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JOURNAUX

DU

CONSEIL LEGISLATIF.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE) MONCK.
du

Canada.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Rcine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Dôfenscur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,:et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés . une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui'devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Vingt-septième jour du mois d'Avril courant, et à chacun de vous-SALuxr:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Dix-huitième jour du mois de Mars dernier, Nous AVIONS JUGÉ A
PROPOS de proroger Notre Parlement Provincial au VINGT-SEPTIÈME jour du mois

d'AVRIL courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité de Québec. SACHEz MAINTENANT que pour diverses causes et considérations,et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CON-
VENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous en notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUEBEC, JEUD, le PREMIER. jour du mois de Juin prochain, pour prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme
de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.
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EN FOI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: TÉMoIN,
Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable CHrARLES
STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monek de Ballytrammon, dans le
comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, gu Nouveau-Brunswick et
de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d icelles, etc., ete., etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CIT de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce VINGT-DEUXIÈME jour d'AVRIL, dans l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-cinq, et de Notre Règne la
Vingt.huitième.

Par Ordre,
EDouARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE MONCK.
du

Canada.

[L. S.]

VIC TORIA, par la Grîûce de Dieu, Reine du Roya Uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Premier jour du mois de Juin prochain, et à chaeu'i de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois d'Avril dernier, Nous AVIONS JUGÉ
A A PROPoS de proroger Notre Parlement Provincial au PREMIER jour du mois de JUIN
prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACUEz MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise* et commodité de Nos bien-aimés sujets, NoUs AVONS CRU CONVE-
NABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous
d'être présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUEBEC, MERCREDI, le CINQUIEME jour du mois de Ju[LýlW .prochain, pour
prendre en considération l'éta et la prospérité de Notre dite Province di Canada, et
y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.
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EN FOI DE QUO1, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et b
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉmOiN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
C11ARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron MonCk de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-ený-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouv.lle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de l'Isle du Prinee-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ de QuÉBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce VINGT-SEPTIÈME jour de MAI, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et.cinq, et de Notre
Règne la Vingt-huitième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE MONCK.
du

Canada.

[L. S.]

vICTORJA,par la grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de l«, Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur d7e la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
cinquième jour du mois de Juillet courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-septième jour du mois de Mai dernier, Nous AVIONS JUGÉ A
I'ROpos de proroger Notfe Parlement Provincial au CINQUIÈME jour duimois de J'iLLÉT

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents cn Notre
Cité de Québec. SACHEZ IAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour
le plus.grand aise et comodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVENABLE,
par et .e l'avis de Notre Conseil Erécutif, de vous exempter, et chacun de vous d'étre
présent au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun
de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
QUÉBEC, JEUDT, le VINGTIÈME jour du mois de JUILLET courant, pour prendre en consi-
dération l'état et la prospérité de Notre ite Provinçe du QaBada, et y agir ome a, droit,
Çu A Qv0T vOUS N2 PEVE2 IMANQUtIt,



viii A. 1865

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Seeau de Notre dite Province du Canada:
TÉioIn, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICCMTE NONCK, Baron Monek de Ballytrammon,
dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Gén éral et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces dr. Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du P2rince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., ete: A
Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ de QUÉBEC, dans Notre
dite Province du Canada, ce PREMIER jour de JUILLET, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent soixantc-et-einq, et de Notre Règne la
Vingt-neuvième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PiZOVINCE MONCK.
du

Canada.

[L. S.]

VICTORIA, par la Grûce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'irlande, Défenseur de la Foi, etc., ctc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial
de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Vingtième jour du mois de juillet courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provinàial se trouve prorogée au
VINGTIÈME jour du mois de JUILLET courant; NÉANMOIN.S, pOur certaines causes et

considérations, Nous AVONS JUGÉ A PRoPos de la proroger de nouveau à MARDI, le
HUITIÈME jour du mois d'AOUT prochain, de manière que vous ni aucun de vous n'êtes
tenus ou obligés de paraître en Notre dite Cité de QUEBEC, le dit VINGTIÈME jour de
JUILLET courant, et Nous VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et chacun de vous soyez
entièrement déchargés à cet égard : Vous commandant et par ces présentes enjoignant à
chacun de vous et à tons autres y intéressés, de paraître personnellement et être en Notre
dite Cité de QUÉBEC, MARDI, le HUITIÈME jour du mois d'AOUT prochain, pour la
DÉPEcHE DES AFFAIrES, et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par la
faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil Commun de
Notre dite Province, être ordonnées.
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EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien Aimé Cousin le Très-Honorable
CHAILES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron 1lonek de Ballytrammon,
dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de l'1sle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ DE QUÉBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce TtEIZIÈME jour de JUILLET, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-cinq, et de Notre
Règne la Vingt-neuvième.

Par Ordre,

EDOUAÂD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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CONSEIL LEGISLATIF.

MARDI, le huitième jour d'août, dans la vingt-neuvième année du règne de Notre
. Souveraine -Dame Victoria, par la grace -de 'Dieu,. reine du royaume-uni de la

Grande-Bretagne etdIrlarde,.défenseur de la foi, étant la quatrième session du huitième
parlement provincial du Canada, continué par diverses proclamations jusqu'à ce jour.

Les membres présents dans l'édifice préparé pour la réception idu Conseil Législatif
dans la cité de Québec, ont été

L'honorable ULuaO JOSEPH TEsSIER, Orateur.

Les Honorables. Messieurs

Alexander,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Boulton,
Bossé,
Bull,
Bureau,
Burnhtam,

Campbell,
Chfers,
Cormier,
Currie,
Duchesnay,
Damouchel,
Ferrieir,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guaévremont

Lacoste,
Leonard,
Leslie,

E.. 17, J., Letellier (de St. Just,
McCrea,
McD,-Ionaldy
Matheson,
Moore,
Olivier,
Paxnet,

Son Excellence le Très [oiorable Cý!ARLES. STAN.LEY, Vicomte MONCK, Baron
MoNcK, de Ballytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britanniqueda Nord,.et Capitaine Général. et Gouverneur-en-Chef. dans et sur les provinces
du Canada, de la ffoivelle-Ecos3e, du I>uvea-Brurswhk et de [le du Prince-Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., étant assis dans le.:fauteuil sur: le trône, l'honorable
Orateur a.ordonpé au gentilhomme huissier de la verge-noire d'informer l'Assemblée-, que
" c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiatement auprès d'elle en cette
" Chambre ;"

Laquélle étant venue avec son Orateur, il a plu à ·Son Excellence le gouverneur-
général d'ouvrir la session par un gracieux discours aux deux Chambres.

Honorables Messieurs dit Conseil Législatif:
:Messieurs de l'- Assemblée Législative:

CQnformément à ce que je vous annonçai à la fin de la dernière session du parlement,
une !députation -du ministère canadien West rendue à Londres, pour -conlérer avec le
gouvernement de Sa Majesté sur des questions d'importance pour la province.

JIamilton (Kingston), Ferry,
Prie,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Ryan,
Sanborn,
Shaw,

impson,
Skead,
Wilson.
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Je vous ai maintenant réunis au moment le plus convenable après le retour de la
députation, pour recevoir le rapport de cette mission, et vous mettre en état de terminer
les affaires importantes restées inachevées à la clôture de la dernière session.

J'ai donné ordre qu'il vous fût donné communication, pour votre considération, de la
correspondance se rapportant à la mission en ..•ngleterre.

L'heureuse fin de la guerre civile qui, pendant les quatre années dernières, a régné
aux 1ltats- Unis d'Amérigue, ne peut manquer d'exercer une influence bienfaisante sur les
intérêts commerciaux et industriels de cette province, et nous permet d'espérer que le
rétablissement de la paix sera suivi d'un développement toujours croissant de relations
amicales entre notre peuple et les citoyens de la Grande République.

Les circonstances qui rendaient nécessaire de placer une partie de la milice volontaire
de la province en serviee permanent, ayant cessé d'exister, cette force a été rappelée, et
j'ai à exprimer mes sentiments de satisfaction pour la promptitude avec laquelle les mili-
ciens ont répondu à l'appel du-devoir, et pour la bonne conduite qu'ils ont généralement
tenue pendant la période de leur service.

!dessieurs de l.Asscmblée Législative:

J'ai donné ordre de mettre devant vous le budget de l'année courante, et un état des
dépenses qui ont été encourues et sont imputables sur le vote de crédit de la dernière
session.

Vous trouverez que dans les deux cas'on a usé de toute l'économie compatible avec
l'efficacité du survice public.

Bonorables Messieurs et ilessieurs:

Je n'ai pas manqué de transmettre au secrétaire d'état pour les colonies, pour être
présentées à Sa Majesté, les adresses que vous avez concurremment adoptées pendant la
dernière session en faveur d'une Union Fédérale des colonies de l'Amérique Septentrionale
Britannique.

J'ai ordonné que lt réponse du secrétaire d'état vous soit communiquée, et j'espère
qu'un mûr examen du projet induira avant longtemps les législatures des autres provinces
à concourir avec vous eu donnant leur sanction à une mesure qui a été adoptée comme un
des grands traits de la politique impériale, et qui a été favorablement mentionnée à
deux reprises du haut du trône dans les discours de Sa Majesté.

Il a plu à Son Excellence de se retirer, et l'Assemblée Législative s'en est allée.

PRIÈRES.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte relatif aux
"écoles communes."

Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable Orateur a fait rapport du discours de Son Excellence prononcé du
trône, et

Il a été alors lu par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,
il a été

Ordonné, que la Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général, demain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell. secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général soit imprimé
dans les deux langues pour l'usage des membres.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, seondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été
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Ordonné, que tous les membres présents durant la présente session composent un
comité pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les
priviléges du parlement, et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette
Chambre, quand et comme il le jugera nécessaire.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'en conséquence de la faible santé du
révérend Docteur Adamson, chapelain et bibliothécaire de cette Chambre, il lui avait
accordé la permission de s'absenter durant la présente session, et que pendant.son absence
les devoirs de chapelain seront remplis par le révérend O. V. Ilousman, M. A.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du greffier relativement aux
bills devant cette Chambre le jour de la prorogation du parlement, le 18 mars 1865,
conformément à l'ordre spécial de la Chambre.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

Alors, sur motion de l'honorable M. IJamiltonb (Kingston), secondé
M. Leslie,

La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable

Mercredi, 9 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UEIic JosEr TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Archambazdlt,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnkam,'

PRIÈRES,

Campbell,
Chaffers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Duchesnay, E. I. J.,
Dumouchel,
klint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier do St. Ju!st,
Mc Orca,
M cDonald,
.McMaster,
.Macp7crson,
Mat heson,
Milis,
M11oorc,
Olivier,
Panet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Eamilton (Kingston); de la faculté de médecine de l'école de
médecine de Kingston.

Par l'honorable M. Currie; du conseil municipal du comté de Lincoln.

Par l'honorable M. Flint; d'Andrew Thompson et autres, et de Robert Bird et autres,
du comté de Eastings.

Ferry,
Price,
Pr'oulx,

rud'homme,
Read,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Shaw,
Sinpson,
Skead,
Vidal,
Wilson.
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Par l'honorable M. AIrmand; de J. Beaunont et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Alexander; du conseil municipal du township de Wilmot.

Par l'honorable M. Campllt; d'Isabella Penclope tacdonelI, de la cité de Kingston.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des baptêmes, mariages et
sépultures du district de Montréal, pour l'année 1864.

Copie de semblables rapports des districts de Se. François et de Rimnous7i, pour
l'année 1864.

Aussi, un semblable rapport pour le comté de Dorchester, pour l'année 1864.
Et aussi, des rapports de certaines municipalités dans le Bas-Canada, pour l'année

1864.
Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'ordre du jour étant lu pour la considération du discours de Son Excellence prononcé
du trône à l'ouverture de la présente session, et

Le discours étant lu par le greffier.
L'honorable M. Dumouchel a proposé, secondé par l'honorable M. Skead,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général, pour

remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session- du
parlement provincial,-

Pour exprimer à Son Excellence la satisfaction avec laquelle cette Chambre apprend
que, confbrmément à ce que Son Excellence a annoncé du trône à la fin de la dernière
session du parlement, une députation du ministère canadien s'est rendue à Londres pour
conféeravee le gouvernement de Sa Majesté sur des questions d'importance pour la pro-
vince.

Pour remercier Son Excellence d'avoir réuni le parlement au moment le plus. conve-
nable après le retour de la députation, afin qu'il puisse recevoir le rapport de cette mission
et terminer les affaires importantes restées inachevées à la clôture de la dernière session.

Pour assurer Son Excellence que la correspondance se rapportant à la mission en
Angleterre qui, comme Son Excellence daigne nous le dire, doit être communiquée à cette
Chambre par son ordre, recevra notre considération la plus attentive.

Pour convenir avec Son Excellence que l'heureuse fin de la guerre civile qui, pendant
les quatre dernières années, a régnée aux Etats-Unis d'Amérique, ne peut manquer d'ex-
ercer une influence bienfaisante sur les intérêts commerciaux et industriels de cette pro-
vince, et nous permet d'espérer que le rétablissement de la paix sera suivi d'un développe-
ment toujours croissant de relations amicales entre notre peuple et les citoyens de la Grande
République.

Pour assurer Son Excellence que cette Chambre apprend avec le plus grand plaisir
que les circonstances qui rendaient nécessaire do placer une partie de la milice volontaire.
de la province en service permanent, ayant cessé d'exister, cette force a été rappelée, et
pour nous unir à Son Excellence dans l'expression d'un sentiment de satisfaction au sujet
de la promptitude avec laquelle les miliciens ont répondu à l'appel du devoir, et pour la
bonne conduite qu'ils ont généralement tenue pendant la période de leur service.

Pour reconnaître avec gratitude l'assurance que nous donne Son Excellence qu'elle
n'a pas manqué de transmettre au secrétaire d'état pour les colonies, afin qu'elle fût pré-
sentée à Sa Majesté, l'adresse que cette Chambre a adoptée pendant la dernière session en
faveur d'une union fédérale des colonies de l'Amérique Septentrionale Britannique, et
qu'elle a ordonné que la réponse du secrétaire d'état soit communiquée à cette Chambre;
et pour exprimer avec Son Excellence l'espoir qu'un mûr examen du projet induira -avant
longtemps les législatures des autres provinces à concourir avec celle de cette provinceen
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donnant leur sanction à une mesure qui a été adoptée comme un des grands traits de la
politique impériale, et qui a été favorablement mentionnée à deux reprises du haut du
trône dans les discours de Sa Majesté.

Après débats,
L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
Que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.
La question de concours étant mise sûr la dite motion, la Chambre s'est divisée et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Alaffers, Leonard, Olivier,
Archambault, Christie, Letellier de St. Just, Perry,
AIrmstrong, Cormier, Mc Crea, Proulx,
Bennett, Ourrie, M1fcDonald, Sanborn,
Blake, Flint, lcllmaster, Simp)son.-21.
Bureau,

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Alexandcr, Crawfrrd, Leslie, Read,
Armand, Duckesnay, E. B. J., Mdczcrson, koss,
Belleau, Sir N. F., Durouc7il, .Matheso7b 1&qan,
Bossé, Fostcr, 3Iélls, Skaw,
Bouzton, Gingras, iloore, Slea,
Bull, Guévremont, Banet, vidai,
Burnham, ilarilton (Kingston), Prud'homm, lWlsa.-90.
CampPell, Lacoste,

Ainsi elle a passédans la négative.
Le premierparagraphe de la dite résolution étant lu de noueau.

L'honorable M. Durnouchel a proposé, secondé par l'honorableM.Sed
Qu'il soit adoptéR

Laqetio de concours étant 'Mise sur la dite motion, elle a été unanimement rés-olue
dans l'affirmative.

Lespr paragraphhs restant de la dite résolution étant lus de nouveau par le grffier, et la
question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont été unanimement adoptés.

Ordonné, que les honorables Messieurs Dumouchel et Seead e6 l'honorable'Sir N. F.
Belleau forment un comité pour préparer une adresse basée sur la dite résolutio*n.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance-et

L'honorable Sir N. F. Belleau a fait rapport d'une adresse préparée par le dit comité,
comme suit:

A Son Excellence le Très-Honorable OJnARLEs STANLEY; Vicomte MNoCN Baron
MONcR de Ballytrammon, dans le comté de. Wexford, Gouverneur-Généràl dë
l'Amérigue Britannique clu Nord, et Capitaine-Général ei Gouverneur-en-Chef dans
et sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-Bcosse, du Nuveau-Buiiswick et de
l'Re du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Q'IL PLASE A VÔTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en parlement provincial, remercions respectueusement Votre Exéellenee de senà
graeieux diseeurs du trône à l'ouverturé de la présente oesse4'.
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Nous apprenons ave( satisfactiou que, conformément à ce que Votre Excellence a
annoncé du Trône à la fin de la dernière session du parlement, une députation du ministère
canadien s'est rendue à Londres pour conférer avec le gouvernement de Sa Majesté sur
des questions d'iniportance pour la province.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir réuni le parlement au moment le plus con-
venable après le retour de la députation, afin qu'il puisse recevoir le rapport de cette
mission et terminer les affaires importautes restécs inachevées à la clôture de la dernière
session.

La correspondance se rapportant à la mission en Angletcrre qui, comme Votre Excel-
lence daigne nous le dire, doit être communiquée à cette Chambre par son ordre, recevra
notre considération la plus attentive.

Nous convenons avec Votre Excellence que l'heureuse fin de la guerre civile, qui,
pendant les quatre dernières années, a régné aux Etats- Unis d'Amérique, ne peut manquer
d'exercer une influence bienfaisante sur les intérêts commerciaux et industriels de cette
province, et nous permet d'espérer que le rétablissement de la paix sera suivi d'un déve-
loppement toujours croissant de relations amicales entre notre peuple et les citoyens de la
Grande République.

Nous apprenons avec le plus grand plaisir que les circonstances qui rendaient nécessaire
de placer une partie de la milice volontaire de la province en service permanent, ayant
cessé d'exister, cette force a été rappelée, et nous nous unissons à Votre Excellence dans
l'expression d'un sentiment de satisihetion au sujet de la promptitude avec laquelle les
miliciens ont répondu à l'appel du devoir, et pour la bonne conduite qu'ils ont généralement
tenue pendant la période de leur service.

Nous reconnaissons avec gratitude l'assurance que nous donne Votre Excellence
qu'elle n'a pas manqué de transmettre au secrétaire d'état pour les colonies, afin qu'elle fût
présentée à Sa Majesté, l'adresse que cette Chambre a adoptée pendant la dernière session
en faveur d'une union fédérale des colonies de l'Amérique Sepentrionale Britannique, et
qu'elle a ordonné que la réponse du secrétaire d'état soit communiquée à cette Chambre;
et nous exprimons av.c Votre Excellence l'espoir qu'un mûr examen du projet induira
avant longtemps le législatures des autres provinces à concourir avec celle de cette
province en donnant leur sanction à une mesure qui a été adoptée comme un des grands
traits de la politique i.mpériale, et qui a été favorablement mentionnée à deux reprises du
haut du trône dans les discours de Sa Majesté.

Laquelle adresse étant lue par le Greffier a été unanimement adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et qu'elle soit signée par l'honorable

Orateur de cette Chambre.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

par toute la Chambre.
Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général pour savoir quand il plaira ù
Son Excellence de recevoir la dite adresse.

L'honorable Sir N. F. Bellcau a informé la Chambre que, conformément à l'ordre, il
s'était rendu auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général pour savoir quand il plai-
rait à Son Excellence recevoir l'adresse de cette Chambre, et que Son Excellence a fixé
samedi prochain à trois heures de l'après-midi, à l'hôtel du Gouvernement en cette ville.

L'honorable M. Canpbell a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait chargé
de remettre à cette Chambre, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

MONCK.

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de l'honorable Conseil Législatif,
copie de la correspondance échangée avec le Secrétaire d'Etat pour les colonies, ,u sujet de
la députation du Conseil Exécutif qui est allée en Angleterre afin de conférer vec l0 o1,
Vernement de Sa Majesté sur des questions importantes pour 1 Vreinçe,

Qu@'bec2 9ot



PIÈCES relatives aux conférences qui ont eu lieu entre le gouvernement de Sa Majesté et
une députation du Conseil Exécutif du Canada, nommée pour conférer avec le gou-
vernement de Sa Majesté sur le sujet de la défense de la province.

(Copie, Canada, No. 14.)
DOWNiNG STREET, 21 janvier 1865.

MILoRD,-Le gouvernement de Sa Majesté ne veut pas, dans les circonstances
actuelles, presser le gouvernement du Canada d'en venir à aucune décision qui puisse
avec prudence être remise sur un sujet d'une aussi grande importance au bien-être futur
des Provinces de l'Anérique Septentrionale Britannique, que le sujet de la défense du
Canada. Il sait apprécier les considérations de convenance qui doivent faire ajourner une
pareille décision jusqu'à ce qu'on ait fait des progrès ultérieurs dans la discussion de
l'union proposée de ces provinces, et jusqu'à ce qu'il ait été constaté si la question devra
être considérée par les ministres des provinces unies de l'Amérique Septentrionale Britan-
nique, ou par les ministres du Canada seulement.

Mais sans prévoir aucunes causes de difficultés qui puissent vraisemblablement troubler
nos présentes relations amicales avec le gouvernement des Etats-Unis, le gouvernement de
Sa Majesté pense qu'il ne faut pas perdre de vue le vaste accroissement qui s'est opéré
récemment, et qui se continue dans les forces militaires de cc puissant pays. Il ne peut
oublier dans quelle faible proportion se trouve la force numérique des troupes britanniques
sur le continent nord-américain avec la force qui, à aucun moment, pourrait être mise en
campagne contre elle. Ce srait un juste sujet de reproche contre le gouvernement bri-
tannique si ces troupes étaient laissées dans une position où, au moment où la guerre
éclaterait, elles ne pourraient se maintenir jusqu'à ce que les ressources militaires et navales
du pays pussent être utilisées à leur appui.

Ces considérations paraissent au gouvernement de Sa Majesté rendre absolument néces-
saire de renforcer matériellement les défenses de Québec, et cela sans délai. En consé-
quence il se propose, de son côté, de porter au budget de cette année un vote pour
améliorer les défenses de Quéfec.

Les défenses proposées à Montréal sont si importantes pour la sûreté de la province,
et pour le maintien des communications avec les districts à l'ouest de Montréal, et pour le
pouvoir naval et militaire de la mère-patrie, que le gouvernement de Sa Majesté croit
pouvoir compter avec confiance sur le gouvernement du Canada pour la construction
immédiate de ces ouvrages.

Le gouvernement de Sa Majesté sera prêt à fournir les armements pour les ouvrages
de Montréal aussi bien que pour ceux de Québec.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDWARD CARDWELL.

(Inclus dans No. 1).
CoPIE d'un rapport d'un comité de 'honorable Conseil Exécutif approuvé par Son Ex-

cellence le gouverneur-général, le 24 mars 1865.
Le comité recommande respectueusement que quatre membres du conseil de Votre

Excellence se rendent en Angleterre. pour conférer avec le gouvernement de Sa Majesté:
1o. Sur la confédération proposée des provinces de l'Amérique Septentrionale Bri-

tannique, et sur les moyens propres à l'effectuer le plus tôt possible.
2o. Sur les arrangements nécessaires pour la défense du Canada, dans le cas de

guerre avec les Etats- Unis, et quelle part devront y prendre la Grande-Bretagne et le
Ganada respectivement.

3o. Sur les mesures à prendre à l'égard du traité de réciprocité et des droits par lui
conférés aux Etats-Unis.

4o. Sur les arrangements nécessaires pour la colonisation du territoire du Nord-
Ouest, et le réglement des réclamations de. la compagnie de la Baie .d'Budson.

50. Et, généralement, sur 'l'état critique actuel des affaires affectant très-sérieusement
le Canada.

9 'Victoria. 9qAuT
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Le comité recommande en outre que les membres suivants du Conseil soient nommés
pour composer la délégation, savoir :-messieurs Macdonald, Cartier, Brown et Galt.

(Certifié), WiMi. H. LEE, G. C. E.

A Son Excellence le Très-Bonorable Vicomte MoNCK, Gouverneur- Général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, etc., etc., ete.

Qu'il plaise à Voire Excellence :
Les soussignés ayant été, par ordre en conseil du 24 mars 1865, nommés pour com-

poser un comité du conseil exécutif du Canada, chargé de se rendre en Angleterre pour
conférer avec le gouvPrnement de Sa Majesté sur certains sujets d'importance pour la
province, firent voile pour l'Angleterre en avril dernier; et ayant rempli le devoir qui nous
avait été confié et étant de retour au Canada, nous demandons maintenant à soumettre,
pour l'information de Votre Excellence, un exposé de ce que nous avons fait à Londres.

Les circonstances dans lesquelles cette mission devint nécessaire, sont sans doute encore
fraîches dans la mémoire de Votre Excellence. Pendant un temps considérable, à la vue
de la guerre civile qui régnait aux Eats- Unis, et dans l'impossibilité de prévoir quelles
questions intercoloniules pouvaient surgir à tout instant, le gouvernement de Sa Majesté
crut qu'il était de son devoir d'appeler de temps à autre l'attention du gouvernement du
Canada sur le manque de sûreté dans la position de la province dans le cas où malheureuse-
ment nos relations éprouveraient du trouble, et de presser l'adoption de mesures protectrices.
Dans ces communications on ne cachait pas que le gouvernement de Sa Majesté s'attendait
que le peuple du Canada se chargerait de devoirs militaires plus onéreux qu'il ne l'avait
fait auparavant. Les aviseurs de Votre Excellence ont toujours été prêts à considérer
franchement ces propositions, et à soumettre à l'approbation du parlement les mesures
qu'ou trouverait justes et raisonnables. Mais ils sentaient en même temps que pour assurer
l'assentiment cordial du parlement et du pays à aucuns changements importants dans les
relations militaires entre la mère-patrie et la colonie, il fallait d'abord avoir une explica-
tion sur le sujet en entier, afin de pouvoir en arriver à un entendement clair sur la part de
la défense à porter par chacune des parties, et d'écarter entièrement tout sujet dereproches
irritants et blessants pour prétendue négligence de devoir de la part de la colonie. En
vue aussi de l'union prochainement espérée de toutes les colonies de l'Amérique Septen-
trionale Britannique-si bien calculée pour simplifier le système de défense-le gouverne-
ment du Canada pensa qu'il était hautement à désirer que le règlement de cette impor-
tante question fût réservée à l'action du gouvernement et de la législature de la: nouvelle
confédération. Le gouvernement de Sa Jajest6 entra dans ces vues.

Au commencement de cette année, cependant, il survint des événements qui déran-
gèrent la situation des affaires. La conférence de la forteresse Monroe pour la cessation des
hostilités, les troubles sur la frontière canadienne, l'imposition du système des passeports,
l'avis donué par le gouvernement américain pour mettre fin à la convention restreignant
l'armement naval sur les lacs et autres événements, tendirent à raviver et à rendre plus vif
encore le sentiment d'insécurité; et le gouvernement de Sa Majesté pressa l'érection immé-
diate d'ouvrages de défense permanents à Québec et à Montréal, le coût des premiers à
être payé par le trésor impérial, et celui des seconds par le peuple du Canada. Les
aviseurs de Votrs Excellence eurent très à eceur de rencontrer les désirs du gouvernement
de Sa Majesté, mais ils ne purent sentir qu'il fût de leur devoir de proposer au parlement
un vote pour les ouvrages défensifs à Montréal, tandis qu'on ne pourvoyait pas à la défense
du Haut-Canada, sur terre et sur les lacs. La position des affaires reçut une nouvelle
complication du résultat.des élections au Nouveau-Brunsice, qui ajourna au moins pour
un temps l'union des provinces, et de l'avis formel donné par le gouvernement américain
pour la terminaison, en mars prochain, du traité de réciprocité. Il devint évident que le
temps était arrivé, et qu'on ne pouvait plus temporiser davantage pour une pleine et franche
explication avec le gouvernement de Sa Majesté sur tout l'état des affaires; et c'est dans
cette vue que fut résolue, avec l'assentiment de Votre Excellence, une mission immédiate
en Angleterre. Il fat aussitôt donné communication de la situation au Conseil Législatif
et à l'Assemblée Législative, qui étaient alors en session ; et le parlement fut prorogé
peu de temps après, avec l'entendement qu'il serait convoqué pour apprendre le résultat
des négociations et achever les affaires de la session, aussitôt après le retour des délégués
de la Grande-Bretagne.
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En arrivant en Angleterre, nous ne perdîmes pas de temps à nous mettre en commu-
nication aree le secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies ; et un comité du cabinet
impérial, composé de Sa Grâce le Duc de Somerset, du Très-Honorable Comte de Grey et
Ripon, du Très-Honorable Wm. E. Gladstone, et du Très-Honorable Edward Cardawell,
ayant été nommé pour conférer avec nous, les négociations furent ouvertes et continuées
dans des entrevues fréquentes, jusqu'à la clôture de notre mission.

Le premier sujet auquel nous appelâmes l'attention de la conférence fut la confédéra-
tion proposée des colonies de l'Amérique Septentrionale Britannique. Nous rappelâmes
aux ministres impériaux combien l'union affecterait considérablement toutes les questions
que nous étions chargés de discuter,-surtout celles de la défense, des relations commerciales
étrangères, et des communications intérieures-et combien elle en faciliterait grandement
la solution satisfaisante. Nous expliquâmes les raisons qui existaient pour obtenir
promptement l'assentiment de toutes les colonies à l'union, et la promesse qui liait
le gouvernement du Canada de procéder sans délai aux réformes constitutionnelles
du Canada seul, dans le cas où la plus large ne pourrait être obtenue. Nous regumes
dès l'abord des membres du cabinet impérial les assurances de leur cordiale approbation
du projet de la confédération, et de leur ardent désir d'en aider le prompt accomplissement
de toute l'influence légitime du gouvernement impérial. Dans la discussion des moyens
à adopter pour effectuer la confédération, nous espérons qu'il n'est pas nécessaire d'assurer
à Votre Excellence qu'ou n'a pas entretenu un moment l'idée d'user de coërcition envers
les provinces maritimes pour la leur faire accepter. Tout ce qu'on a cherché à trouver,
c'est la manière dont la question de l'union, sous tous ses aspects, pourrait le mieux être
présentée à la pleine et franche considération de nos co-colons, ainsi que la grave respon-
sabilité qu'ils assumeraient en mettant obstacle à une mesure si grosse de prospérité pour
l'avenir de l'Amérique Britannigue, si ardemment désirée par la grande masse du peuple
qu'elle devra affecter, et qui avait été accueillie avec une satisfaction si marquée par nes
co-sujets dans tout l'empire britannique. Nous reçûmes les assurances que le gouver-
nement de Sa Majesté userait de tous les moyens légitimes pour assurer le prompt
assentiment des provinces maritimes à l'union. Dans le cours de ces discussions, la
question du chemin de fer intercolonial fut présentée comme l'accompagnement nécessaire
de la confédération, et alors nous demandâmes et obtînmes le renouvellement de la
promesse de la garantie impériale pour un emprunt destiné à la construction de cet ouvrage.

L'importante question des relations militaires futures entre la mère-patrie et le Canada
fut l'objet d'une sérieuse et grave considération. Avant d'entrer dans la discussion des
détails, nous référâmes aux débats récents dans le parlement impérial sur le sujet des
défenses canadiennes, et surtout aux assertions faites avec assurance par certains membres
de la chambre des communes que le Canada ne pouvait être efficacement protégé contre
une invasion de ses frontières intérieures. Nous expliquâmes le mal que de pareilles
déclarations étaient de nature à produire, et la nécessité pour nous, comme préliminaire à
nos discussions, de connaître si elles étaient ou non fondées. Nous demandâmes communica-
tion par les plus hautes autorités militaires et navales de la Grande-Bretagne d'un rapport
sur tout le sujet de la défense du Canada avec plans et estimations. Un tel rapport fut
obtenu et nous fut communiqué en confidence-et nous avons le plaisir de dire qu'il était
de nature à lever tout doute quant à la sûreté de notre pays, aussi longtemps que les
cSurs le notre peuple resteront fermement attachés au drapeau britannique, et que les
forces de l'Angleterre seront employées à notre défense.

De la part du Canada, nous exprimâmes le désir que ce plan pour la défense de toutes
les parties de la province servît de base d'arrangement; et qu'une pleine et franche dis-
cussion eut lieu sur la part du coût à porter respectivement par les échiquiers impérial et
provincial. Nous exprimâmes le désir sincère du peuple du Canada de perpétuer l'heu-
reuse connexion existante avec la Grande-Bretagne, et sa disposition à contribuer de bon
cou; à la défense de l'empire pour sa bonne quote-part, selon ses moyens, tant en hommes
qu'en argent, Iais nous fîmes remarquer que si malheureusement la guerre éclatait
jamais entre l'Angleterre et les Etats- Uis, ce ne pourrait être qu'une guerre impériale,pour des raisons impériales-que notre pays seul serait exposé aux horreur8 de l'invasion-
et que notre position exposée loin de nous imposer des fardeaux inaccoutumés, devait aucontraire nous assurer la considération spéciale et généreuse du gouvernement impérial.
Nous expliquâmes, de plus, que quoique le Canada continuât à progresser fermement et
rapidement c'était un vaste pays éparsément peuplé-que les difficultés de premier établis-
sement étaient à peine surmontées-que les profits de notre travail annuel devaient se



20 9 AOUT. A-85

chercher non dans une richesse flottante, mais dans la valeur accrue de nos fermes et de
nos mines-et qu'en ce moment surtout, par suite du manque de récoltes successives, des
effets de la guerre civile américaine sur nos relations commerciales, et du sentiment d'insé-
curité quant à notre position, (grandement aggravée par les déclarations sur l'impos-sibilité
de défendre le pays fIaites dans le parlement britannique et par une partie de la presse
anglaise)-le Canada subissait une dépression temporaire, mais sérieuse. Nous fîmes
remarquer que, tout en reconnaissant pleinement la nécessité et la volonté de pourvoir à
un système de défense propre à établir la confiance dans notre avenir i l'intérieur et à
l'étranger, la meilleure défense en définitive, pour l'Amérique Britannique, devrait se
montrer dans l'augmentaTion de sa population aussi rapide que possible et dans l'emploi de
nos ressources àC cette fin ; et sans le réclamer comme un droit, nous hasardâmes la sug-
gestion qu'en nous aidant à ouvrir les territoires du nord-ouest à la libre colonisation, et
en nous aidant à agrandir nos canaux et à poursuivre des travaux intérieurs productif;, et en
fivorisant un plan étendu d'émigration européenne dans nos domaines incultes-on opé-
rerait notre sûreté permanente plus rapidement, plus sûrement et plus économiquement
que par tous autres moyens. Nous ne manquâmes pas de montrer comment cela pouvait
se fiire sans dépenses ni.risques pour l'échiquier britannique, et comment cela allègerait
giaidement le nouvcau fardeau de la défense dont on proposait au peuple du Canada de
Ee charger dans un moment de dépression.

Une longue discussion s'éleva sur tous ces points, et le résultat auquel on en arriva
fut que, si le peuple du Canada entreprenait les ouvrages de défense à. Montréal et à l'ouest
de Alontréal, et convenait de dépenser pour l'exercice de la milice, jusqu'à ce que
l'union des provinces soit déterminée, une somme non moindre que celle qui est mainte-
naut annuellement dépensée pour ce service, le gouvernement de Sa Majesté complétetait
les fortifications de Québec, pourvoirait à l'armement de tous les ouvraees, garantirait un
emprunt pour la somme nécessaire pour construire les ouvrages entrepris par le Canada,
et dans le cas de guerre entreprendrait la défense de toutes les parties du C'nada avec
toutes les ressources de l'empire.

La question s'étant élevée quant au temps et à l'ordre dans lesquels ces propositions
sr-raient soumises à l'approbation des législatures impériale et provinciale, il paruit qu'au-
cune action ne pouvait être prise sur elles pendant la présente année; et il fut en consé-
quence jugé inexpédient de compliquer la question de la confédération en changeant les
bases des résolutions de la conférence de Québec, ce qui pourrait résulter de l'adoption de
ces propositions à, l'heure présente. La considération ultérieure des ouvrages de défense
fut en couséquence renvoyée à l'action du gouvernement et de la législature de la confé-
dération proposée de l'Amérique Septer.trionale Britannique ; iais l'assurance du gouver-
nement de Sa Majesté fut en même temps donnée que, s'il survenait d6s circonstances qui
rendissent expédiente une demande du Canada seul, à l'effet de poursuivre imm6diatement
les travaux da défense, cette demande serait accueillie dans l'esprit le plus amical.

Sur le sujet du traité de réciprocité américain nous entrâmes dans de complètes
explications avec les ministres impériaux. Nous expliquâmes comment le traité avait
avantageusement opéré pour le Canada, et le désir de notre peuple dë le voir renouveler;
mais nous montrâmes en même temps combien plus avantageusement encore il avait opéré
pour les intérêts américains, et nous déclarâmes ne pouvoir croire que le gouvernement
des Etats- Unis eût sérieusement en vue l'abolition d'un ::rrangement au moyen duquel ils
avaient si grandement accru leur commerce intérieur, s'étaient assuré un trafic de transport
vaste et lucratif, et avaient obtenu l'accès libre au Saint-Laurent et aux riches pêcheriesi
de l'Amérigue Britannique-et cela pour la seule raison que les provinces avaient aussi
profité du traité. Nous expliquâmes le dommage immédiat qui résulterait pour les intérêts
canadiens de l'abrogation du traité; mais nous indiquâmes en même temps les voies
nouvelles et en définitive plus proâtables vers lesquelles, dans ce cas, devra se tourner notre
commerce étranger, et la nécessité de nous préparer au changement si vraiinent il doit
arriver. Nous demandâmes que le ministre britannique à Washington reçut instruction
d'exposer franchement au gouvernement américain le désir du peuple canadien de voir
renouveler le traité, et la disposition où nous sommes de diseuter et d'accepter favora-
blement toutes propositions justes qui pourraient être faites pour une extension ou des
modifications de ses conditions ; nous demandâmes que les vues du gouvernement
américain fussent obtenus sous le plus court délai convenable-et que Son Excellence Sir
Frédérick Bruce agit de concert avec le gouvernement canadien dans l'affaire. Le gou-
yernement impérial accéda cordialement 1 nos suggestions.e
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L'importante question de l'ouverture à la colonisation et à la culture des vastes terri-
toires britanniques sur les frontières nord-ouest du Canada, attira ensuite l'attention de la
conférence. Votre Excellence connaît le désir formellement et souvent exprimé du gou-
vernement du Canada pour un règlement satisfaisant et final de cette affaire. Dans la
dépêche de Votre Excellence du 19 janvier 1864, au secrétaire colonial, fut communiqué
le vif désir du gouvernement canadien " pour quelque plan définitif, peu coûteux et
'' mutuellement satisfaisant " pour réglcr définitivement " la frontière nord-ouest du
" Canada," et la réclamation du Canadà fut émise à " toute cette portion de l'Amérique
" (entrale Britannique, que l'on peut montrer avoir été en la possession des Français à
"l'époque de la cessi:n en 1763."

En réponse à cette dépêche, M. Cardwell, le lerjuillet 1864, demanda à être informé
si le gouvernement du Canada était prêt à co-opérer à des négociations avec la compagnie
de la Baie d'Rudson, dans la vue d'accepter aucune portion du territoire maintenant
réclamé par cette compagnie, et à pourvoir aux moyens d'y maintenir une administration
locale; et il suggéra que si le gouvernement était prêt à cela, il serait à désirer qu'une
personne dûment autorisée à communiqueri les vues du gouvernement canadien fût
envoyée en Angleterre à cette fin.

Le 11 novembre 1864, Votre Excellence approuva une minute en Conseil, en réponse
à la dépêche de M. Cardcell. Elle exposait que le gouvernement du Canada était prêt
et vivement désireux de co-opérer avec le gouvernement impérial, pour assurer la prompte
colonisation des territoires du Nord-Ouest et l'établissenent d'un gouvernement local
dans ses parties établies; mais qu'à son avis le premier pas à faire vers le but était
l'extinction de toute réclamation de la part de la compagnie de la Baie d'Hudson au droit
de propriété dans le sol et au droit de commerce exclusif. Elle suggérait qu'il appartenait
au gouvernement impérial, et non au gouvernement du Canada, d'assumer le devoir de
mettre fin à un monopole prenant son origine dans une charte anglaise, et si longtemps
exercé sous la sanction impériale ; mais que quand lcs négociations auraient été menées à
fin, le gouvernement du Canada serait prêt à s'arranger avec le gouvernement impérial
pour l'annexion au Canada des partions du territoire qui seraient susceptibles d'établisse-
ment, de même que pour ouvrir des communications dans le territoire et pourvoir aux moyens
d'y maintenir une administration locale. Ou si le gouvernement impérial préférait ériger
le territoire en eclonie de la couronne, le gouvernement canadien co-opérerait volontiers
à ouvrir des voies de communication au territoire, et à l'établissement du pays. La minute
en Conseil suggérait finalement que l'honorable président du Conseil, pendant son séjour
en Angleterre, communiquât plus amplement à M. Cardwell les vues du gouvernement
canadien.

Les négociations qui suivirent cette dépêche nous démontrèrent l'impossibilité d'at-
teindre le but auquel visait le Canada sans une contestation judiciaire des plus longues,
pleine de trouble et dispendieuse. La compagnie de la Baie d'Eudson était en possession,
et si elle voulait gagner du temps, elle pouvait"prolonger les procédures indéfiniment; et
le gouvernement de Sa Majesté ne paraissait pas disposé à nier des prétentions qui avaient
fréquemment reçu une quasi-reconnaissance des autorités impériales. C'est pourquoi, nous
rappelant de quelle importance 'vitale il était pur le Canada de voir ce grand et fertile
pays ouvert à l'industrie canadienne, et le courant de l'émigration s'y diriger par des voies
canadiennes-nous rappelant aussi le danger qu'il y avait que de grandes étendues de terre
passassent entre les mains de corporations purement monétaires et n'entravassent l'établisse-monéaire et n'etrvasen l'établisse-ts dé
ment rapide du pays-et le risque que les récentes découvertes d'or sur la pente est des
Montagnes Rocheuses ne jetàt dans le pays de grandes masses de colons étrangers aux
institutions britanniques-nous en arrivâmes à la conclusion que la solution la plus prompte
de la question serait la meilleure pour le Canada. En conséquence, nous proposâmes aux
ministres impériaux que tout le territoire britannique à l'est des Slontagnes Rocheuses et
au nord des lignes américaines et canadiennes fût cédé au Canada, sujet aux droits que la
compagnie du la Baie d'Rudson pourrait établir; et qu'il fût fait face à la compensation
payable à la compagnie (s'il se trouvait en être dû aucune) au moyen d'un emprunt garanti
par la Grande-Bretagne. Le gouvernement impérial acquiesça à cette proposition, et, après
un examen soigné de l'affaire, nous nous sommes convaincus que la compensation payable à
la Baie ci'Judszn ne pouvait en aucun cas être onéreuse. Ce n'est que depuis deux ans
(ue la compagnie de la Baie d'Eudson a acheté lIa propriété de l'ancienne compagnie ;
elle paya £1,500,000 pour la propriété entière et l'actif,-comprenant une somme considé-
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rable d'argent en caisse, de grandes propriétés foncières dans la Colombie Britannique et
ailleurs, non incluses dans notre arrangement, une forte réclamation contre le gouverne-
ment des Etats-Unis en vertu du traité de 1' Orégonz,-et des navires, marchandises,
pelleteries et des bâtiments d'affaires en .Angleterre et en CanadJa, évalués à £1,023,569.
La valeur des droits territoriaux de la compagnie, à l'estimation de la compagnie elle-
même, pourra donc être facilement établie.

Les résultats de nos communications avec le comité du gouvernement de Sa Majesté
furent formulés, par M. Cardwell, dans la forme d'une dêpêche à Votre Excellence ; le
document porte la date du 17 juin 1865, et il est déjà parvenu entre les mains de Votre
Excellence. Il renferme un exposé exact du résultat de la conférence.

Quoique le sujet ne nous fût pas spécialement référé, nous ne manquâimes pas d'appeler
l'attention du ministre colonial sur la position anormale des étrangers qui se sont établis
en Canada et sont devenus sujets naturalisés en vertu de nos statuts provinciaux. M.
Cardwell admit sans hésiter la dureté de cette position et déclara que c'était le désir du
gouvernement de Sa Majesté d'y porter remède, et à cette fin il avait référé le sujet aux
officiers en loi de la couronne pour avoir leur avis sur le meilleur mode à suivre pour y
parvenir.

Il sera bien agréable à nombre de sujets dévoués de Sa Majesté dans toute l'Amérique
Britannique, dont les craintes avaient été excitées par le langage trop souvent entendu
depuis quelques années au sujet de la connexion coloniale, d'apprendre que nous avons
reçu des ministres de Sa Majesté l'assurance que le gouvernement britannique reconnait
l'obligation d'employer toutes les ressources à sa disposition à la défense de toutes les
parties du Canada.

Tel est en abrégé l'esquisse de nos communications avec le gouvernement de Sa
Majesté, et nous ne pouvons conclure ce rapport sans reconnaître avec gratitude la considé-
ration distinguée dons nous avons été l'objet comme représentants du Canada, non-
seulement de la part des ministres avec qui nous avons été mis plus directement en contact,
mais aussi de celle de plusieurs personnages éminents avec lesquels nous avons eu l'honneur
de conférer sur les objets de notre mission. A M. Cardwell nous sommes spécialement
obligés pour son obligeance et ses attentions constantes. Nous sommes heureux de croire
que notre visite en Angleterre a eu pour résultat d'inspirer des vues plus justes quant à la
position et aux sentiments du peuple cinadien et de resserrer les liens qui unissent si
heureusement et depuis si longtemps la province à la mère-patrie.

JoIns A. MACDONALD,
G-Eo. ET. CAnTIER,
GEo. BROWN,
A. T. GALT.

Québec, 12 juillet 1865.

(No. 2.)
CoPIE d'une dépêche du très-honorable Elward Cardwell, M.P., au gouverneur-général

Vicomte .Monck.
(No. 95.)

DOWNING STREET, 17 juin 1865.
MILORD,-J'ai l'honneur d'informer votre seigneurie qu'il s'est tenu plusieurs confé-

rences entre les quatre ministres canadiens qui furent députés, conformément à la minute
de votre Conseil Exécutif du 24 mars, pour se rendre en Angleterre pour conférer avec le
gouvernement de Sa Majesté, de la part du Canada, et le 1ue de Sonerset, le comte de
Grey, M. Gladstone et moi.même, de la part du gouvernement de Sa Majesté.

Sur le premier sujet mentionné dans la minute, celui de la confédération des provinces
de l'Amérigue Sep'entrionale Britannique, nous renouvelâmes de la rr du cabinet les
assurances qui avaient déjà été données de la détermination du gouvernement de Sa
Majesté à user de tous les moyens convenables d'influence pour effectuer sans délai la
confédération proposée.

Sur le second point, nous entrâmes dans une pleine et entière considération du sujet
important de la défense du Canada, non avec aucune apprébension de la part ou d'autre,
qu'il y ait aucune probabilité de la rupture des relations amicales qui subsistent heureu-
sement entre ce pays et les Etats- Unis, mais sous la conviction que la sûreté de l'empire
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contre la possibilité d'une attaque devait dépendre de sa propre force et de l'emploi con-
venable de ses ressources. Nous rappelâmes aux ministres canadiens que de la part du
gouvernement impérial nous avions obtenu un vote d'argent pour améliorer les fortifications
de Québec. Nous leur assurâmes qu'aussitôt le vote obtenu nous avions envoyé les ins-
tructions nécessaires pour l'exécution immédiate des travaux, qui seraient poursuivis avec
diligence; et nous leur rappelâmes la suggestion que le gouvernement de Sa Majesté leur
avait faite de procéder aux fortifications de Montréal.

Les ministres canadiens, en réponse, exprimèrent sans réserve le désir du Canada de
dévouer toutes ses ressources, tant en hommes qu'en argent, au maintien de la connexion
avec la mère-patrie; et leur ferme croyance que le parlement canadien était prêt à mani-
fester cette détermination de la manière la plus authentique. Ils dirent qu'ils avaient
augmenté la dépense de leur milice de 800,000 à 1,000,000 de piastres, et consentiraient à
exercer cette force à la satisfaction du ministre d'état pour la guerre, pourvu que le coût
n'excédât pas annuellement la somme mentionnée en dernier lieu, tant que la question de
la confédération sera pendante. Ils dirent qu'ils n'étaient pas disposés à séparer la question
des ouvrages de M.ontréal de la question des ouvrages à l'ouest de cette place, et de la
question d'un armement naval sur le lac Ontario. Que l'exécution de tous ces ouvrages
nécessiterait de leur part un emprunt, qui ne pourrait être levé sans la garantie du
parlement impérial. Ils étaient prêts à proposer à leur législature à leur retour une
mesure à cette fin, pourvu que la garantie du parlement impérial fut donnée maintenant,
et qu'ils fussent autorisés à communiquer au parlement du Canada l'assurance que,
l'occasion s'en présentant, l'Angleterre aura préparé une force navale suffisante pour le lac
Ontario. Ils pensaient que, si la garantie n'était pas obtenue maintenant, il était probable
que le gouvernement et le parlement canadiens seraient d'avis qu'il serait désirable que
la question des ouvrages de défense fût remise à la décision du gouvernement et de la
législature des provinces unies.

De la part du gouvernement de Sa Majesté, nous reconnûmes comme raisonnable la
proposition que si la province contractait l'obligation primaire pour les ouvrages de défense
mentionnée dans la lettre du lieutenant-colonel Jervois, et montrait une sûreté suffisante,
le gouvernement de Sa Majesté demanderait au parlement la garantie pour le montant
requis; et nous dîmes que le gouvernement de Sa Majesté fournirait l'armement des
ouvrages. Mais nous dîmes qu'il -fallait que le désir et la décision de la législature pro-
vinciale fussent prononcés avant qu'aucune demande fut faite au parlement impérial. Au
sujet d'une force navale pour le lac Ontario, nous dimes que, i part de la question de con-
venance, la convention subsistant entre ce pays et les E tais. Uinis empêchait l'une et l'autre
nations de placer plus que le nombre spécifié de vaisseaux armés sur les lacs en temps de
paix. En cas de guerre, il serait, comme de raison, du devoir de tout gouvernement en
ce pays d'employer des moyens de défense navale d'après le jugement qu'il pourrait former
sur les exigences de chaque temps particulier, et les ministres canadiens pouvaient être
assurés que le gouvernement de Sa Majesté ne permettrait pas qu'on le trouvât dans une
position qui le rendrait incapable de remplir son devoir à cet égard. C'est la seule assurance
que les ministres canadiens pouvaient attendre ou que nous pouvions donner.

En passant toute l'affaire en revue, les ministres canadiens revinrent à la proposition
mentionnée ci-dessus, que la priorité en point de temps fut donnée à la confédération des
provinces. A cela, de la part du gouvernement de Sa Majesté, nous acquiesçâmes.
Conformément, cependant, à un désir fortement exprimé par les ministres canadiens, nous
ajoutâmes que si, sur future considération, le gouvernement canadien voulait anticiper la
confédération et proposer l'exécution des travaux par le Canada, ils communiqueraient
sans doute cette décision au gouvernement de Sa Majesté; et nous nous flattions qu'après
ce qui s'était passé dans ces conférences, ils avaient l'assurance que nous recevi ions une
pareille communicaiion dans l'esprit le plus amical.

Sur le troisième point, le traité de réciprocité, les ministres canadiens représentèrent
de quelle grande importance il était pour le Canada que ce traité fut renouvelé, et deman-
dèrent que Sir F. Bruce fût mis en communication avec le gouvernement de Lord Monck
sur le sujet. Nous répondîmes que Sir F. Bruce avait déjà reçu instruction de négocier
pour un renouvellement du traité, et d'agir de concert avec le gouvernement du Canada.

Sur le quatrième point, le sujet du territoire du Nord-Ouest, les ministres canadiens
désiraient que le territoire fut cédé au Canada, et ils entreprirent de négocier avec la
compagnie de la Baie d'Hudson pour l'extinction de ses droits, à condition que l'indemnité,
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s'il y en avait, serait payée au moyen d'un emprunt à être levé par le Canada avec la
garantie impériale. Avec l'assentiment du cabinet, nous acquiesçâmes à cette proposition,nous engageant de la part de la couronne, si la nég: iation réussissait, et nous étant assurés
que le montant de l'indemnité était raisonnable et la sûreté suffisante, à demander au par-
lement impérial la sanction de l'arrangement et la garantie du montant à payer.

Sur le dernier point, il parut suffisant que le gouvernement de Sa Majesté acceptât les
assurances par les ministres canadiens de la part du Canada que la province était prête
à dévouer toutes ses ressources, tant en hommes qu'en argent, au maintien de sa connexion
avec la mère-patrie, et leur assurât en retour que le gouvernement impérial reconnaissait
pleinement l'obligation réciproque de défendre toute partie de l'empire avec toutes les
ressources à sa disposition.

Les ministres canadiens dirent en conclusion qu'ils espéraient qu'il serait entendu
que les présentes communications n'avaient en rien affecté ou changé la correspondance
déjà échangée entre le gouvernement impérial et les gouvernements des provinces de
l'Amérique Septentrionale Britannique au sujet du chemin de fer intercolonial. A cela
nous acquiescâmes pleinement.

J'ai, etc.,

Gouverneùr-eénéral (Signé), EDWRD CARDWELL.
Vicomte M11onck, etc., etc.

(Copie, Canada, No. 103.)
DOWNING STREET, 24 juin 1865.

MILORD,-J'ai l'honneur de vJous transmettre ci-incluse, pour l'information de votre
seigneurie, une dépêche que j'ai adressée ce jour aux lieutenants-gouverneurs des pro-
vinces maritimes.

J'ai, etc,
(Signé), EDWARD OARDWELL.

Vicomte Mlonck, etc., etc., etc.

M. le secrétaire Cardwell au lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswicc.
(Copie.) DOWNING STREET, 24 juin 1865.

MONSIEUR,-'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une correspondance entre le
vicomte Jlonck et moi-même sur les affaires de l'Am:Triqus Septentrionale Britannique, qui
ont dernièrement été le sujet de conférences entre le gouvernement de Sa Majesté et une
députation lu aouvernement canadien.

Cette correspondance ayant été présentée aux dcux chambres du parlement impérial,
par ordre de Sa Majesté, j'ai à vous charger de la communiquer aussi à la législature du
Nouveau-Brunswick, à sa prochaine réunion.

Vous exprimerez en même temps l'opinion forte et délibérée du gouvernement de Sa
Majesté, qu'il est beaucoup à désirer que les colonies de l'Amérique Septentrionale Britan-
vique consentent à s'unir en un seul gouvernement. Dans l'étendue territoriale du Canada,
et dans l'industrie maritime et commerciale des provinces inférieures, le gouvernement de
Sa Majesté aperçoit des éléments de puissance qui ne demandent qu'à être combinés pour
assurer à la province qui les posséderait tous, une place parmi les Etats les plus considérables
du monde. Dans l'esprit de loyauté envers la couronne britannique, d'attachement à la
connexion britannique, et d'amour pour les institutions britanniques, dont toutes: les
provinces sont égalenient animées, le gouvernement de Sa Majesté reconnatt* le lieu par
lequel toutes peuvent être réunies sous un seul gouvernement. Une pareille union paraît
au gouverneent de Sa Majesté se recommander aux provinces, par plusieurs motifs
d'avantage moral et matériel, comme présentant une perspective bien fondée d'amélioration
admii:istrative et d'accroissement de prosp6rité. Mais il est une considération sur laquélle
le gouvernement de Sa Majesté croit de son devoir d'insister auprès de la législature du
Nouccau.Birunswick. Considérant la détermination que ce pays a toujours montrée de
regarder la défense des colonies comme une affaire impériale, les colonies doivent recon-
naître le droit et même l'obligation qui incombent au gouvernement impérial de presser
avec instance et une juste autorité l'adoption par les colonies des mesures qu'il croit' les
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plus efficaces à assurer leur propre défense. On ne peut non plus douter que les provinces
de l'Amérigue Septentrionale Britannique ne soient incapables, tant qu'elles seront séparées
et divisées, de faire pour la défense nationale les préparatifs justes et suffisants, que pourrait
facilement entreprendre une province qui réunirait en elle toute la population et les res-
sources de toutes.

Je n'ignore pas que ce projet, si nouveau en même temps que si important, n'a pas été
accueilli au Nouveau-Brunswick avec cette cordialité qui a marqué son acceptation par la
législature du Canada, mais le gouvernement de Sa Majesté a l'espoir qu'après un examen
complet et soigné du sujet sous tous ses rapports, les provinces maritimes apercevront les
grands avantages, qu'à l'avis du gouvernement de Sa Majesté, l'union proposée est de na-
ture à leur conférer à toutes.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDWARD CARDWELL.

L'honorable M. Campbell a informé la Chambre qu'il avait un autre message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Lequel a été alors lu par le greffier comme suit

MONCK.

8 avril 1865. Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'honorable Conseil
Législatif copie d'une dépêche du Secrétaire d'Etat pour les colonies en réponse à des
adresses transmises à Sa Majesté la Reine, pendant la dernière session, sur le sujet d'une
union des provinces britanniques de l'Amérique Britannique du Nord.

Québec, 9 août 1865.

(Copie, Canada, No. 58.) DOWNING STREET, 8 avril 1865.
MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception des dépêches de votre seigneurie, Nos.

73 et 74, en date du 15 mars,.accompagnées d'adresses à la Reine, adoptées respectivement
par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative du Canada, et priant Sa Majesté de
vouloir bien faire introduire dans le Parlement Impérial une mesure à l'effet d'unir les
provinces de l'Amérigue Britannique du Nord, sur les bases arrêtées dans les résolutions
de la convention des délégués de ces provinces, à Québec dans le mois d'octobre de l'année
dernière.

Je n'ai pas manqué de présenter ces adresses à Sa Majesté, qui les a reçues très-
gracieusement.

Le gouvernement de Sa Majesté voit avec une grande satisfaction que les deux branches
de la législature canadienne ont voté des adresses à la couronne, exprimant leur désir de
voir s'effectuer une mesure qui est propre à accroître matériellement la force, comme la
prospérité des provinces de l'Amérique Britannique du WVord.

J'ai, etc,
(Signé,) EDwAnD CAÈIDWELL.

Alors sur motion de l'honorable M. Ramilton, (Kingston,) secondé par l'honorable M.
Campbel4,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 10 Aout, 1865.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRIc JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
.Archambault,
.Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir i\h.
Bennett,
Blake,
Boulton,
Bossé,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PRIÈRES.

Chaffers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Duchesnay, E. H. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman)

ilamilton (Kingston), Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier do St. Just, Read,
Mc Crea, Ross,
McDonalcd, Ryan,
McMaster, Sanborn,
Macpherson, Shaw,
MBatheson, Simpson,
Mils, Skeud,
Moore, Vidal,

,Olivier, Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Ferrier; de . E. Grafton et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Aikins; du conseil municipal des comtés-unis de. York etsPeel.

Par l'honorable M. Foster; de . S.-Foster et.autres,:du township:dc.Brome,.dans
le comté de Brome.

Par l'honorable M. Macpherson ; du vénérable Isaac Bellmiuth, D.D., archidiacre de
Buron et du conseil municipal provisoire du -comté de !Bruce; et d.lexander Bell et
autres, du township de Keppel, dans le comté de Grey.

Par l'honorable M.: Currie ; du conseil. municipal, du comté; de: Lincoln.

Par l'honorable M. Proulx; de Norbert Doucette,.. de la. paroisse. de Bécancour, dans
le comté de Nicolet; des révérendes dames Bedwidge Buisson, supérieure, MathildeLedtc,
assistante, et autres dames religieuses de "l'Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie,"
de la paroisse de St. Grégoire.

Par l'honorable M. Bull; de la corporation de la cité de Ramilton.

Par l'honorable M. Ryan; du révérend Patrick Dowd et autres, de, la cité deMafnt-
réaé; et de la chambre de commerce de Montréal.

Par l'honorable M. Hamilton [Kingston]; du bureau des syndics de l'université
de".Que.en's College,".4eJ.ingston.

Par l'honorable M. Prud'homme; de Jean. Baptiste Pontbriant et autres, des Tanneries
des Rollands, en-la paroisse de Montréal.
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Par l'honorable M. Panet, du conseil municipal de- St.' Gabriel Ouest, dans le comté
de Québec.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été.

Ordonnóï que la résolution de la dernièr.àession relative aux bills alors devant cette
chambre, soit maintenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier comme suit
RÉSOLÉ, 1. " Que toute procédure ultérieure relative à des bills qui ont été présentés

"à cette Chambre, durant la présente session, soit suspendue le jour de la prorogation du
"parlement, afin de permettre aux membres qui. en sont chargés de procéder avec les
"mêmes bills à la prochaine session du parlement."

2. Il Qu'une liste alphabétique de tous ces bills, indiquant la phase à laquelle ils
" étaient rendus quand la procédure y relative a été suspendue, soit préparée par le greffier
"de cette Chambre et impriimée."

3. " Qu'une liste de ces bills, avec un certificat du greffier de cette Chambre, attestant
"la phase à laquelle les procédures y relatives ont été suspendues, soit déposée sur le bureau
"de la Chambre à la prochaine session du parlement, dans l'ordre qu'ils occuperont sur la
" dite liste."

4.." Qu'à l'égard de tout bill ainsi dép.osé sur le bureau de la Chambre, la pétition, en
" demandant la passatiön- soit lue, et que sur ce, le bill soit lu -une première fois, et une
"seconde fois, (si le bill a été lu une seconde fois avant que la procédure y relative ait été
"suspendue); et si ce bill a été rapporté par un comité durant la présente session, il ne
"sera pas nécessaire que la Chambre en ordonne le renvoi à un comité, et il sera ordonné
"que le bill reste sur le'bureau de la Chambre pour être renvoyé'à un comité général, ou
"pour être lu une troisième fois, suivant le cas."

5. " Que toutes les pétitions présentées durant cette session pour ou contre la passation
de bills privés, et qui ont été renvoyées aux comités auxquels ces bills mêmes l'ont été,

"restent à la disposition des mêmes comités pour être par eux examinées à la prochaine
"session du parlement."

6. " Que toutes les instructions données durant cette session à des comités chargés
"d'examiner des bills à l'égard desquels les procédures auront été suspendues avant d'être
"rapportés par un comité, soient des instructions auxquelles devront, à la prochaine

session, se conformer les comités saisis de ces bills."
7. " Que les dits ordres qui précèdent soient considérés être des ordres sessionnels, et

"restent en vigueur jusqu'à la fin de la prochaine session, et qu'ils soient imprimés."
Attesté,

J. F. TAYLOR,'
Greffier du Conseil -Législatif.

Sur motion de'l'honorable Sir . F. Belleaù, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que la liste des bills préparée parle greffier de cette Chambre, soit mainte-
nant lue.

Elle a été alors lue par le greffier comme suit
LISTE DES BILLS présentés au Conseil Législatif, dont, par; les résolutions de l'autre part,

la procédure a été déclarée suspendue le jour de la prorogation du parlement, savoir:
-Samedi, le 18e jour de mars 1865.

1-AGRICULTURE, BILL CONCERNANT LES ABUS PRÉ,UDICIABLES A L'.-Ion. M. Olivier.
" Acte pour amender l'acte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture."
Lu la première fois, le 27 février 1865.
La la seconde fois, le 6 mars 1865, et renvoyé à un comité spécial composé des hono-

rables MM. Olivier, Moore, De Beaujeu, Airmand, Armstrong, E. H. J. Du-
chesnay, Lacoste, Letellier de St. Just, Bureau et Sanborn.

9.-AGRIcuLTuRE, BILL D'AMRENDEMENT DE L'ACTE DES SOCIÉTÉS D'.-Hon. M.-Price.
'<Acte pour amender le chapitre trente-deux des statuts refondus du Canada, concer-

nant les sociétés.d'agriculture, la chambre d'agriculture et les associations d'agri-
culture du Bas.Canada."
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Lu la première fois, le 8 février 1865.
Lu la seconde fois, le 13 février 1865, et renvoyé au comité permanent sur l'agri-

culture.

3.-AMHERST ISLAND, BILL POUR ANNEXER AU COMTE DE FRONTENAC.-HOn. M.
Campbell.

" Acte pour séparer le township d'Amherst Island du comté de Lennox et Addington
et l'annexer au comté de Frontcnac."

Lu la première fois, le 13 février 1865, et seconde lecture ordonnée.
Rayé des crdres du jour, le 6 mars 1865.
Replacé sur les ordres du jour, le 16 mars 1865.

4.-TRANSACTIONS COMMERCIALES, BILL POUR FACILITER LES.-Hon. Sir N. F. Belleau.

"l Acte pour faciliter davantage les transactions commerciales."
Lu la première fois, le 6 mars 1865.
Lu la secon de fois, le 14 mars 1865, et renvoyé au comité des banques et du commerce.

5.-COMMUNES, BILL POUR CONSTATER LES CO-PROPRIETAIRES DE.-Hon. M. Olivier.

" Acte à l'effet de constater quels sont les co-propriétaires de certaines communes dans
le Bas- Canada.

Lu la première fois, le 8 mars 1865, et seconde lecture ordonnée.
Seconde lecture remise, 16 mars 1865, à " lundi prochain."

6.-STATUTS REFONDUS, BILL POUR AMENDER LES.-Hon. M. Leonard.

"Acte pour amender le chapitre cinquante-deux des statuts refondus pour le Eaut-
Canada."

Lu la première fois, le 6 mars 1865, et seconde lecture ordonnée.
Rayé des ordres du jour, le 8 mars 1865.

7.-DOUAIRE, BILL POUR L'ASSIGNATION DU (H.-C.)-Hon. M. currie.

" Acte pour amender l'acte pour mieux assigner le douaire dans le Haut-canarla.
Lu la première fois, le 26 janvier 1865.
Lu la seconde fois, le 30 janvier 1865, et renvoyé à un comité spécial composé des

honcrables MM. Currie, Boulton, Dickson, Ross, Aikins et Perry.

8.-POISSON ET HUILES DE POISSON, BILL POUR L'INSPECTION DES.-Bon. M. Campbell.

"Acte pour établir de meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et
des huiles de poisson."

Lu la première fois, le premier février 1865, et seconde lecture ordonnée.
Rayé des ordres du jour, le 13 mars 1865.

9.-PECHERIES, BILL POUR LA PROTECTION DES.-Hon. M. Campbell.

" Acte pour amender le chapitre soixante-et-deux des statuts refondus du Car.ada et
pour mieux régler la pêche et protéger les pêcheries."

Lu la première fois, le premier février 1865.
Lu la seconde fois, le 10 mars 1865, et renvoyé à un comité de toute la Chambre.
Considéré en comité, amendements rapportés, le comité a permission de siéger de

nouveau; ordonné que le bill avec les amendements proposés soit imprimé dans
les deux langues pour Fusage des Imembres, 13 mars 186.5,
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10.-CUIR, BILL POUR AMENDER L'ACTE QU1 RÈGLE L'INSPECTION DU.-HOn. M. Price.

"Acte pour amender l'acte pour régler l'inspection des cuirs et des peaux crues."
Lu la première fois, le 30 janvier 1865.
Lu la seconde fois, le 10 février 1865, et renvoyé à un comité spécial composé des

honorables MM. Price, Sir N. F. Belleau, Letellier de St. Just et Panet.
Rapporté avec des amendements, le 20 février 1865.
Amendements considérés, le 24 février 1865, ordonné que le bill soit imprimé tel

qu'amendé et pris en considération.
Bill considéré, tel qu'amendé, le 2 mars 1865, ordonné qu'il soit de nouveau pris en

considération de ce jour en trois mois.

11.-MARMORA ET BELLEVILLE, BILL DU CHEMIN DE FER DE.-Hon. M. Flint.

" Acte pour continuer et amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer
de Marmora et Belleville.

Lu la première fois, le 16 mars 1865, et seconde lecture ordonné.
Seconde lecture remise, le 17 mars 1865, à " lundi prochain."

12.-PETERBOROUGH, BILL POUR CONSOLIDER LA DETTE DE LA VILLE DE.-HOn. M. Flint.

"Acte pour amender l'acte intitulé; Acte pour consolider la dette de la ville de
1-eterborough, et pour permettre l'émission de débentures sur la garantie des
propriétés de la ville, et pour d'autres fins."

Lu la première fois, le 16 mars 1865.
Lu la seconde fois, le 17 mars 1865, et renvoyé au comité des ordres permanents et

des bills privés.

13.-ROssIN-HousE, BILL POUR EXEMPTER DE TAXES L'HÔTEL, A TORONTO.-Hon. M-
Ross.

" Acte pour exempter la compagnie à fonds social de l'hôtel Rossin-House (respon-
sabilité limitée) du paiement de taxes."

Lu la première fois, le 17 février 1865.
Lu la seconde fois, le 20 février 186b, et renvoyé au comité des ordres permanents et

des bills privés.

14.-ANBoRN, BILL RELATIF A LA VENTE DE LA SUCCESSION DE.-Hon. M. ViCal.

"Acte pour autoriser la vente ou toute autre disposition des biens appartenant à feu
William E. Sanborn."

Lu la première fois, le 7 mars 1865.
Lu la seconde fois, le 13 mars 1865, et renvoyé au comité des ordres permanents et

des bills privés.

15.-GRAINS DE SEMENCE, BILL POUR AUTORISER LE PRET DE.-Hon. M. Flint.

"Acte pour autoriser les conseils de comté à prélever des deniers pour aider aux per-
sonnes en certains cas à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins."

Lu la première fois, le 31 janvier 1865, et seconde lecture ordonnée.
Rayé des ordres du jour, le 6 février 1865.

16.-CONVICTIONS SOMMAIRES, BILL RELATIF AUX.-Hon. M. Currie.

" Acte relatif aux sentences de conviction sommaire."
Lu la première fois, le 2 février 1865.
Lu la seconde fois, le 13 février 1865, et renvoyé à. un comité spécial composé des

honorables MM. Currie, Campbell, Ross, .McCrea et Dickson.
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17.--SLVESTER BILL POUR VENIR EN AIDE A.-Hon. M. Simpson.

"Acte pour venir en aide aux représentants de feu Boyd Sylvester.
Lu la première fois, le 6 mars 1865.
Lu la seconde fois, le 8 mars 1865, et renvoyé au comité des~ordres permarients et des

bills privés.

18.-COURS D'EAU, BILL POUR L'AMELIORATION DES (B.-C.)-Hon. M. Armand.

"Acte amendant le chapitre cinquante-et-un des statuts refondus pour le Bas- Canada,
concernant l'amélioration des cours d'eau."

Lu la première fois, le 21 février 1865, et seconde lecture ordonnée.
Seconde lecture remise, le 15 mars 1865, à "lundi prochain."

Attesté,
J. F. TAYLOtR,

Greffier du Conseil Législatif.

Le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant les abus préjudiciables à
l'agriculture," a été alois la la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.

Olivier, Moore, Armand, Armstrong, E. H. J. Duchesnay, Lacoste, Letellier de St. Just,
Bureau et Sanborn qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre trente-deux des statuts refondus du
" Canada, concernant les sociétés d'agriculture, la chambre d'agriculture et les associations
"d'agriculture du Bas- Canada," a été alors lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. -Proulx, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Le bill intitulé: I Acte pour séparer le township d'Amherst Iland du comté de
" Lennox et Addington, et l'annexer au comté de Frontenac," a été alors lu la première fois.

La pétition pour la passation de ce bill ayant été préalablement lue en conformité de
la résolution de la dernière session.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois, d'aujourd'hui en quinze.

Le bill intitulé: " Acte pour faciliter davantage les transactions commerciales," a été
alors lu la première fois.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable ·M. Campbell,
il a été

- Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Le bill intitulé: " Acte à l'effet de constater quels sont les co-propriétaires de certaines
"communes dans le Bas- Canada," a été alors lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre cinquante-deux des statuts refondus
"pour le Haut-Canada," a été alors lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Bu l, il a été
Ordonné, que le dit bill soit déchargé des ordres du jour.
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Le bill intitulé: "Acte pour.amender l'acte pour mieux. assigner.le douaire; dans le
.Raut- Canada' a été alors lu la première fois.

*Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
.Ordonnd que le dit bill soit lu.la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à ùn comité spécial composé des honorables MM.

Currie, Boulton, .Dickson, Ross, .Aikcins et Permy, qui. s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Le bill intitulé: "-Acte pour établir- de -meilleures. dispositions.. pour l'inspection
Sofficielle du poisson et des huiles. de poisson,"- a été alors lu la première fois.

Sur. motion de l'honorable M. Campbell,_ secondé -par l'honorable .Sir N. P. Belleau,
il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois d'hui en hui.

Le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre soixante-et-deux des statuts refon-
l dus du Canada, et pour mieux régler la pêche et protégerles pêcheries,". a été alors lu
la première fois. La. pétition. pour la passation. de ce bill ayant été préalablement lue en
conformité de la résolution de la dernière session.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. . Belleau,
il; a. été

Ordonné.que le.dit bill soit lu:la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité général, d'hui en. huit.

Le bill intitulé: " Acte pour continuer et amender l'acte incorporant la compagnie du
" chemin de fer de Marmora et Belleville," a été alors lu la première fois. La pétition
pour la passation de ce bill ayant été préalablement lue par le greffier en conformité de la
résolution. de la dernière session.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par Phonorable M. Aikins, il a été
Ordonné. que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte intitulé: çacte pour consolider la dette
"'de la ville de Peterborough et pour permettre l'émission de débentures sur la garantie des
"'propriétés de la ville et pour d'autres fins,'" a été alors lu la première fois. • La pétition
pour la passation de ce bill ayant été préalablement lue en conformité .de la résolution de
la dernière session.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Le bill intitulé : " Acte pour exempter la compagnie à fonds social de l'hâtel ' Rossin-
"'House' [responsabilité limitée] du paiement de taxe," a été alors lu la première fois.
La pétition pour la passation de ce bill ayant été préalablement lue en conformité de la
résolution- de la- dernière-session.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbel, il ét
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fcis, mardi prochain.

Le bill intitulé: " Acte pour autoriser la vente ou toute autre disposition des biens
"appartenant à feu William E. Sanborn," a été alors lu la première fois. La pétition
pour la passation de ce bill ayant été préalablement lue par le greffier en conformité de la
résolution de la dernière session.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Burnharm, il a été
Ordonne que le dit bill soit lu la seconde fois de vendredi prochain en huit.
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Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné que le bill présenté à cette Chambre durant la dernière session, intitulé:

C Acte pour autoriser les conseils de comté à prélever des deniers pour aider aux personnes
"en certains cas à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins," soit déchargé des ordres
du jour.

Le bill intitulé: " Acte relatif aux sentences de conviction sommaire," a été alors lu
la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné que dit bill soit renvoyé au même comité spécial, auquel il a été renvoyé à

la dernière session, savoir aux honorables MM. Currie, Campbell, Ross, cDonald,
Mc Crea et Dickson, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Le bill intitulé: " Acte pour venir en aide aux représentants de feu Boyd Sylvester,"
a été lu la première fois. La pétition pour la passation de ce bill ayant été préalablement
lue par le greffier en conformité de la résolution de la dernière session.

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable.M. Ourrie il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. Gingras, il a été
Ordonné que le bill intitulé: " Acte amendant le chapitre cinquante-et-un des

statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant l'amélioration des cours d'eau," soit
déchargé des ordres du jour.

L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour per-
" mettre aux sociétés d'Eglise et aux Synodes incorporés des diocèses de l'Eglise anglicane
"en Canada, de vendre les terres dépendant des rectories dans les dits diocèses."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. McCrea,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, i i Aout, 1865.

Les Menbrea asemblés ont été:

L'honorable ULaIO JOsEPH TzssER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergtuson,
Boultn,
Bossé,
Bull,
Burnham,l

PRIÈRES,

Campbell,
Chafers,
Christie,
Cormier,
Orawford,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, E
Dumouchel,
Ferrier,
Ilint,
Gingras,

Guévremont,
Hamilton (Kingston),
Lacoste,
Leonqrd,
,Leslie,
Mc Crea,
MIcMaster,

B. J., Maepherson,
Matheson,
Millis,
Moore,
Olivier,

Panet,
Perry,
P-ice,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Ross,
Shaw,
Simpson,
,Skead,
Vidal,
Wilson.

Les pétition& suivantes ont été présent6es et mises sur la table

Par l'honorable M. Bennett; du conseil municipal du comté de lastings.

Par l'honorable M. Archambault; deux pétitions des Seurs de l'Asile de la Provi-
dence de Montréal..

Par l'honorable M. Currie; de Theophl7us Mack, M.D., et autres, de Ste. Catharines.

Par l'honorable M. Price ; de Ch. B. Belleville de Malbale, percepteur du revenu de
l'intérieur pour le district de Saguenay; et de la compagnie du Richelieu.

Par l'honorable M. Skead;. de la corporation du village d'Arnprior et de Joshua
Smith et autres, de la cité d' Ottaica.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la faculté de médecine de Yécole de médecine de Kingston; demandant que son
allocation annuelle soit continuée et augmentée.

Du conseil municipal du comté de Lincoln; demandant un acte pour prélever cer-
taines sommes d'argent pour acquitter certaines débentures émises par la municipalité et
pour légaliser les réglements en vertu desquels ces débentures ont été émises.

D'Andrew 7ompson et autres, du comté de Eastings; demandant à être incorporés
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de Belleville et Rastings Nord," anusi un
octroi de terres en faveur de la dite compagnie.

De Robert Bird et autres, du dit comté de Hastings; demandant que l'acte pour
incorporer le chemin de fer de Marmora et Belleville soit continué et amendé.

De S. Beaumont et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés sous
le nom de C0aisse de Bienfaisaem de Tmpane ction . Jaegues.
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Du conseil municipal du township de Wilmot; demandant certains amendements aux
lois municipales et de cotisation du Baut-Canada.

Et d'Isabella 1enelope 31acdonell, de la cité de Kingston, veuve d'Alexander
Macdonell, ci-devant du village d'Alexandria, dans le comté de Glengarry; demandant
un acte pour l'autoriser à régler et liquider les affaires de la succession de son défunt
mari, Alexander Macdonell.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport annuel de l'Université de
Toronto, pour l'année 1864.

Ordonné, qu'il reste sur la table et il est comme suit:

Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Currie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill de la dernière
session intitulé: " Acte relatif aux sentences de conviction sommaire," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

]'honorable M. Bull a présenté·hà la Chambre un bill intitulé: " Acte à l'effet
" d'obtenir des rapports statistiques des compagnies d'assurance."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ortdoni7é, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Bull a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour pourvoir
"à la punition des personnes convaincues à plusieurs' reprises d'offenses mineures."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordoné, que les honorables MM. A. Archambault et Chafers soient ajoutés au

comité spécial auquel a été renvoyé le bill de la dernière session, intitulé: " Acte pour
"amender l'acte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture."

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que les honorables MM. Alexander, Armand, Boulton, Cliristie, Lacoste,
Letellier- de St. .Iust, Armstrong, .McMaster, .Mills, Perry, Ross, A. J. Duc7esnay, Shaw,
C¼?pbell, WTison, Burcau et Matheson, esnposent un comité pour examiner et faire rap-
port sur les comptes contingents du Conseil Législatif, pour la présente session.

Sur motion de l'honorable Sir . P. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que les honorables MM. Ailins, Allan, Campbell, Fergusson Blair, Bossé,
Bureau, Panet, Moore, Currie. lerrier, Macpherson, &cCrea, Olivier, Ross, Sanborn,
Boulton, Ryan, Lacoste et .Dickson, composent un comité sur les ordres permanents et sur
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les bills privés, avec pouvoir d'examiner et de s'enquérir de toutes et telles matières et
choses qui seront renvoyées au dit comité, de faire rapport de temps à autre de leurs
observations et opinions sur icelles et d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Canpbcll
il a été

Ordonné que les honorables MM. Archambault, Sir N. P. Belleau, Bull, Crawford,
Ferrier, Hamilton (Eingston), Hamilton (Inkerman), Mocpherson., McMaster, Moore,
Price, Ryan, Simpsan, Vidal, Wilson, Mills et Skead, composent un comité sur les
banques et le commerce pour la présente session auquel seront renvoyés tous bills sur ces
sujets.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campll,
il a été

Ordonné, que les honorables MM. Cormier, Bennett, Blake, Cha'ers, Plint,
Foster, Gingras, Guévremont, Leonard, Leslie, Read et Shtaw, composent un comité pour
examiner et perfectionner les journaux de cette session et des sessions précédentes du par-
lement provincial.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que les honorables MM. Aikins, Alexander, Burnham, Christie, Duchesnay,
E. I. . Dunouchet, Foster, .1cDonald, Reesor et Simpson, composent un comité pour
surveiller les impressions de cette Chambre durant la présente session.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été .

Ordonné que les honorables MM. Allan, Sir N P. Belleau, Fergusson Blair,
Campbell, Moore, Bossé, Letellier de St. Just, Quesnel et Ross, composent un comité pour.
assister Son fonneur l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du parlement on
autant que les intérêts de cette Chambre sont concernés et pour agir au nom de cette
Chambre comme membres du comité collectif des deux chambres de la bibliothèque.

Ordonné que la résolution ci-dessus soit communiquée à l'Assemblée Législative par
un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'hoiorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Canpbelýl.
il a été

Ordonné qu'un cominé spécial soit nommé, chargé de s'enquérir et faire rapport
touchant l'adoption de mesmies propres à encourager les progrès de l'agriculture en cette
province, et que le dit comité soit .composé des honorables MM. Aikins, Alexander,
.Armand, Blake, Burnham, Duche*snay, E. H. J. Letellier de St. Just, Olivier, Sanbo rn,
Simpson, Christie, Moore, Proulx, Prud'homme et Armstrong.

L'honorable Orateur a présenté.à la Chambre les comptes du greffier depuis le
premier jour du mois dernièr jusqu'au trentième jour de juin 1865, les deux jours inclus
et numérotés depuis 1 jusqu'à 233.

Ordonné qu'ils restent sur la table..

L'honorable M. Price a présenté a la Chambre un bill. intitulé: " Acte pour faciliter
"les transactions des commissaires des chemins à barrières de la rivière nord de Qaébec."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné que le -dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le-bilIde la dernière session intitulé: "Acte pour
U amender le chapitré trente-deux des, 'Statuts Refondus du Canada, concernant les
"sociétés d'agriculture, la chambre d'agriculture et l'association d'agrioulture du Bas-

Canada," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Price, second6 par l'honorable M. Guévremont, il a été



I et 12 AOUT.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité sur l'agriculture.

Conformément à, l'ordre du jour, le bill de la dernière session intitulé: "Acte pour
faciliter davantage les transactions commerciales," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir . P. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill de la dernière session intitulé:
" Acte pour continuer et amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de

la larmora et Belleville."
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Bull, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill de la dernière session intitulé: "Acte pour
" venir en aide aux représentants de feu Boyd Sylvester," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. impson, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant la pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill
intitulé: " Acte pour permettre aux sociétéls d'église et aux syndics incorporés des diocèses

de l'Eglise Anglicane en Canada de vendïr les terres dépendant des rectories dans les
" dits diocèses."

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain, et qu'il soit alors le premier item sur les

ordres de ce jour.

Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que lorsque cette Chambre s'ajourne aujourd'hui elle demeure ajournée à.

demain, à trois heures après-midi.

Alors, sur motion de l'honorable Sir V. F. Belleau, secondé par'l'honorable M. Ross,
La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 12 Aout, 1865.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULaiO JosEr Tzssiza, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins, Campbell, Hamilton (Ki"ton), Moore,
.Armand, Chafers, Laco*teO
Armstrong, Cormier, Leonar, Ferry,
BelUeau, Sir N. F, Crawford, Leslie, roulz,
Bennett, Currie, .fc Crea, Read,
Blair, Pegusson, Dicksoni HcDonold, Ross,
Boulton. DuMouchel, McMaster, SIawy
Bossé, Flit, .2fikson,

Huanltamo oQore.2Z ttîd,

A. 1865
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La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue aujourd'hui auprès
de Son Excellence le gouverneur-général, avec son Adresse en réponse au discours de Son
Excellence prononcé du Trône, à laquelle il avait plu à Son Excellence de faire la gra-
cieuse réponse suivante:

M. l' Orateur, et Honorables Messieurs du Conseil Législatif:

J'ai reçu votre adresse avec beaucoup de satisfaction.
Je recommande maintenant à votre considération attentive les diverses 'affairs d'im-

portance qui seront mises devant vous.

Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par lhonorable M. 'Campbell,
il a été

Ordonne, que l'adresse à Son Excellence le gouverneur général en réponse au discours
de Son Excellence prononcé du Trône, ainsi que la réponse de Son Excellence à idèlle,
soient imprimées et publiées dans les deux langues pour l'usage des membres.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton. (Kingston), secondé par l'honorable M.
Bennett,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 14. Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRic JosEPH TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
-Alexander,
dllan,

.Armand,

.Armstrong,
Belleau, Sir '. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Boss4,
Boulton,
Bull,
Burnham,
Campbell

PRIar az.

Chafers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Dumouche,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,

Guévremont,
Ramilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Leteller *d Se. Just,
Mc Crea,

J., McDonald,
MXciaster,
Macpherson,
Matheson,
Mils,
Moore,

~~ tios auÑautles êut étIé présentées et miseâ sur la fdÌ •=

Olivier,
Panet,
Perry,
Price,
Proulx,
I?éad,
Rosa,
Ryan,
Shaow,
$impson,
Skead,
Vidal,
Wilson.
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Par l'honorable M. Campbell; de S. E. Smnith, de Sherbrookc.

Par l'honorable M. McMastcr ; du conseil municipal du township du Gore de Toronto.

Par l'honorable M. Bull; du conseil municipal du comté de Wentworth.

Par l'honorable M. Fcrricr ; de la corporation de la citó de Montréal.

Par l'honorable M. Bossé; de l'association d'assurance mutuelle des fabriques des
diocèses des Trois-Rivières et de Québec; de Tltmas Pruneau et autres, de la paroisse de St.
Lambert, dans le comté de Lévis; et du révérend M. Casgrain, assistant du curé, et
autres, marguillers de l'oeuvre et fabrique de la paroisse de Notre-Dame de Québec.

Par l'honorable M. Allan; de la corporation de la maison de la providence de Toronto;
et de Rice Lewis et autres, de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De P. E. Crafion et autres, de la cité de lontréal; demandant certains amendements
à l'acte d'incorporation de l'association loméopathique de .M1ontréal.

Du conseil municipal des comtés-unis de York et Peel; demandant un acte pour
relever le comté de Peel de toute responsabilité au sujet de l'acquisition et du prix d'achat
des chemins de York, et pour mettre le comté de York le seul propriétaire de ces chemins,
et pour d'autres fins.

De H. S. Foster et autres, du township de Brome, dans le comté de Brome ; deman-
dant à être incorporés sous le nom de compagnie du cimetière de Knowlton.

Du vénérable Isaac Rellmuth, D.D. archidiacre de iuron ; demandant un acte pour
incorporer l'institut collégial de London.

Du conseil municipal provisoire du comté de Bruce ; demandant un acte pour abroger
l'acte concernant le choix de la ville de comté pour Bruce, pour nommer le village de
Walkerton comme telle ville de comté, pour confirmer les actes du dit conseil municipal
provisoire et pour autoriser la séparation du dit comté de Bruce d'avec le comté de Buron,
dès l'instant que les bâtisses de comté à T'alkerton sont complétées.

D'.Alexander Bell et autres, du township de Keppel, dans le comté de Grey ; deman-
dant une allocation pour aider à la construction d'un quai dans le dit township.

Du conseil municipal du comté de Lincoln ; demandant un acte pour autoriser le dit
conseil municipal à faire des réglements ordonnant de quelle manière le chemin do Queensfon
et arimsby sera entretenu.

De Norbert Doucette, de la paroisse de Bécancour, dans le comté de Nicolet ; demandant
une allocation pour l'aider a reconstruire le pont sur la rivière Godfroy, dans la paroisse de
St. Grégoire.

Des révérendes dames Redwidge Buisson, supérieure, M athilde Leduc, assistante et
autres dames religieuses de " l'Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie," dans la
paroisse de St. Grégoire, demandant un acte pour les incorporer sous le nom de " Religieuses
de l'Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie."

De la corporation de la cité de Hamilton ; demandant certains amendements à la loi
municipale du Haut- Canada.

Du révérend Patrick Dowd et autres de la cité de Montréal; demaudant à être incor-
porés sous le nom de " Maison de Refuge de Ste. Brigitte de Montréal."
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De la chambre de commerce de Montréal; demandant certains amendements à l'acia
22e Victoria, ch. 49, réglant l'inspection de la perlasse et de la potasse.

Du bureau des syndies de l'université du collége " Queen," Kingston; demandant que
son allocation annuelle soit continuée et augmentée.

De Jean Baptiste Pontbriant et autres, des Tanneries des Rollands; demandant à être
incorporés sous le nom de I l'Union St. Renri des Tanneries des Rolland$."

Du conseil municipal de St. Gabriel Ouest; demandant une allocation pour l'aider à
construire un pont à la traverse de St. Gabriel.

Du conseil municipal du comté de Bastings; demandant une allocation en faveur
d'une compagnie de chemin de fer, pour la construction d'un chemin de fer à partir de
Belleville aux derniers rangs du dit township de Bastings.

Deux pétitions des Sours de l'Asile de la Providence de Idontréal; demandant une
allocation, et en demandant aussi une autre en faveur de l'Asile de St. Vincent de Paul.

De Theophilus Mack, M.D. et autres, de Ste. Catharines; demandant à être incor-
porés sous le nom de " l'Hopital Général et de Marine de Ste. Catharines."

De Ph. B. Belleville de Malbaie, percepteur du revenu de l'intérieur pour le district
de Saguenay, demandant un salaire fixe au lieu d'honoraires.

De la compagnie de Richelieu; demandant certains amendements à son acte d'incor-
poration.

De la corporation du village d'Arnprior; demandant qu'une aide quelconque soit
accordée à Abel . Dowswell, écuier, J. P., afin de la mettre en état de s'acquitter d'une
certaine amende à laquelle il a été condamné, et pour d'autres objets.

Et de Joshua Smith et autres de la cité d'Ottawa; demandant à être incorporés sous
le nom de" Compagnie du Chemin de Fer pour passagers, de la cité d'Ottawa.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du Grelher en loi, sur les
lois expirantes.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
L a été alors lu par le Greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS PRIVÉs,
14 août, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son pre.
mier rapport.

Votre comité a examiné la pétition d'Isabella Penelope Macdonell, veuve de feu
Alexander Macdonell, du village d'Alexandria, dans le comté de Glengary, demandant
un acte pour l'autoriser à régler les affaires de la succession de son dit défunt mari' Alex-
ander Macdonell, et a trouvé qu'il en a été donné un avis suffisant dans ce cas.

La pétition de S. Beaumont et autres, de la cité de Montréal, demandant à être
incorporés sous le nom de la " Caisse de bienfaisance de tempérance, section St. Jacques,"
n'est pas de nature à requérir de publication d'avis d'après la 53e règle.

Votre comité après mûre délibération recommande que son quorum soit réduit à cinq
membres.

Le tout respectueusement soumis.
A. J, FRQUSSON BLAIR,

Prhidee.
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Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Ross,
il a été

Ordonné que le troisième paragraphe du dit rapport relatif au quorum du dit comité,
soit adopté.

L'henerable M. Currie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bil intitulé: "Acte
"pour mieux assigner le douaire dans le Baut- Canada," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les. dita amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Campbelli il a été
Ordonné que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre jeudi

prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour amender les actes incorporant la ville de Lévis," auquel elle demande le concours

de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de Phonorable M. Bossé, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour mieux assurer la liberté du sujet," auquel elle demande le concours de cette

Chambre. '
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ord«Qd4 que le. dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de, l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour encourager la plantation d'arbres forestiers, fruitiers et d'agrément sur les grands
" chemins de cette province, et pour conférer le droit de propriété sur les arbres aux
"possesseurs du sol le long de ces grands chemins," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour arrêter la propagation des chardons canadiens dans le Raut-Canada," auquel elle
demaude le coneours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Aat&son, secondé par l'honorable M. Frgusson Blair,

il a 4t4
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde. fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
« pour amender le chapitre soixante et quinze des statuts refondus pour le Bas- Canada,
"relatif à la division du Bas- Canada en comtés, en autant qu'il se rapporte au- comtés

de Rimôusi et Gaspé," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la preinière fois,
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Sur motion de l'honorable Sir . F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois demain.

L'honorable M. Currie a proposé, second6 par l'honorable M. Christie,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, le

uriant de faire mettre devant cette Chambre une copie de l'ordre général de milice qui
appelait les volontaires en activité de service dans le mois d'avril dernier, ainsi que de3
instructions adressées aux officiers de ces volontaires relativement à leur solde et à leur
temps de service.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et il a été
• Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L'honorable M. Olivier a proposé, secondé par l'honorable M. Armstrong,
Qu'il soit nommé. un comité pour s'enquérir des causes de l'inondation qui a eu lieu

le douze avril dernier et qui a entraîné la perte d'existences et une grande destruction
et détérioration de propriétés dans les paroisses de Berthier, Sorel, St. Cavthbert, St.
Barthelemy, Maskinongé et autres paroisses sur le fleuve St. Laurent. avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire sur le tout un rapport accompagné des
recommandations qu'ils croiront de nature à prévenir le retour d'un aussi lamentable
évènement, et que le dit comité soit composé des honorables 31M. A rmstrong, Lacoste,
Duchesnay, E. I. J., Armand, -Archambault, Bossé, Chafers, Dumouchel et du moteur.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
niative, et

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état que devront pré-
parer les shérifs du Raut-Canada, indiquant le montant à eux payé sur chaque lot ou
morceau de terre annoncé en vente pour arrérages de taxes et pour frais d'annonces de
vente pendant l'année dernière.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général, avec la dite adresse.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, 'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour permettre à la société d'église et aux
"syndics incorporés des diocèses de l'église anglicaine en Canada de vendre les terres

dépendant des rectories dans les dits diocèses."
Quelque tewps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Uiamilton (Kingston), a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill eu entierset l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que l Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de cette Chambre.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet de
" constater quels sont les propriétaires de certaines communes dans le Bas- Canada."

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonté, qu'il soit déchargé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amen-
" der l'acte intitulé: " Acte pour consolider la dette de la ville de Peterborough et pour
"Dermettre l'émission de débentares sur la garantie des propriétés de la ville et pour
" d'autres fins."

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à. demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
" d'obtenir des rapports statistiques des compagnies d'assurance."

Sur motion de l'honorable M, Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour pourvoir
à la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures."

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour faciliter
"les transactions. des commissaires. des chemins à barrières de la rive nord de Québec."

Sur motion de .'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Panet, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: I Acte pour conti-
"nuer et amender l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de Marmora et Belle-
" vill."

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Orilonne, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Flint,

La Chambre a'est ajournée.
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Mardi, 15 Aout, 1865.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable -U{arc JOSEPU TESSiE, Orateur.

Lès Honorables Messieurs

A ikins,
Alexander,
Allan,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir h. .,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Burnhan,
Chaffers,

PRIÈRies.

Christic,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,
Hamnilton (inkerman)

Ramilton (Kingseton),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Jst,
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,
.Macpherson,
Matheson,
.Mils,
Moore,
Olivier,

Les pétitions suivaütès ont été presentéës et mises:sur"la table:-

Par l'honorable M. Aacpherson ; des conseils municipaux des townships .de einloss,
Carrick, Culross, Brant, Amabel, Albemarle, Buron et Kincardine ; et aussi -de la corpo-
ration du village de Kincardine.

Par l'honorable M. McDonald; deux pétitions du conseil municipal des comtés-unis
de Buron et Bruce.

Par l'honorable M. Flinit; de F. McÂAnnany et autres, de Betleville.

Par l'honorable M. Sanborn; de John Doyle et autres, de Sherbrooke.

Par l'honorable M. Ryan; de Thomas Richard Johoon, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Simpson; du coneil mnnicipdl du township de Reach, dans le
comté d'Ontario.

Par l'honorable M. Blacke ; de 'Suzanna 'Edisn et autres, du town.hip de Bayham,
dans le comté d'Elgin, porteurs d'obligations de la compagnie du chemin de Bayham,
Richmond et Port Burwell.

Un message de l'Assemblée Légialative-parson-greffier, avecoun bill intitulé: " Acte
à l'effet de permettre que les terres appartenant à la succession de feu John rLorn

" McDougall, soient vendues ou qu'ilýen soit autrement.disposé,' auquel-elle demande le
concours de cette Chanibre.

Le dit billa 'été lu'la prémière fòis.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secon.4 par'.Èhöù $e'eI. *Ryän,:illa 4té
Ordonné, que le dit bill soit lu la sècoade fôis 'iféin.

L'honorable M. Fergusson Blair a 1présenti àla .Cham e, un bill iptitulé: "Acte
p me amen der l'acte intitulé: 'ée .fllii %êa di j iQua åp8Iaa .onnerat
les doux Chambres du parlêmeut1 "
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Panet,
Perry,
Price,
ProuIx,
Prud'homme,
Read,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Shaw,
Simpson,
Skeid,
Wilson.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Àrmstrong,

il a été
Ordonna, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a ra-pport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors ln la seconde fois en conséquence.
Alors sur motion de l:norable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M.

Letellier de St. Jus!, il a été
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été.résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Dorion (Eochlelaga) et
autrcs, comme suit:

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Lundi, 14 août 1865.

Résolu qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, informant leurs
Ronneurs que cette Chambre a nommé les honorables messieurs le procureur-général

facdonal'd, J. Saißeld Macdonald, Dorion (I-Hochelaqa), iMcGee, Alleyn, Brown, Lan-
!cvin, 1cDougall et Rose, et messieurs Dunkin et Jo7y, pour aider M. l'Orateur dans
l'administration de la bibliothèque du parlement, en autant que les intérêts de cette
Chambre y sont concernés et pour agir comme membres du comité conjoint des deux
Chambres sur la bibliothèque.

Ordonné que l'honorable M. Dorion (lloctelaga), porte le dit message au Conseil
Législatif.

Attesté, WM. B. LINDSAY,
Grejier A. L.

Et alors ils se sont retirés.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
"pour amender de dbuveau la loi relative aux compagnies d'assurance mutuelle en Baut-
" Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Just, il a Cté
Ordonné, que la quarante-quatrième règle do cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Bamilton
(Kingston), il a été

Ordonné, que l'honorable M. Leslie soit ajouté au comité sur les banques et le com-
merce.

L'honorable Sir N F. .Belleau a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Et il a été alors lu par le greffier comme suit:

MONCK.
Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de l'honorable Conseil Législatif

copies des documents relatifs aux territoires du Nord-Quest,
Québeo, 14 août 1865.



(Copie.) QUÉBE, 19 février 1864.
MILoRD Duc,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus un Rapport du Conseil Exé-

cutif sur les propositions de la Compagnie du Transit et du Télégraphe de l'Atlantique et
du Pacigfque à moi transmises avec la Dépêche de Votre Grâce, No. 49, du 1er mai 1863.

J'ai, etc.
(Signé,)MONCK.

Sa Grâce le Duc de NEWCASTLE,(
etc., etc., etc.

Extraits d'un Rapport d'un Comité de l'Honolable Conseil Exécutif approuvé par Son
Excellence le Gouverneur- Général en Conseil, le 18 février, 1864.

Le Comité est d'opinion que, vu le changement récent qui, d'après la correspondance
mise devant la Chambre des Lords, paraît avoir été effectué dans la constitution et les
objets de la Compagnie de la Baie d'Bludson, et les prétentions que la nouvelle organisa-
tion a réitérées, avec la sanction apparente de Sa Grâce le Duc de Newcastle, aux droits
territoriaux sur une vaste région non comprise dans sa charte primitive, il est expédient
qu'il soit pris des mesures pour régler définitivement la frontière Nord-Ouest du Canada.

Le Comité en conséquence, recommande d'entamer une correspondance avec le
Gouvernement Impérial en vue d'adopter un plan expéditif, peu coûteux et mutuellement
satisfaisant pour déterminer cette question importante, et que les prétentions du Canada
soient émises à toute la partie de l'Amérique Centrale Britannique qu'on peut montrer
avoir été en la possession des Français à l'époque de la cession en 1763.

Certifié.
Wu. H. LEE,

G. C. E.

(Copie, Canada, No. 33.) DOWNING STREET,
1er juillet, 1864.

MILORD,-J'ai pris en considération la Dépêche de Votre Seigneurie No. 18 du 19
février, transmettant au Duc de Newcastle la minute de votre ci-devant Conseil Exécutif
au sujet de la négociation pendante entre le Gouvernement de Sa Majesté et la Compagnie
de la Baie d'ffudson pour la Cession à la Couronne des droits de cette compagnie au
territoire de la Baie d'Eudson.

Dans cette minute le Conseil Exécutif dit qu'il " est d'opinion que vu le changement
récent qui, d'après la correspondance mise devant la Chambre des Lords, parait avoir été
effectué dans la constitution et les objets de la Compagnie de la Baie d'Rudson, et les
prétentions que la nouvelle organisation a réitérées, avec la sanction apparente de Sa
Grace le Due de Newcastle, aux droits territoriaux sur une vaste région non comprise dans
sa charte primitive, il est expédient qu'il soit pris des mesures pour régler définitivement
la frontière Nord-Ouest du Canada."

"l Le Comité, en conséquence, recommande d'entamer une correspondance avec le
Gouvernement Impérial en vue d'adopter un plan expéditif, peu coûteux et mutuellement
satisfaisant pour déterminer cette question importante, et que les prétentions du Canada
soient émises à toute la partie de l'Amérique Centrale Britannique qu'on peut montrer
avoir été en la possession des Français à l'époque de la Cession en 1763." Si la cession
proposée a lieu il deviendra nécessaire de pourvoir au gouvernement futur de l'établisse-
ment de la Rivière Rouge, et prospectivement des parties du Territoire qui de temps à
autre pourront devenir les siéges d'une occupation et industrie permanentes.

Le Comité de la Chambre des Communes, qui en l'année 1857, prit en considfération
l'état des possessions Britanniques dans l'Amérique Septentrionale qui sont sous l'adminis-
tration de la Compagnie de la Baie d'Rudson, s'exprime dans les termes suivants: Votre
Comité considère qu'il est essentiel, pour rencontrer les désirs justes et raisonnables du
Canada, de pouvoir annexer à son territoire les terres situées dans son voisinage dont il
pourra tirer parti pour les fins de la colonisation, avec lesquelles terres il est prêt à ouvrir
et maintenir des voies de communication, et pour lesquelles il pourvoira aux moyens
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d'administration locale. Votre Comité suppose que les Districts de la Rivière Rouge et
du Saskatchiewan sont au nombre de ceux sur lesquels on jette vraisemblablement les
yeux pour occupation prochaine. Il importe beaucoup d'assurer d'une manière efficace la
paix et le bon ordre de ces districts."

" Votre Comité se flatte qu'il n'y aura aucune difficulté à effectuer entre le Gouver-
nement de Sa Majesté et la Compagnie de la Baic d'lludson, des arrangements qui per-
mettront de céder ces districts au Canada sur des principes équitables ; et dans les districts
ainsi cédés au Canada l'autorité de la Compagnie de la Baie d'Bludson cesserait entièrement,
comme de raison."

Avant de faire aucun pas de plus dans les négociations avec la Compagnie, je désire
savoir si vos aviseurs sont prêts à co-opérer à ces négociations, en vue d'accepter le
Gouvernement d'aucune partie du territoire et d'assumer les devoirs spécifiés par le
comité, dans le cas où l'on pourrait obtenir des conditions assez avantageuses; s'ils sont
prêts à faire cela, il sera désirable qu'ils envoient à ce pays une personne dûment auto-
risée à communiquer avec moi sur le sujet, afin que les négociations puissent se poursuivre
pendant la Vacance, et les mesures nécessaires préparer pour obtenir la sanction du
Parlement Impérial et de la Législature du Canada. S'ils ne sont pas prêts à co-opérer
aux négociations, je serai bien aise d'apprendre de vous quelles sont leurs vues sur le sujet
de la frontière Nord-Ouest du C(anada.

J'ai, etc.,
(Signé), EDWAUD CARDWELL.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorablc Conscil Exécutif, approuvé par Son
Excellence le Gouverneu--Général en Conseil, le Il novembre 1864.

Le Comité du Conseil a pris en considération la dépêche du Très-Honorable Edcard
Cardwcll, Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, du 1er juillet, 1864, en
réponse à la dépêche de Votre Excellence du 19 février, 1864, transmettant la minute
du Conseil au sujet des négociations pendantes entre le Gouvernement de Sa Majesté et
la Compagnie de la Baie d'Eludson pour la cession à la Couronne des droits de cette Com-
pagnie dans les territoires Nord-Ouest.

Dans la minute du Conseil transmise par Votre Excellence le Gouvernement recom-
mandait " d'entamer une correspondance avec le Gouvernement Impérial en vue d'adopter
un plan expéditif, peu coûteux, et mutuellement satisfaisant " pour " régler définitive-
ment la frontière Nord-Ouest du Canada," et que " les prétentions du Canada soient
émises à toute la partie de l'Amériçuc Ccntrale Britannique qu'on peut montrer avoir
été en la possession des Français à l'époque de la cession en 1763."

" M. Cardwell, en accusant réception de cette minute, remarque que si la cession
proposée a lieu, il deviendra nécessaire de pourvoir au gouvernement futur de l'établis-
sement de la Rivière Rouge, et prospectivement des parties du territoire qui de temps à
autre pourront devenir les siéges d'une occupation et industrie permanentes." Il fait une
citation du Rapport du Comité Spécial de la Chambre des Communes de 1857, où il est
dit: " Votre Comité considère qu'il est essentiel, pour rencontrer les désirs justes et rai-
sonnables du Canada, de pouvoir annexer-à son territoire les terres situées dans son voisi-
nage dont il pourra tirer parti pour les fins de la colonisation, avec lesquelles terres il est
prêt à ouvrir et maintenir des voies de communication, et pour lesquelles il pourvoira aux
moyens d'administration locale."

" Votre Comité suppose que les districts de la Rivière Rouge et du Saskatchewan
sont au nombre de ceux sur lesquels on jette vraisemblablement les yeux pour occu-
pation prochaine. Il importe beaucoup d'assurer d'une manière efficace la paix et le bon
ordre de ces districts. Votre comité se flatte qu'il n'y aura aucune difficulté à effectuer
entre le Gouvernement de Sa Majesté et la Compagnie de la Baie d'Eudson, des arrange-
ments qui permettront de céder ces districts au Canada sur des principes équitables; et
dans les districts ainsi cédés au Canada, l'autorité de la compagnie de la Baie d'Budson
cesserait entièrement, comme de raison." Et M. Cardwell conclut par demander si le
Gouvernement du Canada est prêt à co-opérer à ces négociations en vue d'accepter le Gou-
vernement d'aucune partie du territoire, et d'assumer les devoirs spécifiés par le Comité où
l'op pourra obtenir des conditions assez avantageuses ; et il suggère si le Canadaeat prêt à



29 Victoria. 15 AoUT. 47

cela, qu'il serait désirable qu'une personne dûment autorisée à communiquer les vues du
Gouvernement canadien fut envoyée en Anglcterre à cette fin.

Le Comité du Conseil recommande que M. Cardwell soit informé que le Gouverne-
ment du Canada sent plus fortement que jamais, l'importance d'ouvrir à la colonisation et
à la culture, les terres situées entre le Lac Supérieur et les .Montagnes de Roche. La grande
étendue de ces terres et leur adaptabilité à la éolonisation sont maintenant mises hors de
doute; et on ne peut se faire à l'idée qu'une région si fertile et capable de maintenir une
si vaste population reste plus longtemps fermée à la civilisation pour le bénéfice d'une
compagnie de trafiquants, quelque longue durée qu'ait eue cette Compagnie et quelque
respectable qu'elle soit.

Les progrès rapides de la Golombie Britannique ajoutent à l'opportunité d'ouvrir sans
délai une route de terre jusqu'au Pacifique, et font croire à la réalisation de l'espoir depuis
longtemps nourri par plusieurs qu'avant un grand nombre d'années les Océans Atlantique
et Pacifique seront reliés par une ligne directe de chemin de fer passant sur le territoire
Britannique depuis Halifax jusqu'à la Colômbie Britannique. Les relations étroites qui
s'établissent eritre les colons de la Rivière Rouge et les Américains de Pembina et de St.
Paul, et l'immigration d'un nombre d'Américains au territoire, rendent doublement expé-
dient l'établissement prochain dans le pays d'un gouvernement régulier sous la Couronne
Britannique. L'effort que font maintenant, avec toutes apparences de succès les gouver-
nements du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nonvcau-Brunswick, de Terre-Neuve et de
l'Isle du Prince-Edouard pour l'union de toutes ces provinces sous un seul gouvernement
présentent une autre forte raison de régler maintenant l'avenir de la Région Nord-Ouest,
d'autant plus que les parties à la Fédération proposée de l'Amérique Britannique sont
unanimement convenues que les peuples du territoire Nord-Ouest et de la Colombie
Britannique, et de Vancouver pourront en aucun temps se joindre . la Fédération à des
termes équitables, et qu'ainsi toute l'Amérique Britannique serait unie sous un seul système
de Gouvernement sous l'autorité protectrice de la Grande-Bretagne.

Le Gouvernement du Canada est prêt et désireux de co-opérer avec le Gouverne-
ment Impérial à assurer la prompte colonisation du territoire et à l'établissement d'un
Gouvernement local dans les parties établies. Le Gouvernement attend avec intérêt le
jour où la vallée du Saskatchewan deviendra le pays intérieur (bace country) du Canada
et les terres d'espoir pour la vigoureuse jeunesse de la Province lorsqu'elle cherche de
nouveaux foyers dans la forêt; et il prévoit avec confiance le jour où le Canada deviendra
la grande voie de l'émigration d'Europe vers ces vallées fertiles. Pour atteindre ce but
ce gouvernement est prêt -à fournir toute l'aide en son pouvoir pour l'ouverture du pays.

Le Comité du Conseil est cependant clairement d'opinion que le premier pas à faire
pour l'établissement du territoire est l'extinction de toute prétention de la Compagnie de
la Baie d'ludson aux droits de propriété dans le sol ou au droit exclusif de commerce. Le
Comité ne croit pas qu'il soit nécessaire d'élever pour le moment la question de la validité
de la Charte de la Compagnie. Toutes les prétentions de la Compagnie à son titre fussent-
elles pleinement admises pour argumenter, resterait toujours la nécessité de sa prompte
extinction. On ne peut pour un moment entretenir l'idée que la moitié d'un continent
dût continuer à être isolée du monde à raison d'un titre sur parchemin, quelque bon qu'il fût.

Le Comité cependant sent que c'est au Gouvernement Impérial et non au Gouver-
nement du Canada à assumer le devoir de mettre fin à un monopole prenant une
origine dans une Charte Anglaise, et exercé si longtemps avec la sanction Impériale; et
tout en reconnaissant avec remerciments la courtoisie de M. Cardwell, en invitant le
Gouvernement du Canada à co-opérer aux négociations avec la Compagnie de la Baie
d'Hedson pour la cession de ses réclamations à la Couronne, le Comité est d'avis qu'il sera
avantageux de laisser les négociations entre les mains du Gouvernement Impérial. Lorsque
les négociations auront été menées à fin, le Gouvernement du Canada sera prêt à entrer
en arrangement avec le Gouvernement Impérial pour l'annexion au Canada des parties
de terre dans son voisinage dont il pourra tirer partie pour la colonisation, comme pour
ouvrir des voies de communication au territoire et pourvoir aux moyens d'administration
locale, ou si le Gouvernement Impérial préférait ériger le territoire en Colonie de la Cou-
ronne, le Gouvernement du Canada co-opérera.de bon coeur à l'ouverture de communica-
tions au territoire et à l'établissement du pays.

Le Comité exprime l'espoir que, avant qu'on ait communiqué avec le Gouvernement
du Oanada, il ne sera fait par le Gouvernement impérial aucune cession de gTandes éten-
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dues de terre pour aucune fin ou pour aucun droit de passage accordé à travers le territoire.
L'histoire du continent Américain est remplie d'exemples des maux graves résultant de
l'abandon de grandes étendues de terre aux mains de riches corporations, dont le seul objet
est la réalisation de grands profits. L'existence d'un pareil mal dans ces Régions Nord-
Ouest gènerait sérieusement les efforts d'aucun Gouvernement pour la prompte et bonne
colonisation du pays.

En suggérant que les négociations avec la compagnie de la Baie d'Hudson restent
entre les mains du Gouvernement Impérial, le Comité désire fortement que M. Cardwell
ne voie dans cette suggestion aucune diminution d'intérêt de la part du Canada dans
le juste et prompt règlement de cette grande question, au contraire l'intérêt public dans
la question et le désir de voir le pays prochainement occupé, se sont beaucoup accrus
depuis peu, et l'on en trouve la meilleure preuve dans le désir unanimement exprimé par la
récente Conférence des Provinces Atlantiques pour une union politique avec les grands
Territoires de l'Ouest. Le Gouvernement suivra le progrès des négociations avec le plus
vif intérêt et communiquera avec plaisir avec 1'M. Carwclell sur aucun point qu'il pourra
jeger à propos de lui soumettre. L'Honorable Président du Conseil Elxécutif du Canada
(M. Broton) fera voile pour l'Angleterre le 16 courant; il a prêté beaucoup d'attention
à la question de la Baie d'Rudson, et il sera en état de communiquer plus amplement à
M. Cardwell les vues du Gouvernement sur le sujet, qu'il possède pleinement.

Certifié, Wm. I. LEE, G. C. E.

A Son Excellence le Gouverneur- Général du Canada en Conseil.
Québcc, 26 janvier 1865.

MILORD,-J'ai l'honneur de faire rapport que pendant mon séjour en Angleterre,
en obéissant aux instructions de Votre Excellence, je me suis mis en communication avec
le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, au sujet de l'ouverture à la colonisa-
tion des Territoires Nord-Ouest.

Dans la Dépêche de Votre Excellence du 19 janvier, 1864, au Secrétaire Colonial, se
trouvait exprimé le vif désir du Gouvernement Canadien pour un plan expéditif, peu
coûteux et mutuellement satisfaisant" pour régler définitivement la frontière Nord-Ouest
du Canada," et les prétensions du Canada furent émises " à toute la partie de l'Ané-
rlique Centrale Britannique qu'on peut montrer avoir été en la possession des Français à
l'époque de la cession en 1763."

En réponse à cette Dépêche M. Cardwell le 1er juillet, 1864, demanda être à infor-
mé si le Gouvernement du Canada était prêt à co-opérer aux négociations avec la Compa-
gnie de la Baie d'Rudson, en vue d'accepter aucune partie du territoire maintenant réclamé
par cette compagnie, et à pourvoir au moyens d'y établir une administration locale ; et
il suggérait que s'il était prêt à cela, il était à désirer qu'une personne dûment autori-
sée à communiquer les vues du Gouvernement Canadien fût envoyée en Angleterre à
cette fin.

Le Il novembre 1864, Votre Excellence approuva une minute en Conseil en réponse
à la dépêche de 1. Cardwell. Elle déclarait que le Gouvernement du Canada était prêt
et désireux de co-opérer avec le Gouvernement Impérial pour assurer la prompte colonisa-
tion des Territoires Nord-Ouest et l'établissement d'un gouvernement local dans les parties
établies; mais qu'à son avis le premier pas à faire vers ce but était l'extinction de toute
prétention de la Compagnie de la Baie d'Budson aux droits de propriété dans le sol ou au
droit exclusif de commerce. Il suggérait que c'était au Gouvernement Impérial non au
Gouvernement du Canada à assumer le devoir de mettre fin à un monopole prenant son
origine dans une charte Anglaise, et exercé si longtemps avec la sanction impériale; mais
que lorsque les négociations auraient été menées à fin le Gouvernement du Canada
serait prêt à entrer en arrangement avec le Gouvernement Impérial pour l'annexion au
Canada des parties du Territoire dont on pourrait tirer partie pour la colonisation, comme
pour ouvrir des voies de communications au Territoire et pourvoir aux moyens d'admi-
nistration locale. On si le gouvernement Impérial préférait ériger le Territoire en Colonie
de la Couronne, le gouvernement Canadien co-opérerait de bon coeur à l'ouverture de com-
munications au territoire, et à l'établissement du pays. La minute suggérait enfin que le
soussigné pendant son séjour en Angleterre communiquàt plus amplement à M. Cardwelt
les vues du Qouvernement Canadien.
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Pendant que j'étais à Londres, j'eus l'honneur d'avoir plusieurs entrevues avec M.
Cardwell, dans lesquelles la question fut longuement discutée dans tous ses points, et je recon-
nais avec gratitude la courtoisie et l'attention dont j'ai été l'objet de la part de ce monsieur.

Je trouvai que des négociations pour la cession à la Couronne des prétentions territo-
riales de la Compagnie de la Baie d'Budson se poursuivaient depuis un an entre le
ministre colonial et la compagnie; et il peut être avantageux que j'expose ici brièvement
le point où ces négociations en étaient rendues.

I. En juillet, 1863, tous les intérêts de la compagnie de la Baie d'uf7son furent
transférés à M. Edward W. Watkin et autres messieurs agissant avec lui, et Sir Ednund
Head fut élu Gouverneur de la compagnie. Le fonds capital de l'ancienne compagnie était
£500,000 sterling, mais au temps de la vente et quelque temps auparavant, chaque action
de £100 valait £200 à la bourse de Londres. La valeur commerciale des intérêts de la com-
pagnie était donc de £1,000,000. La nouvelle compagnie convint de payer £1,500,000,
et paya une somme pour le transport à elle de tous les intérêts de l'ancienne compagnie.

II. Le 28 août, 1863, Sir Edmund HUead, en sa qualité de Gouverneur de la nouvelle
compagnie, communiqua à Sa Grâce le Duc de .Newcastle une résolution exprimant la con-
viction que le temps était arrivé pour introduire dans les territoires nord-ouest l'autorité
directe de la Couronne.

II. Le 9 octobre, 1863, Sir Frederick Rogers, par instruction du Duc de Newcastle,
informa la compagnie que Sa Grâce était prête à considérer toutes propositions à lui sou-
mises par la compagnie de la Baie d'Budson ayant rapport à l'introduction de l'autorité
directe du gouvernement de Sa Majesté dans Rupert's Land.

IV. Le 11 novembre, 1863, Sir Edmund Head accusa réception de la communication
de Sir Frederick Rogers, et entra dans l'explication des vues de la compagnie dans les
termes suivants :-

" Quant à ce qui est de l'étendue de la colonie proposée dont le siége du gouvernement
serait la Rivière Rouge [ou Fort Garry], le comité présume que Sa Grâce désirerait qu'elle
comprit tout le pays à partir de la frontière des Etats- Unis à aller jusqu'à la branche
nord du Saskatchewan et s'étendit à l'est vers le Lac Supérieur jusqu'à la frontière du
Canada, où que puisse se trouver la ligne précise de cette frontière. La ligne la plus
convenable au nord serait peut-être soit le Saskatchewan lui-même, ou une ligne courant
des Montagnes de Roche à l'est par Edmonton Rlouse et le Fort Cumberland, et., à partir de
ce dernier, suivant le Saskatchewan jusqu'au Lac Winnipeg. On ne gagnerait rien en
poussant plus au nord, ni en prenant la côte Est du Lac Win.nipeg; mais depuis l'embou-
chure de la Rivière Winnipeg où elle entre dans le lac, la ligne de démarcation pourrait
courrir à l'est jusqu'à l'intersection de la frontière Canadienue quelque part au nord du
Lac Supérieur ou du Lae Huron.

Après une insinuation sur l'achat par le Gouvernement de toutes les prétentions terri-
toriales de la Compagnie pour une somme d'argent, payable comptant, cu par termes,-
mais ce qu'il admet être probablement une solution impraticable,-Sir Ednund Bead en
vient à proposer comme une condition du consentement de la compagnie à l'érection d'une
colonie de la couronne, que " la compagnie retiendrait la propriété en franc-aleu (fee simple)
de la moitié des terres de la colonie, et que l'autre moitié serait cédée à la couronne par la
compagnie. Et, il explique que la compagnie ne suggère ce compromis que suj et aux
stipulations suivantes:-

"ler. La compagnie de la Baie d'Hudson aurait le droit exclusif d'ériger, et s'obli-
gerait à compléter, dans l'espace de cinq années, un Télégraphe Electrique, liant la Colo mbie
Britannique avec le Canada. La ligne de ce Télégraphe devant recevoir l'approbation du
Secrétaire d'Etat, et serait maintenue par la Compagnie qui, comme de raison, s'obligerait à
transmettre les messages des Gouvernen:ents Impérial et Colonial, à un taux fixe et modéré.

"Il serait nécessaire comme condition préliminaire à l'érection du Télégraphe :-
"(a) Que les gouvernements de la Colombie Briannique et du Canada engageassent

respectivement leur foi au secrétaire d'état à payer la somme annuelle mentionnée aux
pièces incluses dans la dépêche du 31 juillet, 1862. avec tous les avantages quant aux terres
à être accordées par le gcuvernement de 'a Majesté et autres conditions y spécifiées.

" (b) Qu'il fût tracé un chemin le long de la ligne du télégraphe, mais que; le sol sur
lequel repose le télégraphe et l'espace (soit un mille de large d'un côté de son cours)
appartiendraient à la compagnie de la Baie d'Bludson, à être comptés comme faisant partie
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de la moitié de la terre qu'elle retiendrait. L'autre côté du chemin pourrait être compris
dans la moitié appartenant à la couronne.

" (c) Que la compagnie, dans la construction du télégraphe, aurait droit de prendre du
bois et autres matériaux sur les terres non-concédées.

"2e. Que la couronne reprendra l'octroi des mines et placers d'or et d'argent dans
toute la colonie à condition de payer à la compagnie de la Baie d'Hudson un tiers des
recettes de toutes redevances, régales, loyers, etc., de telles mines ou placers, levées, soit
sous forme de droit d'exportation ou autrement, mais la compagnie ne sera pas obligée aux
frais de perception ou d'escorte.

" Se. Les bâtiments requis pour fins militaires ou de gouvernement au Fort Garry ou
Rivière Rouge devront être évalués et achetés de la compagnie.

4e. La compagnie aura droit de retenir comme partie de sa moitié des terres, tous
lots déjà tracés et arpentés, de même que cinq mille acres autour de chacun de ses forts ou
postes."

V. Le Il mars 1864, M. Ckichester Fortescue, sous-secrétaire d'Etat pour les colonies,
par ordre du duc de Newcastle, rejeta la proposition de la compagnie. Dans le cours de.
sa communication se trouvent les passages suivants :-

Il Dans une colonie non-établie, il n'existe aucun mode de taxation efficace pour les fins
du gouvernement ou d'amélioration et le progrès de la colonie dépend entièrement de la
disposition libérale et prudente de ses terres. Ces considérations présentent des raisons
décisives pour ne pas laisser ces terres en la possession d'une corporation, et j'ai à remarquer
que ces objections, conclusives en aucun cas, ont une force toute particulière dans le cas
de la compagnie de la Baie d'Hudson, car votre lettre m'apprend que" l'opinion invariable "
du comité au nom duquel vous parlez a été que la compagnie " perdrait tout autant qu'elle
" gagnerait à l'ex tension de la colonisation dans le territoire cédé par sa charte." Ce
devient donc [pot r dire le moins] une question de savoir si la compagnie ne serait pas
directement porté 2 à user de ses droits de propriété pour entraver les efforts du gouverne-
ment pour la colonisation...... L'objection conclusive à ce plan est qu'il produirait sur
une échelle gigantesque, les inconvénients qui, sur une moindre échelle, ont été trouvés
intolérables en Canada. Il est évident au point de raisonnement, et notoire en point de
fait, que l'interposition de grandes étendues de terre particulières entre les cantons ou
districts contenant des terres de la couronne, doit empêcher l'ouverture de ces districts,
à moins qu'il n'arrive heureusement que le propriétaire particulier soit prêt à dépenser
de l'argent paripassu, avec le gouvernement, dans la construction de chemins et autres.
améliorations, et ne conforme sa position foncière avec celle des autorités. Il est clair
aussi que les colons de race Anglo-Saxonne regardent le revenu foncier comme appar-
tenant légitimement à la communauté-et que la diversion de moitié ou plus de ce revenu
pour accroître les dividendes d'une corporation privée causerait un mécontentement cons-
tant et croissant que ne pourrait calmer aucun argument de droit, droit que la compagnie
attendrait que le gouvernement maintint dans toute sa force. Sa Grâce ne peut consentir
à se rendre responsable de ces conséquences, et elle se trouve donc dans l'obligation de
traiter comme inadmissible toute proposition pour la division du droit de propriété dans
les territoires qui peuvent être placés sous le gouvernement de la couronne."

" M. Fortescue passe ensuite à formuler " les seules conditions que Sa Grâce, après
" sérieuse considération, se trouve capable de proposer à l'acceptation de la compagnie,"-
comme suit:-

" 1. Que dans certaines limites géographiques (co-incidant plus ou moins avec celles
mentionnées dans votre lettre) les droits territoriaux de la compagnie devront être cédés à
la couronne. .

" 2. Que la somme de 1s. par acre, sur chaque acre vendu par le gouvernement devra
être payée à la compagnie, et le paiement cessera quand le total des recettes provenant de
cette source excèdera £150,000, ou à l'expiration de 50 ans.

" 3. Que - de la somme reçue par le gouvernement comme droit d'exportation de l'or
ou sur les baux de mines d'or ou licenses pour exploiter les mines d'or, sera payable à la
compagnie, pendant 50 ans, ou jusqu'à ce que le total des recettes ait atteint la somme de
£100,000.

" 4. Qu'à ces conditions il soit établi un gouvernement dans les teriitoires cédés-la
Grande-Bretagne se chargeant des dépenses et risques de ce gouvernement, jusqu'à ce que la
eolonie soit capable de le maintenir comme dans la Colombie Britannigue et autres colonies.



" Il doit être clairement entendu, que les paiements mentionnés dans le second et le
troisième de ces articles dépendront entièrement des recettes du gouvernement, et que le
gouvernement ne sera engagé à aucune forme particulière de lever une taxe sur l'or."

Le post-scriptum suivant se trouvait annexé à la lettre de M. Fortescue:-
Il P. S. Depuis que la lettre ci-dessus a été préparée, Sa Grâce a reçu du Gouverneur-

Général du Canada une dépêche d'après laquelle il appert que le Gouvernement Canadien
a l'intention d'émettre une prétention à toute la partie de l'Amériquc Centrale, qu'on peut
montrer avoir été en la possession des Français en 1763. Il faut entendre comme de raison
que les suggstions ci.dessus soient faites dans la supposition que la cession par la Com-
pagnie mettra le Gouvernement de Sa Majesté en possession d'un titre incontestable au
territoire par elle cédé."

VI. Le 14 mars, 1864, Sir Edmund Bead répondit à la lettre de M. Fortescue du Il
mars,-objectant fortement au post-scriptum de cette lettre. Entre autres passages se
trouvait le suivant:-

"Nous croyons que le titre de la compagnie de la Baie d'Budson est bon, et nous
sommes prêts à le défendre dans aucune cour où il peut être atttaqué; mais nous ne sommes
pas prêts à prendre l'initiative d'aucune enquête de la sorte ; ou à entreprendre de donner
aucune garantie ou de présenter au Secrétaire d'Etat aucun autre titre que celui que j'ai
déjà dit être aussi bien connu à Sa Grâce qu'à nous-mêmes. Il doit être pris pour ce
qu'il est, bon ou mauvais, car nous n'en avons pas d'autre à offrir, et nous croyons que cela
est suisant. Si, donc, aucune telle garantie ou engagement est une condition préliminaire
à la conclusion d'un arrangement, vu les bases maintenant suggérées dans vot-e lettre du
11 courant, il serait, nous le croyons, parfaitement inutile pour nous d'entrer dans la con-
sidération du principe de cette offre, ou de discuter jusqu'à quel point les détails qu'elle
renferme, sont ou ne sont pas acceptables à la Compagnie, ou jusqu'à quel point le
montant de la compensation serait suffisant. Si en effet il n'était question que de quelques
milles, plus ou moins, de frontière, le cas serait tout à fait diférent. Mais la forme dans
laquelle la réclamation nous est présentée dans votre post-scriptum, parait au Coi ité rendre
toute action ultérieure impraticable."

Sir Edmund Head continue :
" Sans cette difficulté préliminaire provenant du post-scriptun de votre lettre, il

serait maintenant de mon devoir d'appeler votre attention sur le fait que cette lettre ne fait
aucune allusion à une partie essentielle de notre offre à laquelle nous mettons beaucoup
d'importance, savoir celle se rapportant à l'érection d'un Télégraphe Elec rique à travers
le territoire de la Baie d'Hudson. Nous n'avons cédé à personne le droit de faire cela, et
nous sommes tout prêts à le faire nous-mêmes à des conditions raisonnables et comme partie
de l'arrangement. Il n'est pas fait non plus, dans la contre proposition, mention des
portions de terre qu'il serait permis à la Compagnie de retenir comme propriété privée, ni
de la manière dont on traiterait ses bâtiments et améliorations."

VII. Le 5 avril, 1864, Sir Frederic Rogers adressa à Sir Edmund Readune réplique
à sa lettre du Il mars. A l'égard de l'objection de la Compagnie au post-scriptum de la
lettre de M. Fortescue, il dit:

I Il parait au Duc de 1Newcastle que le comité n'a pas bien compris 'intûtion avec
laquelle ce post-scriptum a été écrit. On suppose pour la fin actuelle que la concession de la
Compagnie de la Baie d'Hudson est une concession valide. Mais il parait qu'il est main-
tenu de la part du Canada que, valide ou non, un instrument qui n'octroya à la Com-
pagnie que les terres non en la possession d'aucune puissance étrangère en l'année 1670, ne
pouvait pas d'après ces termes mêmes, comprendre en 1763 un territoire qui appartenait
alors aux Français, et qu'en conséquence on maintient avoir alors appartenu et appartenir
maintenant au Canada. Si cette prétention de la part du Canada était établie, il serait
évidemment impossible au Gouvernement de Sa Majesté d'assurer que les terres auxquelles
elle s'étend, seraient, lors de leur vente, sujettes au paiement de Is. l'acre à la Compagnie
de la Baie d'Eudson. Il est donc impossible à Sa Grâce de donner aucune garantie de
cette sorte, excepté quant aux terres qui sont en dehors de la prétention Canadienne."

Sir Frederic7e Rogers, cependant, en vint ensuite à modifier un peu cette position.
Il dit:

" Pour ce qui est des territoires à l'Ouest du Mississippi, auxquels la présente négo-
ciation se rapporte principalemeut, le Due de Newcastle, après mûre considération, est prêt,
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pour les fins de la présente négociation, à supposer que la prétention Canadienne est sans
fondement. Et en conséquence il m'autorise à renouveler les propositions contenues dans
le corps de ma lettre du 11, sujettes à la stipulation suivante, que dans le cas où il serait
trouvé à propos de céder ou annexer au Canada aucun territoire situé à l'Est d'une
ligue passant à travers du Lac Win'peg, et de là au et à travers le Lac des Bois, il
serait libre au Gouvernement de Sa Majesté d'exempter le territoire annexé de tous
paiements à la Compagnie de la Baie d'EHudson, lesquels paiements seraient dès lors
exclusivement levables (sans déduction de leur montant) sur les territoires acquis par la
Couronne à l'Ouest de la ligne de démarcation ci-dessus."

A l'égard de la seconde partie de la lettre de Sir Edmund Head du 14 mars, Sir
Frederick R2ogers expliqua que le Due de Newcastle était tout à fait disposé à reconnaître
le transport à la compagnie de la Baie d'Budson de tous les droits et obligations de la
compagnie de Télégraphe et de Transit de l'Atlantique et du Pacifique-" s'il est reconnu
par les colonies concerners." Et il poursuit en disant que Sa Grâce " consent en outre,
après l'achèvement du Chemin et du Télégraphe depuis la frontière du Canada jusqu'à la
(kdombie Britannique, qu'il soit accordé à la compagnie des terres adjacentes à la ligne,
à raison d'un mille carré de terre par mille linéaire de chemin et de Télégraphe construite
sur les Terres de la Couronne ' entre la ligne de démarcation ci-dessous décrite et la
frontière de la Colonbie Britannique.'"

VIII. Le 13 avril, la compagnie accepta en principe l'offre du gouvernement, mais
considérait que le mentwi des paiements dans l'espace de 50 ans, à même les terres et les
revenus provenant de l'or ne devraient pas être limités, ou s'ils l'étaient, qu'ils devraient
êtr. limités à £ 1,000,000 au lieu de £250,000. Elle demandait en outre qu'il fût alloué.

(1) De retenir comme propriété privée " ses postes et stations " (sur lesquelles il
avait été érigé des constructions) " en dehors de l'établissement de la Rivière
Rouge, avec une étendue de 6,000 acres autour de chaque tel poste."

(2) De retenir " tous les lots tracés et occupés par elle."
(3) De rm-?ivoir pour chaque 50,000 acres de terre vendu par la Couronne " un

octro. de 5000 acres de terres incultes" à son choix.
Elle demande aussi d'être exemptée de taxation exceptionnelle et d'être déebargée

de toute dépense de gouvernement.
Comme base d'un arrangement pour " la communication à travers le territoire"

(through communication) elle se déclarait prête à adopter le plan de M. Watkin (modifié
comme il le serait nécessairement par l'amalgamation de la compagnie de la Baie d'Budson,
et de la compagnie de Transit et du Télégraphe), mais elle demandait cinq milles carrés
de terre par mille linéaire de télégraphe et de chemin au lieu d'un mille carré qu'ofrait le
gouvernement.

IX. Le 6 juin M. Cardwell refusa d'accepter ces propositions sans modifications con-
sidérables, mais il remit toute contre-proposition jusqu'après consultation avec la trésorerie
et le gouvernement canadien.

Tel était l'état de la négociation lorsque le soussigné arriva à Londres, au commence-
ment de décembre 1864 et lorsque M. Cardwell plaça entre ses mains les papiers dont un
sommaire à été donné.

M. Cardwell en expliquant verbalement l'état des négociations, ajouta que, dans le
cas cù l'offre de la compagnie de la Baie d'Hudson du 13 avril, 1864, serait acceptée par
le gouvernement du Canada, comme contenant en principe une base sur laquelle les négo-
ciations pourraient continuer, avec l'espoir d'une solution satisfaisante, il était d'avis qu'on
pourrait obtenir des modifications considérables dans les conditions.

Afin qu'il ne pût y avoir aucun malentendu quant à l'offre de la compagnie, je
demandai qu'on obtint de Sir Edmund Read une carte coloriée de façon à montrer claire-
ment le territoire maintenant réclamé par la compagnie de la Baie d'Edson comme sa
propriété; et aussi une seconde carte coloriée de façon à montrer quelle portion des terres
réclamées comme siennes elle était maintenant disposée à céder à la couronne. En consé-
quence deux cartes coloriées de cette manière furent obtenues de la compagnie et sont
aunexées à ce rapport

Ces cartes étaient accompagnées d'une lettre de Sir Edmund Eead, datée du 7
décembre, 1864, qui, sans rabattre de sa proposition du 13 avril, offrait comme alternative

1. Qu'il fut payé £1,000,000 sterling à la compagnie.
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2. Que le gouvernement de l'Amérique Septentrionale Britannique reconnaisse à la
compagnie le droit de trafiquer sans priviléges exclusifs d'aucune sorte dans le territoire.

3. Que la compagnie tiendrait en frane-alen tous ses postes maintenant occupés, avec
une étendue raisonnable de terre autour de chaque poste.

4. Que le gouvernement de l'Amériue Septentrionale Britannique n'imposera aucunes
taxes exceptionnelles sur la compagnie, ses propriétés, ou ses serviteurs.

5. Que la matière en dispute au sujet des terres de la compagnie en Canada soit réglée
par l'Gmission d'octrois sur le pied ci-devant convenu entre M. Vankoughnet et M. Rop7cins.

6. Que la Compagnie sera tenue de remettre au Gouvernement de l'Amérique
Septentrionale Britannique tous les matériaux pour la construction du télégraphe en par
celui-ci payant le prix coûtant et les dépenses déjà encourues.

En discutant avec M. Cardwell ces demandes de la Compagnies de la Baie d'Hudson,
je lui fis remarquer ce qui me paraissait être le caractère insoutenable de ses prétentions.
J'essayai de montrer qu'elle cherchait à vendre au Gouvernement de Sa Majesté, à un
prix énorme, un territoire auquel sa charte ne lui donnait aucun titre; et je maintiens que
s'il fallait chercher la solution de la question dans l'achat d'une partie des réclamations terri-
toriales de la compagnie, le pre-ier pas à faire était clairement de constater quelle validité
il y avait dans ces réclamations-quelles terres la compagnie avait réellement à, vendre.

Je dis en outre comme propre manière d'envisager l'affaire, que le peuple du Canada
ne serait satisfait d'aucune solution qui n'irait pas jusqu'à l'extinction entière des récla-
mations territoriales de la compagnie de la Baie d'liudson et des droits exclusifs de com-
merce. Je fis remarquer que reconnaltre et maintenir les prétentions exclusives de la
compagnie sur une grande partie du continent, et lui donner le monopole d'un commerce de
fourrures lucratif, serait tout simplement élever une barrière contre l'établissement rapide
du pays, et jeter les fondements de sérieuses difficultés pour le temps où le pays deviendrait
peuplé, et de demandes ultérieures de la part de la compagnie de la Baie d'Budson, dans
quelques années, pour l'extinction finale de ses réclamations.

Je représentai avec instance qu'en considérant la position troublée où se trouvait
maintenant le continent américain, il était de la plus haute importance d'attirer dans
l'Amérique Britannique unc aussi large part que possible de l'émigration européene-
que l'ouverture des territoires Nord-Ouest avec tous leurs avantages agricoles, et ceux
provenant des mines et du commerce des fourrures aiderait beaucoup à atteindre ce but-
et qu'un délai ultérieur dans cette mesure rendrait l'émigration des américains qui se portait
maintenant vers le territoire, l'établissement des institutions britanniques dans les parties
établies du pays beaucoup plus difficile que si l'on se mettait à l'ouvre maintenant.

Niant les prétentions émises par la compagnie de la Baie d'Hdson, je maintins en
outre que, même en admettant pour argumenter toutes ses prétentions, la somme demandée
par la compagnie-savoir un million sterling-était beaucoup plus qu'elle n'aurait droit de
recevoir pour l'extinction entière de ses réclamations depuis l'Atlantique jusqu'aux mon-
tagnes de Roche, et depuis la ligne Américaine jusqu'à l'extrême nord. Je fis remarquer
qu'il n'y avait que dix-huit mois depuis que les droits de la compagnie de la Baie d'Hudson
était passés par achat entre les mains des propriétaires actuels; qu'ils payèrent £1,500,-
000 pour ces droits, ce qui était 50 pour cent au-dessus de la valeur de la propriété sur le
marché; et je référai au prospectus officiel sur lequel la nouvelle compagnie fut formée en
juillet, 1863, pour preuve que la demande maintenant faite au gouvernement de Sa Majesté
par la compagnie était tout à fait déraisonnable. J'appelai l'attention de M. Cardwell au
fait que le prospectus déclarait que l'actif de la nouvelle compagnie de la Baie d'Hudson,
non compris le territoire, avait été « récemment évalué par des évaluateurs compétants, à
£1,023,569 sterling," et que cet actif était de plus donné comme consistant en " marchan-
dises dans l'intérieur, à bord de vaisseaux, et autres fonds de commerce, comprenant des
vaisseaux, des bâ,timents d'affaires et autres constructions pour faire le commerce des pelle-
teries." Je fis remarquer qu'en .addition à ce large montant de propriété convertible, il
était parlé dans le prospectus d'une "balance en caisse" provenant de l'ancienne com-
pagnie de la Baie d'Budson ; et que des propriétés foneières considérables, outre celle à
l'est des montagnes de Roche et au nord de la ligne Américaine, étaient ainsi mentionnées
dans le prospectus comme faisant partie des propriétés achetées par la nouvelle compagnie :-

I Outre le territoire qu'elle tient de sa charte, la compagnie possède les propriétés
immobilières de valeur suivantes :-Plusieurs lopins de terre dans la Colombie Britan-
nique, occupant des sites des plus favorables aux embouchures de rivières, et dont les
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titres ont été confirmés par le gouvernement de Sa Majesté: des fermes, des sites d'em-
placements dans l'Isle de Vancouver ; et en Canada dix milles carrés à Lacloche, sur le
Lac Huron, et des étendues de terre en quatorze autres places."

Ajoutez à cela, j'attirai l'attention de M. Cardwell au fait que la compagnie de la
Baie d'IEudson avait une réclamation contre le gouvernement américain, et qui était main-
tenant sous la considération d'arbitres, pour la rétrocession de ses droits dans le Pacfique,
au sud de la ligne frontière établie par le traité d'Orégon. Je dis, sur des renseignements
qui m étaient parvenus, mais sans connaissance personnelle de leur exactitude-que le
gouvernement américain avait déclaré être disposé à payer $1,000,000 pour l'extinction
de cette réclamation, mais que la compagnie avait repoussé cet offre dans l'espérance de
recevoir une bien plus forte somme.

En présence de tout ces faits, je maintins qu'il était tout à fait déraisonnable de la
part de la compagnie de réclamer aucune somme comme un million sterling, même pour
l'extinction entière de ses réclamations territoriales et commerciales à l'est des VMontaqnes
de Roche. Mais j'admis que c'était au gouvernement impérial de Sa Majesté de régler
avec la compagnie de la Baie d'Hudson l'indemnité à payer pour l'extinction de ses récla-
mations, viD qu'on ne pouvait attendre que le Canada. se chargeât de l'extinction d'un
monopole qu'il n'avait pas créé et qu'il n'avait jamais reconnu, et vû qu'il ne jouirait des
avantages de cette extinction qu'en commun avec le reste des sujets de Sa Majesté. J'insistai
à ce que le Gouvernement Impérial assurât, sans délai, l'extinction des réclamation
de la compagnie; et déclarai que le gouvernement du Canada était prêt à assumer le
devoir et la dépense d'ouvrir des voies de communication au territoire, et d'établir un
gouvernement local dans les parties établies.

J'eus l'honneur d'avoir des entrevues avec plusieurs des ministres de Sa Majesté qui
étaient alors à Londres, pendant lesquelles il me fut permis d'exposer ces vues avec plus
ou moins d'étendue. Mais les fêtes de N.oël étant survenues, et étant forcé de laisser l'An-
gleterre à temps pour être présent b l'ouverture du parlement canadien le 19 janvier, je ne
pus pousser l'affaire à une conclusion. Je suggérai en conséquence à M. Cardwell que je
ferais rapport à Votre Excellence du point où la discussion avait été menée, et que, lorsque
la députation proposée de membres du gouvernement canadien visiterait l'Angleterre au
printemps, la négociation pourrait être reprise et, s'il était possible, menée à une conclusion
satisfaisante. M. Carlwell accepta complaisamment cet arrangement.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

Votre très.obéissant serviteur,
GEO. BR3OWN.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Executif, approuvé par Son
Excellence le gouverneur-général en conseil, le 27 mars, 1865.

Le comité a pris en considération le rapport (ci-annexé) de l'honorable Président du
Conseil Exécutif, au sujet de ses communications avec le Très-Honorable Secrétaire d'Etat
pour les Colonies, à Londres, à l'égard de l'ouverture des territoires Nord-Ouest à la coloni-
sation.

Le comité recommande respectueusement que les négociations soient reprises par la
députation de membres du conseil maintenant à la veille de se rendre à Londres, au point
auquel elles ont été si habilement amenées par le Président du Conseil, et qu'elles soient,
s'il est possible, poussées à une heureuse conclusion.

Certifié, WM. H. LE,; G. C. E.

Extrait d'une Dépêche (No. 95), du Très Hon. Sec.-étaire d'Eta4 pour les Colonies au
Gouverneur-Général, datée du 17 juin, 1865.

Sur le quatrième point, le sujet des territoires du Nord- Ouest, les ministres canadiens
désiraient que le territoire fût cédé au Canada, et ils entreprirent de négocier avec la
compagnie de la Baie d'Budson pour l'extinction de ses droits, à condition que l'indemnité,
s'il y en avait, serait payée au moyen d'un emprunt à être levé par le Canada avec la
garantie impériale. Avec l'assentiment du cabinet nous acquiesçâmes à cette proposition,
nous engageant de la part de la couronne, si la négociation réussissait, et nous étant assurés
que le montant de l'indemnité était raisonnable, et la sûreté suffisante, à demander au
parlement impérial la sanction de l'arrangement et la garantie du montant à payer."
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Extrait du Rapport des délégués en Angleterre, en date du 12 juillet, 1865.
L'importante question de l'ouverture à la colonisation et à la culture, des vastes

territoires britanniques sur les frontières nord-ouest du Canada, attira ensuite l'attention
de la conférence. • Votre Excellence connait le désir formellement et souvent exprimé du
gouvernement du Canada pour un règlement satisfaisant et final de cette affaire. Dans
la dépêche de Votre Excellence du 19 janvier, 1864, au secrétaire colonial, fat communi-
qué le vif désir du gouvernement canadien 'pour quelque plan expéditif, peu coûteux
et mutuellement satisfaisant' pour régler définitivement 'la frontière nord-ouest du
Canada,' et la réclamation du Canada fat émise à 'toute cette portion de l'Amérique
Centrale Britannique, que l'on peut montrer avoir été en la possession des français, à

l'époque de la cession en 1768.' "
En réponse à cette dépêche, M. Cardwell, le 1er juillet, 1864, demanda à être informé

si le gouvernement du Canada était prêt à co-opérer à des négociations avec la compagnie
de la Baie d'Hudson, dans la vue d'accepter aucune portioù ou territoire maintenant
réclamé par cette compagnie, et à pourvoir aux moyens d'y maintenir une administration
locale; et il suggéra que, si le gouvernement était prêt à cela, il serait à désirer qu'une
personne dûment autorisée à communiquer les vues du Gouvernement Canadien fut
envoyée en Angleterre à cette fin.

" Le Il novembre 1864, Votre Excellence approuva une minute en Conseil en
réponse à la dépêche de M. Cardwell. Elle exposait que le Gouvernement du Canada était
prêt et vivement désireux de co-opérer avec le Gouvernement Impérial, pour assurer la
prompte colonisation des territoires du Nord-Ouest, et l'établissement d'un Gouvernement
Local dans ses parties établies; mais qu'à son avis le premier pas à faire vers le but était
l'extinction de toute réclamation de la part de la Compagnie de la Baie d'Eudson aux droits
de propriété dans le sol et aux droits de commerce exclusif. Elle suggérait qu'il appar-
tenait au Gouvernement Impérial, et non au Gouvernement du Canada, d'assumer le
devoir de mettre fin à un monopole prenant son origine dans une Charte Anglaise, et si
longtemps exercé sous la sanction impériale; mais que quand les négociations auraient
été ménées à fin, le Gouvernement Impérial pour l'annexion au Canada des portions du
territoire qui seraient susceptibles d'établissement, de même que pour ouvrir des commu-
nications dans le territoire et pourvoir aux moyens d'y maintenir une administration
locale. Ou si le Gouvernement Impérial préférait ériger le territoire en Colonie de la
Couronne, le Gouvernement Canadien co-opérerait volontiers à rouvrir des voies de com-
munication au territoire, et à l'établissement du pays. La minute en Conseil suggérait
finalement que l'Hon. Président du Conseil, pendant son séjour en Angqleterre, communiquât
plus amplement à M. Cardwell les vues du Gouvernement Canadien."

Les négociations qui suivirent cette dépêche nous démontrèrent l'impossibilité d'at-
teindre le but auquel visait le Canada sans une contestation judiciaire des plus longues,
pleine de trouble et dispendieuse. La compagnie de la Baie d'Budson était en possession,
et si elle voulait gagner du temps, elle pouvait prolonger les procédures indéfiniment; et
le gouvernement de Sa Majesté ne paraissait pas disposé à nier des prétentions qui avaient
fréquemment reçu une quasi-reconnaissance des autorités impériales. C'est pourquoi, nous
rappelant de quelle importance vitale il était pour le Canada de voir ce grand et fertile pays
ouvert à l'industrie canadienne, et le courant de fémigration s'y diriger par des voies cana-
diennes-nous rappelant aussi le danger qu'il y avait que de grandes étendues de.terre
passessent entre les mains de corporations purement monétaires et n'entravassent l'établisse-
ment rapide du pays-et le risque que les récentes découvertes d'or sur la pente Est des Mon-
tagnes Rocheuses ne jetât dans le pays de grandes masses de colons étrangers aux institu-
tions britanniques-nous en arrivâmes à la conclusion que la solution la plus prompte de
la question serait la meilleure pour le Canada. En conséquence, nous proposâmes aux
ministres impériaux que tout le territoire britannique à l'est des Montagnes Rocheuses et
au nord des lignes américaines et canadiennes fût cédé au Canada, sujet aux droits que la
compagnie de la Baie d'Hudson pourrait établir; et qu'il fût fait face à la compensation
payable à la compagnie (s'il se trouvait en être d aucune) au moyen d'un emprunt garanti-
par la Grande-Bretagne. Le gouverhement impérial acquiesça à cette proposition, et après
un examen soigné de l'affaire, nous nous sommes convaincus que la compensation payable à
la Baie d'Hudson ne pouvait en aucun cas être onéreuse. Ce n'est que depuis deux s
que la compagnie de la Baie d'Budson a acheté la propriété de lancienne compagnie,
elle paya £1,500,000 pour la propriété entière et l'actif,-comprenant une gomme considé-
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rable d'argent en caisse, de grandes propriétés foncières dans la Colombie Britannique et
ailleurs, non incluses dans notre arrangement, une forte réclamation contre le gouvernement
des Etats-Unis en vertu du traitè de l'Orégon, et des navires, march.andises, pelleteries et
des bâtiments d'affaires-en Angleterre et en Canada, évalués à £1,023,569. La valeur des
droits territoriaux de la compagnie, à l'estimation de la compagnie elle-même, pourra donc
être facilement établie.

L'honorable M. Currie, a présenté à la Chambre, un bill intitulé: "Acte pour
"amender l'acte intitulé: ' Acte concernant les cours de comté.'"

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour exempter la compagnie
" à fonds social de l'hôtel Rossin-House (responsabilité limitée) du paiement de taxes," a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"encourager la plantation d'arbres forestiers, fruitiers et d'agrément sur les grands chemins
"de cette province, et pour conférer le droir de propriété sur les arbres aux possesseurs
adu sol le long de ces grands chemins."

L'honorable M. Flint a proposé, secondé par l'honorable M. Leonard,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Dissentient,-A. J. Duchesnay, J. . Bossé.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

MM. Flint, Moore, Lconard, McCrea, Letellier de St. Just et Currie, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour arrêter
" la propagation des chardons canadiens dans le Haut-Cainada."

L'honorable M. Matkceson a proposé, secondé par l'honorable M. Fergusson Blair,
Que 1 dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Apr ébats,
La quotion de concours étant mise sur la dite motion, elle aété.résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité sur l'agriculture.

Con foiméinent à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender le .chapitre
soixante-et-quinze des statuts refondus pour le Bas-Oanada relatif à la division du Bas-

" Canala en countés, en autant qu'il se rapporte aux comtés de Rimouski et Gaspé,» a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir . F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comit.é des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amen-
"der l'acte intitulé: " Acte pour consolider la dette de la ville de Peterborouh& et pour
a permettre l'émission de débentures sur la garantie des propriétés de la ville et pour
" d'autres fins."

Sur motion de l'honorable M. Fliat, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, qu'il soit déchargé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour faciliter
a les transactions des commissaires des chemins à barrières de la rive nord de Québec"

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. Panet, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour renouveler et amender
"l'acte incorporant la conpagnie du chemin de fer de farmora et Bel/evilk," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secoudé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Aout, 1865.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULaRO JosEpH TESSIEE, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Ailkins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir A. P.,
Bcnnett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bossé,
Bull,
Bureau,

ParauEs.

Burnham,
Campbell,
Chafers,
Christie
Cormier,
Crawford,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duckesnay, E. H.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,

J.,

Gingras, oore,
Guévremont, Olivier,
Hamnilton (1n7erman),Panet,
Bamilton (Kingston), Pemj,
Lacoste, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Read,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,
McMaster, Sanborn,
Macpherson, Shaw,
Matheson, Simpson,

.Mills, Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-
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Par l'honorable M. 4ikins; du conseil provisoire du comté de Peel.

Par l'honorable M. Boulton ; de Martin Dunsford, de la ville de Lindsay dans le
comté de Victoria.

Par l'honorable M. Fergusson Blair; de l'association d'assurance mutuelle contre le
feu, de Waterloo.

Par l'honorable M. .31 Iclherson; du conseil municipal des comtés-unis de Stormont,
Dundas et Glengarry.

Par l'honorable M. Lacoste; de P. X. Talade et autres, de Longueuil, St. Hubert et
autres, de la rive sud du fleuve St. Laurent, dans le district de Montréal.

Par l'honorable M. Mc Crea; de Gilbert McMicken, de la ville de Windsor, et autres,
et de William Gaspé Bail, de la ville de Windsor, et autres.

Par l'honorable M. Bureau; de Donald Alexander Livingston, de la paroisse de St.
Jean ltrysostône, dans le comté de Chateauguay.

Par l'honorable M. Ryan; de Bector Russell et Catherine Russell, de Trinity, près
d'Edinburgh, Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De S. E. S-th, de Sherbrooke; demandant le paiement de l'indemnité due au feu
honorable Hollis Smith.

De la corporation de la Maison de la Providence de Toronto; demandant que son
allocation annuelle soit augmentée.

Du conseil municipal du township du Gore de Toronto; demandant à être annexé au
comté de York, dans le cas que les comtés-unis de York et Peel seraient séparés.

Du conseil municipal du comté de Wer.twortlh; demandant un acte fixant l'intérêt à
sept par cent.

De la corporation de la cité de .ontréal; demandant certains amendements au bill
expliquant les clauses de l'acte incorporant la dite cité.

De l'association d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses des Trois-Rivières et
de Québec; demandant à être autorisée à fixer son bureau dans une autre localité et pour
d'autres fins.

De Thomas Pruneau et autres, de la paroisse de St. Lambert, dans le comté de Lévis;
demandant une allocation pour améliorer certalns chemins.

Du révérend M. Casgrain, assistant du curé, et autres marguillers de l'ouvre et
fabrique de Notre-Dane de Québec; demandant un acte pour les autoriser à emprunter
une certaine somme d'argent et pour d'autres fins.

Et de Rice Lewis, et autres, de la cité de Toronto; demandant certains amendements
à l'acte municipal du Haut- Canada.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport annuel du Sénat de l'Uni-
versité de Toronto pour l'année 1864.
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Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.i

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir y. F. Belleau,
il a été

Ordonné, que la pétition de S. E. Smith, de Sherbrooke, lue ce jour, soit renvoyée
au comité spécial nommé pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents de
cette Chambre.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILLS PRIvÉs,
16 août 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
deuxième rapport :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir; du conseil municipal du comté de jincoln, deman-
dant un acte pour permettre le prélèvement de certaines sommes de deniers pour le rachat
de débentures émises par le dit conseil municipal, et légaliser les règlements en vertu
desquels les dites débentures ont été émises; et du conseil municipal du comté de Lincoln,
demandant un acte pour autoriser le dit conseil municipal à passer des règlements pour
régler la manière dont seront tenus les chemins de Queenston et Grimsby.

Votre comité a aussi examiné la pétition de PF b. Erafton et autres, de la cité de
.Montréal, demandant des amendements à l'acte d'incorporation de l'association homéopa-
thique de Montréal, et a trouvé l'avis trop général en ce qu'il n'y est pas fait mention de
la nature des amendements demandés; mais en autant qu'il pourra, comme comité des bills
privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit, il recommande
la suspension de la 53ème règle.

Et votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du Richelieu, demandant
des amendements à son acte d'incorporation, et a trouvé que les amendements spécifiés
dans la pétition correspondent à l'avis, à l'exception de la disposition pour permettre aux
actionnaires de voter par procuration qui n'a pas été insérée dans l'avis publié dans la
Minerve, le Journal de Québec et la Gazette di Canada; mais en autant qu'il pourra,
comme comité des bills privés, pourvoir en ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que
ce soit, il recommande la suspension de la 53ème règle.

Quant à la pétition de Joshua Smith et autres, de la cité d'Ottawa, demandant à
être incorporés sous le nom de Compagnie de transport des passagers pour la cité d'Ottawa,
votre comité a trouvé'que l'avis, quoi qu'inséré dans l' Ottawa Citizen, l'un des papiers-
nouvelles publiés dans le comté de Carleton, ne l'a pas été dans un papier publié dans le
comté d' Ottawa, l'une des localités affectées, mais en autant que 1' Ottawa Citizen a une
circulation étendue tant dans le comté de Carleton que dans celui d'Ottawa et qu'il pourra,
comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que
ce soit, il recommande la suspension de la 53ème règle.

Les pétitions suivantes du révérend Patrick Dowd et autres, de la cité de Montréal,
demandant à être incorporés sous le nom da la Maison de refuge de Ste. Brigitte de Mont-
réal; de Jean-Baptiste Pontbriand et autres, des Tanneries des Rollands, paroisse de
XMontréal, demandant à être incorporés sous le nom de l'Union St. ilenri des Tanneries
des Rollands; du vénérable Isaac fellmuth, D.D., Archidiacre de Huron, demandant un
*acte d'incorporation en faveur de l'Institut collégial de London; des révérendes dames
Hedwidge Buisson et autres, de la paroisse de St. Grégoire, district des Trois-Rivières,
demandant à être incorporées sous le nom de Religieuses de l'Assomption de la Bienheu-
reuse Vierge Marie; et de Theophilus Maclk, M.D., et autres, de Ste. Catharines, C. O.,
demandant à être incorporés sous le nom d. " Hôpital général et de marine de Ste.
Catharines," ne sont pas de nature à requérir de publication d'avis, d'après la 53ème règle.

Le tout respectueusement soumis.
.&. J. .ERGUSSON BLAIR,

Présaident.
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L'honorable M. Ferqusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour venir en aide aux représentans de feu
C Boyd Sylvcster," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Les dits amendements étant lus la seconde fois.
L'honorable M. A.impson a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Qu'ils soient adoptés.
Objection faite à la dite motion.
Après débats,
La question de concours a été mise su icelle et elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le dit bill soit la la troi--ième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième f.-is en conDéquebce.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

qýe le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par M. .Mackenzie (Lambton) et autres
comme suit:

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Mercredi, 16 août 1865.

RéSo lu, qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, priant leurs hon-
neurs de vouloir bien se joindre à, cette Chambre dans la formation d'un comité conjoint des
deux Chambres au sujet des impressions de la Législature, et pour informer leurs honneurs
que les uiembres du comité permanent des impressions savoir: Messieurs Bell, Brousseau,
l'honorable M. Chapais, M. Dorion (Drummond et Arthabaska), l'honorable M. Evanturel,
Me sieurs Jackso,, McKellar, Mackenzie (Lambton), Perrault, Stirton et Webb agiront
comme membres du dit comité conjoint des impressions.

Ordonné, que M. M ackenzie (Lambton), porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

WM. B. LINDSAY,
Greffier A. L.

Et ils se sont alors retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

L'honorable M. Ryan a présenté à. la Chambre un bill intitulé: " Acte pour incor-
' porer la maison de refuge de Ste. Brigitte de Montréal."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Sripson, il a été

Ordonné, que le quorum du comité sur les banques et le commerce soit réduit à, cinq
membres.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Ordo»né, que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajoPurnée à

demain, à onze heures de la matinée.
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L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé: C Acte pour incor-
c porer l'Hôpital Général et de Marine de Ste. Catharines."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour légaliser
ce un règlement du comté de Lincoln."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que l'honorable M. Sanbirn soit ajouté au comité sur les impressions.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Résolu, que le comité permanent nommé le 1l du présent, pour surveiller les impres-

sions, savoir: les honorables MM. Aikins, Alexander, Burnham, Christie, Duchesnay, E.
H. J., Dumouchel, Poster, MfcDonald, Reesor et Simpson, reçoivent instruction d'agir au
nom de cette Chambre avec le comité de l'Assemblée Législative, comme comité conjoint
des deux Chambres sur les impressions, tel que requis par son message de ce jour.

Ordonné, que la résolution ci-dessus soit transmise à l'Assemblée Législative par un
des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston), il a été

Ordonné, que l'honorable M. Allan soit ajouté au comité sur les banques et le com-
merce.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des obligations et cautionne-
ments enregistrés entre le 19e jour de janvier et le 8e jour d'août 1865.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
C pour conférer certains nouveaux pouvoirs à la compagnie d'assurance mutuelle et mobilière
" des cultivateurs du Canada-Ouest," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les actes incor-
C porant la ville de Lévis," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné,~que k dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: I Acte à l'effet de
" permettre que les terres appartenant à la succession de feu John Lorn McDougall, soient
"vendues ou qu'il en soit autrement disposé."

Sur motion de l'honorable M. CampbelZ, secondé par l'honorable Sir N. P. Bel/eau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochlin.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour mieux
assurer la liberté du sujet."



16 et 17 AouT. A. 1865

Sur motion de l'honorable N4 Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau la loi relative aux
" compagnies d'assurance mutuelle en Haut-Canada."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. .Moore a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit

bill en considération et l'avait chargé de demander la permission de siéger de nouveau.
Ordonné, que le dit comité ait la permission de siéger de nouveau mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour faciliter
" les transactions des syndics des chemins à barrières de la riie nord de Québec."

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Dickson,

La Chambre s'est ajournée à demain, à onze heui-es de la matinée.

Jeudi, 17 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIc JOSEPHi TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A.ikins,
Alexandcr,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blace,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

PRIÈRES,

Burnkanh ,
Campbell,
Ch&a/'ers,
Christie,
C3ormier,
Crawford,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnoy, E. H. J.,
Dumouclel,
Ferrier,
lint,

Foster,

Guévremont, Olivier,
Hamilton (Inkerman),Panet,
Hamilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Proulx,
Leonard, Prud'homme,
Leslie, Read,
Letellier de St. Just, Ross,
Mc Crea, Ryan,
.McDonald, Sanborn,
N11oAaster, Shaw,
Macpherson,
Matheson,
Mils,
M oore,

Simpson,
Skead,
Vidal,
W1ilson.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle. demeure ajournée à mardi

prochain, à trois heures de l'après-midi.
Objection étant faite a la dite motion.
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Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans l'afrmative.

Alors l'honorable Sir N. P. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M; Campbell,
Que la quatrième règle de cette Chambre soit suspendue, quant à l'appel de cette

Chambre, demain, étant le second vendredi après l'ouverture de la session, et que le dit
appel soit fait à la prochaine séance de la Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'aflir-
mative, et

Résolu, en conséquence.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Macpherson; de J. Vanlentine et autres.

?ar l'honorable Sir N. P. Belleau; des Sours de la Charité administratrices de
l'Hcpital-Général de Montréal.

Par l'honorable M. Hamilton [Inkerman]; de L. J. Papineau et autres, de la
pr.roisse de Notre-Dame de Bonsecours, dans le comté d'Ottawa; de William Grenleese
e& autres, du township de Lochaber, dans le comté d' Ottawa ; et du révérend T. David et
autres, de la paroisse de Ste. Angélique, dans le dit comté d'Ottawa.

Par l'honorable M. Bureau; des Soeurs de la Charité admistratrices de l'Hopital-
Général de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Des conseils municipaux des townships de Einloss, Garrick, Culross, Brant, Huron,
Amabel, Albemarle et Kincardine, et de la corporation du village de Kincardine ; deman-
dant séparément un acte pour abroger l'acte relatif au choix de la ville de comté pour
Bruce, et pour confirmer les procédés du conseil provisoire de Bruce à ce sujet.

Deux pétitions du conseil municipal des comtés de Huron et Bruce; demandant que
l'amalgamation du chemin de fer de Bufalo et lac Ruron avec celui du Grand Tronc de
chemin de fer, n'ait pas lieu, et demandant aussi que des mesures soient prises pour établir
un système d'agriculture plus fructueux, pour encourager les manufactures et pour d'autres
fins.

De P. iUcAnnany et autres, de la ville de Belleville ; demandant un acte pour autoriser
la construction d'un chemin de fer à partir de Belleville aux régions minières des townships
de Marmora, Madoc et Elzwer, et qu'un octroi de terres soit fait pour aider à la construc-
tion de tel chemin de fer.

De John Doyle et autres, de Sherbrooke; demandant que nuls nouveaux pouvoirs ne
soient accordés à la cmompagnie Britannique Américaine des Terres.

De Thomas Richard Johnston, de la cité de Montréal; demandant un acte pour l'auto-.
riser comme curateur nommé à la succession de feu Grace Russel, à administrer les biens
de la dite succession, à les vendre et à percevoir les prix de vente et à placer le produit de
telle vente.

Du conseil municipal du township de Reach, dans le comté d'Ontario; demandant
certains amendements aux lois municipales et de la cotisation du Haut-Canada.

Et de Susannah Edison et autres, du township de Bayham, dans le comté d'Elgin,
porteurs de débentures de la compagnie du chemin de Bayham, Richmond et Port Bur-
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well, demandant un acte pour légaliser le règlement No. 116 du township de.Bayham et
l'émission de débentures faite en vertu d'icelui.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du fonds des honoraires du
Haut-Canada pour l'année échue le 30 juin 1865.

Ordonné, qu'il reste sur la table et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honora)le M. Chafers, il a été
Ordonné, que l'honorable M. Wilson, soit ajouté au comité spécial auquel a été

renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les abus préjudiciables à,
" l'agriculture."

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, que le quorum du comité spécial en dernier lieu mentionné, soit réduit à

cinq membres.

L'honorable M. Olivier a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour faciliter
les poursuites en vertu de l'acte concernant les aubergistes et la vente des liqueurs

" enivrantes."
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que l'honorable M. Skead soit ajouté au comité sur l'agriculture.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions, a présenté son premier
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu et il a alors été lu par le greffer comme suit

CHAMBRE DE COMITE,
17 Août 1865.

Le comité conjoint des deux chambres sur les impressions de la Législature, a l'honneur
de présenter son premier rapport.

Le comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.
Le tout respectueusement soumis.

G. SIMPSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Ckristie, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour établir
"de meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson."
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Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill
intitulé: " Acte pour amender le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada,
" et pour mieux régler la pêche et protéger les pêcheries."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
spécial au bill intitulé: ' Acte pour amender l'acte pour mieux assigner le douaire dans
"le Eaut-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Boss-,
La Chambre s'est ajournée à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Mardi, 22 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULE1c JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Armand,
Armstronq,
Belleau, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Burnh&am,
Campbell,
Cha9'ers,

PRIÈRES.

Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Diclson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. E. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Gvévremont,

Hamilton (Ikerman),Panet,
lamilton (Kingston), Perm,
Lacoste, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Read,
Nc Crea, Reesor,
McDonald, Ross,
.McMaster, Ryan,
*MacphLerson, Sanborn,
Malhiot, Slaw,
Miateson, Simpson,
Moore, Skead,
Olivier, Vidai.

Lés pétitions suivantes ont té présentées et mises sur la table :-

Par Phonorable M. Ferrier ; deux pétitions de Christian Wurtele et autres, de la cité
de, Québec.

Par l'honorable M. Bull; de James Horsburgh au nom de la société co-opérative de
Ham&lton.
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Par l'honorable M. Foster ; de Louis Lacroix et autres, du township de Granby, dans
le comté de Sheford.

Par l'honorable M. Burnham; de la corporation de la ville de Cobourg, et de la
compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough; du conseil municipal du
township de Hamilton et de Ralph& Jones et autres.

Par l'honorable M. Ryan ; de J. B. Emond et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Dickson; de la corporation de la ville de Niagara.

Par l'honorable M. Macpherson; des conseils municipaux des townships de Greenocl,
Artémisia et Arran, dans le comté de Bruce.

Par l'honorable M. Alexander; de messieurs Charles E. Levey et Cie., et autres, de
Québec.

Par l'honorable M. Moore; de John Morrison et autres, du village de Huntingdon.

Par l'honorable M. Mc Crea; du conseil municipal du comté de Kent.

Par l'honorable M. Guévremont; de l'Hopital Général du district de Richelieu.

Par l'honorable M. Sanborn; de R. W. Reneker et autres, occupants et agents de
terre dans le township d'E&y, dans le district de Bedfcrd.

Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de Joseph A Jnctil, de Ste. Anne de la Pocatière, et
d'Auguste Fournier, de St. Jean Port.Joli.

Par l'honorable M. Campbell; de Richard Thomas Walcem, de la cité de Kingston.

Par l'honorable M. Ryan; dau révérend William Darrach, et autres, de la cité de
Montréal.

Par l'honorable M. Prce; de la compagnie de l'hôtel de Tadousac et des bains de
mer, et de la compagnie des mines d'or de De Léry.

Par l'honorable M. Fergusson Blair; de John S. Macdonald, de Cornwall.

Par l'honorable M. Reesor; du conseil municipal des comtés-unis de York et Peel.

Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de P. J. Beaudry et autres, membres du comité
de régie de La banque d'épargnes de St. Roch de Miontréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Du conseil provisoire du comté de Peel; demandant un acte pour autoriser la nomina-
tion d'officiers judiciaires et autres pour le dit comté, et pour pourvoir à sa séparation
d'avec le comté de ork et pour d'autres fins.

De Martin Dunsford, de la ville de Lindsay, dans le comté de Victoria; demandant un
acte pour autoriser les cours en loi et d'équité du Haut-Canada, à l'admettre au degré
d'avocat.

De l'association d'assurance mutuelle contre le feu, de Waterloo; demandant un acte
pour conférer des pouvoirs additionnels à la dite association.
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Du conseil municipal des comtés-unis de Stornont, Dundas et Glengarry; demandant
un acte pour restreiadre le taux de l'intérêt à sept par cent.

De F. X. Valade, et autres, de Longueuil ; et St. Hubert et autres, de la rive sud du
fleuve St. Laurent; demandant le redressement de certains griefs se rapportant à la com-
mission du havre de Montréal, et pour d'autres fins.

De Gilbert McMicken, de la ville du Windsor et autres ; demandant à être incorporés
sous le nom de " Compagnie de chemin de fer des rues de Windsor et Sandwich."

De William Gaspé Hall, de la dite ville de Windsor, et autres ; demandant à être
incorporés sous le nom de " compagnie du passage de Windsor."

De Donald Alexander Livingston, de la paroisse de St. Jean C&hrysos6me, dans le
comté de Chateauguay ; demandant un acte pour autoriser le bureau de médecine provin-
cial à lui accorder une licence pour pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obsté-
trique en Bas-Canada.

Et de Bector Rus? et Catherine Russel, de Trinity, près d'Einburgh, Ecosse ;
demandant un acte pour autoriser Thomas Richard Johnson en sa qualité de curateur à la
succession de feue Grace Russel, à administrer les biens d; la dite succession, à vendre, à
recevoir le prix de vente et en appliquer le produit.

L'honorable Sir N. F. Belleau a présenté à la Chambre laréponse à l'adresse à Son
Excellence le gouverneur-général, en date du 14 courant, le priant de faire mettre devant
cette Chambre une copie de l'ordre général de milice qui appelait les volontaires en acti-
vité de service dans le mois d'avril dernier, ainsi que des instructions adress(es aux officiers
de ces volontaires relativement à leur solde et leur temps de service.

Ordonné qu'elle reste sur la table et elle est comme suit

(Voir Documents ce la Session.)

L'honorable M. l'Orateur a présenté à la Chambre le rapport du Grand Temple de
l'Ordre Indépendant des Bons Templiers du Canada, jusqu'au 15 août 1865.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est comme suit :-

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Ferguson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté sou troisième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILLS PRIvÉs,
22 août, 1865.

Le Comité des Ordres Permanents et des Bills Privés à l'honneur de présenter son
troisième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été donné un avis
suffisant dansichaque cas, savoir : du conseil municipal provisoire du comté de Bruce ;
demandant un acte relativement au choix d'un chef-lieu, désignant le village de P.Walkerton
comme devant être le chef-lieu susdit, légalisant les procédés du conseil provisoire, et auto-
risant la séparation du comté susdit d'avec le comté de Huron, aussitôt que les bâtisses
seront prêtes*; de la corporation de la cité de Montréal, demandant des amendements au
bill pour expliquer les dispositions de l'acte d'incorporation de la cité de Montréal ; et de
Susannah Edison et autres, du township de Bayham, dans le comté d'Egin., porteurs de
débentures de la compagnie du chemin de Bayham, Richmond et Port Burwell; demandant
un acte pour légaliser le règlement No. 116 du township de Bayham, et l'émission de
débentures faite en vertu d'icelui.

Quant à la pétition de Tkomas Richard Johnson, de la cité de .Montréal, comptable;
demuant un acte poiu rpntgrizer çQme vurateur nommé à la succession de feue Grace
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Russel à administrer les biens de la dite succession, à vendre et à en percevoir les prix de
vente et appliquer le produit de telle vente, votre comité a trouvé que l'avis n'a pas encore
été publié pendant tout le temps requis, mais vu qu'il pourra comme Comité des Bills
Privés, veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension
de la 53e règle.

Le tout respectieusement soumis.
A. J. FERGUJSSON BLAIR,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à la pétition de Thomas Richard Johnson, de la cité* de Montréal;
demandant un acte pour l'autoriser comme curateur nommé à la succession de feue Grace
Russel à administrer les biens de la dite succession, à les vendre et à en percevoir les prix
de vente et à en appliquer le produit.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
"pour faciliter la séparation du comté de Renfrew de celui de Lanark," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte-
" pour pourvoir à la conservation du bois," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .3:oore, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Prouilx a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte concernant
c l'ére3tion des villes et des villages du Bas-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Excellence
le gouverneur-général sous son sein manuel, que Son Excellence l'avait chargé de remettre
à cette Chambre.

Et il a été alors lu par le greffier comme suit

MONOE,
Le gouverneur-général informe l'honorable Conseil Législatif qu'il a accordé à l'hono-

rable James Morris la permission de s'absenter de son siège dans cette Chambre durant
la présente session.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 21 août 1865.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a été appelée

L'honorable UiRiaO JosEP TEssIER, Orateur, Présent,
Les Honorables Messieurs

JOHN HAMILTON (E'ingston) - - - - Présent.
PIIILIP H. MOORE - - - - - - Présent.
GEORGE J. GOODHUE - - - - - Absent.
JAMES MORRIS - - - - Absent, avec:lapermis-

sion du Gouverneit.
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JAMES FERRIER -
RODERICK MATHESON -

GEORGE S. BOULTON
JAMES LESLIE - -

FREDERICK A. QUESNEL
JOHN Ross - - -

SAMUEL MILLS -
Louis PANET - -

Sin NARcIssE F. BELLEA
CHARLES WILSON -

BENJAMIN SEYMOUR
DAVID M. ARMSTRONG -
EBENEZER PERRY -
WALTER H. DICKSON -
JOSEPH F. ARMAND -
JAMES SHAW, - - -

A. B. FOSTER, - -
A. J. FERGUSSON BLAIR
HARCOURT BURLAND Bui
ALEXANDER CAMPBELL
JOSEPH NOEL BossÉ -

L. A. OLIvIER - -

J. O. BUREAU - - -

J. BTE. G. PROULX -

Louis RENAUD - -

THOMAS BENNETT -

DAVID CHRISTIE -

GEORGE ALEXANDER -

Lue LETELLIER DE ST. J
JAMES C. AIKINS - -
JOHN HAMILTON (inkern
CHAULES CORMIER - -

DAVI» REESOR - -

ANTOINE JUCHEREAU DU
DAVID EDWARD PRICE
ELZEAR-M. J. DUCHESNAY
E. LEONARD - - -
WM. MOMASTER - -

LEANDRE DUMOUCHEL
Louis LACOSTE -
ASA A. BURNHAM -

JAMES GEORGE CURRIE
JOHN .SImPSON -

ROBERT READ - -

PIERRE URGEL ARCHAMB
JAMES SKEAD-
EUSTACHE PRUD'HOMME
WILLIAM HENRY CHAPE
DAVID LEWIS MACPHERS
JEAN BAPTISTE GUEVRE
CHARLES MALHIOT -
JEAN ELIE GINGRAS -

ALEXANDER VIDAL -
GEORGE CRAWFORD -

DONALD McDQNALD -
OLIvER BLAKE - -

BiLLA FLINT - -

TROMAS RYAN

- - - - - Présent.
Présent.

- - - - - Présent.

- - - - Présent.

Absent.
- - - - Présent.

Absent.
- - - - Présent.

U - - - - - Présent.

- - Absent.
- - - - Absent.

Présent.
· · - - - - - Présent.

- - - - -Présent.

- - - - - Présent.

Présent.
-- Présent.

-- - - - - Présent.

-Présent.
- - - - - - Présent.

- - Présent.
- - - - Présent.

- Absent.
- -Présent.

- - .. - . Absent.

- - Présent.
- Présent.

-Présent.
UST- - - - Absent.

-Présent.
an)- Présent.

--- ---- Présent.
- - - - - - Présent.

-HESNAY Présent.
- - - - - - Présent.

Présent.
-- - - Présent.

- - - - Présent.
- Présent.

. - - Présent.
-U - - - résent.

S- .- .- - Présent.

r- - Pésent.
- - - .- - Présent.

AULT - - - éAbsent.
- -N - - -Présent.
S- - - .- éAbsent.

ERS - - - - - Présent.

-- Présent.
- - - - Présent.

- - - - - Présent.
- - Présent.

SPrésent.

-- - -Absent.
- - - -Présent.
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JOHN SEWELL SANBORN - - - - - Présent.
WALTER MCOREA - - - - - - Présent.
G-EORGE WILLIAM'I ALLAN - - - - Absent.

L'honorable Orateur, du comité nomICé pour prendre en considération les usages et
coutumes de cette Chambre et les priviléges du parlement a fait rapport en obéissance au
quatrième ordre permanent de cette Chambre que l'honorable James Gordon, l'honorable
George René Saveuse de Becujeu et l'honorable Sir Etienne Pascal Tachié, trois des mem-
bres à vie de cette Chambre sont décédés depuis la dernière session du parlement.

Alors l'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que comme marque de respect pour la mémoire des membres décédés et qui viennent

d'être nommés, cette Chambre s'ajourne maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue

dans l'affirmative, et

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 23 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
.Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir .2V. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PRIÈRES.

Chaffers, . lRamltl
Christie, Lacost
cormier, Leonaq
Crawford, Leslie,
Currie, Letelli
Dickson, Mc Cre
Duchbesnay, .. J., McDon
Duc7hesnay, E. H. J., McMa
Dunouchel, .Macph
Perrier, 3falhio
Flint, Mathes
Foster, i.4lls,
Gingras, MNoore,
Guévremont, Olivie

Hamilon (inkerman),Panet,

on (IKingston),

e,

er da St. Just,
a.,
ald,
ster,
erson,
t,
on,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Allan; de William Kingsford, ingénieur civil; et de la banque
du Haut-Canada.

Far l'honorable M. Lacoste; d'E. Lespérance et J. Burteau, de Longueuii.

Perry,
Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Shaw,
Simpson,
Skeud,
Vidal,
Wilson.



29 Victoria. 23 AoUT. 71

Par l'honorable M. Mc Crea; quatre pétitions du conseil municipal du comté d'Essex.

Par l'honorable M. McMasier ; du conseil municipal du comté de Victoria.

Par l'honorable M. Reid; de J. B. Brec7enridge et autres, du township de Marmora,
dans le comté de Hastings.

Par l'honorable M. Burnham; de Samuel Gooley et autres, du village de Trenton.

Par l'honorable M. Ross; de la compagnie du pont international.

Par l'honorable M. Olivier; de L. H. Ferland et autres, du village de Berthier, dans
le comté de Berthier.

Par l'honorable M. Ryan; et W. D. B. Jones, de la cité de Montréal.

Par l'honorable.M. Sanbora; du conseil municipal du comté de Compton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues -

De J. Valentine et autres; demandant que les procédures du conseil provisoire de
BrLce, en choisissant Walkerton pour chef-lieu du comté, et y érigeant des bâtisses ne
soient pas approuvés et qu'aucun acte pour confirmer ces procédures ne devienne loi.

Deux pétitions des Soeurs de la Charité administratrices de l'Hopital-Général de
Montréal; demandant à être déchargées.de l'obligation de construire des passages d'eau
pour poissons sur les chaussées érigées sur la rivière Chateauguay, et demandant aussi que
leur allocation annuelle soit continuée.

De L. J. Papineau et autres, de la paroisse de Notre-Dame de Bonsecours, dans le
comté d' Ottawa ; de William Greenleese et autres, du township de Lochaber, dans le dit
comté; et du révérend T. David et autres, de la paroisse de Ste. Angélique, dans le dit
comté, demandant séparément que le dit comté soit divisé en deux parties pour des fins
municipales et d'enrégistrement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour amender le chapitre quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant
"l'instruction publique," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. E. B. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. A. J.

Duchesnay, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par l'honorable M. Sandfield Maclonald
(Cornwall) et autres, comme suit

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Lundi, 21 août 1865.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, informant leurs
honneurs que cette Chambre a ajouté l'honorable M. Cauchon au comité spécial nommé
pour assister M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du parlement, en autant
que les intérêts de cette Chambre s'y trouvent concernés.
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Ordonné, que l'honorable M. J. Sandfield Macdonald ( CJornwall), porte le dit message
au Conseil Législatif.

Attesté,
Wm. B. LINDSAY,

Greffier, A. L.
Et alors les messagers se sont retirés.
L'honorable M. Pergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,

a présenté son quatrième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffer comme suit:-

BUREAU DES BILLs ParvÉs,
23 août 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
quatrime rapport :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir: de Donald Alexander Livingston, de la paroisse de
St. Jean Chrysostôme, dans le comté de Chateauguay; demandant un acte pour autoriser
le bureau médical provincial à lui accorder ùùa licence pour pratiquer la médecine, la
chirurgie et l'art obstétrique dans le Bas-Canada; de Gilbert McMicken, de la ville de
Windsor, et autres, demandant à être incorporés sous le nom de compagnie de chemin de
fer des rues de Windsor et de Sandwich; et de William Gaspé Rall, de la ville de
Windsor et autres, demandant à être incorporés sous le nom de compagnie de traverse de
Windsor.

Votre comité a aussi examiné les pétitions du révérend M. Casgrain, agissant pour
le curé, et autres marguillers de la paroisse de Notre-Dame de Québec, demandant un acte
pour consolider la dette de la dite fabrique; et de Martin Dunsford, de la ville de Lindsay,
dans le comté de Victoria, demandant un acte pour autoriser les cours de loi et d'équité
dans le Haut. Canada, à l'admettre au degré d'avocat, et a trouvé que l'avis n'a pas encore
été publié pendant tout le temps requis, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills
privés, veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension
de la 53e règle.

Et votre comité a aussi examiné la pétition de l'association d'assurance mutuelle
contre le feu de Waterloo, demandant un acte qui lui confère des pouvoirs additionnels,
et a trouvé l'avis trop général, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller
à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la 53e règle.

Quant à la pétition de l'association d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de
Québec et des Trois-Rivières, demandant à être autorisée à établir son bureau d'affaires
dans un autre endroit.

Votre comité a trouvé que l'avis, quoique régulièrement donné dans les papiers
français publiés dans la localité affectée, n'a pas été inséré dans un papier publié dans la
langue anglaise, mais comme les intéressés sont presque tous exclusivement d'origine
française et vu qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce que personne n'en
éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la 53e règle.

Et quant à la pétition de Louis Roy et autres, de St. Norbert de Cap Chat, deman-
dant que la dite paroisse située partie dans le comté de Gaspé, et partie dans le comté de
Rimoiuski, soit comprise dans toute son étendue dans les limites du comté et district de
Gaspé pour toutes fins civiles, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis dans
un papier de la localité, mais vu qu'il n'existe pas dans la; localité de papiers nouvelles
dans lesquels l'avis aurait pu être publié et vu qu'il pourra, comme comité des bills privés,
veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la
53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. JT. FERGUSSON~ BLAIE,

Président.
L'honorable M. Fergasson Blair du comité des ordres permanents et des bill privés

auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender les actes incorporiat la ville



"de Lévis," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquenée.
;La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende àl'Assemblée Législative et informe cetieChambre

que le Conseil'Législatif a passé ce'bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " A ete pour exempter la compagnie à fonds social de
I l'hotel ' Rossin House' (responsabilité limitée) du payement de taxes," a fait rapport que
le préambule n'est pas prouvé, en autant qu'il n'est pas montré àla satisfaction du comité
que raison suffisante existe d'exempter la compagnie qui est mentionnée dans le bill du
payement de taxes.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour continuer et amender l'acte incorporant
" la comiagnie du chemin de fer de Mformora et Belleville," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus deux fois par le greffier, et la question de

concours étant mise sur iceux ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Alexander, du comité sur l'agriculture auquel a été renvoyé le bill
intitulé: " Acte pour arrêter la propagation des chardons canadiens dans le Baut- Canada,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Alexander, du comité spécial sur l'agriculture, a présenté son premier
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit

CHAMBRE DE COMITÉ,
23 Août 1865.

Le comité sur l'agriculture a l'honneur de présenter son.premier rapport.
Le comité recommande que son quorumsoit réduit à sept-membres.
Le tout respectueusement soumis.

GEORGE ALEXANDER,
Président.

7329 Victoria. 23 AoUT·
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Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné, que le quorum du dit comité sur l'agriculture soit réduit à sept membres,

tel que recommandé dans son rapport.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender le chapitre soixante-et-quinze
'' des statuts refondus pour le Bas-Canada, relatif à la division du Bas- Canada en comtés,
" en autant qu'il se rapporte aux comtés de Rimouski et Gaspé," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé,
il a été

Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à la pétition de L. Roy et autres, de St. Norbert de Cap Chat ; deman-
dant que la dite paroisse, située partie dans le comté de Gaspé et partie dans le comté de
Rimouski, soit inclue dans le district de Gaspé pour toutes fins civiles en conformité du
rapport du comité des ordres permanents et des bills privés, de ce jour.

Alors, sur motion de l'honorable Sir N. . Belleau, secondé par l'hrnorable M. Bossé
il a été

Ordonné, que le bill en dernier lieu mentionné soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
e amender l'acte des mines d'or."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Chafers, il a été
Ordonné, que la pétition, présentée hier, de R. W. Beneker et autres, occupants et

agents de terres dans le township d'E/y, dans le comté de Bedford, demandant un acte
pour légaliser et confirmer le rapport et arpentage du dit township faits par Oliver Wells,
écuier, A. P., dans l'année 1813, soit maintenant reçue et lue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier en conséquence.

L'honorable M. Miiracpherson a proposé, secondé par l'honorable M. M!'cMaster,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, le

priant de faire explc'rer l'isthme qui se trouve entre l'e lac Ontario et la baie Georgienne,
afin de s'assurer de la possibilité d'y construire un canal navigable qui reliât ces eaux et
offrit une autre voie au trafic de plus en plus croissant des vastes et fertiles espaces qui
confinent aux grands lacs Huron, Michigan et Supérieur, et de ce que cette construction
peut coûter.

Après débats,
Sur une question d'ordre s'élevant, à savoir : Si la dite motion devait originer dans

cette Chambre, sur le principe qu'elle tend à une dépense d'argent.
L'honorable Orateur a déclaré la motion dans l'ordre, attendu que la motion n'avait

point pour objet de demander un octroi d'argent, mais seulement de faire une représen-
tation sur un sujet qui se rattachait au gouvernement et à la prospérité du pays.

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'honorable M. Bureau a proposé, secondé par l'honorable M. Lacoste,
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Qu'un comité soit nommé, premièrement: pour s'enquérir des raisons qui ont engagé
les commissaires du havre de Montréal d'augmenter à un taux excessif les droits sur les
charrettes et chevaux des agriculteurs, et sur les denrées, produits, et généralement sur
les effets de commerce transportés au marché à Montréal, en traversant sur les bateaux à
vapeur qui font le service entre Longueuil et le Pied diu Courant à Montréal.

Deuxièmement : pour constater quels seraient les droits qui devraient être prélevés
par les commissaires du havre de Montréal, pour les objets ci-dessus mentionnés, de
manière à ne pas nuire au commerce et aux habitants au sud du St. Laurent, qui ont à
payer les dits droits ; et que ce comité soit composé des honorables MM. Wilson, Lacoste,
-rud'homme, Arcizambauit, Chafers et du moteur, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes
et pupiers.

Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonne, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à demain.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que tous les ordres du jour soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Rosg, secondé par l'honorable M. Currie,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 24. Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIc JOSEPH TESSIEE, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
.Alexander,
Allan,
A.rmand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

PaIIRES,

Chaffers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. E. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
1Plintt
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Hamilton (Inkerman)

Hamilton (Kingston), Panet,
Lacoste, Perr,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Read,
Mc Crea, Reesor,
McDonald, Ross,
McMaster, Ryan,
Macpherson, Sanborn,
.Malhio:, Sh&aw,
Matheson, Simpson,
Mills, Skead,
Moore, Vidal,
Olivier, Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Bull; de S. J. Jones et autres, de la ville de Brantford.

Par l'honorable M. Ramilton (Kingston); de Davici Torrance et autres, de la cité
de Montréai,

2.9 Victoria.
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Par l'honorable M. Flint ; de la. compagnie de mines de. la baie de Gaspé.

Par l'honorable M. Leonard; de Henry H. Coyne, de London.

Par l'honorable M. Skead; du révérend J. S. Lauder et autres, marguillers de
l'éElise du " Christ" - Ottawa; et d'Ldward Grin et autres, de la compagnie des
consommateurs du Gaz, de Bytown.

Par l'honorable M. Bossé; de Daniel M1cCallun, de Québec, et Ann Helen Williamson
.Brown, son épouse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

Deux pétitions de Jhristian Wurtele et autres, de la cité de Québec ; demandant un
acte pour incorporer l'école du dimanche de " Jefery Eale" et aussi un acte pour in'.or-
porer l'hopitai " Jeffery Eale."

De James I1orsburgh, au nom de la société co-opérative de Harnilton ; demandant un
acte général d'incorporation des sociétés co-opératives.

De Louis Lacroix et autres, du township de Granby, dans le comté de Shefford;
demandant une allocation pour l'ouverture d'un chemin dans le dit township.

De la corpoiation da la ville de Cobourg et de la compagnie du chemin de fer de
Cobourg et Peterlborough; demandant certains amendements à l'acte pour faire d'autres
dispositions relativement à la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough.

Du conseil municipal du township de Earnilton ; demandant un acte pour confirmer
et établir le côté latéral des réserves de chemins dans le dit township, tel qu'originairement
ouvert, et pour d'autres fins.

De RaAl Jones et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de la " Banque
de Northumberlan d."

De J. B. Emond et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés sous
le nom de " Société de protection des fournisseurs de provisions licencié$ de XMontréal."

De la corporation de la ville de Niagara ; demandant que l'acte pour légaliser. et
valider certaines débentures du comté, de Lincoln, ne devienne pas loi.

Des conseils municipaux des townships de Greenock et krran, dans le comté de Bruce;
demandant séparément un acte pour abroger l'acte relatif au choix d'un chef-lieu pour
Bruce, et pour confirmer les procédés du conseil provisoire de Bruce qui y ont rapport.

Du conseil municipal du township d.Artemesia, dans le comté de Grey ; demandant
certains amendements à l'acte de cotisation. de la propriété.

De MM. Charles E. Levey et Cie., et autres, de Québec ; demandant un acte d'incor-
p>ration pour e la banque Union du Bas-Canada."

De John Aforrison et autres, du village de Elagdon; et du révérend William
Darrach et autres, de la cité de Montréal; demandant le redressement de certains griefs
se iapportant à l'éducation des protestants du Bas- Canada.

Du conseil municipal du: comté de Kent; demandant certains amendements au Joie
municipales du Haut-Canad.a.
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De l'hôpital-général du district de Richelieu; demandant une allocation.

De Joseph Auctil, de Ste. Anne de la Pocatière, et d'Anguste Fourni..'r, de St. Jean
Port Joli; demandant un acte pour autoriser aucune chambre de notaire du Bas- Canada
à les admettre à la pratique du notariat, après avoir subi les examens nécessaires.

De Richard Thomas Walkem, de la cité de Kiigston.; demandant un acte pour auto-
riser la société de loi du Raut-Canada à l'admettre à pratiquer comme procureur et solli-
citeur après avoir subi les examens nécessaires.

De la compagnie des bains de mer et de l'hôtel de Tadousac; demandant un acte
spécial d'incorporation.

De la compagnie des mines d'or de De Léry ; demandant certains amendements à son
acte d'incorporation.

De John S. lacdonald, de Cornwall; demandant un acte déclarant légales toutes
ventes de terres faites en vertu de l'acte de 1850 par les shérifs, pour recouvrement des
arrérages de taxcs.

Du conseil municipal des comtés-unis de York et Peel; demandant que des mesures
soient prises pour le renouvellement du Traité de Réciprocité.

Et de P. J. Beandry et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés
sous le nom de " Société bienveillante, caisse d'épargne de St. Roch de Mlontréal."

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILLS PRIVÉS,
24 août 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son cin-
quième rapport. Votre comité a examiné la. pétition de R. I. Hleneecr et autres, proprié-
taires et agents pour la vente de terres dans le township d'Ely, dans le district de Bedford,
demandant un acte pour confirmer et légaliser le rapport et a-rpentage du dit township faits
par Olivier Vells, écr., A. P., dans l'année 1843, et a trouvé qu'il en a été donné un avis
suffisant.

Quant à la pétition de R. S. Foster et autres, du township de Brome, dans le comté
de Brome; demandant à être incorporés sous le nom de " Compagnie du cimetière de
Knowlton," votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis, mais vu qu'il pourra,
comme comité des bills privés, veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il re-
commande la suspension de la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.

A. J. FERGUSSON BLAIR,
Président.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte intitulé: " acte concernant les cours de comté." Aussi
le bill intitulé, "acte pour amender l'acte intitulé: 'acte pour établir des dispositions
l spéciales concernant les deux Chambres du Parlement Provincial,"' et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé les dits bills sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Mcrea. il a été
Ordonné, que la soixante-et-deuxième règle de cette OhW e soit suspendue en
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autant qu'elle a rapport à l'application pour un acte pour légaliser l'arpentage d' Olivier
TV1lls, dans le township d'E/s.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour renouveler et amender
" l'acte incorporant la compagnie du chemin de fer de Mllarmora et Belleville," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion de l'hon.
M. Bureau: Qu'il soit résolu, premièrement.-Qu'il soit nommé un comité pour s'en-
quérir des raisons qui ont engagé les commissaires du havre de Montréal, d'augmenter à
un taux cxcessif les droits sur les charrettes et chevaux des agriculteurs, et sur leurs
denrées, produits, et généralement sur les effets dle comicerce transportés au marché à
Montréal, en traversant sur les bateaux à vapeur qui font le service entre Longlueuil et le·
P(i du Courant à Montréal.

Deuxièmement: pour constater quels seraient les droits qui devraient être prélevés
par les commissaire du havre de Montréal, pour les objets ci-dessus mentionnés, de
manière à ne pas nuire au commerce et aux habitants au sud du St. Laurent, qui ont à -

payer les dits droits: et que ce comité soit composé des honorables MM. Wilson, Lacoste,
Prud'hommc, Archambault, Chofers, Ryan, Arnand et du moteur, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et papiers.

Après un nouveau long débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour séparer
"le township d'Anmherst Island du comté de Lennox et Addington, et l'annexer au comté
" de Frontenac,"

Sur motion de l'honorable X. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé des ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: e Acte pour faciliter la séparation
" du comté de Rcnfrew de celui de Lanark" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour pour-
" voir à la conservation du bois,"

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant
"l'érection des villes et des villages du Bas- Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable M. Dumouchel, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du rapport du comité spécial sur le bill
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intitulé: "Acte pour exempter la compagnie à fonds social de l'hotel" Rossin House"
"(responsabilité limitée) du payement de taxes,"

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte po'r autoriser la vente ou
' toute autre disposition des biens appartenant à feu Pilliam E. -Sanl>orn," a été lu la se-
conde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Burnham, il a été
Ordonné, que le dit bill 'soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte à l'effet
" d'obtenir des rapports statistiques des compagnies d'assurance,"

L'honorable M. Bull a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la motion,
Après débats,
La question de concours étant mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

MM. Bull, Ryan, Ross, NAacpherson, Ferrier, MlcMaster, Fergusson Blair et Simpson, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la punition
" des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses mineures," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir

N. P. Belleau et des honorables M M. Foster, Panet, Ross, McCrea, Fergusson Blair et
du moteur, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la maison
de refuge de Stc. Brigitte de lfontréal," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
incorporer l'hôpital-général et de marine de St. Catharines,"

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu'il soit remis a demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé :" Acte pour légaliser
un réglement du comté de Lincoln,"

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, qu'il soit remis a demain.

Confortnement à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour conférer certains
nouveaux pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle et Mobilière des Cultivateurs du

« Canada-Ouest," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. O1&ristic, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet de permettre que
" les terres appartenant à la succession de feu John Lorn McDougall soient vendues

ou qu'il en soit autrement disposé," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Macpkersont, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

La chambre,.conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender de, nouveau la lui relative aux
" compagnies d'assurance mutuelle en Raut-Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance ; et
L'honorable M. Ac Urca, de la part du dit comité, a fait rapport qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fhire rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordokné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alors lus
deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur iceux, ils ont été séparé-
ment agréés.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Orawfbrd,
il a été

Ordouré, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit kill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a ét( résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende àL l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil fLégislatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour mieux assurer la liberté
' du sujet," a été lii la seconde fois.

Sur motion dc l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir

N. P. Bdleau et des honorables MM. 1-ergusson Blair, Dickson, lcOiea et du moteur,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'"rdre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour faciliter
"les transactious des commissaires des chemins à barrières de la rive nord de Québcc,"

Sur motion de l'honorable Sir K. F. Belleaiu, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Or'donnêé, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour établir
(e meilleures dispositions pour l'inspection officielle du poisson et des huiles de poisson,"

Sur mo; ion de lhonorabb M. Cumpbell, se-condé par l'honorable Sir N. F Belleau, il
a été

Oronl.nué, qu'il soit déchargé des ordres du jour.

L'or.ire du jour étant lu pour que 1:i Chambre se forme en comité général sur le bill
intit:i! : "Acte pour am en'l-r le chapitre soixante-et-deux des statuts refondus du Canada,

et pour mieux régli la pêche et, protéger les pêcheries,"
ur' mition d l'hionorable M. Oampbl/, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,

il a été
Ordionné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la chambre a procédé à la considération des amende-
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ments proposés pär le comité spécial a i bill intitulé: « Acte pour aneDder l'acte pour
"mieux assigner le douaire dans le Haut-Canada," et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier et la question de concours
mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé parl'honorable M. Ca mpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative
Ordonné que le gretfier se rende à l'Assermble Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Christie,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeire ajoxnée à demain à

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative.

Alors, sur motion de l'honorable M. Crawford, secondé par l'honorable M. Armstrong,
La Chambre s'est ajournée.

Vendrédi, 25 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULuac JosEcr TEsSIE, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Arik.inLs,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armst rong (,
Belleau, Sir IN. .,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

PRIÈRES.

Camtpbell,
Chaffers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Culrrie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

lamilton (Inkerman),Pat et,
Ranilton (Kinguton), Ferry,
Lacoste, Proulx,
Leonard, Prud'homme,
Leslie, z Reac4.
Letelier de Si. <mt, Ree$Or,
Aiùaea Roue,
McDonald, Ryan,

J., McMaàter,
!lcpièrson, h ,
Malkiot, Sr~un
Mathpeson, Mâce,

moore,
olivier

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

29 Victoria.
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Par l'honorable M. 31cilastcr ; de Thomos .1(Ils et autres, du township d'Albion.

Par l'honorable 3. 3icCrea ; du conseil municipal du township de T;lVnr7y Est.

Par l'honorable 'M. Ryan ; deux pétitions du comité de régie de l'association de la
halle au bled de Montréal, et deux pétitions de la chambre de cowmerce de 31ontraal.

Par l'honorable M. Si;son ; du conseil municipal du township de Brock.

Conformément à l'ordre jour, les pétitions suivantes ont été lues

De William Kirgsford, ingénieur civil demandant d'echeter de lui un certain
nombre de volumes d'un livi e qu'il a publié sur les canaux canadieus.

De la banque du Haut-Canada, demandant certains amendements à son acte d'incor-
poration.

D'E. Lespérancc et J. Burteau, de Longueuil; demandant un acte pour incorporer la
compagnie de navigation de Longucuil.

Quatre pétitions du conseil municipal du comté d'Essex ; demandant certains amen-
dements à la loi relativement au mode d'auditer les comptes pardevant les magistrats
réunis en sessions de trimestre ; aussi, demandant que le bill relatif aux pêcheries en
autant qu'il se rapporte là la pêche du poisson blanc dans la rivière Détroit, ne devienne
pas loi ; aussi, demandant certains amendements à la loi concernant la perception des taxes
sur les terres incultes ; et aussi, demandant des amendements à, la loi de la pêche du Haut-
Canada.

Du conseil municipal du comté de Victoria ; demandant un acte pour confirmer et
légaliser certains réglements du dit comté, pour prélever certaines sommes de deniers.

De J. B. Breckcnridge et autres, du township de Allarmora, dans le comté de Hastings;
demandant un acte pour incorporer une compagnie pour construire un chemin de fer
depuis Bellevi/le à la partie nord du dit comté de Ilastings.

De Sarnuel Goolky et autres, du village de Trenlon, dans le comté de Hastings;
demandant un acte pour abroger l'acte incorporant le dit village de Trenton et pour d'autres
fins.

De la compagnie du pont International, demandant certains amendements à l'acte
incorporant la dite compagnie.

De L. H. Ferland et autres, du village de Berthier, dans le comté de Berthier ;
demandant un acte pour ériger le dit village en ville sous le nom de ville de Berthier.

De W. D. B. Janes, de la cité de Montréal; demandant un acte pour l'autoriser à
introduire en Canada une ceriine invention appelée " Roue à aubes de Manby."

Et du conseil municipal du comté de Compton ; demandant certains amendements au
18e chapitre des statuts refondus pour le Bas-Canada.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport de la société St. .lgnace, de
.Montréal, du 24 avril 1864 au 18 mars 1865.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit

( Qir Documcts de la &iSsion.)
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L'honorable M. Ross a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
"les actes concernant la compagnie du pont International."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour con-
"firmer une arpentage d'une partie du township d'Ely, dans le comté de Shefford."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité· des ordres permanents et des bills priv(a,
a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILTS PRIVÉS,
25 août 1865.

Le Comité des Ordrea Permanents et des Bills Privés a l'honneur de présenter son
sixième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu'il en a été donné un avis
suivant dans chaque cas, savoir: de la compagnie de l'hôtel de Tadousac et des bains de
mer ; demandant un acte spécial d'incorporation ; de Richard Thonas Walkem, de la
cité de Kingston ; demandant un acte pour autoriser la société de loi du Baut-Canada, à
l'admettre à pratiquer comme avocat et procureur, après avoir subi l'examen voulu; de J.
8. Emond et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés son- le nom de
I La société pour la protection des pourvoyeurs de vivres licenciés de Montréat; de Ralph&
Jones et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de Banque de Northumberland; et
du conseil municipal du township de Hamilton; demandant un acte pour définir et confir-
mer les lignes latérales sur les réserves de chemin dans le dit township, telles qu'elles ont été
primitivement tracées, et pour d'autres fins.

Votre comité a aussi examiné IL pétition de Charles E. Lcvey et autres, de la cité de
Québec; demandant un acte d'incorporation en faveur de la Banque d'Union du Bas-
Canada, et a trouvé que l'avis n'a encore été publié que pendant quinze jours, mais vu la
position des personnes qui ont signé la présente application, il recommande la suspension
de la 53e règle.

Quant à la pétition de la compagnie des mines de De Léry, demandant des amende-
ments à son acte d'incorporation, votre comité a trouvé que l'avis n'a pas encore été
publié pendant tout le temps requis, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés,
veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la
53e règle.

Quant à la pétition conjointe de Joseph Anctil et d'Auguste Pournier, de Ste. Anne
de la Lapocatière et de St. Jean Port .Joi, demandant respectivement un acte pour
autoriser les Chambres des Notaires dans le Bas-Canada à les admettre à la pratique du
Notariat, votre comité a trouvé que, relativement à la demande de Joseph Anctil, l'avis
dans la langue française n'a été publié que tous les quinze jours au lieu de l'être tous les
huit jours tel que requis, et que, relativement à la demande d'A1uguste F'urnier, en
outre de l'irrégularité ci-dessus, il n'a pas été donné d'avis dans un papier-nouvelle publié
dans la langue anglaise, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce
que personne n'eu éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la 53e règle.

Les pétitions de P. J. Beaudry et autres, de la cité de JMntréàl; demandant àêtre
incorporés sous le nom de « La Société Bicnfaisance, Caisse d'Epargne St. Rock de Mont-
réal; de Christian Wurtcle et autres de la cité de Queébec ; demandant à être incorporés
sous le nom de l'école du dimanche de Jefery Bale ; et de Christian Wurtele et autres, de.
la cité de Québec; demandant à être incorporés sous le nom de l'Hôpital Jefery Hale, ne
sont pas de nature à requérir de publication d'avis d'après la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.
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L'honorable M. Ferrier a présenté à la chambre un bill intitulé: " Acte pour incor-
"porer l'hôpitàl de Jefery Bale."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honoraþle M. Ferrier a présenté à la chambre un bill intitulé: "Acte pour
" incorpoïer&ole du diiianche de fery Hale."

Le dit bill a at4'lu la premièrè fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

,L'honorable M. Ferg.sson Blair, du comité des ordres permanents et <les bills privés,
auquel a été -renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la maison de refuge de Ste.
" Brigitte de Montréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambr sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Rl an, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la, troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonn'é, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le 'Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que la pétition de . X. Valade et autres, cultivateurs, de Longueuil et -S.

1Bubert et autres, de la rive sud du fleuve St. Laurent; demandant le redressement de
certains griefs à l'encontre des commissaires du hâvre de Montréal, soit renvoyée au comité
spécial nommé pour s'enquérir de certaines plaintes contre les dits commissaires du havre
de Montréal.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. .laclherson, il a
été

Ordonné, que la pétition de William Eingsford, écuier, lue ce jour, soit renvoyée au
comité conjoint de la bibliothèque' du parlement.

L'honorable M. &impson, du comité conjoint au sujet des impressions de la législature,
a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soitý reçýU-, et
Il' a ét&'alors lu par le greffier comme suit:-

CHAMBRE DE COMITÉ,
25 août 1865.

Le comité des deux Chambres pour les impiessions de la Législature, a l'honneur de
présenter son deuxième rapport.

Le comité a examiné avec soin les documents auxquels se réfèrent les motions pour
impression qui suivept;

Par M. AMackenzie [de Lambton]; rapport du surintendant de l'éducation du Haut-
Canada, et rapport des inspecteurs des asiles, prisons, etc., pour l'année 1864.

Le comité'recommande de faire'iimprimer ces deux documents en suivant pour la forme
et le notbre d'exemplaires la règle ;dinaire.

Par' M. Mackenzie [de Lambton] ; rapport des commissaires du service postal par voie
de chemins de fer, et rapport sur l'exploiation pour le chemin de fer intercoloni.

Le' comité recommande de publier ces rapports comme documents de la session.
Par M. !rackenzie (de Lamon]'état communiqué à la demande de l'Assemblée

Législative, contenant en détail tous les paiements faits au receveur-général par la banque
du Raut-Oanada.
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Par M. Mackenzie [de Lambton]; réponse à une adreese de l'Assemblée Législative:
correspondanees échangées depuis la dernière session entre le gouvernement du Canada et
ceux de la Nouvelle-Ecsse et du Nouveau-Brunswick, relativement à la confédération des
provinces Britanniques Nord Amzéricaiùe.

Par l'honorable M. Brown; second rapport du comité permanent des comptes publics.
Le comité recommande de faire imprimer les trois documents ci-dessus.
Le tout respectueusement soumis.

J. SiMPsoN,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Ourrie, a proposé secondé par l'honorable M. Sinpson,
Que la réponse à l'adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date du 14

courant, le priant de faire mettre devant cette Chambre une copie de l'ordre général de
milice qui appelait les volontaires en activité de service dans le mois d'avril dernier, ainsi
que des instructions adressées aux officiers de ces volontaires relativement à leur solde et
leur temps de service, soit renvoyée au comité permanent des impressions.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
Ille chapitre quinze des statuts refondus pour le Bas- Canadz, concernant l'instruction
" publique.'

Sur motion de l'honorable M. E. H. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M.
Armand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour pourvoir
"à la conservation du bois."

Sur motion de l'honorable M. Ifoorc, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, qu'il soit reniq à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant
" Yérection des villes et des villages daus le Bas- Canada."

Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'hôpital
"général et de marine de St. Catharines," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. ('urrie, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour légaliser
"un règlement du comté de Lincoln.'

Sur motion de l'honorable M. Curric, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. Hanilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
McMaster,

La chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 28 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'hoporable Utie JoSEPii TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Azikins
~Alexander,
Allan,
.Archambatdt,
Armand,
Armstrony,
Bellean, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Fequsson1,
Blake,
Bossé,
Bozton,
Bureau, .
Burnhamn,

PRIRESs.

Camplbel,
Cla f.'rs,
Christie,
Cormier,
Crau-ford,
Currie,
D)ickson,
Duchesnay, A. J.,
)uchesnay, E. H. J.,

Danouchel,
Ferrier,
F'lnt,
Fster,

Guévremont, .Moore,
Hlamilton. (Inkerman), Olivier,
ilanilton. (Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Read,
Lrtellier de St. Just, Reesor,
Mc «rea, Ross,
McDonald, Riyan,
McMaster, Sanborn,
Macpherson, Shaw,
NakIdot', Simpson,
MatIecson, Skead,

Vidal.

Les péiLXus suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. D ickson ; e la comiîpaguie dIes mines du Haut.Canada.

Par l'honorable M. Bureau; des SSurs de la Providence, directrices de l'institution
des sourdes et muettes de M;ntréal.

Par l'honorable M. Macpherson ; du couseil municipal du comté de Grey.

Par l'honorable M. Dumouchel; du révérend J. Brissette et autres, de Ste. Scholas-
tique et autres paroisses des comtés de Terrebonne et des Deux-Montagnes.

Par l'honorable M. Ryan; deux pétitions de la Chambre de Commerce de Montréal.

Par l'honorable M. Allan ; de la corporation de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitiors suivantes ont été lues

De S. J. Jones et autres, de la ville de Brantford; demandant certains amendements
à la loi réglavt l'élection des conseiF ers de la cité pour représenter la dite ville.

De David T'rrance et autres, de la cité de Montréal, demandant que l'amalgamation
de la compagnie du grand tronc de chemin de fer et celle de Buýfa;lo et du lac Huron n'ait
pas lieu.

De la compagnie des mines de la baie de Gaspé, demandant un acte pour les mettre
en état de jouir des dispositions de ]'acte des cla.ses générales consolidées des compagnies
à fonds social.

De Ilenry Il. Coyne, de Londun, demandant à être admis à pratiquer comme procureur
et salliciteur dans les cours en loi et d'équité de 3a Majesté en Eaut-Canada.

Du révérend .1. S. Lauder, bénéficier et autres, marguilliers de l'église du Christ à

A. 1865
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Ottawa; demandant un acte pour les autoriser à hypothéquer la propriété de la cure pour
acquitter certaines dettes dont la dite propriété est grevée.

D'Edwcard Gr§ùn, président, et autres, de la compagnie des consommateurs du gaz de
Bytown; demandant à être incorporés sous le nom de " Compagnie du Gaz d'Ottaca."

Et de Daniel McCallum, de la cité de Qnébec, et d'Aune cen Wlilliamson. Brown,
son épouse; demandant un acte pour déclarer qu'un certain immeuble désigné en leur
pétition soit le seul affecté à et chargé de l'hypothèque en faveur de dame J. G. Barthe,
tel qu'y demandé.

L'honorable M. Perqusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILLS PaRIvs,
28 août 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
septième rappori.

Votre comité u examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu'il en a été donné
avis suffisant Jans chalue cas, savoir: du conseil municipal du comté de Victoria, deman-
dant un acte pour légaliser des règlements du dit conseil municipal ordonnant de prélever
certaines sommes d'arg:ent en vertu d'iceux; de W. D. B. Jancs, de la cité de Montréal,
demandant un acte pour lui permettre d'introduire en Ganada une certaine invention
connue sous le nom de Manby P>addlc Whcel; et de L. H- Ferland et autres, du village
de Berthier, demandant que le dit village soit incorporé en une ville.

Votre comité a aussi examiné les pétitions de la Banque du Haut- Canada, demandant
des amendements à son acte d'incorporation; et d'E. Lcspérance et un autre, de Longueuil,
demandant à être incorporés sous le nom de Compagnie de Navigation de Longueuil,
et a trouvé que l'avis dans chaque cas n'a pas été encore publié pendant tout le temps
requis, mais vu qu'il pourra, relativement à la dernière pétition, comme comité des bills
privés ainsi que le comité des banques et du commerce relativement à la première pétition,
être pourvu à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande IL suspension de
la 53e règle dans chaque cas.

Quant à la pétition de Samucl Gooley, J. P., et autres, du village do Trenton, dans
le comté de Bastings, demandant un acte pour amender l'acte d'incorporation du dit village
de Trenton et pour d'autres fins, votre 'comité a trouvé l'avis insuffisant vu qu'il n'a paa
été donné dans la localité affectée.

Le tout respectueusement soumis.

A. J. FERG;USSoN BLA&iR,
Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et. des bills privés,auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faciliter la séparation du conté de Ren.
"frew de celui de Lanark," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont -été alors
lus par le greffier, comme suit:

P. 1, I. 15-Après "Renfrew" ajoutez <'s'il y a lieu."
P. 1, 1. 18-Après "dissoute" ajoutez "le et après in jour à désigner en icelle."
P. 1, 1. 21-Après "Canada" ajoutez " et pourvu de plus que la dette des dits comtés

"envers le fonds consolidé d'emprunt municipal, et toute convention s'y rapportant s'il en
"est fait, soient réglées par les dispositions des statuts à cet égard."
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P. 1, 1. 33-Retranchiez les mots depuis "actes " jusqu'à " a. " et insérez a :imen-
" dant les actes susdits ou ayant quelque rapport."

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
étant mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonne, que les dits amendements soient grossoyés et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. ergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'hôpital général et de marine
l de St. Catharincs," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait char-
gé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Curric,'secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cetie Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. JIamilton, (Kinyston) du comité des banques et du commerce, auquel
a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour falieiter davantage les transactions commerciales,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
avec divers amendements, qu'il sonmettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. 11amiiton, (Kingston) secondé par l'honorable Sir N.

F. Belleau, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre mer-

credi prochain, et que dans l'intervalle le dit bill, tel qu'il est proposé de l'amender, soit
imprimé pour l'usage (les membres.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer de Brockville et Ottawa,
"et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Sitaw, secondé par l'honorable M. Slcad, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'hondrable M. Price a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour incor-
"porer spécialement la compagnie des bains de mer et de l'hôtel de Tudousac."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le di- bill soit lu la seconde fois, mercredi proebain.

L'honorable M. AlZan a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour amender
" les actes relatifs à la banque du ilaut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois demain.

L'honorable M. Olivier a présenté % la Chambre un bill intitulé: " Acte pour incor-
"porer le village de Berthier, comme ville."

Le dit bill a été lu la première fois.
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Boulon a proposé. secondé par l'honorable M. Moore, qu'il soit pré-
senté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général pour le prier de vouloir
bien faire mettre devant cette Chambre des états dressés par les shérifs du Haut- Canada,
de toutes les saisies-exécutions qui ont été déposées entre leurs mains, dans les derniers
douze mois, et pour lesquelles il a été demandé une commission, sans que cependant les
ventes aient eu lieu, avec énonciation en outre du montant de la commission demandée sur
chacune de ces saisies-exécutions.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du conseil exécutif qui sont memnres de cette chambre
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des mines
"d'or" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorabl M. 'Campbel/, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour
" amender les actes concernant la compagnie du pont Internatioqol."

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour confir-
"mer un arpentage d'une partie du township d'Ely, dans le comté de Sheflord."

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Cluifers, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'hôpital
" de Jefery Hale " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'école de
" dimanche de Jefery Hale," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Lcslic, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément % l'ordre du jour le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre
" quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant l'instruction publique," a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. E. H. J. Duclusnay, secondé par l'honorable M. A. J.
Duchesnay, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorabi.es
messieurs Sanborn, Armand et du moteur, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi4ir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la conser-
vation du bois," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Letellier de Se. Just,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité sur l'agriculture.
M
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant l'érection des villes
"et villages dans le Bas-Canada," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Proul., secondé par l'inorable M. Foster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir

N. F. Bdleau et des honorables MM. Cheffers, Archambaidt, Foster et du moteur, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : '<Acte pour valider
" un règletnent du comté de Lincoln."

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Christie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motiou, elle a été résolue dans l'afir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur mnotion de l'honorable M. B1amilton [Kingston], secondé par l'honorable M.

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 29 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable IJT.nic JosrEP T ESSIER, Orateui.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
A lexan der.,

.Archam bauIlt,

.Armnand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F..
Bennett,
Blair, er*usson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull.
Burau,
Burnham,

Charfers,
('hristie,

Corier,

(,rafo,
(Currie?,
D)ickson,
Duci esnay, A. J.,
Duchoesnay, E. H. J.,
Dumnouche'l,
Ferrier,
J lint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,
lamilton (Inkerman)

Hanilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier (le St. Just,
31McC rea,
McDonald,
Mc Ma ster,
Macphersou,
IJalhio:,
Aathesoin,
Mills,
Moore,
Olivier,

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sux la table :-

Panet,
Perry,
Proulx,
PIrud'lhomne,
Rcad,
Reesor,
Ross,
Ryan,
,Sanb orn,
Sha.w,
Simpson,
Skead,
Vidal,
Wilson.
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Par l'honorable M. Allan ; de MM. Brown et Childls et autres, de Toronto, trafiquants
en cuirs et en peaux crues.

Par l'honorable M. MlfcDonald; du conseil municipal du comté de Perth.

Par l'honorable M. Cormier; du conseil municipal du comté de Richmond.

Par l'honorable M. Blake; de R. J. .McN'aughton et autres, du township de Bayham,
et du conseil municipal du dit township de Bayham.

Par l'honorable M. Bossé; du révérend Joseph Auclair, curé'de Notre Dame Je
Québec.

Par l'honorable M. Blake; du révérend Elliott Grasett, M. A., bénéficier de l'église
de la Trinité, à Simcoe, et des marguillers de la dite église.

Par l'honorable M. Currie; du conseil municipal du township de Louth.

Par l'honorable M. Prud'homme; de Wm. Tait et autres, de l'isle de Montréal.

Par l'honorable M. 3cDonalU; de Robert Currie, Reeve et autres, du township de
Wawanosh, dans le comté de Euron.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Thomas Mills et autres, du township d'Albieu; demandant un acte pour séparer
le dit township du comté de Peel, et l'annexer au comté de York.

Des conseils municipaux des townships de Tilbury Est et Brock; demandant séparé-
ment des actes pour confirmer et établir les chemins dans les dits townships respective-
ment.

Du comité de direction de l'association de la Halle au bled de iMontréal, et de la
chambre de commerce de la dite cité, demandant séparément que le bill intitulé " Acte
"concernant l'inspection de la fleur et de la farine," devienne loi.

Du dit comité de direction de la chambre de commerce de Montré«l; et de la chambre
de commerce de la dite cité, demandant séparément certains amendements à l'acte 26
Victoria, chapitre 52, relatif au gardien du port de 'Montréal, aux fins d'augmenter le
salaire attaché à cette situation.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

BUREAU DES BILLS PrIvÉs,
29 août 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
huitième rapport.

Votre comité a examiné la pétition du révérend J. S. Laucder, titulaire et autres mar-
guillers de Christ Church, Ottawa; demandant un acte pour les autoriser à hypothéquer la
maison du presbytère pour le paiement de certaines dettes dues sur icelle, et a trouvé-l'avis
suffisant.

Votre comité a aussi examiné les pétitions de Blenry B. Coyne, de London; demandant
à être admis à pratiquer comme procureur et solliciteur dans les cours de loi et d'équité

29 AoUr.
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dans le Eaut- Canada; d'Edward Grifjia, président, et autres, de la compagnie des con-
sommateurs du gaz de Bytown ; dcnandant à être incorporés sous le nom de compagnie
de gaz-d' O(Jawa; et de la compagnie du pont International; dewandant des amendements
à son acte d'incorporation, et a trouvé que l'avis dans chaque cas n'a pas encore été publié
pendant tout le temps requis, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à
ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la 53e règle
dans chaque cas.

Quant à. la pétition de la compagnie des mines de la Baie de Gaspé; demandant un
acte pour la réorganisation de la dite compagnie, votre comité a trouvé qu'il n'a pas été
donné d'avis dans la langue française, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés,
veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la 53e
règle.

Quant la pétition de Daniel Mc Callm, et de dame Aie ilelen villiansonfBrown, son
épouse, de Québec; demandant un acte pour déclarer qu'un certain immeuble désigné en
leur pétition soit le seul affecté à et chargé de l'hypothèque en faveur de dame J. G.
Barthe, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis, mais vu qu'il pourra, comme
comité des bills privés, veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande
la suspension de la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aî/cns, il a été
Ordomé, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à la pétition de la compagnie des mines de la baie de Gaspé.

L'honorable 1M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé "Acte pour incorporer l'école de dimanche de Jefery

Raie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le grefier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée

L'honorable M. Ferqusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'hôpital de Jefery Rale," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. îerrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fuis présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
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auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour conférer certains nouveaux pouvoirs à la
"compagnie d'assurance mutuelle et mobilière des cultivateurs du Canada Ouest," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
P. 1, 1. 14-Après 4 acte" insérez "sans préjudice dans tous les cas des droits .des

" personnes inhabiles par la loi."
P. 1, 1. 37-Après I effet" ajoutez "pourvu que la présente section soit écrite dans

"le corps ou sur le dos de toutes les polices que la compagnie émettra à l'avenir."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ohristie, il a été
Ordonne, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe .cte Clxmbre

que le Conseil législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: ".Acte à l'effet de permettre que les terres appartenant
" à la succession de feu John Lorn McDougall, soient vendus ou qu'il en soit autrement
"disposé," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alois lus par le greffier, comme suit:--
P. 1, 1. 33-Retranchez depuis" nécessaire " jusqu'à Il au."
P. 1, 1. 46-Retranchez depuis "mineurs " jusqu'à " et " dans la 48e ligne, et insérez

" respectivement."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Bauiilton

(Kingston), il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoy4 . et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois, demain.

L'honoiable M. Flint, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
" pour encourager la. plantation d'arbres forestiers, fruitiers et d'agrément eur les grands
"chemins de cette province, et pour conférer le droit de propriété sur les arbres aux pos-
"sesseurs du sol le long de ces grands chemins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 6-Retranchez depuis " suit " jusqu'à la fin du bill, et insérez les clauses

A, B, C, D, E, F, G et H.

CLAUSE A.

"1. Tout arbre, arbiisseau ou jeune arbre croissant @ur une route publique en cette
" provice dans un espacé de pieds, si 'est dans lé HauLCanaia, ou
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i de pieds, si c'est dans le Bas-Canada, de chaque côté de cette route, sera,
" à compter de la passation du présent acte, la propriété du possesseur du terrain contigu
et à telle route et dont le dit arbre, arbrisseau ou jeune arbre est le plus près."

CLAUSE 3.

"2. Toute personne possédant un terrain le long d'une route pourra planter des
arbres, arbrisseaux ou jeunes arbres sur le côté d'icelle contigu à son terrain, dans un

" espace de pieds, >i c'est dans le Haut-Canada, ou de
" pieds, si c'est dans le Bas-Canada, de tel terrain ; mais nul arbre, arbrisseau ou jeune
c arbre ne sera ainsi planté à moins de huit pieds de tout autre arbre, arbrisseau ou jeune
" arbre, ou de manière -à nuire ou à devenir nuisible à la circulation de la route.

" 2. Toute arbre, arbrisseau ou jeune arbre ainsi planté sur une route appartiendra au
"propriétaire du terrain dont le propriétaire l'aura planté."

CLAUSE C.

"3. Le conseil municipal qui a le contrôle d'une route pourra faire enlever tout
arbre, arbrisseau ou jeune arbre croissant ou planté sur telle route, lorsqu'il croira la

" chose nécessaire dans un but d'amélioration publique concernant la dite route.
" 2. Mais avant d'enlever ainsi aucun arbre, arbrisseau ou jeune arbre, on devra payer

" ou offrir au propriétaire la valeur d'ieelui, constatée par arbitrage suivant la loi en
vigueur dans la municipalité relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique.

"3. Et nul propriétaire d'un arbre, arbrisseau ou jeune arbre, et nul voyer, inspec-
" teur de cliemains ou autre officier public u'enlèvera, ne coupera, ni n'endommagera tel
arbre, arbrisseau ou jeune arbre, sous prétexte d'améliorer la route, sans la permission
" expresse du conseil municipal sous le contrôle duquel se trouve telle route."

CLAUSE J).

"d. Toute personne qui conduira une voiture ou un attelage de boeufs ou de chevaux
" entre les arbres, arbrisseaux ou jeunes arbres croissant ou plantés sur une roui,, et toute
" clôture ou tout mur le long de cette route, ou coupe, rompt, endommage ou d- toute
" autre manière, volontairement ou par négligence, de tout tel arbre, arbrisseau ou jeune

arbre, telle personne, sur conviction du fait devant un juge de paix, sera punie d'une
amende n'excèdant pas piastres, à la discrétion du juge, en sus du dommage
causé à tel arbre, arbrisseau ou jeune arbre." .

CLAUSE E.

5. Si quelqu'un vole, coupe, rompt, déracine, ébranclhe, écorce ou détruit ou
" détériore d'une autre manière, dans l'intention de voler ou d'enlever illégalement, ou,

pair une ou plusieurs personnes, fait voler, couper, casser, déraciner, ébrancher, ou
" écorcer ou détruire, ou détériorer d'une autre manière, dans l'intention de voler ou

d'enlever illégalement un arbre, arbrisseau ou jeune arbre appartenant à une autre
" personne en vertu du présent acte, étant et croissant sur une route, le dommage fait par
" là à cette personne excédant la somme de dix piastres, tout tel délinquant, sur conviction,

sera coupable de délit (mnisdeneanor); et sera puni à la discrétion de la cour d'une
" amende qui n'excédera pas la somme de cinquante piastres, ou d'un emprisonnement
" dans toute prison commune pour pas plus de trois mois, ou des deux pénalités à la fois;
" et la cour pourra adjuger à la personne lésée la dite amende ou toute partie d'icelle.

2. Si le dommage causé par le fait que les dits arbres, arbrisseaux ou jeunes arbres
auront été ainsi coupés, rompus, déracinés, ébranchés, écorcés ou autrement endommagés.

" n'excède pas la somme de dix piastres, le délinquant, après conviction devant un juge
de paix ou magistrat de police, sera passible d'une amende n'excèdant pas vingt piastres,

" ou d'un emprisonnement dans la prison commune pour une période n'excédant pas un
"mois, ou des deux pénalités à la fois, à lá discrétion de tel juge de paix ou magistrat de
'police."
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CLAUSE F.

6. Si quelqu'un recèle ou achète quelque arbre, arbrisseau ou jeune arbre, ou du
" bois en provenant, excédant en valeur la somme de dix piastres, sachant qu'icelui a- été
"volé ou illégalement ecupé ou enlevé, tel receleur ou acheteur sera coupable de délit

(misdemcanor) et pourra en être accusé et convaincu, que le principal délinquant ait ou
non eté convaincu, ou soit ou non amenable à justice, et sera passible de la même peine

« que le principal."

CLAUSE G.

" 7. Rien de contenu aux deux sections précédentes du présent acte n'empêchera de
prendre toutes autres procédures criminelles qu'on aurait pu prendre avant la passation
du présent acte; et rien de contenu aux deux dites sections, ni aucune procédure, con-
viction ou jugement qui aura eu lieu el vertu d'icelles, n'auront l'effet d'empêcher,

" diminuer ou affecter aucun recours en loi ou en équité qu'aurait en toute personne
- lésée par quelqu'une des dites offenses, si les deux dites sections ne faisaient point partie

du préseut acte; mais, néanmoins, la conviction du délinquant ne sera pas reçue comme
" preuve dans une action en loi ou en équité portée contre lui; et personne ne sera
" convaincu d'aucune des offenses susdites sur la preuve qu'il aura faite sous serment en

conséquence d'une assignation à comparaître lancée par une cour de loi ou d'équité, dans
"une poursuite ou procédure intentée par toute personne lésée.

CLAUSE H.

" 8. Le mot " route" où il se rencontre dans le présent acte, sera réputé comprendre
" tout grand chemin, rue, route, ruelle, allée ou autre voie de communication, ainsi que
"toute place ou carré publics."

DANS LE PRÉAMBULE DU BILL.

P. 1, 1. 1.-Retranchez depuis "plantation " jusqu'à "A" dans la 4e ligne, et insérez
d'arbres, arbrisseaux et jeunes arbres sur les routes publiques de cette province, et

" d'établir des dispositions relatives à leur protection contre tout dommage comme à celle
des arbres, arbrisseaux et jeunes arbres croissant actuellement sur les dites routes."

DANS LE TITRE DU BILL.

Ligne 1-Retranchez depuis I d'arbres " jusqu'à "sur" dans la 2e ligne, et retran-
chez " publiques" dans la 2e ligue.

Lors de la lecture pour la seconde fois des dits amendements.
L'honorable M. Flint a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats,
L'honorable M. A. J. Duchesnay a proposé cn amendement, secondé par l'honorable M.

Bossé,
De retrancher tous les mots après " dits" et insérer " dit bill soit renvoyé de nouveau

" au dit comité spécial afin qu'il soit amendé de manière à s'appliquer qu'àu Haut-
"Canada."

La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, la chambre s'est
divisée, et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs
Alexander, Currie,
.Bossé,

Duchesnay, A. J., Ross.--5.
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NoN-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Aikins,Brnha, Guévremont, Panet,
Allan, ofers, amilton (Kingston), Prouix,
Archamrbault, Chrîstîe, Hamilton (Inkerman), Prud'homme,
Armand, Cormier. Leslie, Read,
Armstrong, Crawford, Letel Uer de St. fust, .?esor,
Belleau, Sir N. F., Dickson, XMcaste, Ryan,
Bennett, Duchesnay, E. B. J., 3facykerson, Sanborn,
Blair, Fergusson, Duroucliel, Malhiot, Shaw,
Blake, Ferrier, fathesou, Skead,
Boulton, .Fl? t, ille, lidai,
Bull, Poster, Moore, Wilson.-47.
Bureau, Gingras, Olivier,

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirnhative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette chambre

que le Conseil Législatif a passé ce *bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. ED H. J. Ducesnay, du comité spécial auquel a été renvoyé le bi
intitu]éà. "lActe pour amender le chapit,1.e quinze des statuts refondus pour le Bas- Canada,
'<concernant l'instruction publique," a fait rapport qu'il avait eXaminé le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable ,. E. H. J. Duchesna
.ArmFand, il a étée

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce biG passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe ette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.
Lhonorable Al. hraitie, du comité permanent sur l'agriculture, a présenté son second

rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été aeore. lu par le greffier comme suitd

CONSEIL LÉGISLATIF, CHAÜBRE y COMTË,
29 août 1865.

Le cmitéchagé de s'enquérir et de faire rapport sur les mesures qui peuvent. Lr
prises pour l'avancement de l'agriculture dans cette province, a l'honneur de présenter son
second rapport.

En ptésence du développement alarmant des maladies contegieuses qui attaquent les
bestiaux dans la «Gra.nde-Decigiie et' sur lé continent européen, et de la possibilité de
l'introduction de ces maladies en cette province, votre comité suggère respectueusement
d'autoriser le gouvernement par une loi à prohiber l'importation des bestiaux et autres
animaux, et -à faire tous autres règ-lements qui seront jugés nécessaires pour prévenir l'in-
troduction et la propagation de ces maladies en Gaaada.

Le tout respectueusement soumise.
IàVID CHRISTIE,

Président alo-tem
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L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'honorable M. Sanborn,
Que le dit rapport soit adopté,
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des deux Chambres sur les impressions,
a présenté son troisière rapport.

Ordonne, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le grefier comme suit

CAMBRE DE COMITÉ,
25 août 1865.

Le comité-conjoint des deux Chambres pour les impressions de la législature a l'hon-
neur de présenter, comme son troisième rapport, le rapport de son .ous.comité sur les
comptes d'impressions, ainsi que le rapport du greffier du comité sur le service d'impres.
sions pendant la saison écoulée, dont le comité signale respectueusement la nature satisfai-
sante à l'attention des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. SimrsoN,

Président.

CHAMBRE DE COMITE,
24 août 1865.

Le sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions des deux Chambres et
auquel a été renvoyé le rapport du greffier sur les transactions de l'année dernière, a l'hon-
neur de présenter ce qui suit comme résultat de ses recherches:

Il a confronté le bilan des impressions de 1865, coté A, avec les comptes déposés chez
les comptables, et l'a trouvé exact. Il a aussi comparé les comptes d'impressions, un à
un, avec les pièces justificatives qui en font preuve, et les a trouvés exacts.

Le sous-comité désire exprimer son entière satisfaction de la manière et du système
qui président à la tenue des différents comptes. Ces compt'es font voir que le coût total
de l'impression, de la reliure et du papier à imprimer, a été pour la session de janvier 1865:

Pour l'honorable Conseil Législatif.-................... 8 2,183 97
Pour l'Assemblée Législative ....................................... 18,430 18

Formant un total pour la Législature de........................... $20,614 15
Le sous-comité est heureux de pouvoir dire que les nouveaux entrepreneurs rem-

plissent leurs devoirs à sa satisfaction.
Un contrat donné pour l'espace de cinq années, est expiré apiès avoir produit les

meilleurs résultats, au point de vue de l'économie, et une autre année du nouveau contrat
est sur le point de finir d'une manière également satisfaisante, les extras pour l'année
dernière ne devant s'élever qu'à quelques piastres; on peut donc conclure de, ce fait que
le système de contrat, lorsqu'il est entouré des garanties et de la surveillance convenables,
peut opérer avantageusement.

Le sous-comité regrette de voir par le rapport du greffier que l'un des volumes des
documents parlementaires de la dernière session n'a pas encore été publié, parce que le
rapport de l'éducation pour le Bas-Canada n'a pas été transmis sous la forme voulue. Ce
document a été déposé sur le bureau de la Chambre d'Assemblée le 17 mars dernier et
renvoyé au comité des impressions. Le surintendant comparut devant le comité et dit que
son rapport n'était pas complet, mais qu'il en fournirait une copie complète sous trois se-
maines. La dernière partie de la copie complète n'a été reçue que dans le cours de la se-
maine dernière.

N
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On a besoin à chaque instant de consulter les documents parlementaires, setzFabsence
de ce volume cause de graves embarras.

Le sous-comité croit devoir recommander qu'à l'avenir nul document ne;soit présenté
à l'une ou l'autre Chambre ni reçu par l'une d'elles, à moins d'être complet.

Le sous-comité a aussi comparé le bilan marqué B " Débats sur la Confédération?
avec les comptes des divers services de la publication de ces débats, produits au bureau du
comptable, et a certifié ce bilan comme étant. coarect. Les comptes font voir guele coût
total a été de $14,490.65, ce qui comprend la publication dans les1angues anglaise et fran-
çaise.

Bien que le prix ait dépassé de beaucoup les prévision.s, il est néanmoins proportionné
à la longueur des débats qui ont duré bien plus longtemps qu'on ne s'y*était àttenua. On
ne pensait pas qu'ils dussent excéder 300 pages. le volume comprend 1,032 pages de
matière solide, et il a été publié 11,500 exemplaires, coûtant à peu près $1.26 l'ex-
emplaire. Le sous-comité recommande aussi que la somme de $72 soit payée à M. Tru-
delle, relieur, pour ouvrage exécuté à l'occasion des "lDébats."

Le tout respecteusement soumis.
A. M.!ACIENZIE.
J. :IMsöïN.

CHAMBRE DE COMITÉ,
8 août 1865.

A Président et aux lembres du comité conoint des impressions:

MlESSIEURS,-Conformément à l'ordre permanent du comité, je présente les comptes
d'impression, de reliure et de fourniture de papier à imprimer pour la dernière session.

Pour la vérification des comptes d'impression. il y a une liasse complète des documents
imprimés, et sur le dos de chacun desquels est inscrit le prix de l'impression. Ces pièces sont
numérotées, celles de l'honorable Conseil Législatif, de 1 à 296, et celles de l'Assemblée
Législative, de 1 à 863, inclusivement, ce qui fait en tout 1159 pièces jpstif ativs.

Les nouveaux entrepreneurs ont débuté par l'ouvrage de la derniète session, et.X'ot
exécuté d'une manière très-satisfaisante.

La reliure exécutée d'après le nouveau contrat est incontestablemept, je pense, la
meilleure qui ait encore été faite pour la Législature sous le système des contrats.

La papier a été fourni avec régularité, et quoique bon, .n'a pas été cependant toujours
de la même qualité, -omme celui que fournissait 'ancien entrepreneur.

Les impressions ont été bien exécutées, comme d'ordinaire, et quoiqu'il y .ait eu des
retards dans l'impression de quelques documents, parce, que les "débats' s'impripnaient
eu même temps, les journeaux et les documents de la session ont été néanmoins livrés dans
le délai accordé par le contrat, à i'exccption du dernier volume des docunents de a session.
Ce volume n'a pas encore paru, la copie complète du rapport sur l'instruction publique dans
le Bas-Canada n'ayant pas été transmise. Cette pièce avait été déposée dans une forme
imparfaite devant la chambre, à la dernière session, afin sans doute qu'elle.reçùt :n numéro
et fut classée parmi les documents de la session. L'impression .en,,avait.été ordonnée,mais
nons avons dû attendre le manuscrit corrigé, dont l'imprimeur na pas encore reçu 4 cette
heure la dernière partie, c'est là la raison pour laquelle le dernier vorlume des documents
de la session n'a pas encore paru, et lorsque lon saura que ce volume.doit contenir les rap-
ports et les documents cotés de 1 à 38, qui ont été mis devant les deux chambres à la. der-
nière session, on reconnaîtra tout de suite le .très grave inconvénient qui résulte dun
pareil retard, au point de vue de l'intérêt public.

En outre, ce retard fait un tort sérieux.à l'imprimeur et au relieur, qui sont forcés de
tenir ouverts leurs établissements et d'attendre, pour ainsi dire, après un:seul document.

Le bilan ci-annexé, coté A, montre que les impressions parlementairesde la dernière
session ont coûté 820,614.15.

. Ce montant ne comprend pas le coût. de la publication des d6bats, parce: quele troisième
rapport de la dernière session recommandant " que le comptable de chaque chambre
'<reçut instruction d'ouvrir un compte spécial sous le titre de "rapport des débats,",.etue

toutes les dépenses y relatives fassent payées par lui, sur le certificat du gremei4aicoontó
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" conjoint'de& irpressioàs, dans la proportion suivante : l'honorable Conseil Législatif; en
"Èayauit un tierset '1Assemblée Législative deux tiers."

Le nitänt 'i-oté ainsi sur les livres du comptable .- Conseil Lógis- -
làifè, et de..................................... $4824 43

Et-celui poAt& sur les livres de l'Assembléë Législative, de........... 9,666 22

Compte total . ........................... 814,490 65

CJe-oniant se décompose comme suit
Rapport des débats ................. . ................. ........ ... .. 2,81 20
Traduction française ................................... 1,005 50

anglaise ..................................... 382 50
Impression .................................................... 4,801 
Reliure .................. .. ... .......................... 209 06
Papier à imprimer ................... ................................ 26184

rap oteur rai382 50

Frais de: voyage d'un ipporteur fraiais .. .... ............ .12 50

Tous ces détails sont énonöëàdans lë bilan coté B.
Les débats couvrent 1032 pagés de matière solIüe, et sont imprimés dans les deux

langues. La partie typogaphique de l'ouvrag~e ferait honneur à quelque établissement
que ce soit. Le nombre d'exemplaires püblié est de 11,500. Coût total: 814,490.65, ou
31.26 l>eremplisre.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY HARTNET .

Greffier du C. C. des t.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre jeudi prochain.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Excellence
le Gouverneur-Général sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait chargé de re-
mettre à cette Chambre.

Il a été alors la par le greffier comme suit:-

MONCK.

Son Excellence le Gouverneur-Général informe l'honorable Conseil Législatif, qu'il a
accordé à l'honorable George J. Goodhnc la permission de s'absenter de son siége dans
cette Chambre durant la présente session.

Québec, 28 août 1865.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre un bill intitulé: '<Acte pour
"amender l'acte concernant les formules abrégées de mortgages dans le Baut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Plint a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte concernant la
" compagnie des mines de la baie de Gaspé."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston), il a été

Ordonné, que le temps pour recevoir des pétitions pour bills privés soit prolongé jus-
qu'au dix de septembre prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour faci-
"liter la séparation du comté de Renfrew de celui de Lanar7c," tel qu'amendé,

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois présente-
ment.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a pasèsé ce bill avec divers ameadements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour pro-
"longer le délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer de Brcccville et Ottawa, et pour
" d'autres fins."

Sur motion de l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors la la 2econde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amen-
"der les à-tes relatifs à la banque du Haut-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honoiable X. .Matheson, il a ét
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Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autan.t
qu'elle a rapport à ce bil.

Ordonné, que la seconde lecture de ce bill soit remis à demain.

L'ordre du. jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill
intitulé: " Acte pour amender l'acte des mines d'or."

Sur motion de l'honorable Sir N. . Belleau, secondé par l'honorable . Hamilon
(Kingston), il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour amender
" les actes concernant .a compagnie du pont International."

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que les cinquante-troisième et soixante-deuxième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport àt ce bill, et que le dit bill soit lu la
seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: I Acte pour confirmer un arpentage
d'uue partie.du township d'Ely, dans le comté de Sheford,' a été lu.la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Reesor, il .a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Ross,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 30 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULric JosEru TESSIEit, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A1 ikins,
Alexander,
Allan,
Archambaudt,
A rmand,
Armstrong,
Belleau, Sir .\. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Bl3ake,
Bossé.
Bo ulton,
Bull,
Bureau,
Burnlisamt,

Camnnpbell,
Ch'Iffers,
Christie,
Gormier,
Crauford,.
Cu67rrie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gingras,
*uzyrgmront,

Iamilton (Inkerman),Panet,
Ramilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Prouix,
Leslie, Prud'homme,
Letellier da Si. Just, Rea,
Mc Grea, Reesor,
McDonald, Ross,

J., Xc3aster, Ran,
Macpherson, Saubr-n,
MalkiIiot, SÀaw,
Matlteson, sirpson,

ils, 
SkProdhoml,



104 30 AOUT. A. 1865

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Mc Crea ; de la corporation de la ville de C7&atlamn.

Par l'honorable M. Armand; de J. L. Beaudny, maire, et autres, de la cité et du
district de Montréal.

Par l'honorable M. Camg7pbell; de l'honorable John A. Macdonald et autres.

Par l'honorable M. Ross; de la société d'assurance européenne.

Par l'honorable M. Christie; de Eiram Capron et autres, de la ville de Paris, dans
le comté de Brant.

Par l'honorable M. Gingras; de V. J. Bickell, de la cité de Québec.

Conformément à l'ordre du jour,-les pétitions suivantes ont été lues :-

De la compagnie des mines du Eaut-Canaca; demandant une enquête en conséquence
du dommage qui lui a été causé, relativement à des terrains miniers qu'on a pris de la dite
compagnie, et qui ont été octroyés à d'autres parties.

Des sours de la Providence, directrices de l'institution des sourdes et muettes, de
1lontréal, demandant que l'allocation annuelle accordée à la dite institution soit augmentée.

Du conseil municipal du comté de Greg ; demandant certains amendements à la loi
concernant la nomination des députés Reeves et pour amender l'acte de la cotisation.

Du révérend J. Brissette et autres, de Ste. Sclolastique et autres paroisses dans les
comtés de Terrebonne et du Lac des Deux-ilfontagnes; demandant que les taux de péage
sur certains ponts dans les dites paroisses, soient réduits durant la saison d'hiver.

Deux pétitions de la chambre de commerce de Montréal; demandant que l'amalgama-
tion proposée des compagnies des chemins de fer de Bujalo et Lac Baron et Grand
Trone n'ait pas lieu, et aussi que le bill pour amender l'acte d'incorporation des pilotes,
pour et au-dessus le hâvre de Québcc, ne devienne pas loi.

Et de la corporation de la cité de Toronto; demandant un acte pour légaliser la coti-
sation sur certaines terres non occupées, dans la dite cité, et indûment cotisées en 1857.

L'honorable M. FergussonBlair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILLS PaIvÉs,
30 août 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
neuvième rapport.

Votre comité a examiné la pétition du conseil municipal du township de Brock, de-
mandant un acte pour établir et confirmer certains chemins dans le dit township, et a
trouvé qu'il en a été donné un avis suffisant.

Quant aux pétitions de William Greenleese et autres, du township de Lochaber, dans
le comté d'Ottawa, demandant que le dit comté soit séparé pour les fins municipales et



d'enregistrement; et du conseil municipal du township de Tilbury Est, demandant un
acte pour confirmer et établir les chemins de traverses dans le dit township, tels qu'ils
existent actuellement, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis.

Le tout respectueusement soumi.
A. J. F.ERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson iBlair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour amender les actes concernant la compagnie
"du pont International," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le gretfier se rende à l'Assemblée Législative, et inflornc cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour confirmer un arpentage d'une partie du
" township d'Ely, dans le comté de Sle'ford," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la chambre voudrait bien le- recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement étant alors lu
deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable Chafers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Alexander, du comité sur l'agriculture, auqael a été renvoyé le bill
intitu!é:" Acte pour pourvoir à la conservation du bois," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 21--Retranchez depuis " circonstances " jusqu'à " et " dans la ligne 24.
Le dit amendement étant lu la seconde .fois, et la question de concours mise sur

icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. j!lexander, secondé par l'honorable M. IMcDonald,

il a été
Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit

lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Proulx, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte
"concernant l'érection des villes et villages dans le Bas- Canada," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans -amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Q
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Ordonn, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit biil a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La ques: ion a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infbrme cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le conuours de l'Assemblée.

L'honorable M. Christie a présenté à la Chambre un bill intituié : I Acte pour pré-
" venir l'introduction et la propagation de maladies qui attaquent certains animaux."

le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Letellier de St.

Just, il a été
Ordomné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rappoit à ce bill, et que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Le lit bill a été alois lu la seconde fois en consécutece.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général pretement.
La ebambre, confornémnt à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'e.st mise en comité

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance ; et
L'honorable M. Panet a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par lhonorable M. Letdlier dc Si.

Jus/, îî a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné. que le greffier ie rende à l'Assemblée Léoishrtive, er informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il deliaude le concours de l'Assemblée.

L'bonorable M. Currie a proposé, sc.ondé par l'honorable M. Burau, que la soixante.
deuxième règle de cette Chambre soit suspeudue ci autant qu'elle a rapport au bill inti-
tulé: " Acte pour valider un certain réglemeut du comté de Linco/n,"

Après débats.
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'honorable M. Bull, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte
"1-à l'effet d'obtenir des rapports statistiques des compagnies d'assurance," a fhit rapport qu'il
avait examiné le dit bill en eutier, et l'avait chargé d'en Ih ire le rapport avec divers amen-
demens, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits ameudements étant lus deux fois par le greilcr et la question de coneours

mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
.Je dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Lacoste a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour expli-
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l quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de lIontréal."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, en date du seizième jour de mars 1 865, priant Son Excel-
lence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un rapport de tous les baux ac-
cordés par le département des terres de la couronne pour places de pêche, énonçant la date
et les conditions de ces baux, le nom des locataires, quels sont ceux qui ont rempli les con-
ditions de leurs baux et ceux qui ont manqué de les exécuter; aussi, un état du nombre des
rets fixes ou autres engins dormants employés pour faire la pêche en cette province, et
autorisés par le département des terres de la couronne.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'honorable M. Carrie,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un rapport de tous les
votes donnés par les diverses sociétés d'agriculture de comté ou division électcrale à la
récente élection des membres de la Chambre d'agriculture dans le Ifunt et le Bas-
Canada, et aussi copie de toute corresFondance échangée entre le 1Bureau d'Agriculturc
et les secrétaires des dites Chambres d'Agriculture et des sociétés d'agriculture de comtés
ou de divisions électorales, au sujet des dites élections.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du conseil exécutif qui sont membres de cette chambre
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: I Acte à l'effet de permettre que les
"terres appartenant à la succession de feu John Lorn McDougali, soient vendues ou qu'il
" en soit autrement disposé, a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que le greffier se rcnde à l'Assemblée Législative, et informe cetLe Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'ordre dujour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill
intitulé: " Acte pour amender le chapitre soixante-deux ies statuts refondus du Caniada,
" et pour mieux régler la péche et protéger les pêcheries."

L'honorable M. Cmpbell a proposé, secondé par l'honorable Sir Y . Bellen,
Que le dit bill ne soit pas maintenant renvoyé à un comité général, mais qu'il soit

renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM. M1acpherson, fc Crea, Price,
Letellier de St. Just, Read, Bull, Boss, Vida/, Ryan, Snborn et du moteur, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le comité
des banques et du commerce au bill intitulé: " Acte pour faciliter davantage les transac-
" tions commerciales."

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte spécial d'incorporation de
Pl'hôtel et des bains de mer de Tadonsac," a été lu une seconde fois.

Sur motion de l'honorable M, Price, secondé par l'honorable M. Panet, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
" les actes relatifs à la banque du-Hazt-Canada,"

L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable M. Alexander,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite mction, elle a été iésolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois eu conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

La Chambre, conformément à, l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte des mines d'or."

Quelque temps nprès, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Jciaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorabIc M. Catmpbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

a été
Ordonnié, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisiaa.e fois en conséquence.
La question a été mise, ce. bill passel a t-il ?
Il a été résolu que le bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'acte des

" mines d'or, vingt-septième et vingt-huitième Victoria, chapitre neuf."
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Alors, sur motion de l'honorable M. miuuiltent [Kinston], secondé par l'honorable M.
a cphers on,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 31 Aout, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable IULRIc JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aiki7ns,
Alexander,
Allan,
Archamibaeidt,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

Campbell,
Ciw(terS,
Ciristie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. .J.,
Duchesnay, E. R. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
iklint,
Foster,
Gingqras,

uCévrenont,

ifamilton (Inkerman),Panet,
Ifamilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Read,
Mic Crea, Reesor,
McDonald, Ross,
.McMaster, Ryan,
Macpherson, Sanborn,
Malbiot, ,Shaw,
Matheson, Simpson,
.Mills, SIcead,
Moore, Vidal,
Olivier, Wilson.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Burnham; de Samuel -trickland et autres, des townships de
Smiti et Douro, dans le comté de Peterborough; de Samuel Stric7clancd et autres, du
village de Lakefieldc; et de Walter SIheridan et autres, de la ville de Peterborough.

Par l'honorable M. Panet; de Jo7 Childs, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Hamilton (Inkerman); du révérend a. 7. Kenney et autres, du
comté d'Argenteuil.

Par l'honorable M. Crawford; du conseil municipal des comtés-unis de Leeds et
Grenville.

Par l'honorable M. Skead; de l'institut canadien-français de la cité d' Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De MM. Brown et C7ilds et autres, de Toronto, trafiquants en peaux crues et cuirs; de-
mandant que le bill actuellement devant le parlement pour amender la loi relative à l'ins-
pection des peaux crues et du cuir soit amendé de manière à l'appliquer à la cité de Toronto.

Du conseil municipal du comté de Perth; demandant que nulle dépense de deniers
publics ne soit faite sur des travaux improductifs.-

Du conseil municipal du comté de Richmond ; demandant que nuls nouveaux pouvoirs
soient accordés à la compagnie Britannique Américaine des Terres.
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De R. J. MtcNauhq7ton et autres, du township de Bayham, et du conseil municipal du
dit township; demandant que le bill pour valider le règlement No. 116, du dit township,
ne devienne pas loi.

Du révérend Joseph Auclair, curé de Notre-Dame ce Québec; demandant un acte
pour l'incorporer, et ses successeurs en office, sous le nom de " La corporation du curé de la
" paroisse Notre-Dame de la cité de Québec."

Du révérend Elliot Grasett, M. A., Bénificier de l'église de la Trinité, à Simcoe, et
autres, marguilliers de la dite église ; demandant un acte pour autoriser la vente de certaines
terres et en appliquer le produit à l'acquisition d'un presbytère et dépendances.

Du conseil municipal du township de Loutht; demandant que nulles mesures soient
prises à l'effet d'obliger la municipalité que traverse le chemin macada m*isé de Queenston
et Grinsby, à réparer le dit chemin dans leurs limites respectives.

De TVilliam Tait et autres, de l'île de Montréal; demandant le redressement de cer-
tains griefs dont ils se plaignent dans leur dite pétition, contre la corporation de Montréal.

Et de Robert Currie, Reeve et autres, du township de iVawanosh, dans le comté det
Huron; demandant que le dit township soit divisé en deux municipalités séparées.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

BUREAU DES BILLS PRIvÉS,
31 août 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dixième rapport. Quant à la pétition de S. J. Jones et autres, de la ville de Brantford, de-
mandant des amendements à la loi qui règle l'élection des conseillers pour représenter la
dite ville, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été reuvoyé le bill intitulé: " Acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement
" du chemin de fer de Brockrville et Ottawa, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion ee l'honorable M. Shaw, secondé par l'honorable M. Grawford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. Panet, il a été
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant



qu'elle a rapport au bill intitulé: " Acte spécial d'incorporation de l'hôtel et des bains de
mer de Tadousac."

L'honorable M. Bossé a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour limiter
"à un certain terrain une hypothèque générale constituée par Daniel MtcCallum et son

épouse."
Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Bossé a proposé, secondé par l'honorable M. Sanborn, que la soix.nte-

deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapporc au dit bill.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative.
Ordonné, que la einquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Bossé a présenté à la chambre un bill intitulé: " Acte pour autoriser
"le curé et les marguilliers de l'ouvre et fabrique de la paroisse de Notre-Dame de Québec
" à emprunter une certaine somme d'argent, en affectant à sa sureté la propriété de la dite
a fabrique.-"

Le d;t bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boîsé, secondé par l'honorable Sir NF. Belleau, il a été
Ordonné, que les cinquante-troisième et soixante-deuxième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre un bill intitulé: ' Acte pour amen
der l'acte concernant les municipalités en Bas- Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Bull, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte
" pour pourvoir à la punition des personnes convaincues à plusieurs reprises d'offenses

mineures," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bul, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif-a passé ce bill, auquel il demande le concours du l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti.
tulé: "Acte à l'effet de permettre que les terres appartenant à la succession de feu John
" Lorn M1cDougqall soient vendues ou qu'il en soit autrement disposé," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer l'Union St. Eenri des Tanneries des Llollands, de la paroisse de' Mont-
réal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Prud'homme, secondé par l'honorable M. Armand, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu-la seconde fois demain.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour incorporer le collége de London;' auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. llaephcrson, secondé par l'honorable M. Leonard, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : ' Acte
"pour incorporer les Soeurs de l'Assomption de la Sainte Vierge de la paroisse de St.

Grégoire," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. ProuIx, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Christle,
Qu'il soit présenté une humble adresse à> Son Excellence le gouverneur-général, pour

le prier de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des correspondances
échangées entre la corporation de la ville de St. CadLarûles et le département des tra-
vaux publics ou les officiers du département, et aussi des pétitions et autres documents
produits, depuis le premier janvier 1862, relativement au pont situé sur le canal Welland,
dans la rue St. Paul, à Si. Catharines.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du conseil exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L'honorable M. Mfacpherson a proposé, secondé par l'honorable M. Alexander,
Qu'il soit résol,-Que cette Chambre est d'opinion que la colonisation de nos terres

publiques non occupées est un sujet d'une extrême importance ; qu'il convient de faire de
nouveaux efforts pour attirer en Canada une plus grande partie des nombreux émigrants
qui quittent tous les ans les Iles Britanniques et le continent européen pour l'Amérique, et
dont un grand nombre passent par ce pays, en se rendant dans les Etats voisins, pour
profiter des conccssions gratuiteF de terres qui sont offertes à tous vrais colons, en vertu de
l'acte du Congrès, par lequel il est assuré un établissement au colon sur le domaine publie;
que l'adoption d'un pareil système en Canada accélèrerait l'établissement de nos terres
incultes, J'accroissement de notre population et généralement les progrès de tout ce qui
intéresse la province.

Que cette Chambre est d'opinion qu'il est expédient que tout père de famille ou toute
personne de l'âge de vingt-et-un ans qui établira une réclamation de préemption, confor-
mément aux règlements que fera le département des terres de la couronne,. et qui produira
une preuve satisfaisante que cette réclamation n'est faite que pour l'usage et le bénéfice
exclusif du requérant, et que la prise de possession a lieù dans un but d'établissement et
de culture, et'moyennant le paiement d'une somme de dix piastres, tel requérant soit
autorisé à prendre possession de la quantité de terre spécifiée (laquelle ne sera pas de plus
de 200 acres); et après l'expiration de cinq années, si cette personne prouve qu'elle a
résidé sans interruption sur la dite terre et qu'elle l'a mise en culture pendant cette période,
elle aura droit à une patente pour cette terre.

Que, dans certaines sections de la province, les terres publiques ont été vendues aux
colons à des prix élevés, en un temps où les prix étaient exhorbitants ; que, pour différentes
causes, les acheteurs n'ont pu payer le prix d'acquisition, et dans plusieurs cas, ont dû
délaisser leurs terres, tandis qu'un grand nombre de ceux qui continuent d'occuper les
leurs ont peu d'espoir d'en devenir jamais propriétaires; que cet état de choses est propre
à décourager le colon, retarde les améliorations dans le pays et est nuisible aux intérêts
publics.

Après un long débat,
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à lundi prochain.



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la conser-
vation du bois" a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant la pour la considération du bill intitulé: "Acte pour exempter
"la compagnie à fonds social de l'hôtel " Rossin House,'> (responsabilité limitée) du

paiement de taxes," et le rapport du comité des ordres permanents et des bils sur icelui.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'houorable M. Simpson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte, pour
a faciliter les transactions des commissaires des chemins à barrières de la rive-nord de
" Québec,"

L'honorable M. Price a proposé, secondé par l'honorable M. Panet,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'honorable M. Letellier de St. Just a proposé, secondé par- l'honorable M. Ross,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à demain, à

onze heure et demie avant midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Ross a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour nommer
des syndics pour liquider la succession de feu Alexander MfcDonaild, suivant les condi-

"tions de son testament et ordonnance de dernière volonté."
Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Campbeli a présenté -à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte concernant les procureurs."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au bill intitulé: " Acte pour faciliter les trausactions des commissaires
" des chemins à barrières de la rive nord de Québec.'

L'ordre du jour étant lu pour la considération du troisième rapport du comité conjoint
des impressions.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Carrie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
"'nant les formules abrégées de mortgages dans le Haut-Canada,"' a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: " Acte pour faciliter
«davantage les transactions commerciales" et des amendements proposés par le comité
des banques et du commerce sur icelui.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. .Campbell,
il a été

Ordonné, que les dits bill et amendements soient renvoyés à un comité général
demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. iamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Ross,

La chambre s'est ajournée à demain, à onze heures et demie avant midi.

Vendredi, 1er Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable TJLRIc JOSEPH TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexaznder,
Allan,
Arch.anbault,
Armiand,
Armzstro7g,
Belleau, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnhan

PRtIaES.

Campbell,
Oka'ers,
Christile,
Cormier,
Crarford,
Carrie,
Dickson.
I)uchtesnay, A. J.,
Duche.snay, E. H. J.,
Dunouche.,
Ferrier,
F"lint,
Foster,
Gingras,
Gui.évremont,

Ilamilton ( Kingston), Perry,
Lacoste, Price,
Leonard, Proidx,
Leslie, Prud'honime,
Letellier de St. Just, Read,
M Crea, Reesor,
M-cDonald, Ross,
Mc Master, Ry'an,
NcphLerson, Sanborn,
Mlkhiot, Shav>,
Nat(heson, Simpson,

ills, Skead,
Nioore, Vidal,
Oliver, Wilson.
Panet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable Sir . F. Belleau, de F. X. Duval et autres, d'une partie de la
seigneurie de Terrebois, dans le comté de Kamouraska.

Par l'honorable M. A. J. Ductesnay, du révérend P. 0. Clarke et autres, de la paroisse
de St. Basile, dans le comté de Portneuf.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-



i er SEPTEMBRE.

De la corporation de la ville de Ch/7hm, demandant que les lois municipales du Haut-
Canada soient amendées en autant qu'elles se rapportent à l'élection de Recves et des
déeputés-reeues.

De J. L. Beaudry, maire, et autres, de la cité de Montréal; demandant que le bill pour
pourvoir à l'administration et à l'amélioration du havre de Montréal, et le creusement du
chenal pour vaisseaux entre Québec et Montréal, et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

De l'honorable John A. Macdonald, et autres, demandant à être incorporés sous le
nom de " Club du Rideau."

De la société d'assurance Européenne, demandant un acte d'incorporation.

De Riram Capron et auties, de la ville de Paris; demandant que l'amalgamation des
compagnies de chemin de fer de BuTalo et lac 0uron et du Grand Tronc de chemin de fer,
n'ait pas lieu.

Et de W. J. Bickell, de la cité de Québec; demandant à être autorisé à construire un
pont de péages sur la rivière St. Charles.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU DES BILLS PRIvÉs,
1er septembre 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
onzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de Robert Carne, syndic, et autres, du township
de Wawano&h, dans le comté de Burtn, demandant que le dit township soit divisé en deux
municipalités séparées, et a trouvé l'avis suffisant.

Quant à la pétition du révérend J. Brissette et autres, de Ste. Scholastique, et autres
paroisses des comtés de Terrebonne et Deu:c-MJonta.qnes, demandant un acte pour réduire
les taux de péages sur les ponts Lachapelle et de Viaux, et obliger les habitants des dites
paroisses à traverser sur les dits ponts dans toutes les saisons de l'année, votre comité a
trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis.

La pétition du révérend Joseph A uclair, curé de Notre-Dame de Québec, demandant
un acte pour l'incorporer, lui et ses successeurs en charge, sous le nom de " La Corpora-
tion du Curé de la Paroisse de Notre-Dame de Québec," n'est pas de nature à requérir de
publication d'avis, d'après la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUeSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fegusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faciliter les transactions des commis-
" saires des chemins à barrières de la rive nord de Québec," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill et l'avait chargé de faire rapport que, comme il appert que ce bill est d'un
caractère public, il recommande qu'il soit renvoyé à un comité spécial ou qu'il soit pris en
considération de toute autre manière que la Chambre l'ordonnera.

Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. Panet, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.

Panet, A. J. Duchesnay, Bossé et du moteur, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ferguson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé; "c Ate spécial d'inoorporation de l'hôtel et des bains
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de mer de Tadousuc," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'cn faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'hoînorable M. A. J.
Duchesna(y, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentemeEt.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonn(é, que le grellier se rende -à l'Assemblée Législative et inorne cette Chambre

que le Conseil lnégislatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. ILani/ton (Kingston), du comité spécial des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender les actes relatifs à la banque
" du Haut-Co'ada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill un entier, et l'avait
ehargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Or6on né, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les <lits ame::dements étant alors lus deux fois par le greffier et la question de coneours

mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
L'lonorable M. Ad/n a proposé, secondé par l'honorable M1. Alexaunder, que le dit bill

soit nainttnant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La qu ,stioni a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informie cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Cur-ic a proposé, secondé par l'honorable M. Christic,
Que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendu-3 en autant qu'elle a

rapport r.u bill intitulé: " Acte pour valider un règlement du comté de Lincolt."
Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Cliaimbre.

L'honorable M. Bossé a présenté à la Chambre un bill intitulé: ' Acte pour incorporer
« le Curé de la paroisse de \otr-Dane de Quzébec."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour incor-
l porer le village de Berthier comme ville."

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par lhonorable M. (ormbier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la sceondc lecture du bill intitulé: " Acte concernant
el la compagnie des mines de la baie de Gaspé"

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Leunard, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour expli,
e quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Mfontréal.''

Sur motion de l'honorable M. Wilson, secondé par l'honorable Olivier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain,
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour limiter
à un certain terrain une hypothèque générale constitué par Daniel Mc6Calln& et son
épouse."

Sur motion de l'honorable M. 3ossé, secondé par l'honorable Sir N. . Belleau, il a été
Ordonné, qu'il soit remis ù lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour auto-
" riser le curé et les marguilliers de l'ouvre et fabrique dc la paroisse de .Notre-Dame de

Quélcc, à emprunter une certaine somme d'argent en affectant à sa sureté la propriété de
"la dite fabrique."

Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Union St.
c lenri des Tanncties des Rollands, de la paroisse de Montréal," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable 31. Prud'homme, secondé par l'honorable M. Proulx, il a
été

Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le collége de
" Lon don," a été lu une seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. 3facphîerson, secondé par l'honorable M. Bull, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer les Sours
" de l'Assomption de la Sainte Viery, de la paroisic de St. Crégoirc," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Prouix, secondé par l'honorable M. Dumouchel, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant les formules
"abrégées de mortgages dans le lIaut-Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Macpherson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier et la question de con-

cours mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

29 Victori-a.
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La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour faciliter davantage les transactions com-
"merciales."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L"honorable M. WIson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de con-

cours mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campbell, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
" Acte pour amender le chapitre soixante-deux des Statuts Refondus du Canada, et pour
mieux régler la pêche et protéger les pêcheries," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier et la question de con-

cours mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Camlpbczl,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats, la question de concours étant mise sur la dite motion.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Alors, sur motion de l'honorable M. iloore, secondé par l'honorable M. Armstrong,
La chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 4. Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Urac JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Allan,
Alrchambault,
A.tmand,
A rmstrong,
Belleau, Sir h'e. F
Bennett,
Blair, Ferqusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,
Camp bell,.

PRIÈRES.

Chaffers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Cuirie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duc7esnoy, E. H. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Ginqras,
Guévremont,
Bamilton (Kingston),

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
MlcDonald,
McMaster,
Macpherson,
Malfiot,
Matheson,
Mills,
.Moore,
Olivier,

Panet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Perry ; d'Albert Dumble et autres, de Cobourg, actionnaires de la
compagnie du chemin de fer de Peterborough et du lac Chemong.

Par l'honorable M. Macpherson; du conseil municipal du township d'Elderslie, dans le
comté de Bruce; et de J. Maughan, shérif, et autres, d' Owen Sound.

Par l'honorable M. Ryan, du temple royal Victoria de l'ordre indépendant des bons
templiers, ontréal.

Par l'honorable M. Ferrier; de la grande loge de l'ordre américain britannique des
bons templiers, de la grande division des fils de la tempérance, Canada Est, de la loge St.
Laurent No. 1, de l'ordre américain britannique des bons templiers; de la division .Roward
No. 1, des fils de la tempérance; de la loge prince A7fred de l'ordre américain britannique
des bons templiers; et de la loge Victoria No. 5 de l'ordre américain britannique des bons
templiers.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Samue Strickland, J. P., et autres, des townships de S:nit et Douro, dans le
comté de Peterborough; demandant une allocation pour construire une écluse à Youtig, à
la tête du lac Ketchawanook.

De Samuel Strickland, J. P., et autres, de La7cefteld, et de Walter Sherican et autres,
de la ville de Peterborough; demandant séparément un acte pour parachever le chemin de
fer de Peterborough et du lac Chemong.

De John Childs, de la cité de Québec; demandant qu'un nouveau délai soit accordé
pour satisfaire les réclamations des membres de la milice incorporée qui ont servi durant
la dernière guerre de 1812 à 1815, et pour d'autres fins.

Peny,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborz,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skeud,
Vidal,
Wilson.
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Du révérend 0. . EKenny et autres, du comté d'Argentevil; demandant un acte pour
défendre les travaux le dimanche sur les canaux de cette province.

Du conseil municipal des comtés-unis de Leeds et Grenville; demandant un acte pour
restreindre le taux de l'intérêt à sept par cent.

Et de l'institut canadien-français de la cité d' Ottawa; demandant à être incorporé.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du commissaire des terres de
la couronne, indiquant que nulles mutations n'ont eu lieu dans les seigneuries de la cou-
ronne entre le 1er janvier et le 31 août 1865.

Ordionné, qu'il reste sur la table.

L'honorable M. Fergusson 73lair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alorm lu par le greffier comme suit:-

BUREAU DES BILLS Pr.vÉs,
4 septembre, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
douzième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes de la compagnie d'assurance euro-
péenne, demandant un acte d'incorporation; et du conseil provisoire du comté de Peel,
demandant la séparation du dit comté de celui d'York, et a -trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas.

Votre comité a aussi examiné la pétition de IP. J. Bickell, marchand de bois, de la
cité de Qué/ec, demandant qu'il lui soit permis de construire un pont de péage sur la
rivière St. Charles, et a trouvé que l'avis n'a pas encore été publié pendant tout le temps
requis, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce que personne n'en
éprouve de préjudice, il recommaude la suspension de la 53e règle.

La pétition de l'honorable John A1. Macdonald et autres, demandant à être incorporés
sous le nom de Club de Ideau, n'est pas de nature à requérir de publication d'avis.d'après
la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé :" Acte pour incorporer l'Union St. Henri des Tan-
" neries des Rollands, de la paroisse di Montréal," a fatit rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable N. Prud'homme, secondé par l'honorable M. Armani il a
été

Ordonné, que le dit iill soit lu la troisième fois préscntement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonn'é, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Cons'..il Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. ergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer le collége de London," a fait
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rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:

Page 1, ligne 13, retranchez " Révérend" où il se rencontre la 2de fois.
Page 1, ligne 29, retranchez" huit" et insérez Ic inq."

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier et la question de concours
mise de nouveau par le greffier sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. 3faepherson, secondé par l'honorable M. Leonard, il a
été

Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passeia-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour incorporer la caisse de bienfaisance de tempérance, section St. Jacques, de la cité de

Montréal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par sô greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé " Acte pour pourvoir à la conservation du bois," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" concernant le code civil du Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. P. Beltcaî, secondé par l'honorable M. Carnpbell,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
il a été

Ordonné, que l'honorable M. Seymour soit ajouté au comité sur les banques et le
commerce.

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que l'honorable M. Seymour soit ajouté au comité permanent des comptes

contingents.

L'honorable M. Ferrier a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
"le chapitre 32 des statuts refondus du Canada, concernant le bureau d'agri3ulture et les

sociétes d'agriculture."
Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Guévremont a proposé, secondé par l'honorable M. Panet,

121
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Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, pour
le prier de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies des comptes produits
par le propriétaire du papier-nouvelle publié sous le titre de " Le Défricheur" au village
de " l'Avenir," townships de l'Est, pour avis et autres documents du gouvernement publiés
dans le dit papier-nouvelle " Le Défricheur." Le montant de chacun de ces comptes dont
le paiement a été réclamé par le dit propriétaire du dit papier-nouvelle pour publication
d'iceux, et le montant qui lui a été payé par le gouvernement pour telle publication.

Après débats,
L'honorable M. Carrie a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Que les mots suivants soient ajoutés à la dite motion I et les montants respectifs payés

et aux réclames par les papiers-nouvelles de la province pour avertissements et impressions
depuis le 1er janvier 1863, et les titres ou nom de tels papiers-nouvelles."

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion en amendement, elle a été

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, que les membres du conseil exécutif qui sont membres de cette Chambre

se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé :" Acte concernant
"les municipalités en Bas-Canada."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. .Moore, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur les résolutions de
l'honorable M. 3lacpherson, savoir :

Qu'il soit résolu,-Que cette Chambre est d'opinion que la colonisation de nos terres
publiques non occupées est un sujet d'une extrême importance ; qu'il convient de faire
de nouveaux effoits pour attirer en Canada une plus grande partie des nombreux émi-
grants qui quittent tous les ans les Iles Britanniques et le continent européen pour l'Amé-
rigue, et dont un grand nombre passent par ce pays, en se rendant dans les Etats voisins,
pour profiter des concessions gratuites de terres qui sont offertes à tous vrais colons, en
vertu de l'acte du congrès, par lequel il est assuré un établissement au colon sur le domaine
public ; que l'adoption d'un pareil système en Canada accélèrerait l'établissement de
nos terres incultes, l'accroissement de notre population et généralement les progrès de tout
ce qui intéresse la province.

Qu'ilsoit résolu,-Que cette Chambre est d'opinion qu'il est expédient que tout père
de famille ou toute personne de l'âge de vingt-et-un ans qui établira une réclamation de
préemption, conformément aux réglements que fera le département des terres de la couronne,
et qui produira une preuve satisfaisante que cette réclamation n'est faite que pour l'usage
et le bénéfice exclusif du requérant et que la prise de possession a lieu dans un but d'éta-
blissement et de culture, et moyennant le paiement d'une somme de dix piastres, tel requé-
rant soit autorisé à prendre possession de la quantité de terre spécifiée [laquelle ne sera
pas de plus de 200 acres]; et après l'expiration de cinq années, si cette personne prouve
qu'elle a résidé sans interruption sur la dite terre et qu'elle l'a mise en culture pendant cette
période, elle aura droit à une patente pour cette terre.

Qu'il soit résol,-Que dans certaines sections de la province, les terres publiques ont
été vendues aux colons à des prix élevés, en un temps où les prix étaient exhorbitants ;
que pour différentes causes, les acheteurs n'ont pu payer le prix d'acquisition, et dans
plusieurs cas, ont dû délaisser leurs terres, tandis qu'un grand nombre de ceux qui conti-
nuent d'occuper les leurs, ont peu d'espoir d'en devenir jamais propriétaires; que cet état
de choses est propre à décourager le colon, retarde les améliorations dans le pays, et est
nuisible aux inté-êts publies.

Après un nouveau débat, il a été
Ordonne, que les dits débats soient remis à sept heures et demie ce soir.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour autoriser les aubains à transmettre et à acquérir des immeubles en cette province

par héritage," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbdl, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

aété
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, -vec un bill intitulé : " Acte
"pour amender le chapitre 75 des statuts refondus pour le Haut- Canada, intitulé " Acte
" concernant les maîtres et serviteurs," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Campbell il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son grzffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour assurer aux femmes et aux enfants le bénéfice des assurances sur la vie de leurs
"maris et parents," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour nommer des syndics
" pour liquider les affaires de la succession de feu Alexander MacDonell, conformément
"aux dispositions de son testament," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
C nant les procureurs," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
MM. Our-rie, Fergusson Blair, Ross, Mc Grea et du moteur, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du troisième rapport du comité conjoint
des impressions.

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Ordonné, en conséquence.

A six heures, P.M., l'honorable Orateur a laissé la chaire et l'a reprit à sept heures et
demie.

SEPT HEURES ET DEMIE DU SOIR.

L'honorable Sir N. P. Belleau s'est levé de son siége et a informé la Chambre que si
le service public le permettait, c'était l'intention de Son Excellence de proroger le Parle-
ment pendant le cours de la semaine prochaine.
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La Chambre a repris les débats ajournés sur la motion de l'honorable M. .acpherson.
Qu'il soit résol,-Que cette Chambre est d'opinion que la colonisation de nos terres

publiques non occupées est un sujet d'une extrême importance ; qu'il convient de faire de
nouveaux efforts pour attirer en Canada une plus grande partie des nombreux émigrants
qui quittent tous les ans les Iles Britanniques et le continent européen pour l'Amérique, et
dont un grand nombre passent par ce pays, en se rendant dans les Etats voisins, pour
profiter des concessions gratuitee de terres qui sont offertes à tous vrais colors, en vertu de
l'acte du Congrès, par lequel il est assuré un établissement au colon sur le domaine publie;
que l'adoption d'un pareil système en Canada accélèrerait l'établissement de nos terres
incultes, l'accroissement de notre population et généralement les progrès de tout ce qui
intéresse la province.

Qu'il soit résolu,-Que cette Chambre est d'opinion qu'il est expédient que tout père
de famille ou toute personne de l'âge de vingt-et-un ans qui établira une réclamation de
préemption, conformément aux règlements que fera le département des terres de la cou-
ronne, et qui produira une preuve satisfaisante que cette réclamation n'est faite que pour
l'usage et le bénéfice exclusif du requérant, et que la prise de possession a lieu dans un but
d'établissement et de culture, et moyennant le paiement d'une somme de dix piastres, tel
requérant soit autorisé à prendre possession de la quantité de terre spécifiée (laquelle ne
sera pas de plus de 200 acres); et après l'expiration de cinq années, si cette personne
prouve qu'elle a résidé sans interruption sur la dite terre et qu'elle l'a mise en culture
pendant cette période, elle aura droit à une patente pour cette terre.

Qu'il soit résolu,-Que dans certaines sections de la province, les terres publiques ont
été vendues aux colons à des prix élevés, en un temps où les prix étaient exhorbitants ; que,
pour différentes causes, les acheteurs n'ont pu payer le prix d'acquisition, et dans plusieurs
cas ont dû délaisser leurs terres, tandis qu'un grand nombre de ceux qui continuent
d'occuper les leurs ont peu d'espoir d'en devenir jamais propriétaires; que cet état de
choses est propre à décourager le colon, retarde les améliorations dans le pays et est
nuisible aux intérêts publics.

Après un nouveau long débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le curé de
"la paroisse de Notre-Dame de Québec," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant
"la compagnie des mines de la Baie de Gaspé."

L'honorable M. Flint a proposé, secondé par l'honorable M. Blake,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des
bills privés.

L'ordre du jour étant. lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour expli-
" quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Montréal."

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"limiter à un certain terrain une hypothèque générale constituée par David McCallum

et son épouse."
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L'honorable M. Bossé a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours était mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser le curé et les
"marguilliers de l'oeuvre et fabrique de la paroisse de Notre Dame de Québec à emprun-
"ter une certaine somme d'argent, en affectant à sa sûreté la propriété de la dite fabrique,"
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable Sir . F. Belleau,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Allan,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 5 Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UrzIc JosEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrongq,
Belleau, Sir N. P.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnhamn,

PIRIÈEES,

Campbell,
Chafers,
clristie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Diclson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. E. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
klint,
Gingras,
Guévremont,

Hamilton (Kingston), Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Read,
MIfc Orea, Reesor,
McDonald, Ryan,
J1cMaster, Sanborn,
Macpherson, Seymour,
Malhio:, Shaw,
Matheson, Simpson,
Mîils, Skead,
Moore, Vidal,
Olivier, Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'bonorable M. Gingras; de la caisse d'économie (Banque d'Epargnes) de Notre-
Dame de Québec.
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Par l'honorable M. Allan; de l'honorable William Cayley et autres, de la cité de To-
ronto.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-

De F. X. Duval et autres, de partie de la seigneurie de Terrebois, dans le comté de
Kamourasca ; demandant un acte pour annexer la dite partie de seigneurie à la paroisse de
St. Antonin, dans le comté de Téniscouata, pour fins municipales et à toutes autres fins que
de droit.

Du révérend P. G. Clarke et autres, de St. Basilc; demandant une allocation pour
parachever certains chemins.

L'honorable M. Fergusson Biair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

- BUREAU DES BILLS PRIVÉS.
5 septembre 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son trei-
zieme rapport.

Votre comité a examiné la pétition du révérend Elliot Grasett et autres, titulaire de
Trinity Churcb, Simcoe, demandant un acte pour autoriser la vente de certaines terres et
l'appropriation des deniers provenant de cette vente à l'achat d'un presbytère et dépen-
dances, et a prouvé qu'il en a été donné un avis suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la corporation de la cité de Toronto, de-
mandant un acte pour légaliser les cotisations imposées sur certaines terrcs de non-rési-
dents dans la dite cité, illégalement cotisées en 1857, et a trouvé qu'il n'en a pas été donné
d'avis dans la Gazette du Canada, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés,
veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la
53e règle.

La pétition de l'Institut Canadien-Frauçais, de la cité d'Ottawa, demandant un acte
d'incorporation, n'est pas de nature à requérir de publication d'avis d'après la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Frqusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser le curé et les marguilliers de

l'oeuvre et fabrique de la paroisse de Notre-Dame de Québec à emprunter une certaine
"somme d'argent, en affectant à sa sûreté la propriété de la dite fabrique," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable M. Chffers, il a a
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour valider un règlement d. -comté de
" Lincoln," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de
faire rapport que le préambule du bill n'est pas prouvé, et que nulle cause suffisante n'a
été démontrée au comité pour législater sur le sujet.
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L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé,: " Acte pour incorporer les Sours de l'Assomption de
" la Sainte Vierge, de la paroisse de St. Grégoire," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 33-Retranchez "huit" et insérez " cinq."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur icelui,

il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable M. Archambault, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,'soit lu

la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte concernant la compagnie des mines de la baie
" de Gaspé," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'cu
faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alors
lus deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Bureau, du comité spécial chargé de s'enquérir des raisons qui ont
engagé les commissaires du havre de Montréal d'augmenter à un taux excessif les droits
sur les charrettes et chevaux des agriculteurs et sur leurs denrées, produits et généralement
sur les effets de commerce transportés au marché à Montréal, en traversant-sur les bateaux-
à-vapeur qui font le service entre Longueuil et le Pied-du-C'o-urant à Montréal; et aussi
chargé de constater quels seraient les droits qui devraient être prélevés par les commis-
saires du havre de Montréal, pour les objets ci-dessus mentionnés, de manière à ne pas
nuire au commerce et aux habitants du sud du St. Laurent qui ont à payer les dits droits,
a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CONSEIL LÉGISLATIF,
CHAMBRE DE COMITÉ,

5 septembre 1865.

Le comité chargé de s'enquérir des raisons qui ont engagé les commissaires du havre
de Montréal, à augmenter à un taux excessif les droits sur les charrettes et chevaux des
agriculteurs, et sur leurs denrées, produits et généralement sur les effets de commerce
transportés au marché à Montréal, en traversant sur les bateaux-à-vapeur qui font le ser-
vice entre Longueuil et le Pied-du-Courant à Montréal, et aussi chargé de constater quels
droits devraient être prélevés par les commissaires du havre de Montréal, sur les objets
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ci-dessus mentionnés, de manière à ne pas nuire au commerce et aux habitants au sud du
St. Laurent, qui ont à payer les dits droits, a l'honneur de faire rapport.

L'honorable John Young, président des commissaires du havre de Montréal, recon-
naît que les droits imposés par les commissaires du havre de Kontréal sur les chevaux et
charrettes des agriculteurs sont trop élevés: en conséquence, les dits commissaires ont été
unanimes à faire une réduction de cinquante pour cent; mais les dits commissaires après
avoir consulté leur avocat relativement à l'interprétation de l'acte 18 Victoria, chap. 143,
ont imposé de nouveau, in toto, les droits excessifs dont se plaignent les cultivateurs par
leur pétition; l'honorable M. Young a déclaré avoir commué ces droits ces années der-
nières, et les commissaires ont encore ce droit par la loi;

.A. M. Delisle et M. Marchand, écuiers, de la cité de Montréal, ex-commissaires du
havre de Montréal, sont d'opinion que les droits en question prélevés par les dits commis-
saires sont excessifs, et qu'en vertu de l'acte ci-dessus cité les dits commissaires n'ont pas
le droit de prélever des droits ou taxes sur les chevaux ou charrettes des cultivateurs et
autres, servant à transporter leurs denrées et produits;

J. L. Beaudry, écuier, maire de la cité de Montréal, ex.officio commissaire du havre
de Montréal, est aussi de la même opinion que MM. Deliske et Marchand relativement à
l'interprétation du dit acte, et M. Beaudry est aussi d'opinion que les droits imposés sur
les chevaux et charrettes des cultivateurs et autres sont excessifs;

Il est constaté que les droits qui seront prélevés sur un seul bateau faisant la traverse
entre Longueuil et }lontréal, au Ped-du-Courant, durant la présente saison, s'élèveront à
cinq ou six mille dollars pour environ deux cents jours, laquelle somme, pour partie, est
une taxe prélevée sur les chevaux et charrettes des cultivateurs et autres par les dits com-
missaires du havre comme susdit;

C'est pourquoi votre comité est d'opinion, après mûre délibération, que l'acte 18 Vic-
toria, chapitre 143, devrait être amendé ou expliqué de manière à lever tous doutes relative-
ment à son interprétation, et pour ne pas exposer à l'avenir les agriculteurs et autres à
payer les droits excessifs imposés par les commissaires du havre de Montréal, comme sus-
dit, soit qu'ils aient ce droit ou non.

J. O. BUREAU,
Président.

(Pour les témoignages, Voir Appendice No.2.)

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit rapport et témoignages pris devant le dit comité soient renvoyés

au comité conjoint des impressions.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au bill intitulé: " Acte pour nommer des syndics pour liquider les
" affaires de la succession de feu Alexander Macdonell, conformément aux dispositions de
" son testament."

L'honorable M. Bossé a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
a l'acte concernant la procédure ordinaire dans les cours supérieures et de circuit pour le
C Bas-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable M. Matheson,
Qae iz cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rappGrt à la demande pour un bill intitulé: "Acte pour valider certaine cotisation dans la
" cité de Toronto, et pour autoriser la dite cité à recouvrer les taxes réparties et imposées."

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative.

Alors l'honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
" valider certaine cotisation dans la cité de Toronto, et pour autoriser la dite cité à reéoit-
"vrer les taxes réparties et imposées."

Å. J -85
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Le dit billca été lu -la première:fois.
Ordon'é, que le-dit billsoitlu la seconde fois demain.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbel,
il a été

Ordonné, que letemps fixé pour:présenter des'bilHls -privés 'au conseil -Législatif soit
prolongé jusqu'au 15 de septembre 1865.

L'honorable M. Campbell, .du comité spéciàI auquel a été .renvoyé le bill intitulé:
" Acte 'pour amend'er4'acte concernant les procureu»rs," 'afait raport qu'il-avait esaminé
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en'fire rapport à la Chambre sans amendement.

Sûr motion de:Fhonorable 'e. Oampbel4 secondé par l',hanorable Sir N Bdleau,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question :a été mise, ce.bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe. cette .Chambre

que le ConséilLégislatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable M. Vidal; secondé par l'honorable M. Fergusson Blair,
il a été

Ordonné, que les honoraires .payés sur le bilîpour autoriser la vente:.des-terres appar-
tenant à feu William E. Sanborn, soient remboursés.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport constatant que nulle commu-
tation de tenure n'a ou lieu dans aucune des censives appartenant autrefois au ci-devant
ordre des Jésuites, ni dans la seigneurie de Lauzon ni*dans les censivesdu domaine de la
couronne à Québec ou aux Trois-Rivières, depuis le 1er janvier au 31 août 1865.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

L'honorable M. (ampbell a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à Son Excel-
lence le gouverneur-général, en date du 30 août 1865, priant Son Excellence de vouloir
bien faire transmettre à cette Chambre un rapport de tous îles votes donnés par' les diverses
sociétés d'agriculture de comté ou division électorale à la récente élection des membres
de la chambre d'agriculture dans le Haut et le Bas- Canada, et aussi copie de toute corres-
pondance échangée entre le Bureau d'Agriculture et les secrétaires des ditc*s chambres
d'agriculture et des sociétés d'agriculture de comtés ou de divisions électorales, au sujet
des dites.élections.

Ordonné, ,qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents -de la.Session.)

Uu message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporterle bill intitulé:
" Acte pour.incorporer; le collége de London," et:informer cette Chambre que l'Assemblée
a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Légslatif au dit bill, sans amendement.

L'honorable Sir N.F. BeZleau.a, proposé, secondé par l'honorable 'M. Campbell,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demenre ajournée à demain, à

l'heure ordinaire, pour alors continuer à siéger jusqu'à six heures, P. M., à moins qu'elle
ne.soitajouraée plhtét, et se réunir à, septt'heures;et -demie du même jour ;. et:que 'baque
telle ,séance: sera 'considérée comme séance 'distincte de eette .Ghambre,commesi telles
séances eussent eu lieu à des jours différents.

La question-de -concours étant -mise sur' la dite.motion, elle a été' résolue. dans ldfir-
mative, et

Ordonnenenséquence.
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L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour exempter
"la compagnie à fonds social de l'hotel " Rossin House" (responsabilité limitée), du
"paiement de taxes" et du rapport du comité des ordres permanents et des bills privés sur
icelui.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. (ampbell,il a été
Ordonné, qu'il st renvoyé de nouveau au dit comité des ordres permanents et des

bills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé; e Acte pour incor-
"porer le village de Berthier et pour l'ériger en ville."

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Corinier, il a été
Ordonné, qu'il soit déchargé des ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la caisse de
"bienfaisance de tempérance, section St. Jacques, de la cité de Montréal," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant
" le code civil du Bas-C anada."

L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordunné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte concernant les municipalités du Bas-C'anada."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour auto-
"riser les aubains à transmettre et à acquérir des immeubles en cette province par héri-
"tage."

L'honorable M. Canpbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender le chapitre 75
" des statuts refondus pour le Baut- Canada, intitulé: ' Acte concernant les maîtres et
"'serviteurs,"' a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il-a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.

Dickson, Fergussoen Blair, Currie et du moteur, qui s'assembleront -et s'ajourneront'à loisir

'A. Î865 ~5 'SEPTEMBR·E.13go.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour assurer aux femmes et
"aux enfants le bénéfice des assurances sur la vie de leurs maris et parents," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour expli-
" quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Montoréal."

L'honorable M. Lacoste a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
Une question d'ordre s'est élevée, savoir: ce bill ne tombe-t-il pas sous la 53e règle

de cette Chambre ?
L'honorable Orateur a décidé que ce bill, étant un bill public, ne tombe pas sous la

dite règle.
Ordonné, que la seconde lecture du bill soit remise à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture, chapitre vingt-six
"des statuts refondus pour le Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender l'acte vingt-sept Victoria, chapitre onze, concernant la perception des con-

tributions scolaires," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Letellier de

St. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée L6€gislative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte concernant le notariat," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Letellier de St.

Just,il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Macp7erson,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 6 Septembre, 1865.

Jes Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC JOSEPii TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A 'ikin s,
Alexander,
Allan,.
A rrhombarlult,
A itrmand/,
jrmnstr :*,

Bu/ton,

Burea u,
BLurnha,u 4

Canpbell,
Ch<fers,
Christie,
Cormier,
Crm eford,

DuhsaA. J,
Duîch/es";y, .E. Il.
D umoucl,
Ferrier,

F'oster,
Gigras,
Guévremnont.

Bamilton (Kinyston),
Lacoste,
Leon ard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
McDon ald,
NioN«iste'r,

J., Macpherson,
ilallhiot,
Maitheson,
NJills,
Olivier,
lanet,

Les pétit.on.: suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Vidal; de Malcrli? Cameron et autres, de l'alliance canadienne
unie pour la suppression totale du trafic des liqueurs.

Par l'honorable M. Alexander; d'A. C. Ransay et autres.

Par l'honorable M. Campbell; du révérend John McMorine, ministre, et autres, syn-
dics de l'église presbytérienne du township de Ramsay.

Par l'honorable M. Ferrier ; de la division St. Charles No. 61 des fils de la tempé-
rance ; du temple No. 2 du I Prince Epoux " de l'ordre indépendant des bons templiers,
Montréal, et de la société de tempérance de Mon tréal.

Par l'honorable M. McDonald; de Wk. Snith.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

D'Albert Dumble et autres, de Cobourg, actiounaires dans la compagnie du chemin de
fer de P-eterborough et du lac C/emong ; demandant que la charte de la dite compagnie ne
soit pas remise en vigucur, mais que l'administration des affaires de la dite compagnie soit
laissée ù, la cour de chancellerie, et pour d'autres fins.

Du conseil municipal du township d'Elderslie, dans le comté de Bruce; demandant
que le bil pour faire choix de Walkerton comme chef-lieu du comté ne devienne pas loi,
et pour d'autres fins.

De J. Maughan,shérif, et autres, d'Owen Sound, demandant un acte pour prohiber la
manufhcture et la vente des liqueurs enivrantes sur l'Ile Manitouline et autres îles du lac
Euron et de la baie Georgienne, et pour d'autres fins.

A. 1856

Perry,
Proulx,
P>rud'homm2e,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seyrmour,
S'haw,
Simpson,

Vidai,
Wilson.
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Du temple royal Victoria de l'ordre indépendant des bons templiers, Montréal; de la
grande loge de l'ordre anglo-américain des bons templiers; de la grand.ec division des fils de
la tempérance, Canada Est; de la loge St. Laurent No. 1 de l'ordre anglo-américain des
bons templiers ; de la division Roward No. 1 des fils de la tempérance; de la loge Prince
Alfred de l'ordre anglo-américain des bons templiers; et de la loge Victoria No. 5 de l'ordre
anglo-américain des bons templiers, demandant que le bill pour incorporer la société pour
la protection des pourvoyeurs de vivres licenciés de Montréal, ne devienne pas loi.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

BUREAU DES BILLS PRIvÉs,
6 septembre, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
quatorzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et
1eteIrborozuglt, demandant des amendements à son acte d'incorporation, qui lui permettront
de bâtir un chemin de fer pour relier les forges de Marmora, et a trouvé qu'il en a été
donné un avis suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition de F. X. Duval et autres, habitants d'une
certaine partie de la seigneurie de Terrebois, comté de Kanouraska, demandant que cette
partie de la seigneurie soit détachée du dit comté de Kamouraskea et réunie à la paroisse de
St. Antonin, formant partie du comté de Téniscouata, pour des fins d'éducation, de muni-
cipalité et d'enregistrement, et a trouvé qu'il nen a pas été donné d'avis local, mais vu
qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce que personne n'en éprouve de pré-
judice, il recommande la suspension de la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIE,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : I Acte pour nommer des syndics pour liquider les
" affaires de la succession de feu Alexander Macdonell, conformément aux dispositions de

son testament," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Rcss, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce Ill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte "pour incorporer la caisse de bienfaisance de
" tempérance, section St. Jacques, de la cité de Montréal," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en -faite rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonn'é, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.
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L'honorable M. Fergzsson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour limiter à un certain terrain une hypo-
" thèque générale constituée par Daniel M1cCallum et son épouse," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amende-
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant alors lu deux fois par le greffier et la question de concours

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable 1. A. J. Duchcsnay, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et in forme cette Chambre

que le Conseil Législatif'a passé ce bill, auquel il de:nande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé de nouveau le bill intitulé : Acte pour exempter la compagnie à
"fonds social de l'hôtel Rosin louse (responsabilité limitée) du paiement de taxes," a
fait rapport qu'il avait examiné de nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonié, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
deux fois par le greffier.

L'honorable M. Ross a alors proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit amendement soit maintenant agréé.
L'honorable M. Curric a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Christie,
De retrancher le mot " maintenant " et après " agréé " ajouter " d'hui en trois mois."
Après un long débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :-

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Aikins,Cristi, Leonard, PCr;Y,
Archambault, (ormier, Lcslie, Prouix,
Bennett, Currié, Letellier de St. .ust, Rcesor,
Blair, Fergusson, Uchesnczy, E. H. 1 M'c crea, Sanborn,
Blake, Flint; JcDonald, Sipson,
Burnham, Poster Ie3aster, Vidal.-27.
Chars Vamiton~ (.Kigston), iashiot,

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

AZexander, Campb>ell, Gingras, Pa&et,
A4rmand, Crawford, «Uévremont,ý Prudhomme,
.drmstronq, .ickrn, Lacoste, Read,
Belleau, Sir N. F., Duchesnay, A. J., Matheson, Shaw,
Boulton, Dumouchel, Mi, slcead,
Bossé, -Ferrier, Olivier, d . , sor,
BurCau,
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L'honorable M. McMaster ayant été requis de déclarer s'il avait aucun intérêt pécu-
niaire dans la question actuelle ou non,

Et ayant répondu dans l'affirmative.
Une question d'ordre s'est élevée, savoir: si l'honorable M. IlcMaster devrait avoir le

droit de voter en conséquence de ce qu'il a déclaré à sa place qu'il avait un tel intérêt.
Sur quoi l'honorable Orateur a déclaré que, pour cette raison, l'honorable M. McMaster

n'a pas le droit de voter sur la question maintenant devant la Chambre, et il a été
Ordonné, que le nom de l'honorable M. McMastr soit biff6 de la dite liste de division.
Le dit nom étant biffé, la division est comme suit:

CONTENTS. 26.

NON-CONTENTS, 25.

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été aussi

résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé;
" Acte pour incorporer les Sours de l'Assomption de la Sainte Vierge, de la paroisse de Se.
" crégoire," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait
par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état de tous les prêts
et avances faits par la province à la compagnie.du Grand Trone de chemin de fer depuis le
1er août 1860, avec la date à laquelle ces avances ont été faites, ainsi qu'un état des
deniers remboursés par la dite compagnie sur ces prêts et avances; aussi, un état des
sommes payées à la compagnie ou portées à son crédit par le gouvernement, à compte sur
le service postal ou autrement, depuis le 1er août 1860 jusqu'à ce jour, avec les dates de
ces paiements, et avec aussi la date à laquelle des bons sterling au montant de £42,500 ster-
ling, donnés par la compagnie en garantie d'une certaine avance de $172,830.67 faite en
août 1860 ont été remis ou rendus par le gouvernement; aussi, copie de la requête faite par
la compagnie pour cette avance et copie de l'ordre en conseil ou autre autorisation.qui per-
met cette avance; aussi, un état du montant dû sur ce prêt le 9 juin 1862, et le montant
auquel avait droit la compagnie pour service postal en vertu de l'ordre ou des ordres en con-
seil d'alors pour l'exécution du dit service.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et il.a été
Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres.de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Etant six heures, l'Orateur a laissé le .fauteuil; à être repris à sept heures et demie
ce soir, en conformité de l'ordre de la Chambre en date d'hier.
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A sept heures et demie P. M. la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC Joszrn TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins, Campbell, Leslie, Perry,
Alexander, Chofers, Letellier de St. Just, Proulx,
Archambault, Cormier, .Mc orca, Prud'homme,
Armand, Crawford, McDonald, Read,
Armstrong, Ourrie, McMaster, Reesor,
Belleau, Sir N. r, Dickson, Macpherson, Ross,
Bennett, Duchesnay, A. J., Malhiot, Ryan,
Blair Fergusson, Dumouchel, Matheson, ~Sanborn,
Blake, Ferrier. Mills, Shaw,
Boulton, Guévremont, Miloore, Simpson,
Bull, Lacoste, Olivier, Skead,
Bureau, Leonard, Panet, Wilson.
Burnham,

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. McCrea; de Joseph Thite, chef, et autres sauvages Wyandottes,
résidant dans le township d'Anderdon, comté d'Essex.

Par l'honorable M. Armand; de J. L. Beaudry, maire, et autres, de la cité de
Aontréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la caisse d'économie (banque d'épargnes), de Notre-Dame de Québec; demandant
à être exemptée de la taxe spéciale proposée par l'acte pour amender les actes d'incorpora-
tion de la cité de Québec.

Et de l'honorable Willian Cayley et autres, de la cité de 1oronto; demandant que
le bill pour faire de nouvelles dispositions relatives à la compagnie du chemin de fer de
Cobourg et Peterborough, et pour d'autres fins, ne devienne -pas loi.

L'honorable M. Guévremont a proposé, secondé par l'honorable M. Armïand,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence-le gouverneur-général priant

Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la correspon-
dance qui a eu lieu entre J. B. Eric Dorion, écuier, membre de l'Assemblée ·.Législative
de cette province, pour le comté de Drummond et Arthabaska, et le gouvernement, relati-
vement aux commissaires de la cour pour la décision sommaire des petites causes, en la pa-
roisse de St. Norbert d'A rthabaska, depuis le 1er novembre 1864 à de jour;*et aussi, copie
de la correspondance qui a également eu lieu depuis le dit ler novembre 1864 jusqu'à ce
jour. entre les dits commissaires de la dite cour et le gouvernement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions, a présenté son quatrième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit
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CrAMBRE DE COMdIT, 5 septembre 1865.
Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions de la législature a l'hon-

neur de présenter son quatrième rapport :
Le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et re::ommande qu'ils ne

soient pas imprimés.
Etat général des -baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts, pour 1864.
Etat des cautionnements enregistrés au bureau du régistrateur provincial, jusqu'au

8 d'août.
Réponse à une adresse au sujet des écoles militaires de Québec et Montréa7.
i.éponse à une adresse demandant certains états relatifs aux écoles militaires.
Réponse à une adresse demandant copie de l'ordre général de milice du mois d'avril

1SÔ5, et des instruccions données aux officiers des volontaires.
Réponse à une adresse demandant copie de la correspondance échaugée depuis le coim-

mencernent de la dernière session au sujet du traité de réciprocité avec les 1/t-ns.
Réponse à une adresse au sujet des chemins Mfatapédia et Témiscounta.
Réponse à une adresse au sujet de documents relatifs au chemin Nlatawiib.
Réponse à une adresse-rapport et correspondance de M. Bailargé, au sujet des

dommages causés par le canal Beauliarnois.
Etat du régistrateur de Stornont.
Etat de la société St. Ignace de M ontréal, jusqu'au mois d'août 1865.
Réponse à une adresse-correspondance relative à la nomination et au salaire du

dépu"4 préposé à l'engagement des matelots, depuis 1860.
Réponse à une adresse au sujet du discours prononcé par M. le consul général Pottcr,

a Détroit, et de la lettre de M. WoocZ à M. Potter.
Réponse à une adresse au sujet de la translation d'un bureau de poste de Irishi Creck

à Jasper.
Réponse à une adresse-documents relatifs au système suivi ou qu'on se propose de

suivre dans le département du surintendant des mesureurs de bois.
Réponse à une adresse de l'Assemblée Législative au sujet des votes donnés pour

l'élection des membres de la chambre d'agriculture en 1865.
Réponse à une adresse au sujet des officiers de douane dans les districts de Montma-

gny, Ramnouraska, Saguenay et Rimorsk-i.
Le comité recommande -aussi'que les documents suivants soient imprimés comme docu-

ments de la session :
Rapports du Conseil du Collége et du Sénat de l'Université pour 1864.
Comptes-de la Maison de la Trinité de Québec, jusqu'au 30 juin 1865.
Réponse à une adresse-Etat des traitements, etc., etc., payés aux juges, juges puînés

et recorders dans le Baut-Canada, etc., (sous forme de tableau seulement.)
Etat des honoraires (feefuni) Eaut-Canada, pour l'année terminée le 30 juin 1865.
Le comité recommande aussi que les documents suivants soient imprimés pour distri-

bution.
Réponse à une adresse-Rapport de P. Fortin, écuier, pour 1864, sur le service pour

la protection des pêcheries.
Réponse à une adresse relative aux députés-greffiers de la Couronne, aux députés-

maîtres et députés-régistrateurs en chancellerie, aux procureurs de comté, dont le compte
d'honoraires est arriéré, avec un état indiquant la durée du temps pendant laquelle ces ho-
noraires sont restés entre leurs mains.

-Réponse à une adresse 'de l'honorable Conseil Législatif, demandant des renweigne-
ments sur les récentes élections des membres des chambres d'agriculture (pour distribution
seulement.)

Rapport du comité spécial de l'honorable Conseil Législatif sur les taxes imposées par
les:commissaires-du havre de Montréal [impression de certains extraits pour distribution
seulement.]

Le comité recommande aussi qu'il soit publié une nouvelle édition de 5,000 exemplaires
du rapport de' l'exploration du chemin de fer Intercolonial.

Le comité recommande aussi qu'à l'avenir on fasse imprimer trente exemplaires addi-
tionnels des comptes publics pour l'usage du comité permanent des comptes publics.

Le tout respectueusement soumis.
s J. SmpsoN, Président.

29 IViétoria.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi pro.

chain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre 32
"des statuts refondus du Canada, concernant le bureau d'agrieulture et les sociétés d'agri-

culture," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir

N. F. Belleau et des honorabl2s MM. Letellier de St. Just, Ryan, Christic, Olivier,
Alexander, Ross et du moteur, qui s.assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
"nant la procédure ordinaire dans la cour supérieure et dans la cour de circuit dans le Bas-
" Canada," a été lu la seconde fois.

1 Sur motion de l'honorable Sir . F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,
ila été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.
Bossé, Olivier et du moteur, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Con Formément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour valider certaine cotisa-
" tion dans la cité de Toronto, et pour autoriser la dite cité à recouvrer les taxes réparties

et imposées," a été la la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Boulton,

il a été
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: " Acte concernant le code civil du Bas- Canada."

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séabee, et
L'honorable M. Bureau a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Camnpbell,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amen-
" der l'acte concernant les municipalités du Bas- Canada."

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Leslie,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats, il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: " Acte pour autoriser les aubains à transmettre et à acquérir

des immeubles en cette province par héritage."
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Letellier de St. Just a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapp'ort à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir À. P. Belleu) il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : " Acte pour assurer aux femmes et aux enfants le bértéfice
c des assurances sur la vie de leurs maris et parens."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Simpson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour expli-
"quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Montréal."

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture dubill intitulé:" Acte pour amender
"l'acte concernant les abus préjudiciables à l'agriculture, chap. 26 des statuts refondus
<'pour le Bas-Canada."

L'honorable M. Armand a proposé, secondé par l'honorable M. Guévremont,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné; que le dit bill soit renvoyé au comité permanent sur l'agriculture.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte vingt-
"sept Victoria, chapitre onze, concernant la perception des contributions scolaires," a été
la seconde fcis.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
"nant le notariat," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dit biU soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.
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L~tdlir de St. Just, Bureau, Panet et du moteur, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour assurer les titres aux immeubles dans le Haut-Canada, auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Ordonné, (lue le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour incorporer la " compagnie anglo-canadienne pour l'exploitation des mines (respon-

"sabilité lituitée)," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordouneé, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ferrier,
La Chiambre s'est ajournée.

Jeudi, 7 Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont'été:

L'honorable UL1Rc JOSEPH TEssiERt, Orateur.

Les Honorables Messieurs

lexancle,
A4llan,
.Archambault,
Armand,
A2mtrong,
Bellcau, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boas,
Boulton,
Bull,
Enurnhlamn,

PRIÈRES.

CampUbell,
Chalf/ers,
Christi,
Cormier,
C§rairford,
Currie,
Dickson.
Duchesnay, A. J,
Ducltesnay, E. E.
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gi1ngras,

Guévrenont,
lanilon (Kingston),

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Jst,
McJeCrea,
MlcDonad,

J M.yJcMlaster-,
ftacpherson,
Malkiot,
Ifoore,
Oliver,
Panet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises surla table -

Par l'honorable M. Allan ; de Renry Covert et un autre, porteurs d'obligations duas
par-la compagnie du chemin de. fer de Cobourg et Peterborough.

Perry,
Proulx,
Prud'honne,
Read,
Ross,

Slmor,

Simnpson,
Skead,

Wilson.
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Par l'honrable .1, A. J.- Duchesnay; de Charles .Petitctair,dela ité.de Québec.

Par l'honorable M. Cormier; d'Edouard Bourassa et autres, des townships d'Inver-
ne.ss et Halifax, dans le .comté de .. égqantic.

Par l'honorable. M. Proulx;. de J. Louis Metsalabanbethe, chef, et autres sauvages
Abénakis, établis à Bécancour.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions.suivantes ont été lues

D'J. C. Ramsay et autres, intéressés dans la ligne d'afaires d'assurance marine sur
la vie et contre le feu en cette province, demandant que le bill à l'effet d'obtenir des rap-
ports statistiques des compagnies d'assurance ne devienne pas loi, mais que cette question
soit renvoyée à un comité afin de prendre une enquête sur le sujet.

Du révérend John1 ifc Morine, ministre et autres, syndics de l'église presbytérienne
du township de Ramsay, demandant un. acte pour les autoriser à vendrele terrain dépen-
dant de la dite église et d'en appliquer le produit à l'achat d'un local et à l'érection d'un
presbytère au. village d'Almonte.

De l'honorable .3falcolm Cameron et autres, de l'alliance canadienne unie pour la sup-
pression totale du trafic des liqueurs; de la division St. Charles No. 61. des fils de la tem-,
pérance; du temple " Prince Epoux." No. 2 de l'ordre indépendant des bons templiers. à
Montréal; et de la société de tempérance de 3Montréal, demandant que le bill pour incorpo-
rer la société pour la protection des pouryoyeurs de vivres licenciés de Montréal ne devienne
pas loi.

Et. de WVilliam Smith, demandant que.le bill pour l'amalgamation des compagnies de
chemin de fer de Buifalo et du Lac 1ruron, et du Grand Tronc, ne devienne pas loi.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et .des bills privés,
a présenté son quinzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREAU. DES- BILLs PRIVS.
7septembre. 1865..

Le comité des ordres per.nanents et des bills privés .a l'honneur de présenter son. quin-
zième rapport.

Votre comité a examiné la pétit.ion de la corporation de la ville, de obourg,,deman-
dant des amendements à l'acte pour faire de nouvelles dispositions au sujet de la compa-
gnie duchemin de fer de C4obou et Peterborough, et a trouvé l'avis .trop.général; mais vu
qu'il pourra,, comme comité des bills privés, veiller à ce que persoane n'en éprouve de, pré-
judice, il recommande la suspension de la 53e règle.

A. J. FE GussoN BLAIR,
Président.

L'honorable.M. Fergusso& Blair, du comité des ordres permanents et des'bills privés,auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour in.-orporer le curé de laparoisse de
" Notre-Dane de Québec," a fait rapport qu'il avait examiné,le dit bill en, entier, et Pavait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion del'honorable N. Bossé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il'a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill i été alors lu la troisième fois en conséquence.
La.ques.tion a été.,mise, ce bill..passera-t-il?
Elle a,.ét4.résolue dans l'affSmatve.
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Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour valider certaine cotisation dans la cité de
" Toronto, et pour autoriser la dite cité à recouvrer les taxes réparties et imposées," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu,'et les dits amendements ont été alors
lus deux fois par le greffier.

L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable M. Ross, que les dits amen-
dements soient maintenant agréés.

Après débats.
la question de concours étant mise sur la dite motiou, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
" pour amender le chapitre trente-deux des statuts refondus du Canada, concernant le
" bureau d'agriculture et les sociétés d'agriculture," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et 'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier et la question de concours

mise sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Perrier, secondé par l'honorable M. Lcslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois à la prochaine séance de la chambre.

L'honorable M. Bossé, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé; " Acte
" pour amender l'acte concernant la procédure ordinaire dans la cour supérieure et dans
" la cour de circuit, dans le Bas- Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant alors lu deux fois par le grefier et la question de concours

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la chambre.

L'honorable M. Olivier, du comité spécial nommé pour s'enquérir des causes de
l'inondation qui a eu lieu l douze avril dernier, et qui a entrainé la perte d'existences et une
grande destruction et détérioration de propriétés dans les paroisses de Berthier, Sorel,
St. Cuthbert, St. Bartheleny, 3faskinongé et autres paroisses sur le fleuve St. Laurent, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire sur le tout un rapport accompa-
gné des recommandations qu'ils croiront de nature à prévenir la retour d'un aussi lamen-
table évènement, a présenté son rapport ainsi que le témoignage pris par le dit comité.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CoNsEIL LÉGISLATIF, CHAMBRE DE COMITÉ,
7 septenibre 1865.

Le comité spécial chargé de s'enquérir des causes de l'inondation qui a eu lieu le 12
avril dernier, dans les paroisses de Berthier, Sorel, St. Cut7bert, St. Barthélemy, Maki.
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rongé et autres paroisses sur le fleuve St. Laurent, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes
et papiers, et de faire sur le tout un rapport accompagné des recommandations qu'il croira
de nature à prévenir le retour d'un aussi lamentable accident, a l'honneur de présenter son
rapport :

Votre corpité, après s'être procuré une carte comprenant le parcours du fleuve St.
Laurent entre Montréalet Québec, laquelle a été mise devant le comité par ordre de l'hono-
rable Commissaire des Travaux Publics, ainsi que divers renseignements écrits, obtenus du
même département ; après avoir entendu divers témoins dont les dispositions accom-
pagnent le présent rapport, en est venu aux conclusions suivantes :

1° Que la cause immédiate des inondations qui se produisent le printemps, lors de la
débaele des glaces, dans les paroisses de Berthier, Sorel, St. Cuthbert, St. Barthélemy,
Maskcinonzgé et autres paroisses sur le fleuve St. Laurent, telles que Gentilly, Bécancour,
St. Grégoire, Nicolet, la Baie du Febvre, St. Fançois du Lac, Yamaska, la Riière-du-
Loup, Yanachiche, la Pointe du Lac, Trois-Rivières, Batiscan et Ste. Anne de la Pérade,
parait être la formation de digues de glaces, dans le feuve St. Laurent, à la tête des rapides
du Richelieu, vers la Pointe des Grondines ; et que telle a été la cause de l'inondation du
12 avril dernier, dans lei paroisses susnommées.

20 Que le pilier construit (sans autorisation quelconque) dans les eaux du fleuve, à
peu près vis-à-vis l'embouchure de la Rivière Chaudière, a l'effet de faciliter la prise et
fixation de la glace dans cet endroit, plus à bonne heure durant l'hiver ; et qu'il a été
construit dans ce but.

30 Que la formation d'un pont de glace dans l'endroit où est construit ce pilier, qui est
un des endroits les plus étroits du fleuve, a pour résultat de faciliter la prise de la glace en
remontant dans le fleuve, et cela jusqu'au dessus des rapides du Richelieu ; et que, par
suite, les risques de la formation de digues de glace à la tête ou au-dessus des rapides du
Richelieu sont augmentés, ainsi que les risques des inondations du printemps, qui en sont
la conséquence ordinaire.

4° Qu'il est dangereux de construire aucuns quais ou piliers dans les endroits étroits
ou obstrués naturellement du fleuve St. Laurent, entre Trois-Rivières et Québec, et cela
d'autant plus que la fonte des neiges et l'écoulement des eaux des rivières dans le fleuve
se font plus rapidement, au printemps, qu'autrefois, par suite du plus grand défrichement
des terres.

50 Que les piliers ou quais qui ont été construits dans les eaux du fleuve St. Laurent,
soit vis-à-vis la paroisse Ste. Anne de la Pérade, soit au Sault de la Chaudière, devraient
être enlevés.

60 Que de plus il serait désirable qu'une visite et un examen seraient faits par line
personne compétente, du fleuve St. Laurent, depuis l'endroit où ont été, construits les
piliers vis-à-vis la paroisse Ste. Anne de la Pérade, durant l'année 1856, en descendant la
rivière, afin de constater si, lorsqu'une partie de ces piliers a été emportée par ks glaces,
les débris ne se seraient pas arrêtés dans quelques 'endroits, où ils pourraient obstruer le
chenal du fleuve.

A l'appui de l'assertion ci-desus émise par votre comité, savoir: "Qu'il est dangereux
"de construire aucun quai ou p;iier dans les endroits étroits ou obstrués du fleuve entre
" Trois-Rivières et Québec, votre comité croit devoir signaler la coïncidence remarquable
entre les dates de la construc'ion des piliers dans le fleuve, entre Trois-Rivières et Québec,
et celles des inondations qui ont en lieu depuis.

Les piliers de Ste. Anne de la Pérade ont été construits avant la clôture de la naviga-
tion durant l'année 1856 ; et immédiatement, le printemps suivant, (18:57) il y a eu une
inondation dans les paroisses auprès du fleuve, qui se trouvent au-dessus de cet endroit.

Le pilier de la Chaudière a été construit durant l'automne de 1862. Durant l'hiver
qui suivit immédiatement, le pont de glace se forma au Sault de la Chaudière et devant la
ville de Québec ; et durant le printemps suivant (1863), il se produisit une des plus
grandes inondations que l'on eût vues jusqu'alors.

Durant l'hiver 1863-64, le pont de glace ne s'arrêta pas devant Québec ; alors il n'y
eût pas d'inondation le printemps suivant (1864).

Enfin, le pont de glace s'étant de nouveau formé de bonne heure l'hivér dernier, au
Sault de la Cihaudière et devant Québec, la plus grande inondation qui se soit jamais prv-
duite, celle du mois d'avril dernier, a été cause que 34 personnes ont perdu la vie dans le.3
îles entre Berthier et Sorel, et que des dommages immenses out été causés à la propriété
dans les paroisses lelong dufleuve,au-dessus des rapides du Richelieujusqu'à Berthier et Sorel.
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:En vue-de ces conséquences désastreuses, résultant-des inondations dans les paroisses
sus-mentionnées, votre comité croit -devoir suggérer :,qu'il serait désirable d'attirer l'atten-
tion du:gouvernement de cette province sur le danger qu'il y a de permettre la construc-
tion, ou tolérer l'existence d'obstacles à la descente des glaces, dans le lit du:fleuve St.
'Laurent entre Trois-Rivières et Québec. Et que, de plus, le gouvernement accomplirait un
acte de justice vis-à-vis les 'populations qui ·souffrent de ces inondations, en même temps
que -d'utilité 'publique, afin d'éviter l'abandon ou la détérioration des plus belles terres allu-
viales 'du Bas-Canada (formant une superficie d'environ 140 à 150··milles carrés), en
faisant constater s'il ne serait pas possible de faire disparaître les obstacles naturels qui
peuvent gêner la descente des glaces le printemps, soir, vers la pointe des Grondînes, soit
dans les rapides'du Richelieu ou ailleurs en descendant le fleuve.

Deux des membres de votre comité, les honorables MM. Bossé et E. H. J. Duchesnay,
tout en;déclarant qu'ils ne sont point convaincus par'la preuve qui a été produite devant le
comité, que le pilier construit au Sauli de la Chaudière ait une influence même indirecte
sur la formation des digues de glaces au-dessus du rapide du Richelieu, croient cependant
devoir concourir dans la recommandation de faire enlever ce pilier ; car, dans le doute, ils
pensent que c'est un devoir de faire disparaître toute cause présumée ·de ces digues qui
occasionnent des inondations.

le tout respectueusement soumis.
L. A. OLIVIER,

Président.

Ordonné, que le dit rapport et les témoignages soient pris en considération par la
Chambre lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, que le dit rapport et les témoignages y annexés soient renvoyés au comité

conjoint des impressions.

(Pour les Témoignages, 'Voir Appecdice No. 1.)

L'honorable' M. Alexander, du comité permanent sur l'agriculture, auquel a été renvoyé
le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant les abus préjudiciables à l'agricul-
ture " chap. .26 des statuts refondus pour le Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de rapporter qu'il ne soit pas procédé ulté-
rieurement sur ce bill.

L'honorable"M. Lacoste, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé
"Acte pour amender l'acte concernant le notariat," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement, 'qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que-le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit' amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne -dernière-Après " présenter" insérez " et lorsqu'il aura ainsi choisi la

"chambre devant laquelle il a l'intention de se présenter, il ne pourra le faire devant
"aucune autre chambre avant de l'avoir fait devant la dite chambre, ni avant-qu'il se soit
"écoulé un délai d'au moins trois mois, si cette chambre lui refuse son admission?'

Le dit amendement a été lu . seconde fois et la question de concours mise sur icelui,
il.a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dil bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine séance
de la Chambre.

L'honorable Ml. Currie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
"'pour amender le chapitre 75 des statuts refondus pour le·-Haut-Canada, intitulé :" "Acte
"concernant les maîtres et serviteurs," a fait rapport qu'il avait examiné 'le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport -à la, Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable Sir N. P. Belleau a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-G énéral sous son seing manuel, que Son EXcellonce l'avait chargé
de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

MCNCK.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information du Conseil Législatif, copies d'une
correspondance entre le secrétaire d'état pour les colonies et le gouverneur-général, relative
à l'union des provinces de l'Amérique Britannique du Nord et à la construction du chemin
de fer Intercolonial.

Québec, 6 septembre 1865.

M. Cardwell au Vicomte Monck.
[Copie- Cantada-No. 124] DOWNING STREET, 23 juillet 1865.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre à votre seigneurie, pour son instruction, une
copie des deux dépêches que j'ai adressées aux lieutenants-gouverneurs de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, pour leur faire connaître ce qui a fait le sujet des entre-
vues que j'ai eues avec les messieurs composant les députations des gouvernements de ces
provinces.

J'ai, etc.
(Signature,) EDWARD CARDWELL.

Au vicomte Monck, etc., etc., etc.

1. le Secrétaire Cardwell c l'Honorable A. R. Gordon.
[Copie-Nouveau-Bruniswick-No. 88.] DOWNING STREET, 28 juillet 1865.

MONSIEUE,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 53, du 20
juin, dans laquelle vous m'annonciez que, conformément à la résolution de la Chambre
d'Assemblée, l'honorable A. J. t président du conseil, et l'honorable J. C. lan,
procureur-général, avaient été nommés délégués du Nouveau-Brunswick, pour exposer au
gouvernement de Sa Majesté les vues et les sentiments de la chambre et du peuple de
cette province sur l'union de l'Amérique Britannique du Nord. Ayant eu l'honneur de
conférer avec MM. Smth et Allan, je leur ai répondu d'une manière en tout point con-
forme aux dépêches que je vous ai adressées, leur expliquant les vues du gouvernement
de Sa Majesté sur la question de la confédération. J'ai fait aussi remarquer à la députa-
tion que, pour ce qui est d'une union des provinces maritimes, le gouvernement de Sa
Majesté ne peut encourager une proposition qui aurait pour effet de retarder la confédéra-
tion de toutes les provinces, confédération dont il désire si vivement le succès, et qu'il ne
peut contribuer qu'à la réalisation d'une union plus étroite entre le Nouveau-Brunswich
et la Nouvelle-Ecosse, si cette union plus étroite est subordonnée au projet d'union géné-
rale et en fait partie. J'i etc.,

(Signature,) EDWAÂD CARDWELL.
Au lieutenant-gouverneur A. H. Gordon, C. M J., etc., etc., etc.
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il. Cardwell au lieutenant-gouverneur Sir R. Macdonnell.

[Copie--Nouvlle-Ecosse--No. 39.]
DoWNING STREET, 28 juillet 1865.

MONSIEuR,-J'ai reçu votre dépêche du 21 juin, No. 89, dans laquelle vous m'an-
nonciez que l'honorable Dr. Tvpper, secrétaire-provinciai, et l'honorable W. A. Henry,
procureur-général, avaient été nommés délégués de la Nouvelle-Ecosse, pour conférer avec
le gouvernement de Sa Majesté sur la question du traité de réciprocité et sur d'autres
matières concernant les intérêts de la colonie.

J'ai eu l'honneur de recevoir ces délégués et de conférer avec eux; je leur ai lu les
dépêches que je vous ai adressées, et je leur ai parlé du projet d'union des provinces
maritimes, en profitant de cette occasion pour leur exprimer mon sentiment sur la con-
fédération d'une manière conforme aux dépêches qlue vous avez en votre possession,
lesquelles contiennent les vues du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai déclaré que le gouvernement de Sa Majesté ne peut point encourager de proposi-
tions qui auraient l'effet de retarder la confédération de toutes les provinces, dont il désire
si vivement le succès, et qu'il ne peut contribuer qu'à la réalisation d'une union plus
étroite entre la Nouvele-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, si cette union plus étroite est
subordonnée au projet d'union générale et en fait partie.

J'ai etc.,
(Signature,) EDWARD CARDWELL.

Au lieutenant-gouverneur Sir R. a. Macdonnell, C. B., etc., etc., etc.

M. Cardwell au, Vicomte Mlonck.
(Copie- Canada-No. 127.]

DOWNIiËG STREET, 5 août 1864.
No. 1,4 aoil se MILORD,-J'ai l'honneur de transmettre à votre seigneurie copieNo 19, 4 ao euriS6copie

d'une dépêche du Lieutenant.Gouverneur du Nouveau-Brunswick, contenant une résolu-
tion du conseil exéeutif de cette province exprimant l'opinion du conseil sur la question
de la confédération, et une copie de rma réponse.

J'ai, etc.,
(Signature,) EDWnVnA CARDWELL.

Au Gouverneur Vicomte Monck., etc., etc., etc.

L'on. A. H. Gordon à M. Cardwell.
[Copic-Canada---58.]

FR EDERICKTON, 15 juillet 1864.

MoNs'si.:Un,--J'ai reçu par la derrière malle votre dépêche du 24 juin. Je pense
qu'il était désirable de la rendre publique immédiatement, et en conséquence je la fis
publier dans le dernier numéro Je laI "Gazette Royale."

Sans perdre dec temps, j'ai communiqué une copie de la dépêche et les documents
inclus à mon conseil exécutif; j'ai naintenant l'honneur de vous transmettre une copie
d'une minute du conseil y relative.

J'ai, etc.,
ARTHUa H. GORDON.

Le Très-Honorable Edward Cardwell.

[Copie.]
A Son Excellence l'hon. Arthur Hamilton GordonrC.M.G., Lieutenant-Gouverneur et

Commandant en Chef de la province du Nouveau-Brunswick.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE :

Le conseil exécutif, siégeant en comité, a pris en considération une dépêche du
secrétaire d'état pour les colonies, en date du 24 juin, qui lui a été dernièrement commu-
niquée par Votre Excellence.
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D'après le language de cette dépêche, il serait naturel de conclure qu'elle réfère à
quelque plan pour opérer une union législative et administrative des provinces britanniques
de l'A mérique du Nord, qui n'a pas encore été rendu public ; mais certains mots employés
dans le dernier paragraphe, ensemble avec plusieurs autres circonstances, porte ce comité
à conclure qu'on a voulu référer aux résolutions passées dans le parlement canadien, a sa
dernière session, en faveur d'une fédération des diverses provinces de l'Amérique Bri-
tannique du Nord. Ces résolutions ont déjà été soumises au peuple du.Nouvean-Brunswiche
au temps et de la manière que les patrons de cette mesure ont choisis. La législature a
été dissoute, et le peuple a pu se prononcer sur cette question très importante d'une
manière régulière et constitutionnelle, et après ample considération, il a refusé d'adopter ce
plan par une majorité écrasante ; non pas parce que le plan était nouveau, comme on a voulu
le persuader à M. Cardwel, mais parce que le peuple n'a pu rien y découvrir qui promit
aucun avantage moral ou matériel, soit à l'empire soit à la province, ou qui pût donner
quelque espérance d'amélioration administrative ou d'accroissement de prospérité.

L'esprit de loyauté qui a toujours animé le peuple du Nouvean-Br-unswicle, et dont il
a donné des preuves en maintes occasions, est aussi ardent que jamais, et si la chose
devient jamais nécessaire, il est prêt à mettre ses moyens et ses ressources à l'entière dis-
position du gouvernement impérial, mais il ne peut croire que le projet proposé de confédé-
ration augmenterait sa force ou la rendrait de plus de service.

Une grande majorité du peuple de cette province est opposée à aucune union poli-
tique plus étroite avec le Canada que celle d'une allégeance commune à la couronne
anglaise, et pense qu'une telle union aurait une tendance prononcée à affaiblir cette dépen-
dance de l'empire britannique, qu'ils prisent si haut, et aurait l'effet de porter préjudice
aux intérêts locaux de la province, et le comité croit que les autres provinces maritimes
concourent pleinement dans cette opinion ; mais même ceux qui désirent une union ne
peuvent découvrir dans les résolutions adoptées à Québec aucune disposition pour l'accom-
plissement de cette fusion qui, selon l'expression de M. Cardwell, unirait en un seul gouver-
nement toutes les provinces britanniques de l'Amérique du Nord et formerait une province
résumant en elle-même la population et les ressources de toutes.

Le comité, nécessairement, ne peut pas supposer que le gouvernement britannique
partage l'ignorance qui prévaut dans le public anglais, par rapport à l'histoire et au carac-
tère du projet de fédération, et qui faisait dire au Times du 20 juin que "les deux
Canadas ont mis de côté leurs anciennes jalousies et sont prêts à se réunir dans une
législature commune." L'auteur oubliait apparemment le fait qu'ils se sont ainsi réunis
pendant les dernières vingt-cinq années, et que très probablement ce sont ces jalousies des
deux Canadas, qu'il dit avoir été ensevelies dans l'oubli, qui sont la cause des dernières
propositions, et que les auteurs du plan de confédération, dans le cas où il tomberait, se
sont engagés à rendre au Eaut et au Bas-Canada une grande partie de l'indépendance
locale qu'ils avaient abandonnée en 1840.

Les résolutions adoptées par les chefs politiques du Canada dans le mois de juin
1864, comme la bâse politique du cabinet d'aujourd'hui, et qui n'ont été adoptées que
sous le coup de difficultés locales, contiennent la déclaration suivante : " Que le meilleur
moyen de remédier aux difficultés sectionnelles doit être cherché dans l'adoption du
principe fédératif ;" et prévoyant le cas où les négociations ne réussiraient pas, ces chefs
politiques déclarent qu'ils s'engagent à amener devant le parlement, à sa prochaine session,
des mesures tendant à remédier aux difficultés existantes, en appliquant au Canada seul
le principe fédératif.

Il est donc manifeste que "les difficultés existantes" ont été le seul motif, le pivot
du projet, et qu'on ne voulait pas dans l'union fédérale autre chose que la séparation
des Canadas-séparation que le gouvernement canadien est tenu d'effectuer à tout événe-
ment; ce fait explique les efforts empressés du gouvernement canadien pour faire adopter
immédiatement son projet à des populations qui n'en veulent pas, car il sait parfaitement
bien que si le projet avait trait ostensiblement à la séparation des Canadas, il serait impos-
sible de le présenter au gouvernement impérial, même d'une manière spécieuse, comme
un projet d'union.

M. Cardwell a parfaitement raison de supposer que les idées et les désirs de la Grande-
Bretagne doivent peser d'un grand poids; et ces idées et ces désirs seront toujours reçus
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avec la plus haute déférence dans cette province; mais ce comité est parfaitement con-
vaincu que s'il est une opinion que partagent sans hésiter le gouvernement de Sa Majesté
et le peuple anglais par rapport aux colonies; s'il est chez eux un désire indubitable et
manifeste, c'est que le peuple de cette province, ainsi que tous les autres qui, grâce à
l'esprit libéral de l'Angleterre, jouissent des institutions parlementaires et d'un gouverne-
ment libre, devraient toujours agir, quant à ce qui concerne leurs propres affaires, de la
manière qui leur parait la plus compatiblé avec leurs devoirs envers leur souverain, et la
plus utile à leurs propres intérêts.

Ce serait une moquerie que d'avoir donné à cette province un gouvernement libre si
la mère-patrie, en conséquence des droits qu'elle a à notre déférence comme protectrice,
exigeait que ses désirs fussent exécutés aussitêt qu'exprimés, quelle que fût l'opinion
de ceux à qui le pouvoir et le droit de juger a été solennellement garanti par le souverain
et la législature de la Grande-Brctagnc, et qui, étant sur les lieux mêmes, ne se considèrent
pas comme incapables de juger de leurs propres intérêts, habitués qu'ils sont de le faire.
Quand un désir est exprimé par le gouvernement de Sa Majesté, il sera reçu avec toute la
déférence due à tout ce qui vient de si haut, et sera considéré avec l'idée bien arrêtée de
rencontrer les vues des conseillers de Sa Majesté ; mais si les vues du gouvernement de
Sa Majesté malheureusement ne coïncidaient pas avec les vues de ceux sur qui seuls
retombe la responsabilité en cette province, ce comité se croit certain que le gouvernement
de Sa Majesté attendrait et désirerait du gouvernement de cette province qu'il agit selon
ce qu'il croira être juste, et selon les sentiments du peuple qu'il représente.

R. D. WIL,
T'. W. ANGLIN,
GEORGE H. IATHEWAY,
BLISS BO: SFORD,
W. Hl. ODELL,
R. HUTCHISON,

Frédéric!o7ij 12 juillet 1865. A. H. GILL-Moa, Ja.

M. Cardwell au Lieutenant-Gouverneur l'flon. A. Il. Gordon.

(Copie.-No. 91.) DOWNING STREET, 4 août 1865.

MONSIEUR,-J'ai reçu votre dépêche No. 58 du 15 juillet, en réponse à la mienne en
date du 24 juin.

Il n'aurait peut-être pas été mauvais que cette partie du conseil exécutiF qui est dans
le Nouveau-Brunswick, avant de faire une réponse aussi décidée, eût fait généralement
connaître à la colonie la communication du gouvernement de Sa Majesté, et eût permis à
l'opinion publique de la considérer.

Le premier paragraphe de la minute ne me parait pas demander d'autres observations,
sinon que ma dépêche contenait, pour le renseignement de la législature du Nouveau-
Brunswick, le résumé de ce qui s'était passé entre le gouvernement de Sa Majesté et les
ministres du Canada, relativement au projet de confédération ; et il était dès lors impossible
à qui que ce soit de ne pas saisir l'esprit de ma dépêche, ou de supposer qu'elle pourrait s'ap-
pliquer à un projet différent.

Néanmoins, malgré le contenu de votre dépêche et les documents qui l'accompagnent,
j'espère encore que la province du Nouveau-Brunsw ick donnera une sérieuse attention aux
suggestions amicales et empressées que j'ai dû leur transmettre, par votre entremise, de la
part du gouvernement de Sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
EDWARD CARDWELL.

Au Lieutenant-Gouverneur l'honorable A. H. GORDON.
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M. Cardcwell à lord Monck.

(Copie-Oanada-No. 120.)
DowNiNG STREET, 22 juillet 1865.

MILORD,-Je crois devoir faire connaître à votre seigneurie que je reçois des com-
munications qui portent à croire que le Canada, en donnant aux provinces maritimes des
assurances plus positives qu'il ne l'a fait jusqu'ici, de sa résolution de faire exécuter
promptement le chemin de fer Intereoloniai, dans le cas où la confédération serait adoptée,
ferait une démarche très-agréable aux amis de la mesure dans ces provinces et les encoura-
gerait dans l2s efforts qu'ils font pour faire accepter le projet de confédération à ceux de
leurs compatriotes qui ne l'approuvent pas encore.

J'ai, etc.,
(Signature,) EDWAnD CARD ELL.

Au gouverneur le vicomte MONCK, etc., etc.

Lord Monck à M31. Cardwell.

(Copie-No. 165.)
QUÉBEC, 14 août 1865.

MoNSIEU,-Relativement £à votre dépêche No. 120 du 22 juillet, j'ai l'honneur de
vous transmettre copie d'une minute approuvée du Conseil Exécutif de cette province sur
le sujet duquel réfère votre dépêche.

Je puis ajouter, comme l'expression de nia conviction personnelle, que les ministres et
les membres de la législature de cette province sont non seulement déterminés à construire
le chemin de fer Intercolonial, aussitùt que l'union des provinces de l'Amérique Britannique
du Nord aura été effectuée, mais désirent encore vivement voir se terminer prochainement
cette entreprise d'imrortace majeure.

J'ai, etc.-r
MONCK.

Le Très-Honorable Edward Cardwel, M. P., etc., etc., etc.

Copie du rapport d'un comité du Conseil Exécutif approuvé par Son Excelleéce le
G ouverneur-Général le 14 août 186Q.

Le comité du Conseil a pris en considération la dépêche No. 120 du secrétaire d'état
de Sa Majesté pour les colonies, en date du 22 juillet 1865, suggérant qu'il serait à propos
que le gouvernement du Cajiada donnât quelque assurance plus positive aux provinces
maritimes, de sa réolution de faire exécuter promptement le chemin de fer Intercolonial,
si la confédération de toutes les provinces de l'Aniérique Britannique du Nord s'accomplit.

Le comité ne peut que réitérer les déclarations du gouvernement et du parlement du
Canada que la construction du chemin de fer Intercolonial est considérée pai eux comme
un accessoire et une condition nécessaire de la confédération, et qu'on ne retardera pas
inutilement d'un seul jour . commercer et mener à terme l'entreprise après que la confé-
dération aura été accomplie. (Certifié) W. A. HIMSWORTH,

A.ss.G. C. E.

L'honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l'honorable M. Chafers,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, pour

Ie prier de faire mettre. devant cette Chambre un état du montant dû aux townships du
Bas-Canada sur le fonds d'indemnité seigneuriale, en vertu des dispositions des statuts
refondus du Canada, chapitre 83, clauses 98 et 99, avec désignation des municipalités qui
ont reçu quelque à compte sur le principal et les intérêts, du montant de cet à-compte,
des sommes qui ont été appliquées au paiement de .ces débentures, du fonds d'emprunt
municipal, des municipalités pour lesquelles elles ont été ainsi payées, du montant affecté
à cet emploi pour chaque municipalité débitrice des dites débentures, et enfin avec dési-
gnation des dates de l'emploi de ces deniers.

14.9
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: i Acte concernant le code civil du
Bas- Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion pour la se-
conde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant les municipalités dans
a le Bas-Canada "

L'honorable M. Ferrier a proposé. secondé par l'honorable M. Sanborn,
Que ledit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors la la ceconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.

Ferrier, Sanborn, Letellier cie St. Just, Sir N. P. Belleau et Bureau, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour assurer
" les titres aux immeubles dans le laut-Canada."

Sur motion de l'honorablb M. Ctanpbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la ' Com-
"pagnie anglo-canadienne pour l'exploitation des mines,' " [responsabilité limitée], a été
lu la sceonde fois

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des
bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Uamiltcn [Kingston], secondé par l'honorable M.
McDonald,

La Chambre s'est ajournée à sept heures et demie, ce soir.
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A sept heures et demie P.M., la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULrIc JoSEra TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
.Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bull,
Bureau,
Burnham,

PRIÈRES,

Chafers,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Dic7son,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. R.
Dumouchel,
Ferrier,
klint,
Gingras,
Guévremont,

Lacoste,
Leslie,
JWc Crea,
McDonald,
McMaster,
Macpherson,
Mifalhio!,

.J., Mills,
Mroore,
Olivier,
Panet,
Perry,

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table :-

Par l'honorable Sir X. F. Belleau; d'Ed. J. DeBlois et
chemins à barrières de la rive nord.

autres, commissaires des

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De J. L. Beaudry, maire, et autres, de la cité de Montréal, demandant que le bill pour

amender de nouveau l'acte pour pourvoir à l'administration et à l'amélioration du havre de
M11ontréal, et pour le creusement du chenal pour navires entre Montréal et Québec et pour
d'autres fins, ne devienne pas loi.

Et de Joseph Wlhite, chef et autres sauvages Wyandotts, établis et résidant dans le
township d'Anderdon, dans le comté d'Essex, demandant que des mesures soient prises pour
empêcher la manufacture et la vente des liqueurs enivrantes sur l'isle Manitouline et autres
isles sur le lac Huron et dans la baie Georgienne.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
" pour amender le chapitre cinquante-trois des statuts refondus du Canada, concernant les
"poids et mesures," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Clafers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un b1ll intitulé: " Acte
"pour expliquer certaines dispositions des actes d'incorporation de la cité de Mfontréal, et
"pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la secondefois demain.

L'honorable M. Wilson a proposé, secondé par l'honorable M. Allan,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce soir, elle demeure ajournée à demain, à

onze heures A.M.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Ordonné en conséquence.

I5i

Proulx,
Prud'homme,
Read,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
S7aw,
Simpson,
Skead,
Vidal,
Wilson.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre
C trente:deux des statuts refondus da Canada, concernant le bureau d'agriculture et les
" sociétés d'agriculture," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant la procédure
"ordinaire dans la cour supérieure et dans la cour de circuit dans le Bas- Cainada," a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
nant le notariat," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
-Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

Alors, sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La chambre s'est ajournée à demain, à onze heures et demie avant midi.

Vendredi, 8 Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULtic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

.-1 ik his,
A lexander,
Allan,
.A rchambaul,
A rmand,
Armstrnfji,
Belleaut, Sir 2f. F.,
Becnntt.
Blair, Fer<giisson,
Blake,
Bossé.
Boulton,
Bidi,
Burea u,
Burnhamb,

Campbell,

Christie,
cormier,
Crawcford,

. Currie,
D ;ckson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Durmouchel,

Flbint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Ramilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de Se. Just,
1Mc Crea,
McDonald,
ilfcMaster,

J., J1lacpherson,
Malhiot,
Matheson,
Mills,
Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ross,

Ry'an o,Santorni,
S'eymour,
Shaw,
Simn3son,
Skead,
Vidai,
Wilsbn.
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PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Chîristie ; de Charles Watts et autres, de la ville de Brantford.

Par l'honorable M. McDonald; de la corporation du village de Mitchell, dans le comté
de Perth; et du conseil municipal du dit comté de Perti.

Par l'honorable M. Ross; d'Alexander McEwen et autres.

Par l'honorable M. Allan; de James Arthur, de la cité de Glasgow, en Ecosse, et
autres, porteurs de débentures émises par la compagnie du chemin de fer de Cobourg et
Peterborough.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De feinry Covert et d'un autre, porteurs d'obligations dues par la compagnie'du chemin
de fer de Cobourg et Peterborough, demandant que le bill pour autoriser la dite compagnie
de chemin de fer à construire un chemin de fer ou à rail plat de la fonderie de Marmora à
la rivière Trent ou Rtce Lake, ne devienne pas loi.

De Charles Petîitclair, de la cité de Québec, demandant une pension en considération
de ses services comme clerc dans le bureau de l'adjudant-général des milices, durant qua-
rante ans.

D'Edouard Bourassa et autres, des townships d'Inverness et de Halifax, dans le comté
de Mégantic, demandant que certains lots de terre désignés dans leur pétition soient déta-
chés des dits townships et érigés en un township distinct.

Et de J. Louis Metsalabanbethe, chef, et autres, sauvages de la tribu Abénakis établie
à Bécancour, se plaignant d'avoir été dépossédés de leurs terres et demandant justice.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills priv(,
a présenté son seizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

BUREtU DES BILLS Parvis,
8 septembre, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
seizième rapport.

Votre comité a examiné la pétition du révérend John iMcilIorine et autres, syndics
dé l'église presbytérienne du township de Ramsay; demandant un acte pour les autoriser
à vendre le terrain d'église de la dite église et à approprier les deniers provenant de cette
vente à l'achat d'un site plus convenable pour y bâtir un presbytère au village d'Almonte,
et a trouvé qu'il en a été donné un avis suffisant.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGU.VSON J3LAIR,

4i Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents' et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la 'Compagnie Ang!c-
"Canadienne pour l'exploitation des mines (responsabilité limitée)," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudraiu bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:-
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Page 2, ligne 6-Retranchez "provisoire."
Page 2, ligne 7-Retranchez "ouvrir" et insérez "de tenir."
Page 2, ligne 19-Retranchez "d'actions" et insérez "de nouvelles actions."
Page 3, ligne 3-Après I'réclamations" insérez "avec tous les droits et priviléges

« qui en dépendent."
Les dits amendements étant lus de nouveau par le grefer,
L'honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné. que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte concernant les municipalités dans le Bas-Canada," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier et la question de con-

cours mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé p:r l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre un état relatif aux biens du ci-devant
ordre des Jésuites.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:-

( Voir Documents de la Session.)

L'honorable Sir Y. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à demain, à·trois

heures de l'après.midi.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Lacoste a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, pour

prier Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre copie de la correspondance qui
peut avoir eu lieu entre Thomas Austin, écuyer, ci-devant régistrateur du comté de.
Chambly, Nrpoléon Mignault, écuyer, et le. gouvernement, au sujet de la nomination de M.
Mignault comme régistrateur du dit comté, et copie de tous documents y relatifs.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le gouverneur-général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour valider certaine cotisa-
"tion dans la cité de Toronto, et pour autoriser la dite cité à recouvrer les taxes réparties
"et inposées,"' a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le cozcours de l'Assemblée.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération du
quatrième rapport du comité conjoint des impressions.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour expli-
"quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Montréal."

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,-il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant la pour. la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"assurer les titres aux immeubles dans le Haut-Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amen-
4der le chapitre cinquante-trois des statuts refondus du Canada, concernant les poids et
" mesures,"

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour expliquer certaines
"dispositions des actes d'incorporation de la cité de Montréal, et pour d'autres -fins," a été
la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston,) secondé par l'honorable M.
Sanborn,

La chambre s'est ajournée à demain, à trois heures de l'après-midi.
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• Samedi, 9 Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRIC JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

AdiI;ins,
Alexander,

Archamnbault,
rmanda,

Armstrong,
Belleu, Sir N. F.
BennEtt,
Bloir, Fergusson,

Blake,
Boulton,
Bull,
Burea u,

ILIrham

Camp bell,
Choqfers,
Chtrisjt e,
C'ormier,
C'urric,
Dickson.
Ducltesnay, .4. J.,
Duche.noy, E. E.
Dunouchel,
111int,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Bamilton (K
Lacoste,
Leorard,
Leslie,
.Mc Crea,
McDonall,

Mc Master,
J., .apherson,

.?JNalkiot,
Matheson,
Milfls,
Moore,
Oliver,

ingston), Panet,
Perry,
Price,
Proulx,
Read,
Reesor,
Ryan,
Sanborn,
seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Vidai,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Simpson; deux pétitions du causeil municipal du comté d' Ontario.

Par l'honorable M. Price; ie Charles Rhéaume, maire, et autres, de la paroisse de
Charlesbourg.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

De Ed. J. De Blois et autres, commissaires des chemins à barrières de la rive Nord,
Québec, demandant que le bill pour autoriser la construction d'un pont de péage sur la
rivière St. Charles ne devienne pas loi.

Un message de l'Assemblée Législative par son grefEer, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la maison de refuge de Ste. Brigitte, de Montréal," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle
demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 21-Après " Saint Patrice" insérez " en la dite cité de XVntréal."
Page 1, ligne 37-Effacez "et les syndics restant rempliront la vacance" et insérez à

la place "et la vacance sera remplie."
Page 1, ligne 38-Bifez depuis " droit" jusqu'ù "droit" dans la ligne 43.
Page 1, ligne 47-Biffez les mots "ils auront droit et faculté."
Page 2, ligne 10-Bifez les mots "les syndics rempliront."
Page 2, lignes 10 et 11-Biffez les mots " dans leur corps" et insérez à la place " dans

la charge de syndic."
Page 2, ligue 14-Après " démissions" insérez "seront remplies en la manière qui

"sera prescrite par les règlements de la dite corporation."
Page 2, ligne 19-Biffez "au gouverneur" et insérez " à l'auditeur général,"
Les dits amendements étai lue dç nouveau,

A. 1865
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Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorle M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé: " Acte pour conférer certains nouveaux pouvoirs à la compagnie d'assurance mutuelle
" et mobilière des cultivateurs dau Canada-Ouest," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé;
"Acte pour amender l'acte pour incorporer les associations d'assurance mutuelle des fabri-
"ques des diocèses de Québec et des Trois-Rivières, de Montréal et de E. Byacinthe,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Chafers,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son gr3ffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour venir en aide aux représentants de feu Boyd Sylvester," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" concernant la qualification des juges de paix," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Chaf'ers, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour abolir la peine de mort en certains cas," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bamilton

(Kingston), il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé : un comité général lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffer, avec un bill intitulé: I Acte
"pour amender l'acte concernant la faillite, 1864," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Clristie,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, pour

le prier de faire mettre devant cette Chambre une copie de la pétition du township de
Ihorold, comté de Welland, au sujet d'un pont que le bureau des travaux publics e fait

29 Victoria.
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construire dans le dit township, et une copie de toutes les correspondances échangées au
sujet de ce pont entre le département des travaux publies, le dit township et d'autres
parties, et tous officiers du dit département, et du rapport fait par les dits officiers cette
année-ci.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'honorable M. Currie,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le

priant de faire mettre devant cette Chambre copie de la correspondance qui a été échangée
depuis le commencement de la dernière session entre le gouvernement de cette province,
le gouvernement britannique et le représentant de Sa Majesté à Washington, au sujet du
traité de réciprocité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amender
"le chapitre cinquante-trois des statuts refondus du Canada, concernant les poids et
" mesures."

L'honorable M. Bureau a proposé, secondé par l'honorable M. Guévremont,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Archambault, Currie, Gu&évremont, Perry,
Blair, Fergusson, Duchesnay, A. J., Lacoste, Proulx,
Bureau, Dumouchel, Olivier, Seymour,
Chaffers, Gingras, Fanet, Smpson.-16.

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Aikins, Bull, Leonard, Read,
Alexander, Burnham, Leslie, Reesor,
Allan, Campbell, Mc Crea, Ryan,
Armstrong, Dickson, McMaster, Sanborn,
Belleau, Sir N. F., Flint, Malkiot, Shaw,
Bennett, Foster, Matheson, Skead,
Bossé, Hamilton (Kingston), Price, Vidal.-28.

Ainsi elle a passé dans la négative.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Bureau,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, a trois heures de l'après-midi.
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Lundi, i i Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULtic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

Pa nsE

Burnham,
Campbell,
Choffers,
Cormier,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. . Je.,
Dumouchel,
Ferrier.
Flint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Ramilton (Kingston), Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Price,
Leslie, Proulx,
Letellier de St. Just Read,
Mc Crea, Reesor,
McDonald, Ross,
Mciaster, Ryan,
Macpherson, Sanborn,
malhtiot, Seymour,
Mathcson, Shaw,
Mils, . Simpson,
Moore, Skead,
Olivier, Vidal.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table:-

Par l'honorable M. Gingras; du révérend Z. Charest et autres, de la paroisse de
St. Rock de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Charles Watts et autres, de la ville de Brantford, demandant que l'amalgamation
du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron avec celui du Grand Tronc n'ait pas lieu.

De la corporatiou du village de Mitchell, dans le comté de Perth, demandant un acte
pour séparer certains lots de terre des limites du dit village de Mitchell, et les annexer
au township de Logan, et pour d'autres fins.

Du conseil municipal du comté de Peril ; demandane. un acte pour consolider la dette
du dit comté et pour prolonger le délai de son remboursement à vingt-cinq ans, et pour
d'autres fins.

D'Alexander cEwen et autres, demandant à être incorporés sous le titre de l Com.
pagnie des terres et d'huile de pétrole de Bothwell, Canada Ouest, (responsabilité limitée.)"

Et de James Arthur, de la cité de Glasgow, en Ecosse, et autres, porteurs d'obliga-
tions émises par la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough, demandant
certains amendements au bill maintenant devant la légisture qui amende et continue les
actes relatifs à la dite compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough.

L'honorable Sir .. P. Belleau a proposé, secondé.par l'honorable M. Campbell,
Que le délai fixé pour recevoir des pétitions pour bills privés soit prolongé jusq'au

quinzième jour de septembre présent.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Ordonné en conséqunce.
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L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dix-septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit':-

BUREAU DES BILLS ParvÉs,
11 septembre 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dix-septième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de S. Strickland et autres, du village de Lakefield,
demandant un acte pour compléter le chemin de fer de Peterborough et du lac Chemong,
et a trouvé qu'il en a été donné un avis suffisant.

Quant à la pétition des comtés-unis de York et Peel, demandant un acte pour déchar-
ger le comté de Peel de toute responsabilité à raison du prix d'achat des chemins de orlk,
et déclarer que les dits chemins sont la propriété exclusive du comté de York, votre
comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis, mais vu qu'il pourra, comme comité des
bills privés, veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspen-
sion de la 53e règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON BLAIR,

Président.

L'honorable M. F'ergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le hill intitulé : " Acte pour expliquer certaines dispositions des actes
" d'incorporation de la cité de Montréal, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise. ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amen-
"der l'acte concernant la vente et l'administration des bois sur les terres publiques."

-Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du rapport du comité spécial sur les
causes de l'inondation à Be-rUtier, So-el, et paroisses environnantes, et du témoignage donné
devant le dit comité spécial.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, qu'il soit déchargé des ordres du jour.

Conforméinent à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour assurer les titres aux
4 immeubles dans le fl<ut-Canada," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Camiiell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Que le dit bill soit renvoyé ià un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

inative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'estalors ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Mc Crea a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
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le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbe/l, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
incorporer les associations d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de Québec et

" des 2rois-Riviércs, et de .Montréal et de St. .Tyacinthe," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant la qualification
des jubes de paix," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelques temps après. la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, con ormément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte ppur abolir la peine de mort en certains cas."

Quelque te.2ps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MciMlaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Camp1bel, il

a été
Ordonné, quo le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concer-
nant la faillite, 1864," a été lu la seconde fois.

J'honorable M. Oanpbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Letellier de St. Just a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
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avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Canpbcll, secondé par l'honorable Sir N. . Belleau,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour rendre Josehl Anctil, de Stc. Anne de la Pocatiee, et Auguste Fournier, de St.
".Jean Port Joli, admissibles à la profession de notaire dans et pour le Bas-Canada,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Panet,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour amender l'acte pour ériger la municipalité des chutes de Kingscy," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la preinière fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennett, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour permettre à Donald Alexander LivingIston de pratiquer la médecine, la chirurgie
"et l'art obstétrique," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Letellier de St.

Just, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement,
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
pour changer le nom de la compagnie des consommateurs de gaz de Bytown," en celui de

"la compagnie du gaz d'Outaouais" et pour confirmer, ameoder et étendre ses pouvoirs
" comme corporation," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le d;t bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que les quarante-quatrième et soixante-deuxième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde
fois demain.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par gon greffier, avec un bill intitulé :" Acte
" pour incorporer la compagnie du chemin de fer de la cité d'Outaouais," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'hcnorable M. Read, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en aut4tw

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentemen.
Le dit bill a été alors Iii la segonde fois en conséquence,
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Un message l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour faciliter la séparation de Huron et Bruce, et fixer Walkerton le chef-lieu du comté
"de Bruce," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 2iacpherson, secondé par l'honorable M. Canpbell,

il a été
Ordonné, que les quarante-quatrième et soixante-deuxième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative p-r son gi-effier, avec un bill intitulé: " Aete
' pour confirmer l'arpentage actuel du township de Bulstrode," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable M. Dunouchel, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séancle de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour amender l'acte incorporant le village de Mitchell, dans le comté de Perth," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 2cDonald, secondé par l'honorable M. Alexander, il

a été
Ordonné, que les quarante-quatrième et soixante-deuxième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la
seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés. q

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: ' Acte
"pour légaliser certains règlements et bons du comté de Victoria," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion dc l'honorable M. Simpson&, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que les quarante-quatrième et soixante-deuxième règles de cette Chambre

soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson .Blair, secondé par l'honorable Sir N. P.
13elleau, il a été

Ordonné, que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue pour le
reste de la préiente session.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant et demeure ajournée à demainrà trois heures

de l'après-midi.
Après débats.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Mardi, 12 Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULric JoSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexancler,
Allan,
A-rc7anlault,
A rmani,
Armstrong,
Belleau, Sir .. ,
Bennett,
Blair> Fergussoa,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnhan,

Campbell,
Christie,
Cormier,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, -. J.,
Duchesnay, E. H. J.,
Dumouciel,
Ferrier,
Flt,.
Foster,
Gingras,
Guéuremont,
Ramilton (Kiiigston),

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Leteitier de St. Just,
MIc Crea,
McDonald,
Xci'Jaster,

.acpherson,
Malhiot,
MIlatheson,

lills,
.Moore,
Olivier,
Panet,

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Giuécremont; d'Edouard Crépeau, de Sord, district de Richelieu.

Par l'honorable M. .McDrnadd; du conseil municipal des comté-unis de Huron et
B-uce; et du conseil municipal du township de Culross, comté de Bruce.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

Deux pétitions du conseil municipal du comté d'Ottawa, demaudant certains amende-
muents aux lois municipales du laut-Canada, et demandant aussi que les lois de la cotisa-
tion du Haut-Canada soient amendées.

Et de Charles Rhéaume, maire, et autres, de la paroisse de Chtarlesboury, demandant
que le bill p<ir autoriser William Join Ieickell à construire un pont sur la rivière St.

ne dLvienne pas loi.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dix-huitième rapport.

Ordonne, qu'il soit regu, et

Perry,
Price,
Proulx,
Read,
Reesor*.
Renaud,
Ros3,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,

,Shaw,
Simpson,
Sked,.
Vidai.

"Z :--' _-Z ::.ý- 7



12 SEPTEMBRE.

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS PRIvÉs,
12 septembre 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
huitième rapport.

Votre comité a examiné la pétition d'A.lexandre McEfceC, et autres, demandant à être
incorporés sous le nom de " Compagnie des terres et d'huile de pétrole de Bothzwell,

Canada- Ouest, responsabilité limitée," et a trouvé qu'il en a été donné un avis suffisant.
Votre comité a aussi examiné la pétition du conseil municipal du comté de Perth,

demandant un acte pour consolider la dette du dit comté et pour étendre à vingt.cinq ans
le temps pour le rachat de la dite dette, et a trouvé l'avis suffisant à l'exception de la
disposition pour étendre le temps pour le rachat de la dite dette, qui ne se trouve pas dans
le dit avis, mais vu qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce que personne
n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspension de la 53e règle.

Quant à la pétition de la corporation du village de Mitchell, demandant un acte pour
détacher certains lots des limites du dit village de Mitchell et les réunir au township de
Loqan, votre comité a trouvé l'avis trop général, mais vu qu'il pourra, comme comité des
bills privés, veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice, il recommande la suspen-
sion de la 53e règle.

Quant au bill de l'Assemblée Législative intitulé: " Acte pour confirmer l'arpentage
"du township de Bulstrode, comté d'Arthtabaska," et qui a été mis devant le comité
sous l'autorité de la 56e règle, votre comité a trouvé que, quoique l'avis ait été régulière-
ment donné, nulle pétition n'a été présentée à votre honorable Chambre en conformité de
la 58e règle.

lie tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSoN BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
" fer de la cité d'Outaouais," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill eu entier, et
l'avait etargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors las par le greffier, comme suit :
Page 1, ligne 19-Retranchez depuis " délai" jusqu'à " de" où ce mot se rencontre

la seconde fois dans la 20e ligne, et insérez " d'une année."
Page 1, ligne 21-Retranchez "trois" et insérez I deux."
Page 2, ligne 21-Retranchez" William McNaughton" et insérez "l'honorable James

"Shead."
Page 2, ligne 22-Retranchez depuis " Starnes" jusqu'à " Edward" et insérez

I V. F. Powell, Rinaldo Mc Connell. et"
Les dits amendements étant las la seconde fois et la question de concours mise sur

iceux, il ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bll passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assen4blée.

L'honorable M, Perguason Blair, du comité des ordres permanents et des bills privé%

29 Victoria.
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auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer les asso-
" ciations d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de Québec et des Trois-Rivières,
"et de ontréal et de St. Eyacinthc," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir X. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonbné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans ame-ndement.

L'honorable M. Pergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faciliter la séparation de Huron et Bruce,
c et fixer 1Walkerton le chef-lieu du comté de Bruce," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macplerson, secondé par l'honorable M. Campbell, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisiène fois présentement.
Le dit bill, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Bêlair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour légaliser certains règlements et bons du
" comté de Victoria," a fait rapport qu'il avait examiné le lit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. Ourrie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair., du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte incorporant le village de
" Mitchell, dans le comté de Perth," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorabb M. McDonald, secondé par l'honorable M. Alexander, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troi:ième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans anende-nent.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: Il Acte pour permettre à Donald Alexander
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Livingston de pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'ffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour changer le nom de ' la compagnie des
"'yconsommateurs de gaz de Btown' en celui de 'la compagnie de gaz d'Outaouais,' et
"pour confirmer, amender et étendre ses pouvoirs comme corporation," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Saead, secondé par l'honorable M. Reacl, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions, a présenté son cinquième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CHAMBRE DE "9MITÉ,
12 s 'embre 1865.

Le comité conjoint des deux Chambres .our les impressions a la législature, a
l'honneur de présenter son cinquième rapport.

Le comité a examiné avec attention les documents suivants et recommande de ne les
pas imprimer :

Réponse à une adresse relative aux baux de pêche, aux rôts fixes et autres engins
stationnaires pour prendre le poisson.

Réponse à une adresse relative à la nomination de R. Pope, écuier, à la charge
d'agent des mines à St. 1'rcnçois de la Beauce.

Réponse à une adresse; Rapport des commissaires qui ont recherché les causes des
naufrages dans le St. Laurent, l'année dernière.

Réponse à une adresse : Etat détaillé des dépenses de la commission canadienne à
l'exposition internationale qui s'est tenue cette année à Dublin.

Réponse à une adresse relative à l'affaire des maraudeurs de St. Al>ans, et rapport de
V. W. Torrance sur l'affaire de C.- J. Coursol, écuier, juge des sessions de la paix,

Montréal.
Le comité recommande aussi de faire imprimer les documents suivants, savoir:
Rapport du comité spécial de l'Assemblée Législative, chargé d'étudier les memures qu'il

convient de prendre pour établir un meilleur système d'enregistrement des naissances,
mariages et décès, dans le iaut. canada, et d'en faire rapport.

Les différents rapports des inspecteurs des prisons, asiles, etc.
Réponse à une adresse : Etat des deniers dépensés pour les chemins de colonisation

dans le district d'Algoma, (n'en imprimer que certaines parties, et dans la langue anglaise
seulement.)

Le comité recommande aussi de faire imprimer l'état relatif aux biens des Jésuites
dsns les Documents de la Session.

e 2qmité recomjande en gtre que la résolution çqnte dqs so digbtièg

29 Victoria.
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rapport, en date du 15 mai 1860, soit remise cn vicueur, et soit censé l'être depuis le 1er
janvier dernier, avec substitution de la somme de 8200 à celle de $350 qui s'y trouve
énoncée, la dite somme devant être payée par parts égales à même les fonds contingents
des deux Chambres.

Le comité croit en outre devoir recommander, dans la prévision de la translation du
gouvernement à Ottawa cet automne, que les imprimeurs qui sont obligés par leur contrat
de terminer les impressions de la session dans les deux mois qui suivent la prorogation,
reçoivent instruction de terminer l'ouvrage de cette session à Québec; étant entendu que
cette décision ne pourra modifier en rien l'article du contrat, qui stipule que les entrepre-
neurs devront exécuter leur ouvrage au siége de la législature.

Le comité ayant recommandé dans son dernier rapport de faire faire une nouvelle
édition de 5,000 exemplaires du rapport sur I'exploration intercoloniale, a maintenant
l'honneur de recommander d'avoir un nombre correspondant de cartes pour mettre à la
suite de ce rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPsoN,

Président.

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. McCreoa,
Que le dit rappor; soit adopté.
Après débats, il a été
Ordonné, que la considération du dit rapport soit remise à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie anglo-canadienne pour l'exploitation des mines, (res-
"ponsabilité limitée)," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amen-
dements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
'<Acte pour incorporer l'Hôpital-Général et de Marine de St. Catharines" et infoi-mer
cette Chambre que l'Assemblée a passé ce 'ill avec divers amendements, auxquels elle de-
mande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 16-Après " province" insérez "dont elle pourra avoir besoin pour

"son occupation réelle" et après " valeur" insérez "annuelle."
Page 1, ligne 17-Biffez "vingt" et insérez e cinq" à la place.
Page 1, ligne 43-Biffez "au gouverneur et"
Page 1, ligne 47-Après "provincial" insérez " et à l'auditeur général."
Les dits amendements étant lus la deuxième fois et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits à ce dernier bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte concernant la compagnie des mines de la baie de Gaspé," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande le concours du
Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:
Page 2, ligne 13-Retranc.ez " cinq" et insérez à la place "vingt."
Le dit amendement étant la la seconde fois et la question de concours mise sur icelui,

il a été agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative et informe cette~Chambro

que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait à ce dernier bill, sans amendement.
Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:

"Acte pour incorporer l'école de dimanche Jeffer Hale," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendem2nts, auxquels elle demande le con-
cours du Conseil Législatif.
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Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 22-Après " Bale " insérez " de la cité de Québec."
Page 1, ligne 45, et page 2, ligne 1-Biffez les mots " par le gouverneur ou."'
Page 2, ligne 2-Après " législature " insérez " ou par l'auditeur général."
Page 2, ligne 3-Biffez depuis " que" jusqu'à la fn, et insérez à la place "qui

"pourront être requis."
Dans le titre-Après " Hale" insérez " de la cité de Québec."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette

Chambre que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits à ce dernier bill,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer l'hôpital Jeffery Rale," et informer cette Chambre que l'Assem-
blée a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande le concours du Conseil
Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 23-Après "H ale " insérez " de la cité de Québec."
Page 2, ligne 15-Bifez les mots 4 le gouverneur ou."
Page 2, ligne 15-Après " législature " insérez " ou par l'auditeur général."
Page 2, ligne 17-Bifez depuis " que " jusqu'à la fin, et insérez à. la place " qui

" pourront être requis."
Dans le titre-Après "H ale " insérez " de la cité de Québec."
Les dits amendements étant lusla seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits à ce dernier bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
Acte pour confirmer un arpentage d'une partie du township d'Ely, dans le comté de

" Sheford," et informer cette Chambre que l'Assemblée.a passé le dit bill sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender les actes relatifs à la banque du Haut-Canada," et iùformer cette
Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

L'honorable M. A. J. Duchesnay a proposé, secondé par l'honorable M. Armand,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur-général, pour

le prier de faire mettre devant cette Chambre un état indiquant les noms du président et
du secrétaire du bureau d'inspection des bateaux à vapeur, les lieux, en cette province, où
se tiennent les assemblées annuelles du bureau, et où se tient leur bureau, et les époques
de ces assemblées; aussi, copie des statuts et réglements- du bureau, approuvés par le gou-
verneur en conseil, pour l'inspection uniforme des bateaux à vapeur, le choix de ports
d'inspection, l'octroi des licenses aux ingénieurs, et pour tous autres objets jugés nécessaires
de réglementer.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a.été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui.sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte concernant la qualification
"des juges de paix," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

169.
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à L'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour abolir la peine de mort
"en certains cas," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concer-
" nant la faillite, 1864," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende -à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du juur étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
" l'acte concernant la vente et l'administration dus bois sur les terres publiques,"

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. . Belleau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Alors l'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Plint a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour
"ériger la municipalité des chutes de Kngsey," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Fergusson Blair, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour rendre Joseph AAnctil,
"de iSte. Anne de la Pocatière, et Auguste Fournier, de St. Jean Port-Joli, admissibles à
"la profession de notaire dans et pour le Bas- Canada," a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable Sir N. F. Bel/eau, secondé par l'honorable M. Malhiot, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour con-
"firmer l'arpentage actuel du township de Bulstrode,"

Sur motion de l'honorable M. Proidx, secondé par l'honorable 1. Cormier, il a été
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour autoriser l'admission de Henry Bart Coyne à pratiquer comme procureur et sollici-
" teur dans les cours de loi et d'équité dans le Haut- Canada," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable 1MU. Flint, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambrt.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
"pour permettre à Richard fThomas Walkem à être examiné par la société en loi du
" Hant-Canada, à l'effet de se faire admettre procureur et sollicitenr," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable 11. Allain, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour amender l'acte pour incorporer l'association homeopathique de Montréal, et pour en
"changer le nom en celui de " Le collége homoeopathique des médecins et chirurgiens de
"Montréal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: ".Acte
"pour permettre d'hypothéquer certaines propriétés appartenant à l'eglise du " Christ"
"dans la cité d'Ottatoa, acquises pour y ériger un presbytère," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour incorporer la compagnie du cimetière de Knowlton," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Foster, I.a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois à la procha'ne séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:,"Acte
"pour autoriser le titulaire de l'église de la Trinité dans la ville de &imcoe, à vendre un
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"certain lot de terre y mentionné," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable N. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Alors sur motion de l'honorable M. Hamilton [Kingston], secondé par l'honorable
Sir N. F. Belleau,

La Chambre s'est ajournée à demain, à trois heures de l'après-midi.

Mercredi, 13 Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UraIc JOSEPii TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Ailcins,
A lexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir K.F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blace,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

PRIÈRES.

Burnham,
Campbell,
Cormier,
currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. R. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
ilint,
Foster,
Guévrcmont,
Hamilton (Kingston),

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Nok Crea,
McDonald,
ilcMaster,
Macpherson,
Malhiot,
Matheson,
Mfoore,
Olivier,
Panet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Fergusson Blair; lie la corporation de la ville de Guelph.

Par l'honorable M. Vidal; du révérend Francis Bury et autres, de la tribu des sau-
vages Oneida.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-

Du révérend Z. Charest et autres, de la paroisse de St. Roch de Québec; demandant
que le bill pour autoriser TW. .1. Bickell à construire un pont sur la rivière St. Charles,
devienne loi.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit 7-çu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

Perry,
Pricc,
Proulx,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skcead,
Vidal.
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BUREAU DEs BiLLs PaivÉs,
13 septembre, 1865.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
neuvième rapport.

Quant à la pétition d'Edouard Bourgeoiset autres, des townships d'Inverness et Bali-
fax, dans le comté de Mégantic, demandant que certains lots soient séparés des dits town-
ships et érigés en un township distinct, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné
d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUssON BLAIR,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour ériger la municipalité
"des Chtes de Kingsey," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennett, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

qlue le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair; du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour rendre Joseph Anctil, de l te. Anne de la

J>ocatère, et Auguste Fournier, de Se. Jeau Port-Joli, admissibles à la profession de no-
" tiire dans et pour lo Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir A. F. Belleau, secondé par l'honorable M. lamillton
[Kingston], il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la Banque d'Union du Bas-Canada," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable Ml. McDonald,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
'<Acte pour autoriser les curé et marguilliers de l'ouvre et fabrique de la paroisse de
"Notre-Dame de Québec, à emprunter une certaine somme d'argent, en affectant à sa

sureté les biens de la dite fabrque," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé.
le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:

'73
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" Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer de la cité d'Outaouais," et in-
former cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendement faits par le Conseil
Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour faciliter la séparation du comté de Renfrew de celui de Lanark," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif
au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
pour accorder certains pouvoirs à la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de
Waterloo," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M Armstronq,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender les actes concernant la compagnie du pont international," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : C Acte
"pour mieux pourvoir à la punition des offenses contre la personne dans les cas d'enlève-
"ment," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Fergqisson Blair, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la compagnie de navigation de Longu.euil," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que la quarante-qnatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséqueace.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et desbills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour expli-
"quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration de havre de Jfuatréal,"

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à samedi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du cinquième rapport du comité conjoint
des impressions,

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. M1c Crea,
Que le dit rapport soit adopté.
L'honorable M. Perry a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Shac,
De retrancher tous les mots après " le" et d'insérer " paragraphe relatif à M. Bartney,

"soit renvoyé au comité spécial nommé pour examiner et faire rapport sur les comptes con-
"tingents du Conseil Législatif pour la présente session."
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Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours étant mise sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour confirmer l'arpentage
"actuel du township de Bulstrode," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Prozdx, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordonné, que la cinquante-huitième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et
des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser l'admission
"de Henry Bart Coyue à pratiquer comme procureur et solliciteur dans les cours de loi
"et d'équité dans le Baut-Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour permettre à Richtard
" lhomas Walken& à être examiné par la société en loi du Haut-Canada, à l'effet de se
"faire admettre procureur et solliciteur," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier de
Si. Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
"incorporer l'association homeopathique de Montréal, et pour en changer le nom en celui
"de " Le collége homeopathique des médecins et chirurgiens de Montréal," a été la la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour permettre d'hypothé-
"quer certaines propriétés appartenant à l'église du " Crist" dans la cité d'C<ttaoa,
"aciises pour y ériger un presbytère," à été lu la seconde fois.

8ur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
"du cimetière de Knowlton," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Foster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser le titulaire de
"l'église de la Trinité, dans la ville de Sircoe, à vendre un certain lot de terre y mention-
"né," a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable M. Bull, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bilLs

privés.

L'hon. Sir N. F. Belleau a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, en date du vingt-huitième jour d'août dernier, pour le prier
de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre des. états dresssés par les shérifs du
Haut-Canada, de toutes les saisies-exécutions qui ont été déposées entre leurs mains, dans
les derniers douze mois, et pour lesquelles il a été demandé une commission, sans que
cependant les ventes aient eu lieu, avec énonciation en outre du montant de la commission
demandée sur chacune de ces saisies-exécutions.

Et aussi la réponse à Son Excellence le Gouverneur Général, en date du quatorzième
jour d'août dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
un état que devront préparer les shérifs du Haut- Canada, indiquant le montant à eux
payé sur chaque lot ou morceau de terre annoncé en vente pour arrérages de taxes et pour
frais d'annonces de vente pendant l'année dernière.

Ordonné, qu'elles restent sur la table et elles sont comme suit:

( Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Bamilton [Kingston], secondé par l'honorable
M. Campbell,

La Chambre s'est ajournée.

A sept heures et demie P. M., la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable ULRTC JOsEPH TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Archambaule,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,

Bureau,
Burnham,
Cormier,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H. J.,
Dumoucitel,
Ferrier,

"Flint,
Foster,
Gingras,

GTuévrem ont,
Leslie,
Letellier da St. Just,
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,
Macpherson,
Malhiot,
Mathesou,
Mlloore,
Olivier,
Panet,

Con ibrmément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

D'Edouard Crépeau, de Sorel, demandant que des mesures soient prises pour proté
ger le public contre les procédés illégaux de Pierre Remy Chevallier, en sa qaalité de shérif
du district de Richelieu.

Du conseil municipal du township de Culross; et du conseil municipal des comtés-unis
de Huron et Bruce, demandant séparément qu'une certaine portion du township de Grec-

Perry,
Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Ross,
RyIan,
Sanborn,
Seymour,
Simpson,
Skead,
Vidal.
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nock soit détachée du reste du dit township et annexée au township de Culross.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"relatif à la cour du banc de la reine dans le Bat- Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Sanborn, il

a été
Ordonne, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par non greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender les actes relatifs à la construction et la réparation des églises, presbytères

et cimetières," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Sanborn, il

a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir

N. F. Belleau et des honorables MM. A. J. Duchesnay et Armand, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Aseemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la compagnie des terres et d'huile de pétrole, de Bothwell," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre sait suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte spécial d'incorporation de la compagnie de l'hôtel et des bains de mer de Tadousac,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements auxquels
elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit':
Page 1, ligne 32-Après " susdit " insérez " et à compter de la passation du présent

<'acte, la dite compagnie incorporée en verta du dit chapitre soixante-et-trois des statuts
"refondus du Canada, cessera d'exister, et telle compagnie ainsi que ses droits, pouvoirs

priviléges et biens sont par le présent fondus, en -la manière prescrite par le présent,
"dans la compagnie incorporée par le présent acte."

Page 2, ligne 9-Après " chacune " insérez I et les actions de la dite compagnie
"incorporée en vertu du dit chapitre soixante-et-trois des statuts refondus du Canada,
"seront réputées et seront inscrites sur les livres de la compagnie par le présent incor-

porée, comme actions de la compagnie incorporée par le présent, et les porteurs de ces
"actions seront crédités sur icelles jusqu'à concurrence des sommes qu'ils auront. payées
"sur icelles, et ne seront responsables que du montant non payé lors de la passation du
"présent acte, sur les dites actions par eux respectivement possédées dans la compagnie
"ainsi incorporée en vertu du dit chapitre soixante-et-trois des statuts refondus du
" Canada."
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Page 'î, ligne 10-Après " la " insérez " cinquième."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambra

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill ;ntitulé: "Acte
" pour incorporer le village de Berthier et pour l'ériger en ville>" auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à cc bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

priv(s.

Un message de l'Assemblée Légistative par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
" pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement dn chemin de fer du Canada Central,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Burnhiam, il a été
Ordonné, que la quarant.-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour amender la charte de la compagnie du canal de Toronto et de la Baie Georgienne,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Mc Master a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"à l'effet d'amender l'acte intitulé: " Acte pour incorporer certaines personnes sous le
" nom de " La compagnie du Richelieu,'' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N F. Bdleau, secondé par l'honorable M. Armand, il

a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
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Sur motion de l'honorable M. Boulon, secondé par l'honorable M. Armstrong, il a été
Ordonné, que les réponses présentées ce jour à la Chambre, aux adresses à Son Excel-

lence le Gouverneur-Général concernant les shériffs du Canada Ouest, soient renvoyées au
comité conjoint des impressions.

Conformémen t à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour accorder certains pouvoirs
à la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Waterloo," à été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M .Letellier
de St. Jucst, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé :' Acte pour mieux pourvoir à la
" punition des offenses contre la personne dans les cas d'enlèvement," a été lu la s6econde
fois.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, ellc a été résolue da- s l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Matheson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Boidton, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Perry,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 14. Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Uriic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. .,.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,
Burnham,

Campbell,
Chafers,
Cormier,
Currie,
Dickson,
Duchesnay,
Duchesnay,
Dumouchel,
Ferrier,
klint,
Foster,
Gingras,
Guévremont,

Hamilton (Kingston),
Lacoste,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc<Crea,.

A. J., AcDonald,
E. H. J. .McMasecr,

Macpherson,
Malhiot,
Matheson,
More,
Olivier,
.fanet,

Pcrry,
Price,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanbomwt,
Sem'r,
Simpson,
Seead,
Vidal.

29 Victoria.



I80 14 SEPTEMBRE. A. 1865

PRIÈRES.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait unié le révérend George M.
Innis, pour agir comme chapelain durant l'absence du révérend docteur Adanson, à compter
de ce jour.

La pétition suivante a été préscutée et mise sur la table

Par l'honorable M. AlcDonald; du conseil municipal du township de Stanley, dans
le comté de Euron.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Du révérend Francis Bury et autres, de la tribu des sauvages Oneida, demandant
un acte pour prohiber la manufacture et la vente des liqueurs enivrantes sur l'Isle Mani-
toiline et autres Isles du lac Huron et de la Baic Georgienn:.

Et de la corporation de la ville de Guelph, demandant que les lois de la cotisation
du Fiaut- Canada soient amendées.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son vingtième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

BUREAU DES BILLS PRviS,
14 septembre, 1865.

Le comité des ordres perm:anents et des bills privés a l'honneur de présenter son
vingtième rapport.

Votre comité a examiné la pétition du conseil municipal des comtés unis de Huron et
Brucc, demandant un acte pour séparer partie du t2wn;hip de Grecnock du reste de la mu-
nicipalité et l'annexer au township de Culross, et a trouvé qu'il en a été donné un avis suf-
fisant.

Le tout respectueusement soumis.
A. J. FERGUSSON B3LAIi,

Président.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour confirmer l'arpentage actuel du township
"de Bulstrc.dr," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant rcçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 9-Après " provincial " insérez " en l'année 1837."
Page 1, ligne 10-Retranchez " quinze " et insérez " seize."
Page 1, ligne 13-Retranchez " et " et après " quatorze " insérez " et quinze."
Page 1, ligne 16-Après " droit" insérez clause A.

CLAUSE A.

"Rien de contenu au présent acte ne sera censé donner aux propriétaires du terrain
4ainsi arpenté et ratifié le droit de réclamer une compensation du gouvernement pour
"défaut de contenance de leurs lots."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
iceux, ils ont été agréés.

L'honorable M. Proulx a proposé, secondé par l'honorable M. Cornier,
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine séanc3 de

la Chambre.
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L'honorable M. Ross a proposé en amendement, secondé par l'honorable Sir N. F.
Bdleau,

De retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer "renvoyé de nouveau au comi-
té des ordres permanents et des bills privés."

La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, elle a été réso-
lue dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été aussi
résolue dans l'affirmative, et

Ordonn'é en conséquence.

L'honorable Sir N. F. Belleau, de comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte pour amender les actes relatifs à la construction et à la réparation des églises, presby-
"tères et cimetières," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 2, ligne 41-Après " paroisse " insérez " toutes pétitions en opposition à telles

" demandes, et."
Page 3, ligne 8-Retranehez depuis " lieu " jusqu'à " il " où ce mot se rencontre la

2e fois dans la 12e ligne.
Page 3, ligne 21-Après " l'usage " insérez " pourvu que cette clause ne soit point

" censée comporter lin effet ou un sens retroactif; mais les droits de toutes personnes
" seront détermiDs par les cours de justice, suivant la loi, et cette clause ne devra en
" aucune manière affecter ou influencer le jugement."

Page 3, ligne 34-Après " aete" insérez clauses A. B. C. D.

CLAUSE A.

" Si dans le dit délai fixé, il n'est pas fait d'opposition à la dite reconnaissance civile
" du dit décret canonique, le dit secrétaire transmettra au gouverneur le dit décrêt cano-

nique et un certificat sans sa signature constatant qu'il n'a été déposé aucune opposition
" à son bureau dans le temps prescrit."

CLAUSE B.

"Sur réception des dits décrêt et certificat, -ans qu'il soit besoin d'aucun procès-
"verbal ou rapport des commissaires, le gouverneur pourra émettre, sous le grand sceau
"de h province, une proclamation tel qu'il est prescrit par la 15e section du dit chapitre;
"laquelle proclamation aura et produira tous et chacun les effets d'une proclamation émise
"en vertu d'un procès-verbal ou rapport des dits commissz.ires."

CLAUSE C.
ce A compter de la passation du présent acte, la paroisse de St. Norbert du Cap-Chat,

comprenant partie des townships Cap-Chat et Rornieux, dont les limites et l'étendue
"ont été fixées par un -décrêt canonique de l'évêque de Tloa, administrateur du diocèse
"de Québec, en date du 10 mai 1864, comme suit, savoir: vers le nord-est, par la paroisse
" de Ste. Anne des Monts; vers le nord-ouest, par le fleuve St. Laurent; vers le sud-

ouest, par la ligne qui sépare le vingtième lot du vingt-unième dans les six premiers
"rangs du dit township Romieux; vers le sud-est, par le septième rang du même township
"et du township Cap-Chat, et qui comprend une étendue de territoire d'environ huit
" milles de front sur environ cinq milles de profondeur, sera et elle est par le p:ésent
"reconnue et érigée comme paroisse pour toutes les fins civiles et politiques quelconques,
"de la même manière que si elle avait été érigée par proclamation conformément à la loi ;
" et la dite partie du township Romieux comprise dans les limites de la dite paroisse, à

compter de la passation du dit acte, en conformité de la requête des franc-tenan(iers de.
" la dite paroisse de Si. Norbert, fera partie des comté et district de Gaspé pour toutes les

fins paroissiales, électorales, judiciaires, municipales scholaires et d'enregistreme.nt.
"20 Mais rien de contenu au présent ne sera censé décharger h dite partie du
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4township Romieux d'aucune dette municipale, scholaire ou autre, qu'elle a on peut avoir
" contractée avant la passation du présent acte."

CLAUSE D.
" Attendu que par leur requête la totalité des franc-tenanciers d'une certaine partie

de la seigneurie de Terrebos, dans le comté et district de Kamouraslka, ont représenté
"que par un décrêt canonique en date du 10 avril 1865, rendu par le dit évêque de Tloa,
"administrateur du diocèse de Québec, conformément à fa demande par eux faite à cette
"fin, la dite partie de seigneurie a été annexée à la paroisse de St. Antonin, dans le comté
"de Témiscouata, dans le dit district, et qu'il résulte pour eux de grands inconvénients
"sous les rapports civils et politiques d'appartenir à différentes division civiles, il est par
"le présent statué que depuis et à compter de la passation du présent acte, le dite partie

de seigneurie désignée au dit decrêt comme suit, savoir: bornée vers le nord-est et le
nord, par la paroisse de St. Antonina; vers le nord-ouest et l'ouest par la rivière appelée
Grande Rivière du Loup;" vers le sud-ouest, partie par la ligne qui sépare la terre du
Sieur Pierre Caron des terres de dame veuve Jean. CharIes Taché, dans le cinquième

"rang de la dite seigneurie de Terrebois, partie par la ligne sud-ouest de la terre du Sieur
" Cajetan Dubé, située dans le sixième rang de la même seigneurie et la prolongation

d'icelle en ligne droite jusqu'au township Parke ; vers le sud-est, par le dit township
"Parke; fera partie de la dite pacoisse de St. Antonil et du dit comté de Témiscouata
" pour toutes les fins civiles, électorales, municipales, scholaires et d'enregistrement.

" 2° Mais rien de contenu au présent ne sera censé libérer la dite partie de seigneurie
du paiement d'aucune dette contractée pour les fins municipales, paroissiales ou autres,

"avant la passation du présent acte."
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Bellcau, secondé par l'honorable M. Chaffers, il

a été
Ordonné, que les dits bill et amendements soient renvoyés au comité des ordres per-

manents et des bills privés.

L'honorable M. Seynour, du comité spécial nommé pour examiner et faire rapport
sur les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session, a presenté son
premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CONSEIL LÉGISLATIF, CIUAMBRE DE COMITÉ,
14 septembre, 1865.

Le comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Conseil Législatif
pour la présente session, et faire rapport sur iceux, a l'honneur de présenter son premier
rapport.

Votre comité a examiné les comptes du greffier depuis le premier jour de mars der-
nier, date à laquelle s'étendait la dernière audition de ses comptes jusqu'au trentième jour
de juin dernier.

Le jour en premier lieu mentionné, il y avait une balance entre les mains du greffier,
au cré.it de votre honorable Chambre de trente-trois mille, sept cent six piastres, douze
centins (833.706.12). Le greffier a reçu depuis quarante-six mille, sept cent quatre-vingt-
six piastres, dix-neuf centins (846.786.19) faisant en tout quatre-vingt mille quatre cent
quatre-vingt-douze piastres, trente-ct-un centins (880.492.31) qui composent le côté du
débit des comptes du greffier pour la période ci-dessus mentionnée.

Le côté du crédit du dit compte se compose de sommes déboursées par le greffier au
montant de soixante-et-six mille quatre cent soixante-et-dix-huit piastres, cinquante-cinq
centins (866.578.55) pour lesquelles il a rendu compte à la satisfaction de votre comité par
pièces justificatives, numérotées depuis 1 à 233 inclusivement, ce qui laissait une balance de
quatorze mille treize piastres soixante-et-seize centins (S14.013.76) au crédit de votre ho-
norable Chambre. le trentième jour de juin dernier.

Votre co:uité a aussi examiné les comptes du greffier, du premier jour de juillet der-
nier, au trente-et-unième jour d'août dernier. Le greffier a reçu durant cette période la
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somme de dix mille quarante piastres quatre-vingt centins (S 10.040.80), faisant avec la
balance au crédit de votre honorable Chambre, le trente-et-unième jour de juin dernier,
une somme totale de vingt quatre mille, cinquante-quatre piastres, cinquante-six centins,
et a déboursé comme le font voir les pièces justificatives numérotées depuis 234 à 343 in-
clusivement, une somme de vingt-trois mille cent trente-neuf piastres, soixante centins
(S23.139.60) laissant au crédit de votre honorable Chambre une balance de neuf cent qua-
torze piastres, quatre-vingt-seize centins ($914.96) le trente-et-un d'aout dernier.

Il a été présenté à votre comité une pétition de la part de M. S. E. Smith, réclamant
la balance de l'indemnité due à la succession de feu l'honorable Bollis Smith, pour sa pré-
sence comme membre de la Chambre pendant partie de la session de 1863.

Relativement à cette pétition, votre comité recommande de payer à la succession de
l'honorable Hollis Smith, la somme à laquelle se monte l'indemnité sessionnelle, plus l'al-
location qui est accordée par mille, en déduisant le nombre de jours pendant lesquels l'ho-
norable M. Smitl a été absent de la Chambre, antérieurement à l'ajournement du 19 mars
1863, et toutes sommes d'argent qu'il a touchées à compte sur son indemnité sessionnelle
ou sur son allocation de voyage.

Des pétitions ont été présentées à votre comité, do la part du greffier en loi de votre
honorable Chambre, de M. W. A. Maingity, assistant-greffier additionnel, de M. James
Adamson, greffier des journaux anglais; de M. R. G. Belleau, greffier des journaux fran-
çais; de M. A. A. Boucher, traducteur français additionnel et greffier des comités; et de M.
A. Garneau, traducteur français additionnel; qui demandent tous à être mis, quant au sa-
laire, sur le même pied que les officiers qui remplissent les mêmes fonctions qu'eux à l'As-
semblée Législative;

D'autres pétitions ont aussi été présentées de la part de M. C. Taylor, assistant comp-
table; et de M. John Walsh, copiste; qui demandent une augmentation de salaire.

Une pétition a été présentée de la part de M. J. Garon, surnuméraire ; qui demande à
être fait permanent:

Des pétitions ont en outre été présentées de la part des personnes suivantes, savoir:
de Pierre Rattey, messager de Son Honneur l'Orateur; demandant une augmentation de
salaire; de Richard Greer, messager sessionnel; demandant a être nommé messager per-
manent ; de Ja. es Wingfield, messager sessionnel; demandant la mêwe allocation que re-
çoivent les autres messagers de session; de James Doherty, messager sessionnel ; deman-
dant la place d'assistant portier ; d'Aigustin Douaire, page de votre honorable Chambre;
d'Arthur Grubcrt et de Louis Robitaille, gardiens de nuit; demandant à être mis sur le
pied des serviteurs correspondants de l'Assemblée Législative.

Par rapport à ces diverses pétitions, votre comité recommande de remettre l'examen
de ce qui en fait le sujet à la prochaine session du parlement, et de se conformer en atten-
dant au rapport du 14 juin 1864, adopté par la Chambre, et dont voici les termes : " Vo-
tre comité, après avoir considéré avec soin cette question, fait le relevé des différentes aug-
mentations qui ont été accordées de temps en temps, et prenant en considération les diffé-
rentes fonctions, la durée moyenne de service ainsi que la responsabilité de chacun des
employés, en est venu à la conclusion que, sauf de très-rares exceptions, les appointements
actuels sont trop élevés et qu'il y aura lieu de les réduire dans le cas de nouvelles nomi-
nations; et votre comité recommande en conséquence de ne pas accorder les demandes qui
font l'objet de ces pétitions."

Votre comité a fait faire une liste des officiers, des commis et des serviteurs de votre
honorable Chambre, avec leurs salaires et les dates de leurs nominations ; cette liste est an-
nexée au présent rapport.

Le tout respectueusoment souris.
B. SEYMOUR,

Président.
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LISTE des officiers, commis et serviteurs du Conseil Législatif du C*nada, indiquant
le montant de leurs salaires et la date de leur nomination au dit Conseil
Législatif, depuis l'union des provinces du Haut et du Bas-Canada.

Salaires
provnan deDate

Nous. EMPLOI. provenant dela nomi-de toutes nation.
sources.

John F. Taylor.............. Greffier de la Chambre, maître en chancellerie, caissier et
comptable ......................................................... 3,400 1841

Robert LeMoine .............. Député-greffier, greffier assistant, maître en chancellerie
et traducteur français en chef........................... ... 2,600 1841

Fennings Taylor ............ Député-greffier, greffier assistant, maître en chancellerie
et premier clerc de bureau .................................... 2,600 1841

Joseph E. Doucet............. Greffier assistant additionnel, traducteur français addi-
tionnel, examinateur des ordres permanents et greffier
des bills privés.............................. .................... 1,800 | 1842

W. Anstruther Maingy..... Greffier assistant additionnel et second clerc de bureau.. 1,800 I 1842
James Adamson.............. Greffier des journaux anglais.................. .................... 1,390 | 1842
R. G. Belleau ................. Greffier desjournaux français .. ....................... ........... 1,390 1859
A. A. Boucher................ Greffier des comités et traducteur français additionnel..... 1,400 1857
A. Garneau .................. Traducteur français additionnel............................ ... 1,200 1861
C. W . Taylor.................. Assistant comptable........................ .......................... 600 1862
Neil W. McLean.............. Copiste anglais et assistant greffier des comités .............. 600 1862
John W alsh .......... ,........ Copiste anglais ....................... ..... ........................... 500 1862
Jos. Garon .................... Commis sessionel à $4.00 par jour ................................ ............... 1865
Rév. W. Agar Adamson,

D. C. L ....................... Chapelain et bibliothécaire ....................................... .2,400 1741
E. L. Montizambert, A.M.. Greffier en loi, faisant les fonctions de traducteur anglais.. 2,600 1846
Réné Kimber ................. Gentilhomme huissier de la verge-noire........................ 1,350 IS52
Octave Cyrille Fortier...... Sergent d'armes ................. ................................... 600 1865
J. B. Myrand ........ . Maître de poste ......... .................... ................. 5. 1859
E. Botterell.................... Portier .............................................. ..................... 600 1854
M. Keating .................. essager-en-chef.........................1120 1841
S. Skinner .................. Concierge et messager......................... 00 1843
D. J. Casault................Messager permanent .......................... 700 1856
P. Rattey.............,.Messger de lorateur .............................. 700 S
A. Lachance.. ......... Messager permanent ........................... 70 141
P. Dunn ..................... Assistant concierge et messager.............. .... 700 1856
Frederick Gilbert. ... Messager permanent ................................ 500 185
N. Boulet .............. do ................................................ 500 1863
J. Doherty ........... Messager sessionnel permanent...................................380 1852
R. pmereernt....................do do .................................... 380 1863
S. Fraser .. aeu................do do .................................... 380 1862
Z. Mondorp... .................do do . ..... ............................. 380 1864
A. Miller em.............t dos ................................... 38 1864
J. Wipngfield ...............do do .................................... 200 1865
A. Douaire .............. Pagre à$1.50 par jour pendant la session ..................... ....... 1857
C. Young .................. do do do .............................. 59
Arthur Grubert........... Gardien de nuit à $1.50 par jour .............................. 11858
Louis Robitaille............ do do do .................................
John Mradigan ......... ::::Serviteur -à $1.50 par jour pendant la session .......................... .
Adolphe Boucher .. Porteur des sacs do la malle.- el $2.00 par jour durant la 1I la session .............................. ........ .......

(Certifié,) J. F. TAYLOR,
Greffier, Conseil Législatif'.

BUREAU DU CON''SEIL LEGISLATIF,
Qué,ec, 131septembre, 1865.
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Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. A. J. Duchesnay,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre à sa prochaine
séance.

L'honorable M. ergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé "Acte pour prolonger le délai fixé pour l'achève-
c ment du chemin de fer du Canada central," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill

en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséq.ence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette-Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour permettre à Richard ThIomas Walkem
"à être examiné par la société en loi du Haut- Canada, à l'effe+ de se faire admettre
"procureur et solliciteur," a fait rapport qu'il avait examiné le bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à, la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferguson Blair, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser l'admission de Henry Hart-
I Coyne à pratiquer comme procureur et solliciteur dans les cours de loi et d'équité dans
" le Haut- Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à, la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ailsins, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer l'associa-

"tion homeopathique de Montréal, et pour en changer le nom en celui de " Le collége
"homeopathique des médecins et chirurgiens de Montréal," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Y
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Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Frgusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser le titulaire de l'église de la

'Trinité,' dans la ville de Sincoe, à vendre un certain lot de terre y mentionné," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement

Sur motion de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable M. Bull, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour permettre d'hypothéquer certaines pro-

priétés appartenant à l'église du Christ dans la cité d' Ottawa, acquises pour y ériger un
presbytère," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en

faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé ' Acte pour
" -incorporer certaines personnes sous le nom de la compagnie du Richelieu," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Price, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender la charte de la compagnie du
" canal de Toronto et de la Baie Georgienne," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des terres et
" d'huile de pétrole de .Bothwell, Canada. Ouest, (responsabilité limitée)," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Pergusson Blair, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du cimetière de
" Knowlton," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Moore, .secondé par l'honorable M. .Armstrong, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de navigation
" de Longueil" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable' M. Olivier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M.-Pergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour accorder certains pouvoirs à la compa-
"gnie d'assurance,mutuülle contre le feu de Waterloo," a fait rappoit qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait cbargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Armstrong,
il a été

Ordonné, q.ue le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
E!le a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé Ie 'bill .intitulé: " Acte pour incorporer le village de Berthier et pour
' l'ériger en ville," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé

d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M.' Olivier, secondé par l'honorable M,.Z4acoste, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que la Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ryan, du comité des banques et du commerce auquel a été renvoyé
le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque d'Union du Bas-Canada," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 28-Retranchez " quarante mille."
Page 1, ligne 30-Après " ayant-cause" insérez " pourvu toujours que si dans les

quatre ans de la passation du présent acte, il est résolu à une assemblée générale annuelle
" des actionnaires de la dite banque d'en réduire le capital au montant qui sera alors
" souscrit, ou à la somme d'un million de piastres, si le montant alors souserit est de moins
" d'un million de piastres, et s'il est immédiatement après donné avis de telle résolution
" dans la Gazette du Canada, alors le capital de la dite banque sera censé réduit à un
" million de piastres ou à telle somme excédant un million de piastres qui pourra être
" alors souscrite, et le présent acte sera interprété et mis à effet comme si le capital de la
" dite banque était fixé par le présent à la somme mentionnée dans la dite résolution."

Page 1, ligne 39-Après "aussitôt " insérez ' dans le délai d'un an de la passation
du présent acte."

Page 1, ligne 40-Après "versées " insérez " à quelqu'une des banques actuelle-
4 ment incorporées de cette province."

Page 2, ligne 13-Après à à moins " insérez " ni avant."
Page 2, ligne 14-Après "souscripteurs " insérez " à quelqu'une des banques actuelle-

" ment incorporées de cette province, dans le délai d'un an de la passation du présent
" acte."

Page 2, ligee 16-Retranchez depuis " les " jusqu'à " à " et insérez " dix-huit
mois."

Page 2, ligne 18-Retranchez " trois" et insérez " deux."
Page 2, ligne 19-Retranchez " quatre " et insérez " trois " et retranchez " cinq"

et insérez I quatre."
Page 2, ligne 20-Retranchez " à l'époque" et insérez " s'il n'a pas été réduit

" comme susdit à un million de piastres, à telle époque ou à telles époques pas plus tard
"que le premier jour de juin en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et

dix."
Page 6, ligne 31-Retranchez I et" et insérez I ou."
Page 10, ligne 26-Après " banque " insérez I à moins ni."
Page 10, ligne 27-Retranchez " cinq" et insérez " dix" et après " débentures

"insérez " dans le délai d'une année à compter de la passation du présent acte."
Page 10, ligne 29-Retranchez " s'étendra" et insérez " tel qu'amendé par l'acte

du parlement de cette province passé dans la vingt-quatrième année du règne de Sa
Majesté, chapitre vingt-trois et le dit acte qui l'amende, et tout acte amendant le dit
chapitre et le dit acte qui pourra être passé pendant la présente session du dit parlement,

"s'étendront."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième- fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre



14 SEPTEMBRE.

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Flint a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que l'honoraire de soixante piastres payé en vertu de la soixantième règle de cette

Chambre sur le bill intitulé: " Acte pour renouveller et amender l'acte incorporant la
compagnie du chemin de fer de Marmora et Belleville," soit remboursé.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
- Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
pour incorporer la banque de Northunmberland," auquel elle demande le concours de

cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable MvI. Burnhan, secondé par l'honorable M. Read, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Mont-Royal," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors li. la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
"pour incorporer la caisse d'épargne de Se. Roch de Montréal," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bilt a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bureau,

il a été •

Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et. des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un'bill intitulé: " Acte
pour établir d'autres dispositions pour l'administration des sociétés permanentes de cons-

"truction dans le Haut-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité dés banques et du commerce.

29 Victoria.
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Un message de l'Assemblée Législative par.son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour amender les loii de la chasse du Baut-Canada," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.-Dickson, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM.

Dickson, Bull et icCrea, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
"pour amender l'acte passé dans les vingt-sept et vingt-huitième années du règne de Sa

Majesté, concernant l'octroi des chartes d'incorporation aux compagnies manufacturières,
4 minières et autres," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honcrable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Ic Grea,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre une copie de la requête que
certains habitants de Port Colborne ont adressée au commissaire des travaux publics, pour
demander l'agrandissement des ouvrages du havre et le creusement de son entrée à cet
endroit; et une copie de la correspondance échangée entre le département ou ses officiers
et d'autres personnes sur ce sujet, et une copie des rapports faits sur ce sujet par tout
officier quelconque du gouvernement depuis le 1er janvier 1863.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les Membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour mieux pouvoir à la
punition des offenses contre la personne dans les cas d'enlèvement," a été lu la troisième

fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: " Acte relatif à la cour du banc de la Reine dans le Bas-
" Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. A. J. Duchesnay a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.
\ Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le greffer comme suit:-
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Page 1, ligne 16-Après " congé " insérez " et nul juge de la cour du Banc de la
" Reine qui a été incompétent pour siéger dans une cause, la raison de son inec:-pétence
"venant à cesser, ne sera disqualifié à siéger, dans telle cause, à raison de ce qu'il aura
"été recusé ou se sera déclaré incompétent pour cette affaire."

Le dit amendement étant l la seconde fois, et la quèstion de concours mise sur icelui,
il e été agréé.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Chafers, il a
été

Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infirme cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bili avec un amendement auquel il deman[de le concours
de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier avec un bill inlitulé: "Acte
"pour amender la loi de la propriété et des substitutions dans le Haut- Canada," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbel, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Leslie, secondé par l'honorable M. Matheson,
La Chambre s'est ajournée.

A sept heures et demie P. M., la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRac JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins, Campbell, Leteller de St. Just, Price,
.Armnandl, Chafers, Mc Crea, Proulx,
Armstrong, Cormier, McDonald, Prud'homme,
Belleau, Sir N. F., Currie, McMaster, Read,
Bennett, Dickson, Nacpherson, Reesor,
Blair, Fergusson, Duchenay, E. H. J., Malkiot, RoSs,
Blake, Dumouchel, Matheson, Ryan,
Boulton, Ferrier, Olivier, Sanborn,
Bull, Flint, Panet, Seymour,
Bureau, Leslie, Perry, Skead.
Burn7am,.

L'honorable. M. Price, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
"pour faciliter les transactions des commissaires des chemins à barrières de la rive Nord
"de Quebec," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Igi
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 2-Après " suit " insérez Il les débentures suivantes émises sous l'au-

"torité du dit acte 12 Victoria, chapitre 115, savoir: numéros neuf et onze pour trois
"cents louis chacune et numéro cent vingt-six pour cent louis ayant été détruites ou volées
'<au propriétaire légitime."

Page 1, ligne 5-Retranchez I d'aucune de " et insérez '- des débentures ci-dessus
"mentionnés seulement sur."

Page 1, ligne 11-Après moins " insére- " six."
Page 1, ligne 29-Avant" années " insérez " dix " et retranchez depuis " années"

jusqu'à " après" et insérez " au choix des dits syndics."
Sur motion de l'honorable M. Price, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, que les dits bill et amendements soient renvoyés au comité des ordres per-

manents et des bills privés.

L'honorable M. Mcfaster, du comité des banques et du commerce auquel a été 'en-
voyé le bill intitulé; " Acte pour établir d'autres dispositions pour l'administration des
'' sociétés de construction dans le Raut- Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MfcMaster, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
O donné, que le greffer se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ferqusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender les actes relatifs à la construction
" et à la réparation des églises, presbytères et cimetières " et les amendements proposés
par le comité spécial au dit bill, a fait rapport qu'il avait examiné les dits bill et amen-
dements en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans autre amendement.

Les amendements du comité spécial étant alors lus de nouveau par le greffier, et la
question de concours mise sur iceux, ils ont été agréés.

Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés.
L'honorable Sir Y F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Canpbell,
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu la troisième fois.
L'honorable M. Sanborn a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Aikins,
De retrancher tous les mots après " bill" et d'insérer, " soit de nouveau amendé

« comme suit : "-Page 1, ligne 22, après "l statué " insérez " que nulle cotisation imposée
" en vertu du dit acte sur le propriétaire supposé de toute terre appartenant bona fide à
"une personne non sujette aux cotisations en vertu de la 23e clause du dit acte, ne consti-
"tuera une charge ou une hypothèque sur la dite terre et"

La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement. la Chambre
s'est divisée et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Blake, Ferrier, JcMaster, Reesor,
Burnham, Flin t, Panct, Sanborn,
Currier, Leslie, Read, Skeud.-12
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NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Armand, Chzaffers, Letellier de St. Just, Perry,
Arm.strong, 5cormier, Mc Crea, Prouzx,
Belleau, Sir . P, Dickson, MRal&iot, Prud'homme,
Bull, Duclhe.snay E. H. J., Matheson, Ross,
C'a mpiell, Dunouchel, Olivier, Ryan.-20

Ainsi elle a passé dans la négative.
Alors l'honorable M. Lec7llier (le St. Just a proposé, secondé par l'honorable Sir N.

P. Belleau,
Que le dit bill soit ain endé de nouveau comme suit:
Page 2, ligne 41-Aprés - paroisse " insérez " toutes pètitions en opposition à aucune

"telle demande et."
La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, elle a été rés due

dans l'afirmative, et il a été
Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé.
La question étant alors mise pour la troisième lecture du dit bill, tel qu'amendé, elle a

aussi été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill, tel qu'amendé, a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
O donné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et in forme cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergurson Bluir, du comité des ordres permanents et les bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: ' Acte- pour incorporer la compagnie du chemin de
" fur de .Mont-Royal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'eu faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport sait maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 4, ligne 26-Après " effets" insérez ".pour des sommes d'aumoins cent

piastres.
Page 6, ligne 17-1etranchez " et" et insérez " ou."
Les dits amendments étant lus la seconde fois,.et la question de concours mise sur

iccux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la trdisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmati've.
Ordonné, que le greffier se rende à, l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Dickson, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte pour amender les lois de la chasse du Haut-Canada," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt 'que la Chambre voudrait bien les recevoir.

z

29 Victoria.
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, e
Les' dits amendements ont été alors lus par le greffier, eo±mnme suit:
Page 1, ligne 7-Retranehez "janvier" et insérez " décembre de chaque année."
Page 1, ligne S-F.etranchez " de chaque année " et insérez " de l'année suivante,

excepté dans les comtés d'Essex, de Kent et de Lambton, où la période s'étendra du
premier jour de février au premier jour de septeiubre de chaque année."

Page 1, ligne 16-Retranchez depuis > aucun " jusqu'à " can::rd " dans la 17 clign-.
Page 1, ligne 23-Retranchez depuis " oiseaux " jusqu'à " nul " dans la 30e ligne.
Page 1, ligne 40-Après I respectives" insérez " et les lieux."
Les dits amendemeuts étant lus de nouveau par le greflier.
L'honorable M. Dickson a proposé, secondé par l'honorable M. Jc Crea,
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats,
La question de conccurs étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans l'udiimative, et il a été
Ordon.é, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du premier rapport du comité spécial
nommé pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents du Conseil Législatif
pour la présente session,

Sur motion de l'honorable M. Ohristie, secondé par l'honorable M. .Bonon, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée t loisir et s'est mise en
-comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé dans les e7e et 28e
4années du règne de Sa Majesté, concernant l'octroi de chartes d'incorporation aux com-

"ugnies manufacturières, minières et autres."
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. 'erry a fait rapport, dela part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill cn entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Sadorn, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois préseptement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ele a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Ac! e
pour établir certaines réserves de chemins et grandes routes dans le township de Hamnit-

"ton," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
L dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M4. Perry, secondé par l'honorable M. Burnham, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Alors sur mtinn de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Burnkam,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 15 Septembre, 11863.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Jric JoSEpu TESsIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander, Burnham, Guévremont, Panet,
Armand, Campbell, Lacoste, Ferry,
Arm.stron7g, Chaffers, Leslie, Frire,
Belleau, Sir N. F., Cormier, Letellier de St. Just, Proulx,
Bennett, Currie, Mc Crea, Prud'homme,
Blair, Fergusson, Dickson, MfcDonald, Read,
Blake, Duchesnay, A. J., MfcMlaster, Reesor,
Bossé, Dulmouchel, Macpherson. Ryan,
Boulton, Ferrier, .Malkiot, Se.ymour,
Bull, Flint, Matheson, Skead,
Bureau, Gingras, M3oore, Vida?.

PRIÈRES.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Mc Crea; de Gottlieb Tobiis et autres, de la tribu des sauvages
Moraves.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

Du conseil municipal du township de Stanley, dans le comté de Huron; demandant
une allocation pour aider au parachèvement du havre de Bayfeld.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la caisse d'éparg de de St.
" Rock de Montréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, ct l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir Y F. Belleau, secondé par l'honorable M. Chafers,
il aété

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisièmêfois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elie a été résolue dans l'afârmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe catte lhambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour confirmer l'arpentage actuel du township
" de Builstrode," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait cbargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffer, comme suit:
Page 1, ligne 9-Après " provincial " insérez " en l'année 1837."
Page 1, ligne 10-Retranchez " quinze " et insérez I seize."
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Page 1, ligne 1iS--Retranchez Il et " et après l quatorze " insércz I et quinze."
Page 1, ligne 16-Après Cl droit" insérez clause A.

CLAUSE A.

"Rien de contenu au présent acte ne sera censé donner aux propriétaires du terrain
ainsi arpenté et ratifié, le droit de réclamer une compensation du gouvernement pour
défaut de contenance de leurs lots."

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
iise sur iceux, ils -nt été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il :
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatit a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. 3ll.Master, du comité des banques et du commerce auquel a été ren-
voyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque de Nïhumberland," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers
amendements, qu'il souuettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 39-Après I aussitôt que " insérez I dans le délai d'un an à compter

de la passation du présent acte."
Page 1, ligne 40-Après " versées " insérez I à quelqu'une des banques actuelle-

m ment incorporées de cette province."
Page 2, ligne 13-Après ' à moins" insérez " ni avant."
Page 2, ligne 14-Après "souscripteurs " insérez " à quelqu'une des banques actuel-

" lement incerporées de cette province, dans le délai d'un an (le la passation du présent
" acte."

Page 2, ligue 16-Retranchez depuis CC les" jusqu'à C pourvu" et insérez " dix-huit
mois à compter de la passation du-présent acte."

Page 2, ligne 18-Retranchez" trois " et insérez deux."
Page 2, ligne 19-Retranchez " quatre" et insérez "trois" et retranchez " cinq "-

et insérez l quatre " et après " ans " insérez " à compter de la passation du présent acte,
" sous peine de forf'.-iture de sa charte."

Page 2, ligne 20-A près I' fixeront " insérez ( mais pas plus tard que le premier jour
de juin de'année de Notre Seigneur mil huit Cent soixante-et-dix.".

Page 6, ligne 24-Retranchez " et " et insérez I ou."
Pege 10, ligne 22-Après " banque" insérez " à moins ni."
Page 10, ligne '3-Retranchez " cinq " et insérez " dix " et après " débentures"

inrérez " dans le délai d'un an à compter de la passation du présent acte."
Pagle ' ligne 25-Retranchez " s'étendra" et insérez " tel qu'amendé par l'acte du

C parlement de cette province passé dans la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté,
chapitre vingt-trois, et le dit acte qui l'amende et tout acte amendant ledit chapitre et

"le dit ncte qui pourra être passé pendant la présente session du dit parlement, sauf et
" excepté la section trois du dit chapitre, s'étendront."

Les* dits amendemenis éiant lus la seconde fois, et la question de coneours mise sur
iceux, ils ont été agréés.
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Sur motion de l'honorable M. Burukarn, secondé par l'honorable M. Ferrier, il.a.été
Ordonn,que les dita amendements soient grossoyés et que le dit bill,. tel qu'amendé,

soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolne dans l'affirmativo.
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier; pour rapporter le bill intitulé.
"Acte pour incorporer la compagnie du chemia de fer de Mont.Royal," et informer cet
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amende ments faits'païle Conseil Légisatif au
dit bll, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer le curé de la paroisse de Notre-Dame de Québee," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec un amendement auquel elle demande,
le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:
Page 2, lign.e 12-Retranchez les mots depuis " posséder " jusqu'à I et " et substi-

tuez les mots suivants: <'tous biens mobiliers et immobiliers situés dans le Bas-Canada
C nécessaires à l'usage réel de la dite corporation."

Le dit amendement étant lu* la seconde fois, et la question de. concours mise sur
icelui, il a été agréé.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
c Acte pour faciliter davantage les transactions commerciales," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a. passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour prévenir l'introduction et la propagation de maladies qui attaquent certains
"animaut," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Aete
" pour incorporer le Club Rideau," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la pruchaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour régler les qualifications des médecins et chirurgiens pratiquant dans le IIaut- C -
"nada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mc Crea, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présente.m en t.
Le dit bill a été alors.lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine. séance de la

Chambre.

'97
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Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour octroyer à Sa Majesté certaines son:mes d'airgent nécessaires pour subvenir à cer-
" taines dépenses du gouvernement civil, et à certains autres besoins du ressort du service
"public pour l'année fiscale expirant le trentième jour do juin mil huit cent s >ixante-et-
"six," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable Sir iV P. Belleau, il a

-été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à la prochaine

séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte relatif à la Cour du Banc de la Reine dans le Bas- Canada," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour amender l'acte des formules abregées de mortgage en Baut- Canada," et in-
"former cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements auxquels
elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 8-Après le mot " cessionnaire " insérez ce qui suit comme clause 2.

CLAUSE 2.

" La formule numéro quatorze dons la seconde colonne de la seconde cédule de la
" version anglaise dii dit acte, est amendée par la substitution du mot " of " au lieu et

place du mot I or " après le mot C assigns " dans la vingt-troisième ligne de la dite
formule."

Page 1, ligne 9-Retranchez " 2" et insérez " 3."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mlise sur

iceux, ils ont été agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'AssemMée Législative, et informe cette t1hambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits à ce dernier bill sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender et étendre les actes concernant la compagiie du chemin de fer de Cobourg

et Peterborough," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Matheson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour arrêter la propagation des maladies contagieuses dans certaines stations navales et
militaires en cette province," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir . F. Belleau, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine s4ance de la Chambre.

U n message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Aete
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"pour régler les frais d'arbitrage," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il aété
Ordonaé, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec uu biRl intitulé: " Acte
pour autoriser les syndics de la congrégation de l'Eglise St. Andrews, dans le township de
Ramsay, en rapport avec l'église d'Ecosse, à aliéner les biens appartenant à la dite

"congrégation, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour étendre et amender les actes relatifs aux travaux publics en ce qui concerne tous

ouvrages se rattachant à la défense de la province," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Ordonné. que le dit bil soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte des mines d'or," et informer cette Chambre que l'Assemblée
a passé ce bill avec un amendement auquel elle demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:-
P>agc 1, ligne 14-Après le mot " place" insérez ce qui suit comme clause A.

CLAUsE A.

A l'égard de gages, toute plainte ou difficulté cutre des personnes engagées dans des
exploitations minières dans aucune division aurifère, ou leurs agents ou représentants et
des travailleurs ou serviteurs employés par eux, pourra être entendue et réglés par

"l'officier de telle division, lequel, par une sommation, pourra faire comparaitre le défen-
deur devant lui, et sur preuve de la signification de.telle sommation, il pourra, en la
présence ou en l'absence du défendeur, décider sommairement à l'égard de telle plainte,

"sur le témoignage rendu sous serment par un ou plus d'un témoin digne de foi asser-
menté devant lui, et il pourra prélever telle somme qu'il adjugera, comme due par telle
personne, son agent ou représentant, à tel travailleur ou serviteur, avec les frais de
séginification et de saisie et de vente des biens et effets des défendeurs."

Le dit. amendeurcat étant la la seconde fois, et la question de concours mise sur icelui,
il a été agréé.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
qlue le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait à ce dernier bill sans amendement.

L'honorable Sir .. F. Bellea rés~enté à la Chambre¢la réponse à l'ïdiessà TSon
Excellence le Gouverneur-Général, en date du neuf de septembre présent, le priant de faire
mettre devant cette Chambre copie de da correspondance qui a été échangée depuis le
commencement de la dernière session entre le gouvernement de cette province, le gouver-
nement britannique et le représentant de Sa Majesté à Was7dugton, au sujet du traité de
réciprocité.
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Aussi la réponse à l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du six
septembre présent, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
un état de tous les prêts et avances faits par la province à la compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer depuis le 1er août 1860, avec la date à laquelle ces avances ont été faités,
ainsi qu'un état des deniers, remboursés par la dite compagnie sur ces prêts et avances;
aussi un état des sommes payées à la compagnie ou portées L son crédit par le gouverne-
nient à compte sur le service postal ou autrement, depuis le ler août 1860 jusqu'à ce jour,
avec les dates de ces paiements, et avec aussi la date à laquelle des bons sterling au mon-
tant de £42,500 sterling, donnés par la companie en garantie d'une ccrtdine avance de
$172,830.67 faite en août 1860, ont été remis ou rendus par le g.>uvernenent; aussi copie
de la requête faite par la compagnie pour cette avance, et copie de l'ordre en conseil ou
autre autorisation qui permet cette avance; aussi un état du montant dû sur cc prêt le 9
juin 1862, et le montant auquel avait droit la compagnie pour service postal en vertu de
l'ordre ou des ordres en conseil d'alors pour l'exécution du dit service.

Et aussi la réponse à l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, ca date du
huit de septembre présent. pour prier Son Excellence defaire mettre devant cette Chambre
copie de la correspondance qui peut avoir eu lieu entre Thonas Austin, écuyer, ci-devant
régistrateur du comté de Chambly, Napoléo) jgigncult, écuyer, et le gouvernement, au
sujet de la nomination de M. Iigqncult comme régistrateur du dit comté, et copie de tous
documents y relatifs.

Ordonné, qu'elles restent sur la table et elles sont comme suit:

1Voir Documents dle la Session.)

L'honorable Sir X. F. Belleau a proposé, sceoudé par l'honorable M. Campbr/.
Que le temps fixé pour recevoir des pétitions pour bills privés, aussi pour pré.«cUter au

Conseil Législatif des bills privés, soit prolongé jusqu'à lundi, 18e septembre, 1865.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

inative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honorable M. Armand,
Que le premier rapport du comité spécial nommé pour examiner et faire rapport sur

Jes comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session, préenté hier, soit
imprimé dans les minutes de cette Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Ordonné en conséquence.

Alors sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just,

La Chambre s'est ajournée.
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A sept heures et demie P. M., la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable UTLRc JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Armand,
Armstrong,
Belleau, Sir N. F.,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bossé,
Boulton,
Bull,
Bureau,

Burnhuam,
Campbell,
Chajers,
Cormier,
Currie,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Dumouchel,
Gingras,

Lacoste,
Leslie,'
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
McDonald,

cMaster,
Macpherson,

J., malkidt,
Matheson,
Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Scead,
Vidal.

L'ordre du jour étant la pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour amen-
ceder la charte du canal de Toronto et de la Baie Georgienne,"

L'honorable M. McMaster a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de Juste,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après un long débat,
L'honorable M. Campbell a proposé en amendement, secondé par l'honorable Sir N.

F. Belleau,
De retrancher tous les mots après Il maintenant" et d'insérer, " renvoyé à un comité

général présentement, avec instruction d'amender la quatrième clause."
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, la Chambre s'est

divisée et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

CONTENTS

Les Honorables Messieurs

Armand,
Belleau, Sir N. F.,
Bossé, .
Boulton,

Armstrong,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bureau,
Cormier,

Bull,
Campbell,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,

Otrrie,
Leslie,
Letellier
Mc Crea,

Dumouchel,
Macpherson,
Matheson,
Panet,

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

McDonald,
EcMaster,

de St. Just, Malkiot,
Perry,

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a 6t4 résolue dans l'affirina-

tive, et
Le dit bill a été alors lk la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Read,
Ryan,
Skead.-15.

Proulx,
Reesor,
Seymur,
Vidal.-17.

z2 Victoria.
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Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé; "Acte pour
" amender les lois de la chasse du Haut-Canada," tel qu'amendé,

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. McCrea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit déchargé des ordres du jour.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour améliorer les écoles de grammaire dans le Haut-Canada," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné, que la quarante quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois 'présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est .mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance,.et
L'honorable M. Armstrong a fait rapport, de.la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Après débats,

i La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et

Le dit bill a été alors lu la troisième. fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative .par son greffier,.pour rapporter le bill intitulé;
"Acte pour confirmer l'arpentage actuel Au township de Bulstrode," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender le chapitre trente-deux des statuts refondus du Canada, concernant
"le bureau d'agriculture et les sociétés d'agriculture," et informer cette Chambre que l'As-
semblée a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative.par son greffier, avec un bill intitulé :" Acte
" pour amender l'acte concernant les droits d'accise," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable:Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M; Campbell,

il a été
Ordonne, que la quarante-quatrième .règle de. cette-Chambre soit suspendue cn autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit -lu la.seconde-fois ý présentement.
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
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La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le- dit:bill.

Quelques temps après,. la Chambre a repris sasséance, et
L'honorablé M. Vïdal a fait rapport, dela part du:,dit- comité,: qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion pour la: se-
conde lecture du bill intitulé: " Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
"gent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil, et à certains
"autres besoins du ressort du service publie, pour l'année fiscale expirantle trentième jour
"de juin, mil huit cent soixante-sir,"

Après un nouveau long débat,
Sur motion de l'honorable M. Symor, secondé par l'honorable M. Currc, il a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motinsoient remis à' demain.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

ilpD été
<ý; Ordonné, que lorsque cette Chambre s'ajournera.ce jour, elle demeure ajournée. à de-.

main, à onze heures avant-midi.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Aéte pour amender la loi de la
" propriété et des substitutions dans le Raut-Canada," a été lu la seconde fois

L'honorable M. Canpell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Bellau,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite- motion, elle a- été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Burnham a fait rapport, de la.part du comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièmefois à la. prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du premier rapport du comité spécial
nommé pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents -du Conseil Législatif 'pour
la présente session,

L'honorable M. Seymour a proposé; secôndé par l'honorable M. Armand
Que le'dit'rapport soit adopté.
Après délbats;
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé. "Acte pour étendre et amender les
"actes relàtifs aux travaux publiés'en ce qui 'concerne tous ouvrages se rattachant ' la dé-
"fense de la province," a ét6 u 'l -eo ide fóis-

Sur motion de'l'honorable '8f. .PBllent, secondé par l'honorable'M. Campbel, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit à,oyé un cómitégénéral deain,

203
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour établir certaines réserves
"de chemins et grandes routes dans le township de Hamilton," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honoiable M. Ferry, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer le club Ri-
deau," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé an comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant la pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill
intitulé: " Acte pour régler la qualification des médecins et chirurgiens pratiquant dans
" le Haut- Canada,"

Sur motion de l'honorable M. .c Crea, secondé par l'honorable M. Dicksn, il a été
Ordon.né, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender" et étendre les actes concernant la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterbo.
" rough,"

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit rer.,royé au comité des ordres permanents et des bil!s

privés.

Conformément à l'ordre du jour, ie bill intitulé: " Acte pour arrêter la propagation
"des maladies contagieuses dans certaines stations navales et militaires en cette province,"
a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris saséance, et
L'honorable M. Currie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Camp1bcll, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour régler les frais d'arbi-
"trage," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir . F. Belleau
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général. présentement.
La question de concours étant mise sur la dite moticn, elle a été résolue dans l'affir-mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise encomité général sur le dit bill.
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Alexander a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en.faire rapport à la Chambre sansamende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Siead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriseres lsendics de
"la congrégation de l'église St. Andrews, dans le township de Ramsay, en rapp>rtavo
"l'église d'Ecosse, à aliéner les biens appartenant à la dite congrégation et pour d'autres

fins," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le' dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanent§ et-des bills

privés.

Alors sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Matheson,
La Chambre s'est ajournée à demain, à onze heures avant-midi.

Samedi, 16 Septembre, 1865.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable UrRic JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander, Burnham, Lacoste, Perry,
Armand, Campbell,. Leslie, Prouix,
Armstrong, Chaffers, Letellier de St. Just, Pud'homne
Belleau, Sir Z. F., Cormier, Mfc Crea, Read,
Blair, Fergusson, Currie, cDonald, Reesor,
Blakse, Dickson, McMaster, Ryan,
Bossé, Duchesnay, à. J., Macpherson, Sanborn,
Boulton, Duchesnay, E. B. J., Malkiot, Seymour,
Bull, Dumouchel, Matheson, ShrÇad,
Bureau, Gingras, Panet, Vidal.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

De Gotlieb Tobias et autres, de la tribu des sauvages moraves, demandant un acte pour
prohiber la manufacture et la vente des liqueurs enivrantes sur l'ile Manitouline et autres
isies du Lac Huron et de la Baie Georgienne.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bilI intitidTé
"Acte concernant l'érection des villes et des villages dans le Bas-Canada," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.
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Un mñessage de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour faciliter les poursuites en vertu de l'acte concernant les aubergistes. et la vente

dèrliqueurs enivrantes," et informer cette, Chambre que l'Assemblée-a passé le dit bill
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la banque d'Union du Bas- Canada," et informer cette Chambre
quei'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill,
sans amendement.

Ln message de l'Assemblée Législativepar son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la banque de Nortlumberland," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pourrapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender les actes relatifs à la construction et à la réparation des églises, pres-
"bytères et cimetières," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amen-
dements faits par le Conseil Légishtif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte concernant le notariat," et informer cette Chambre que l'As-
semblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amen-
dement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un .bill intitulé: "Acte
"pour transporter les chemins. d'York au comté d' York, et pour exonérer le comté de
"Peel de toute responsabilité à l'égard des dits chemins," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en.autant'

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde foià présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills p-ivé.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec uir bill intitulé: " Acte
" pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterbc-rough, à construire
"un chemin à ornières ou chemin de fer, des forges de Marmora à la rivière Trent ou. au
"lac Rice, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concoursde cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Un message de l'Assemblée Législative par. son:greffier, avec un bill intitulé: I Acte
" pour pourvoir au creusement du chenal pour les navires entre Montréal et Québec," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois:.
Sur motion de l'honoralië Sir N.PB.lléau, secondé par l'hoùorablc M. Cänpibell.

il a été
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Ordonné, que la quarante-quatrième règle. de cette Chambre soit suspendue.-en.autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu. la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité généraà?i. la.prochaine iséance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, ayeè un bi intitl.é « Acte
"pour amender de nouveau l'acte concernant la milice," ûuquel elle dèmande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. ßelleau,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois. à la prochaine séance de ,a Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par.son greffier, avec unbill intitul-:."Acte
" pour appliquer l'acte pour imposer des droits sur les billets promissoires et lett es de chan-
ege à tous ihllets et lettres de change quelqu'ensoitle montant, et pour amender autrement
" le dit acte," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell, il

a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à. ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a:été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général.à;a -prochaingéancede-la

Chambre.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des -bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer le club Rideau," a fait
rapport.qu'il avait examiné le dit bill.en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Rya?& il été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois,en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affi"m'tive.
Ordonné, que le greflier se-rende à, l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des billasprivés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser les syndics Ela congrégation
"de l'église St. Andrews, dans le township de Ramsay, en rapport.avec l'église d'Ecosse,
"à aliéner les, biens appartenantkà la dite congrégation et pour d'autresfins" a fait rap-
port qu'il,avait;examiné le dit bill.en entier, :et l'avait chargé d'en aireapport la
Chambre sans :amendement.

Surmotion de l'honorable M.: Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, que le d.it bill soit lu la troisième fois présentement.
Le ditbillýa été alors la la troisième ,foisen, conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné,;que, le greffier se rende à 'Assemblée Législative, .et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres-permanents et des .hills-privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour établir certaines réserves de chemins et
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4grandes routes dans le township de Hamilton.," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Perry, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisisème fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concer-
el nant les droits d'accise," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la loi de la
"propriété et des substitutions dans le Haut- Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour arrêter la propagation
" des maladies contagieuses dans certaines stations navales et militaires dans cette pro-
"vince," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Légis!atif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour régler les frais d'arbi-
" trage," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour expli-
quer l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de .Montréal,"

Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender le chapitre soixante-deux des statuts refondus du Canada, et pour
"mieux régler la pêche et protéger les pêcheries," et informer cette Chambre que l'Assem-
blée a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande le concours du Con-
seil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 4, ligne 30-Retranchez le mot " vingtième " et substituez le mot "trente-et-

unième."
Page 5, ligne 1-Retranchez le mot " six."
Page 5, ligne 44-Retranhez tous les mots depuis " poisson" jusqu'à "afin " dans

la 46e ligne.
Page 6, ligne 7-Substituez les mots " quinzième jour de septembre et le premier

.",jour de janvier " aux mots " trente-et-unième jour d'août et le quinzième jour de
< décembre."
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Page 6, ligne 13--Après les mots " truite de rivière, Speckled trout" insérez les
mots " et il est de plus prescrit qu'il ne sera pas permis de prendre cette espèce de truite
" en aucune manière que ce soit dans ces eaux, entre le vingtième jour de septembre et le
" premier jour d'avril."

Page 6, ligne 17-Après les mots 4 où la marée se fait sentir " insérez les mots " ou
"ne les rendra passible d'une amende, si, en pêchant de bonne foi le hareng avec des rets,
"ils prennent ou capturent accidentellement de la truite."

Page 6, ligne 24-Retranchez les mots I le commissaire des terres de la couronne
"pourra changer" et substituez les mots " le Gouverneur-Général en conseil rourra par
"réglements étendre ou changer."

Page 6, ligne 39-Retranchez les mots " quinzième jour de mars et le quinzième
c jour d'avril" et substituez les mots " trentième jour d'avril et le premier jour de juin. '

Page 6, ligne 41-Retranchez les mots " à la discrétion du. commissaire des terres de
"la couronne " et substituez les mots " par règlements du Gouverneur-Général en conseil."

Page 7, ligne 17-Retranchez le mot " rivière" et substituez le mot " eau."
Page 7, ligne 36-Après le mot " bateaux " insérez les mots e et nuls batiments ou

"bateaux ne détruiront ou n'endommageront en aucune manière les seines, rets ou autre
"engins de pêche."

Page 9, ligne 8-Substituez le mot I cinq" au mot ' six."
Page 9, ligne 46-Retranchez le mot " ou " et après le mot " truite " insérez les

mots " le brochet ou l'achigan."
Page 10, ligne 42-Après le mot I bail " insérez le paragraphe A suivant

PARAGRArnE A.

" Le commissaire des terres de la couronne pourra autoriser la dépense annuelle d'une
"somme n'excédant pas mille piastres pour la formation d'huitrières dans diverses baies
" et eaux jugées propres à cet objet, pour la transplantation d'huitres, pour le repeuple-
"ment par les moyens naturels ou artificiels de pêcheries épuisées, et pour l'amélioration
" des cours d'eau où se trouvent des obstructions naturelles; et pourra permettre te

construire, ériger ou placer tout grillage ou barrage artificiel quelconque, dans tout cours
"d'eau ou rivière et dans son lit ou chenal."

Page 11, ligne 8-Après le mot " aura" insérez les nots I durant le temps de la
"pèche au: saumon."

Page I, ligne 37-Après le mot le magistrat " insérez les paragraphes B et C sui-
yants:

PARAGIaPIrn. B.

"Les amendes et les confiscations ainsi que le produit de la. vente des objets confis-
" qués sous le présent acte, se verseront au département des terres de la couronne et seront
4 appliqués. aux dépenses encourues pour la protection des. pêcheries."

PARAURAPHE C.
"Une moitié de chacune des amendes prélevées en vertu du présent acte reviendra

" à Sa Majesté, et l'autre moitié sera remise au poursuivant, avec les frais taxés en sa
"faveur pour avoir comparu comme témoin ou autrement.".

Page 12, ligne 45-Après les mots " qualification foncière " insérez les mots I et les
"dits officiers et tous garde-pêches auront les mêmes pouvoirs sous les actes concernant la
"chasse dans le Eaut et le Bas-Canada, que sous le présent acte."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre à sa
prochaine séance.

Un message de- l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour nommer des syndics pour liquider les affaires de la succession de feu Alexan-
" der Macdonell, conformément aux dispositions de son testament," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande
le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
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Page 2, ligne 28-Retranchez les mots " leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs et
ayant-cause" et substituez les mots " et leurs successeurs qui seront nommés tel que

c ci-après dit."
Page 2, ligne 34-Retranchez les mots "leurs hoirs, exécuteurs ou administrateurs"

et substituez les mots a ou les."
Page 2, ligne 39--Retranchez les mots "leurs hoirs, exécuteurs et administrateurs"

dans la ligne 40.
Page 2, ligne 46-Après le mot I responsable " insérez la clause suivante comme

clause 2.
CLAUSE 2.

" Dans le cas de décès de l'un ou l'autre ou des deux syndics par le présent nommés,
" avant l'exécution complète des pouvoirs. ou fidéi-commis ci-dessus mentionnés, ou dans

le cas où il ou.clle deviendrait incapable d'exécuter les dits pouvoirs et fidéi-commis, il
" sera loisible au juge de la cour de comté étant alors ou ayant juridiction dans le comté
l de Glengarry, sur demande d'aucune des personnes intéressées dans la dite succession,
C outdu syndic survivant, d'un ou plusieurs enfants ou créanciers du dit feu Ale.%anlder
SMaicdoncl7, de désigner et nommer une personne convenable pour agir en remplacement
l de chaque syndic décédant ou devenant ainsi incapable comme susdit, comme syndic de
" la succession du dit feu Alexander Macdonell, en vertu de cet acte, avec le survivant ou
e les survivants, et de la m ie manière d'en nommer un autre dans le cas de décès ou

d'incapacité comme susdit de la personne aiusi nommée en remplacement, lorsque et
c aussi souvent que l'occasion pourra l'exiger."

Page 2, ligne 47-Retranchez l 2 " et insérez " 3."
Page 2, ligne 48-etranchez les mots " leurs hoirs exécuteurs et administrateurs

et substituez les mots " et leurs successeurs."
Page 2, ligne 53-Après le mot " testament " insérez ce qui suit comme clause 4.

CLAUSE 4.
Le présent sera réputé acte public."

DANS LE PRÉAMBULE.

Page 1, ligne 1-A près le mot " attendu " retranchez Io mot qu'.Alexancer" et insé-
rez les mots " qu'il a été par la pétition d'sabella .Penelope Macdonell, veuve de feu

C. .Aexander."
Page 1, ligne 2- Après le mot " marchand " insérez les mots " représenté par le dit

C Alecandcr lacdonell."
Page 1, ligne 5-Retranchez tous les mots depuis " volonté" jusqu'à Cl meubles"

dans la ligne 12, et insérez à leur place les mots " par lequel il léguait et dévisait ses."
Page J., ligne 17--Retranchez " ma" et insérez " sa."
Page 1, ligne 3 8-Retranchez depuis les mots e soit en bloc "inclusivement, jusqu'au

mot " sceau" inclusivement, dans la ligne 5 de la page 2, et substituez les mots " et de
4 plus d'appliquer les produits de la dite vente tel que prescrit dans et par le dit testament."

Page 2, ligne 5-Retranchez le mot " attendu."
Page 2, ligne 8-Retranchez le mot" attendu."
Page 2, ligne 13-Retranchez le mot " attendu."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours misa sur

iceux, ils ont été agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte concernant la procédure ordinaire dans la cour supérieure et
"la cour de circuit dans le Bas Canada," et informer cette Chambre que l'Assemblée a
passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande le concours du Conseil
Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1. ligne 14-Après " loi " effacez le reste de la section, et insérez à la place " il

" sera loisible à tout juge de la cour supérieure, pendant le terme ou la vacance, dans
" toute cause alors pendante, soit dans la dite cour ou à la cour de circuit, ou au protono-
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" taire de la dite cour supérieur,- pendant la vacance, et en l'absence d'un juge, sur motion
"ou requête, et sur raison valable ià sa satisfaction, de relever toute partie en la cause de
"tout défaut de produire une réponse à l'articulation de faits produite en la cause, en
"ordonnant que cette partie aura la faculté (en payant au préalable les frais que la partie
a adverse a pu encourir par suite de ce défaut) de produire sans délai une réponse à'r-

tieulation de faits de la partie adverse; pourvu toujours que si la partie adverse qui a
"produit telle articulation de faits, demande, lors de l'audition de la motion ou requête,
"l'ajournement de l'enquête ou de l'instruction, pour des raisons propres à satisfaire le
"juge ou protonotaire, tel ajournement pourra être accordé, avec les frais encourus à
" raison de tel ajournement, par la partie qui a produit l'articution de faits, lesquels frais
"lui seront payés par la partie demandant la faculté d'y répondre, avant que telle faculté
" ne s6it accordée."

DANS LE PRÉAMBULE.

Page 1, ligne 1-Biffez depuis I attendu" jusqu'à " droits" dans la dixième ligne,
et insérez " qu'il est expédient d'établir de nouvelles dispositions relativement aux réponses
I aux articulations de faits en vertu de la quatre-vingt-septième section du chapitre quatre-
" vingt-trois des statuts refondus pour le Bas-Canada."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
iccux, ils ont été agréés.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour limiter à un certain terrain une hypothèque générale constituée par Daniel

" IcCallum et son épouse," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec
un amendement auquel elle demande le. concours du Conseil I.égislatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme sit:
Page 2, ligne 11-Après le mot " attendu" insérez les mots I qu'il a été démontré."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur icelui,

il a été agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chirubre

que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au dit bill, sans amendemen t.

L'ordre du jour étant lu pour la continuation des débats ajournés sur la motion pour la
seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
"gent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil, et à certains
" autres besoins du ressort du service public pour l'année fiscale expirant le trentième jour

de juin, mil huit cent soixante-six,"
Après un nouveau débat,
Sur motion de l'honorable M. Camplell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il

a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à la prochaine sé-

ance de la Chambre.

Alors sur motion de l'honorable Sir . 1 Belleau, secondé par l'honorable M. Camp-

La Chambre s'est ajournée à trois heures, P. M.
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A trois heures P. M., la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été

L'honorable ULrc JosEPiu TESSIElt, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Armand,/ Leleicr ,l St. Just; Puce,
Belleu, Sir N F., J.1c Orec, Proulx,
B , erusson,cDonl, Resor,
BullJ., Jfalhiot, Ey.Dickson,

Duchesnoy, E. H.1J,3latleson, Seymor,
Leranam. Ging~ras,FerSad

Letelicr dlSt. ustlrice

L'honiorable M. Ïfruss>i ./jl, du comité des ordrcs prmanents et des bi s privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer

de Coéourg et Petiborough à construire un chemin à ornières ou chemin de fer, des
-rges de Marmora à la rivière Trent ou au lac Rice, et pour d'autres fins," a fait rapport

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Boulton., il a été
Crdonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième iois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le grefier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Pergussn Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour amender et étendre les actes concernant
" la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Burnthaim, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce hill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à l'Assemblée législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Burnham, du comité conjoint des impressions, a présenté son sixième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le grcffier comme suit :

CHA MBRE DE COMITÉ,
16 septembre, 186b.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions de la législature, a l'hon-
neur de présenter son sixième rapport.

Le comité a examiné avec soin le document sui-;ant et recoinmande qu'il soit publié
sous farme d'analyse, pour distribution et en anglais seulement, savoir

Réponse à une adresse demandant un état des ventes et conce-sions de terres dans le
district d'Algona.
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Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés:
Réponse à une adresse concernant la commission perçue par les shérifs du Haut-

Canada.
Réponse à une adresse au sujet des frais exigés par les shérifs dans le Haut-Canada,

pour annonces de terres mises en vente pour arrérâges de taxes.
Réponse à une adresse au sujet de la nomination du maître de poste de Roxton Falls,

dans le comté de Shefford.
Le comité recommande aussi que certaines parties de la réponse à une adresse au sujet

des ports libres soient imprimées, savoir: Les rapports officiels ayant trait au fonctionnement
du système des ports libres et certains états statistiques d'importation à ces ports.

Le tout respectueusement soumis.
ASA A. BURNHAM,

Président temporaire.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

U'n message de l'Assemblée Législative par M. Currier et autres, comme suit

AsSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Samedi, 16 septembre, 1865.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à, l'Honorable Conseil Législatif, informant leurs
Hfonneurs que cette Chambre a adopté par erreur les amendements faits par eux au bill
envoyé de cette Chambre, et intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
fcr à passagers de la cité d'Ottawa," et prie leurs Honneurs de vouloir bicia renvoyer le
bill avec les dits amendements, afin qu'ils soient examinés de nouveau.

Ordonné que M. Currier porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

WM. B. LINDSAY,

Et alors il se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Conseil Législatif

enverra sa réponse par son propre messager.

L'honorable M. Bull a proposé, secondé par l'honorable M. Clwfers,
Que l'ordre qui vient d'être donné pour la passation du bill intitulé: " Acte pour

"autoriser la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough à construire un
" chemin à ornières ou chemin de fer, des forges de Marmora à la rivière Trcnt ou au lac
" Rice, et pour d'autres fins," et pour en informer l'Assemblée Législative soit rescindé,
et que le dit bill soit maintenant renlis sur l'ordre du jour.

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours étant mise sar icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
.L'honorable M. Boulton a alors proposé, secondé par l'honorable M. Ferry,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
L'honorable M. Bull a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que le dit bill soit amendé en ajoutant à la troisième clause, les mots suivants, " les

dites débentures des syndics de Cobourg seront déposées à la cour de chancellerie dans les
"neuf mois de la passation du présent acte, et dans le cas où elles ne seraient pas déposées
" dans ce temps, alors le dit chemin de fer, ses ouvrages et franchises seront vendus sous la
" direction de la cour de chancellerie, et les produits seront affectés, proportionnellement, au
"paiement des réclamations pour droit de voie non payées et de celles des porteurs de bons,
"et la balance, s'il y en a, aux créanciers généraux de la compagnie."
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Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, la Chambre s'est

divisée, et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTEN'T:

Les Honorables Messieurs

Cormier,
Dickson,

Letellier dAS.Js,
Recsor,

ON-CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

Seynour.-8.

'Irmanld,
Belleau, Sir N F.
Blair, Fergusson,
Bossé,

Boultol,
Burnham,
Camplell,
Duchesnay,

Ginyras,
Leslie,
Mhathieson,

E. IL J., Panct,

Ainsi elle a passé dans la négaLive.
La question étant alors mise sur la mution principale, elle a été résolue dans l'affirtma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois ci conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législatirò par son greflier, avec un bill intitulé "Auto
"pour autoriser la ville de St. ?tary's à émettre des débentures pour racheter ses débeu-
"turcs en circulation, pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds d'amortissement," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'bonorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. MfcDonald, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau la loi relative aux compagnies d'assurance mutuelle du
"Iiaut-Canada," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers
amendements auxquels elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 14-Après le mot I revoquée " insérez les clauses suivantes comme

clauses A, B, C et D.

CLAusE A.

"Nulle action ou poursuite en loi ou en équité ne sera intentée contre telle compa-
"guie, sur aucune police ou contrat d'assurance déjà accordée ou conclu par telle compa-
4gnie après l'expiration d'un an de la date de la perte ou du dommage à l'égard desquels
"telle action ou poursuite est intentée, ou dans le cas où cette perte ou ce dommage
"seraient survenus avant la passation de cet acte, alors dans l'espace d'une année après la

passation de cet acte, exceptant dans tous les cas les droits des parties frappées d'ineapa-
" cité légale; pourvu que dans toute police qui sera émise à l'avenir par telle compagnie,
" cette section sera inscrit au dossier dc cette police."

214

/Skead,
JYdal.-15.
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CLAUSE B.

" Toute action du ressort d'une cour de division, sur ou pour tout billet de prime ou
C' de dépot, ou toute somme cotisée ou qui sera cotisée sur icelui, ou sur ou pour tout
ce billet donné ou qui sera donné pour prime d'assurance en argent à telle compagnie ou à

quelqu'un de ses officiers ou agents, pourra être intentée et jugée dans la cour de la divi-
" sion dans laquelle est situé le bureau principal de cette compagnie."

CrdAUSE C.

" bans le cas ou quelque billet donné ou qui sera donné pour une prime d'assurance
e en argent I, telle compagnie, ou à quelqu'un de ses officiers ou agents, ou toute somme
" qui pourra êtro cotisée à l'avenir sur un billet de prime ou de dépôt donné ou qui sera
" donné à telle compagnie, ou à quelqu'un de ses officiers ou agents, sera périmé et restera

non-payé pendant trente jours après son échéance, la police d'assurance possédée par la
" personne en défaut, deviendra alors absolument nulle et de nul effet; pourvu toujours
" que dans ce cas cette personne restera responsable envers la compagnie du montant ainsi
"arrérée et non-payé ;-et pourvu aussi qu'il sera loisible aux directeurs de la compagnie,
" à leur discrétion, sur paiement de telle somme et à telles conditions qu'ils jugeront con-
" venables, de renoncer à la confiscation de la police, et alors la police et les billets de

prime ou de dépôt deviendront de nouveau en pleine vigueur; pourvu que daus toute
police qui sera émise à l'avenir par la compagnie, telle clause soit inscrite sur le dossier

" de telle police."

CLAUsE D.

" La 43e clause du dit acte est par le présent amendée en insérant après le mot
"'démission' (resignation) dans la seconde ligne d'icelle, les mots ' ou qui cesseront de

C posséder les qualités requises on vertu de la clause 88, Insolvabilité; ou qui seron, quatre
"' mois consécutfs absents des réunions du bureau sans l'autorisation du bureau."

DANS LE PRÉAMBULE.

Page 1, ligne 1-Retranchez depuis les mots " attendu" jusqu'à " compagnies " et
insérez à leur place, les mots CC qu'il est expédient d'amender la loi relative aux."

Page 1, ligne 2-Retranchez les mots depuis e Flaut- Canada " jusqu'à" à ces causes"
dans la cinquième ligne.

Les dits amendements étant lus la seconde fois. et la question de concours mise sur
iceux, ils ont été agréés.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son grefer, avec un bill intitulé: "Acte
pour amender et refondre les actes et ordonnances relatifs à l'incorporation et à l'aqueduc

" de la cité de Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été la la première fois.
L'honorable SiriN. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable 3. Can7>bell,
Que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été, sur division, r&olue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents etdes bills privé,.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour amender la section trente-neuf du chapitre trente-sept des statuts refondus pour le
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'Bas-Canada, en ce qui concerne la manière d'authentiquer les certificats d'acquittement
d'hypothèqucs exécutés pardevant témoins," auquel elle demande le concours de cette

Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bossé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à, ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Windsor et Sandwich,'' auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur'motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Letellier de St.

Just, il a été
Ordonné que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
pour amender le chapitre quatre-vingt-huit des statuts refondus pour le Bas-Canada,

4 intitulé : " Acte pour sauvegarder les droits de corporations et en assurer l'exercice,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir Y. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième régle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée -1 loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps apiès, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. E. H. J. Duchesnay a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à, la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable Sir . . Belleau, secondé par l'honorable M. Canpbell,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son grefier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender le chapitre soixante-trois des statuts refondus du Canada, relatif aux

compagnies de manufacture à fonds social et autres compagnies," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell, second6 par l'honorable Sir N. P. Belleau,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bi:l a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une communication aunon-
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çant l'intention de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger le parlement lundi
prochain, le dix-huit du présent à trois heures de l'après-midi.

L'honorable Sir N F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbei,
Qu'il soit résolu.-Qu'uu message soit envoyé à l'Honorable Assemblée Législative

pour l'informer que, vu quun message reçu de cette Chambre informe le Conseil Législatif
que l'Assemblée à concouru par erreur à certains amendements faits au bill intitulé: " Acte

pour incorporer la compagnie du chemin de fer à passagers de la cité d' Otta-''," et
requiert que le dit bill lui soit renvoyé avec les dits amendements, le Conseil Législatif
renverra les dits bill et amendements présentement.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, que la résolution ci-dessus soit communiquée à l'Assemblée Législative par

un des maîtres en chancellerie.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte municipal refondu du Bas- Canada," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Vamtp-

ed, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en aunii t

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement:
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" concernant la subvention postale;" auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Camipbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Bdlefoi, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a repris les débats ajournés sur la motion
de l'honorable Sir N. F. Bdlcan, pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour

octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du gouvernement civil, et à certains autres besoins du ressort du service public,

" pour l'année fiscale expirant le trentième jour de juin, mil huit cent soixante-six."
Et après un nouveau débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que la quarante-quatrième règle decette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisièmue fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" concernant les régistrateurs, les bureaux ,d'enregistrement et:l'enregistrement des titres
"d'immeubles dans le Haut- Canada," auquel elle demande le concours de.cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ryaê,
il a été

Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en couséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renv.>yé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender le chapitre dix des statuts refondus pour le Bas- Canadar. concernant les

serments et les sociétés illicites," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bull, secondé par l'honorable M. 3X Grea, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Lie dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour amender la loi relativement à l'inspection des cuirs et peaux crues," auquel elle

demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorablb M. Reesor a proposé, secondé par l'honorable M. Bull,
Que la quarante-quatrièmý règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a

rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Après débats,
L'honorable M. Mk Crea a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Ryan,
De retrancher tous les mots après " que " et d'insérer " le dit bill soit lu la seconde

" fois d'hui en trois mois."
La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement. la Chambre

s'est divisée et las noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Arnand, Oampbell, Duchesnay, E. B. J., Ferry,
Belleau, Sir N. F., chafers, Leslie, Prud'homme,
Bossé, .Dickson, Me Crea, Ryan,
Burnham, Duchtesnay, A. J., Matheson, Skead.-16.

NON-CONTENTS :

Les Honorables Messieurs

Bull, MJcDonald, Price, Reesor.-I.

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
lia question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a aussi été

résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intit.ulé: " Acte
"i pour incorporer l'institut canadien de la cité d'Ottawa.," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Shead, secondé par l'honorable _M. Burnhamb, il a été
Ordonné, que la quarante.quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde lois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte pour pourvoir à la nomination d'un gardien du port pour le port de

Montréal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable 31. Ryan, secondé par l'honorable M. McGCreci, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséqueuce.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte concernant les procureurs," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour valider certaines cotisations dans la cité de Torontto, et pour autoriser la dite cité

à à recouvrer les taxes établies et imposées," et informer cette Chambre que l'Assemblée a
passé ce bill avec un amendement auquel elle demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit
Page 2, ligne 5-Après " 1866" insérez " pourvu aussi que cet acte n'affectera

" aucuns terrains qui auront été vendus et cédés par leurs propriétaires ap;ès la cotisation
" comme susdit et avant la passation du présent acte."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur
icelui, il a été agréé.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender et étendre les dispositions de l'acte concernant les compagnies à fonds
"social dans le Haut-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickon, secondé par l'honorable M. Burnham, il a

Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité 3pécial composé des honorables

MM. Dickson, Mc Crea et Vidal, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
" comité général sur le bill intitulé: " Acte pour étendre et amender les actes relatifs aux
" travaux publics en ce qui concerne tous ouvrages se rattachant h la défense de la pro.
C vince."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Reesor a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable Sir N. F. Bclleau, secondé par l'honorable M. Camnpbell,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.
cette Chambre

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte pour régler les qualifications des médecins et

chirurgiens pratiquant dans le Haut- Ca7ada."
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Skead a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. c Orea, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ee bill sans armnJ.ment.

Alors sur motion de l'honorable Sir N. F. Belletu, secondé par
Campbell,

La Chambre s'est ajournée.

l'honorable M.

A sept heures et demie P. M., la Chambre s'est réunie, et

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable ULRTC JOSEPIT TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Arnand,
Belleau, Sir . F.,
Bull,
Burham,
CamPbeil,

Chafers,
Dickson
Tuchesnay. A. J.,
G!ingra s,
Leslie,

L'honorable M. Feryusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender et refondre les actes et ordon-

n ances relatifs à l'incorporation et à l'aqueduc de la cité de Québec," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill ,ii entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion (e l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bossé, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que: le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe oette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de
" fer de Windsor et Sandwich," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Bull, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la ville de Ste. .Mary's à
" émettre des débentures pour racheter ses débentures en cirenlation pour lesquelles il n'a
"pas été créé de fonds d'amortissement," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair, du comité des ordres permanents et des bills privé.s
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'Institut Canadien-Fran -
" çais de la cité d' Ottawa," a fait rapport qu'il avait examiné le bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. .Burnham, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lula troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la section trente-
neuf du chapitre trente-sept des statuts refondus pour le Bas- Oanada, en ce qui concerne

"la manière d'authentiquerles certificats d'acquittemni t d'hypothèques exécutés par devant
"témoins." a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il Y
Elle a été résolne dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre
quatre-vingt-huit des statuts refondus pour le Bas-Canada, intitulé ' Acte pour sauve-
garder les droits de corporation et en assurer l'exercice." a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: «Acte pour amender le chapitre dix
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" des statuts refondus pour le Bas-Canada, concernant les serments et les sociétés illicites,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ces bills sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en'
comité général sur le bill intitulé: "Acte pour pourvoir davantage au creusement du
" chenal pour navires entre Montréal et Québec."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'Ionorable M. Gingras a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'brdre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender davantage l'acte
"concernant la milice," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. . Belledu,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, cIlG a été résolue dans l'affir-

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors -journée à loisir et s'est nii.e en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Cheiers a Jtit rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. anpbell, secondé par l'honorable Sir N. P. Bellieu,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors l la troisième foi3 en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
E'lle a été résolue dans l'affirmative.
Ordnné, que le greRier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: Acte pour appliquer l'acte pour imposer des droits

sur les billets promissoires et lettres de change, à tous billets et lettres de change quel-
" ri'en soit le montant, et pour amender autrement le dit acte."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
U'honorable M. Bull a fait rapport, de le prt du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bil en entier, et l'avait chargé d'en faire rapp->rt à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative,



29 Victoria. 16 SEPTEMBRE.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la cousidération des amende-
ments fàits par l'Assemblée Législative au bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre
"soixante-deux des statuts refondus du Canada, et pour mieux régler la pêche et protéger
les pêcheries."

Et les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
mise sur iceux, ils ont été agréés.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ' Acte pour amender le chapitre
« soixante-trois des statuts refondus du Canada, concernant les compagnies à fonds
" social pour les manufactures et autres compagnies," a été lu la troisième fois,

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à. l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est luise en
comité général sur le bill, intitulé : " Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la nomi-
" nation d'un gardien du port pour le port de Montréal."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable . Reesor a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit biil en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement,
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-i!?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte muni-
" cipal refondu du Bt.s-O anada," a été la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant lasubvention pos-
C tale," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Oampbell, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,
il a été

Ordonne, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce 1ill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajouruée à loisir et s'est mise en
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eomité général sur le bill intitulé: "Acte concernant les régistrateurs, les bureaux d'en-
registrement et l'enregistrement des titres d'immeublss dans le Hau-Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. JcDonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exauiué

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Dicksn, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présenteient.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence'.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ele a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par sou greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour autoriser la formation de compagnies ou association., co-opératives pour l'exercice

"en commun de tout commerce ou négoce," auquel elle demande le concours de cett2
Chambre.

Le dit bill a été lu la première foid.
Sar motion de l'honorable M. Camp fcHl/, secondé par 'heoorable Sir N. Bclleau,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règ de cette Chambre soit suspendue eu autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors l la seconde fois en conséquence.
Ordonié, que le dit. bill soit renvoyé à un comité général préscutcmnut.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir eL s'st muise ou

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambro a repris sa séance, et
Lhonorable M. Ryan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait cbargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendemeut.
Sur motion de l'honorable M. Canbpbell, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,il aété
Ordonne, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:" Acte
s pour imposer une taxe sur les chiens pour mieux protéger les moutons dans le Haut- Ca-
nadz," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .cDonald, secondé par l'honorable M. Recsur, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bilI, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présoutcment.
La Chambra, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en co-

mité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable -M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.



Sur motion de l'honorable M. 1fcDonald, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Or'donné, que le dit bill soit la la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

.Ellc n été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
l pour déclarer légales certaines ventes de terres dans -le liaut-Oanada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McCrea, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a'apport i ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit billa été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en

comité général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Arnand a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il Y
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Lêgisltive, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du co:ité spécial auquel a été renvoyé.le bill intitulé:
" Acte pour amender et étendre les dispositions de l'acte concernant les compagnies à
" fonds social dans le liant-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dick.son, secondé par l'honorable M. -Icfe Crea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender le chapitre dix-neuf des statuts refondus pour le Baut- Canada, concernant
"les cours de division," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau,

il a été
Ordonné. que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
"pour pourvoir à la nomination de commissaires pour s'enquérir des affaires de la caisse
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" d'économie de St. Roch de Qiuébc," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la prenmi're fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. P. Bellean, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Or'do nné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport il ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordeonné, que le dit bill soit reuvoyé à un comité générai présentement.
La Chambre, con fbrmnéiment à l'ordre, s'est alors -journée -à loisir et s'est mise en co-

mité général sur le dit bill.
Quclque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. A. .1. Duche/nay a fait rapport, de la part du lit comité, qu'il avait

examiné le dit bill ci ntiuier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
denent.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
.Le dit bill a été alors lu la troisième fois eu conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et infirme cette Chambre

que' le Conîseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour autoriser William John Bickc1l à construire un pont (le péage sur la rivière St.

" Charle," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit 1ill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Bel/eau, secondé par l'honorable M. Reesor, il a

été
Ordonné, que la luarante-quatrièmne règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors sur motion de l'honorable Sir .N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Reesor,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à. l'heure de midi.

Lundi, 18 Septembre, 0865.

Les Mumabres assemblés ont été:

L'honorale Uue JosEm TESSIER, Orateur.

les Honorables Messieurs

Arm am, 7Camj>ell, Letellicr de St. Just, Prud'homvzc,
.B1<e/au, Sir A'. F., Dickson, !Mc Crea, Rcesor,
Bbl, Frgsson. DucsnayA. J., MIcDonia,ï, . Ra1 n,
.BOsú,é Du,,csnoy, / J., Ma1iteson, yo-r
Boruo, ingros, Pan et, Skea d,
Bull, iFie erry, dal.
Burnhan,



IPRIÈRE.

L'honorable M. Peryusson Blair, du comité des ordres perma2ines et des bills nrivés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour transporter les chemins d' rk au

comté d'York et pour exonérer le comté de Pee de toute responsabilité à l'égard des
dits chemins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit l illi en ctier, et l'avait chargé

d'en faire rapport à la Chambre sans amcndcmeut.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable 31. .Burn/"n, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisiònî fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Or'donné, que lé greffier se rende à lAssemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Frg.<son Blair, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser William John Bickell à
. construire un pont sur la rivière Si. Charies," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable Sir N. P. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Canpbl,
Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Obj-ction étant fItite à la dite motion par l'honorable M. .1. J.M/ hesn.y, parce que

le bill n'était pas imprimé en français, et conséquemment qu'on ne s'était pas conforné ià
cet égard à la soixantième règle de cette Chambre,

Sur quoi, appel étant fait à l'honorable l'Orateur, il a maintenu l'objection, attendu
que chaque membre a droit à ce privilége par la règle, la loi et l'usage.

L'honorable Sir N F. Belleau a alors proposé, secondé par l'honirable M. Canpbl,
Que la dite soixantième règle soit suspendue en autant qu'elle a rapport à ce bil..
Objection étakt faite à la dite motion par l'honorable Ml. A. J. Dubs'y,
Appel étant de nouveau fait . l'honorable Orateur, il a décidé que le droit d'aucun

membre à avoir aucun bill en français ne dérive pas seulement des règles de cette Ciambre,
mais encore des lois impériales et provinciales, et que tel privilége ne peut pas être mis de
côté par l'adoption 'd'une simple motion, autrement une minrôrité serait a la merci d'une
majorité.

L'honorable M. iergusson Blair, du comité conjoint nommé pour aider l'Orateur
dans l'administration de la bibliothèque du parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,
30 août, 1865.

Les membres, de la part du Conseil Législatif, du comité conjoint de la bibliothèque
du parlement, ont l'honneur de présenter leur premier rapport.

Le comité a examiné la pétition de William Kingsford,' écuyer, demandant qu'on
achète un certain nombre d'exemplaires d'un ouvrage sur les canaux du Canada, récem-
ment publié par lui, pour les distribuer aux membres de la législature et aux établissements
publics; mais votre comité ne peut recommander de faire l'achat sollicité par cette
pétition.

Le comité s'est occupé de la question de savoir s'il convenait d'autoriser la compilation
(l'un index général pour les journaux de l'Assemblée Législative, depuis 1852, (il y a un
index en volume jusqu'à la dite année), jusqu'à la fin du présent parlement.

Il recorfmande d'autoriser l'Orateur de l'Assemblée Législative à 1ire un marché
avec le compilateur de l'index en volume pour la continuation de celui-ci aux conditions
convenues pour son premier travail.
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Lorsque ce travail sera terminé, le comité conseille de le faire imprimer et distribuer
sous la direction de l'Orateur et du comité des impressions.

Un indexsynoptique des statuts refondus du Canada et des statuts pour le fiaut-
Canada, par J. W. Iiancok, écuyer, a été soumis au comité. iegardant cette publication
comme très-utile et très-opportune, le comité a autorisé l'achat, à mêne les fonds contin-
gents de l'Assemblée, de vingt exemplaires pour la bibliothèque et les principaux officiers
de la législature.

A. J. FERGUSSON BLAIR,
M. C. L.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre
(lix-nenf d-s statuts refondus pour le ffaut-Canada, concernant les cours de division,"

a été lu la seconde fois
Sur motion de l'honorable M. Camp'bel, secondé par l'honorable Sir -. l'lcu,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le (lit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par'son greffier, avec un bill intitulé " Acte
supplémentaire à l'acte de cette session intitulé: " Acte pour régler les qualifications

" des médecins et chirurgiens pratiquant dans le Raut-Canada," auquel elle demande le
concouurs de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbcll, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau,

il a été
Od(/onné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspandue en autant

qu'elle a rapport ià ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur quoi, il a été
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec la version française du
bill intitulé ' Acte pour autoriser TPilliam John Bickell à construire un pont sur la
eg rivière Si. Cnariles."

L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Cazpobell,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fuis.
Après un long débat,

L'honorable Orateur a informé la Chambre que l'heure pour rcevoir Son Excellence
13 Gouverneur-Général était arrivée, et

Son Excellence le Très-Honorable CHXRLES STANLEY, Vicomte MoNcx, Baron
MoNcK, de Bal/lytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amériue
B-itannigne dit Aorc et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les provinces
du Canada, de la Nauvolle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile . 'rnce-Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., étapt assis dans le fauteuil sur le trne, l'honorable
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Orateur a ordonné au gentilhomme huissier de la verge-noire de se rendre à l'Assemblée
Législative et d'informer cette Chambre " que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se
"rende immédiatement auprès d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à étre séparément

passés, comme suit :

Acte pour autoriser les aubains à transmettre -et acquérir des immeubles en cette
province par héritage.

Acte pour incorporer la caisse de bienfaisance de tempérance, section St. Jacues de
la cité de 1ontréal.

Acte pour incorporer les soeurs de l'Assomption de la Sainte Vierge de la paroisse de
St. Grégoire.

Acte pour amender le chapitre quinze des statuts refondus pour le Bas-Canada,
concernant l'instruction publique.

Acte à l'effet de permettre que les terres appartenant à la succession de feu John
Lorn JcDougall, soient vendues ou qu'il en soit autrement disposé.

Acte pour prolonger le dé!ai fixé pour l'achèvement du chemin de fer de Brock-
vIill et Ottawa, et pour d'autres fins.

Acte pour pourvoir à la conservation du bois.
Acte pour incorporer l'union St. Henri des des Rollands de la paroisse de

Jlontreali.
Acte pour incorporer le collége de London.
Acte pour amender le chapitre soixante-et-quinze des statuts rcfondus pour le Bcis-

Canada, relatif , la division du Bas-Canada en comtés, en autant qu'il se rapporte aux
comtés de Rinousel et Gaspé.

Acte pour empêcher la propagation des chardons du Canada dans l' Haut- Canada.
Acte pour amender les actes qui incorporent la ville de Lévis.
Acte pour amender le chapitre trois des statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte

qui établit des dispositions spéciales concernant les deux Chambres du parlement pro-
vincial."

Acte pour amender l'acte vingt-sept Victoria, chapitre onze, concernant la perception
des contributions scolaires.

Acte pour assurer aux femmes et aux enfants le bénéfice des assurances sur la vie de
leurs maris et de leurs parents.

Acte pour amender l'acte intitulé: " Acte concernant les cours de comtés."
Acte pour incorporer la maison de refuge de Sainte Brigitte de DMontréal.
Acte concernant le Code Civil du Bas- Canada.
Acte pour amender le chapitre soixante-et-quinze des statuts refondus pour le Haut-

Canada, intitulé: "-Acte concernant les maîtres et serviteurs."
Acte pour conférer certains nouveaux pouvoirs à la compagnie d'assurance mutuelle et

mobilière des cultivateurs du Canada- Ouest.
Acte pour venir en aide aux représentants de feu Boyd Sylvester.
Acte pour expliquer certaines dispositions des actes d'incorporation de la cité de Miont-

réal, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer la "compagnie anglo-canadienne pour l'exploitation des mines

(responsabilité limitée)."
Acte pour légaliser certains réglements et bons du comté de Victoria.
Acte pour amender l'acte incorporant le village de iIitchell dans le comté de Perth.
Acte pour changer le nom de " La compagnie des consommateurs de gaz de Bytown "

et pour confirmer, amender et étendre ses pouvoirs comme corporation en celui de la com-
pagnie du gaz d' Otaouaii.."

Acte pour permettre à Donald Alexandr Livingston de pratiquer la médecine, la
chirurgie et l'art obstétrique.

Acte pour confirwer un arpentage d'une partie du township d'Ely, dans le comté de
Sheg'ord.

Acte pour amender .les actes relatifs à la banque du Eaut- Canada.
Acte concernant la compagnie des mines de la baie de Gaspé.
Acte pour incorporer l'hôpital-général et de marine de Ste. Catharincs.
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Acte pour ineurpoier l'Ipital Ijwr hale.
Actc pour incorporer l'école de dimauche J:;/e/ry HL.
.etc spécial d'inc:orprition de la duagni de l'hJtel (l des bains de mer de YTa-

Acte pour faciliter la séparation du comté de Renfree de celui de LawrZ.
Ac'te pour rendre fio:Sp Anetti, lu Sc. (we de la ieatière. et .gys/c Fr»îrnier,

de 'Si. Jean Por)'/ Jo/g, admissibles à la proflession de notaire, dans et pour le Bas-Canada.
Acto pour amender l'cte pour ériger la iiiicipalité des chutes de Kingseg.

Aute Pour incorporr " co agne des terres e. des huiles de pétrole de Bo/acll,"'

[responsabilité limitée.]
Acte pour accorder certains pouvoirs à la cd'assurance mutuelle contre le

feu du comté de lb .
Acte pour pourvoir plus auwplceint à la punition dus ollfeiuw. c'itrc la personne rcla-

tivement au crim d'uelèvement (kidnapping j.
Acte pour prolonger le délai lixé pour l'adhveneît du chumiin de fr du Cunadt

Central.
Acte à l'cflt d'amender de nouveau l'acte intiulé: Acte pour incoîporer certaines

personnes sous le nom de " La compagnie du Ric/alien.
Acte pour incorporer le village de Bert/de ct pour l'ériger eu ville.
Acte pour autoriser le titulaire de l'église de la 7inI/é d:ms lt ville de Simeo", à

vendre un certain lot de terre y mentiouné.
Acte pour établir de nouvelles dispositits pour la geaiîn des ecétés penutes

le construction dans le Jlut-Canada.
Acte pour amender l'acte passé dans les 27 et 28 aimées du règne de Sa àlajesté. con-

cernant l'octroi de chartus d'incorporation aux compagnies maufactuières, minières et
autres.

Acte pour ineorporer la comp Uglo dc navigation de Loucui.
Ac:e pour incorporer la compagnie du cimetière de Knowton.
Acte pour perimettre à Richaid1 Thomas lu/ m à être exauduó par la société cu

loi du 11anit Canda à l'effet dc se faire admettî e procureur et solliciteur.
Acte pour permettre d'hypothéquer certaines propriétés appartenant à l'église du

C/u-is< , dans la cité d'O/tawa. acquises poir y érigrer un presbytère.
Aiet pour a midcer les act, s relatifs à la coUpagIic du pont international.
Acte pour amender l'acte pour incorporer les associations d'assurance mutuelle des fa-

briques des diocèses de Qaébec et des 'r'oe*s Jicières, et de Rlntréal et de S .Iyrinithe.
Actc pour amider Facte coucernaut la fiillite, 1804.
Acte pour iacilLer la séparation de Hron et Bruce, et fixer ldkeron le cle -lieu

du comté de Bru'.
Acte pour autmrisetr les curé ci marguiiliers de l'«uvrre et fabritbu , de la paroisse de

0. rc Dame de Québcc, à clmpranter une certaine somme d'argent en affectant à sa sûreté
les biens dc la dite flbrique.

Aete pultr autoriser l'admission dc ]Jem-3 fart Ooyne, à pratiquer comme procureur
et solliciteur dans les cours de loi et d'équité dans le Hfaut-Canada.

Acte pour amender l'acte pour incorporer l'association homoeopathique de Montréa, et
pour eu changer le nom en celui de " Le collège hlomoeopathique des médecins et chirur-
gieils de Nontréa/."

. cte pour assurer les titres aux immeubles daus le liaut-Canada.
Acte coucernant la qualification des juges de paix.
Acte pour abolir la peine de mort en certains cas.
Acte pou< amender le chapitre trente-deux des statuls rcfomihus du Cana a, concer-

riant le bureau d'igrieulture et les sociétés d'agriculture.
Acte pour confirmer l'arpentage actuel du township de Bulstrode.
Acte concernant la cour du-banc de la reine dans le Bas-Cand,7la.
Acte pour amender "l'acte des mines d'or," vingt-septième et vingt-huitième lVictoria,

chpitre ieuf.
Aete pour incorporer la compagnie du chemin de fer (le ïont.Royad-
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Acte pour amender l'acte concernant les formules abrégées de mortgages dans le Haut
Ganadca.

Acte pour faciliter davantage les transactions commerciales.
Acte pour prévenir Fintroduction et la propagation de maladics qui attaquent certains

animaux.
Acte pour incorporer e curé de la paroisse de Notre Dame de Quéicc.
Acte pour incorporer la société de la caisse d'épargne de St. Roch de Mfon.tréal.
Acte concernant l'érection des villes et (les villages dans le Ba-Canadi.
Acte pour amender l'acte concernant le Notariat.
Acte pour faciliter les poursuites en vertu do l'acte concernant les aubergistes et

la vente des liqueurs enivrantes.
Acte -pour limiter à un certain terrain une hypothèque générale constituée par

Daniel McCalluii et son épouse.
Acte pour amender l'acte concernant la procédure ordinaire dans les cours supérieure

et dec circuit, du Bas-Canada.
Acte pour incorporer la banque d'union du Bas-dnada.
Acte pour incorporer la banque de Nort/umberlnd.
Acte pour amender les actes relatif"s à la construction et à la réparation des églises,

presbytères et cimetières.
Acte pour nommer des syndics pour liquider les affires de la sucec.sion de feu Alex-

andfier Macdonell, conforménient aux dispositions de son testant ct.
Acte pour amender et étendre les actes concernant la comupatgnic du chemin de fer

de Cobourg et Peterboroug.
Acte pour amender l'acte concernant les droits d'accisc.
Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de l'église St. Andrew, dans le

township de Ramsay, en rapport avec l'église d'Eossr, à aliéner os biens appartenant à!a
dite congrégation, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer le Club Rideau de la cité d' Uttawa.
Acte pour établir certaines réserves de routes et grands chemins dans le township de

Ila milton.
Acte pour régler les frais d'arbitrage dans le Bant-Ccnada.
Acte pour amé!iorer les écoles de grammaire dans le Hat-Canada.
Acte pour amender l'acte qui incorpore la compagnie du canal de Toronto et de la

l'aie Georgienne.
Acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough à

construire un chemin à ornières ou chemin de for, des forges dc Marmr à la rivière
Trent ou au lac Rice, et pour d'autres fins.

Acte pour arrêter la propagation des maladies contagieuses dans certaines stations
navales et militaires en cette province.

Acte pour amender la loi de la propriété et des substitutions dans le Haut- Canadu.
Acte pour amender le chapitre soixante-deux des statuts rct)ndus du Cinaudai, et pour

mieux régler la plee e protéger les pêcheries.
Acte pour amender de nouveau la loi relative aux compagnies dassurance mutuelles

en Haut-Canada.
Acte.pour.arender et consolider les dispositions contenues. dans les actes et ordon-

nances relatifs à l'incorpDration et à l'approvisionnement d'eau de la cité de Ou.& c..
Acte pour amender de nouveau l'acte concernant la milice.
Acte pour étendre et amender les actes relatifs aux travaux publics ci ce qui concerne

tous ouvrages se rattachant à la défense de la province.
Acte pour appliquer l'acte pour imposer des droits sur les billets promissoires et lettres

de change, ài tous billets et lettres de change quel qu'en soit le montant, et pour amender
autrement le dit acte.

Acte pour incorporer l'institut canadien-français de la cité d' Ottawa.
Acte pour amender la section trente-neuf du chapitre trente-sept des stituts refondus

pour le Bas-Ocanada, en ce qui concerne la manière d'authentiquer les certificats d'acquit-
tement d'hypothèques exécutés devaut témoins.

Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la nomination d'un gardien de port pour le
havre de 3fontréal.

Acte pour amender l'acte municipal refondu du Bas- Canada.
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Acte relatif aux subventions postales des chemins de fer.
Acte pour pourvoir de nouveau au creusement du chenal pour navires entre 3ontréal

et Quél>ec.
Acte pour amender le chapitre 88 des statuts refondus pour le Bas-Canada, intitulé:

"Acte pour sauvegarder les droits de corporation et en assurer l'exercice."
Acte pour amender le chapitre 63 des statuts refondus du Canada, concernant les

compagnies à fonds social, manufacturières et autres.
Acte pour autoriser la ville de. Ste. Mary à émettre des débentures pour racheter ses

débentures en circulation, pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds d'amortissement.
Acte pour amender et étendre les dispositions de l'acte concernant les compagnies à

fonds social dans le Bant-Canada,"
Acte pour autoriser la formation de compagnies ou associations coopératives pour

l'exercice en commun et tout commerce ou négoce.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer des rues de Vîndsor et Sand-

2CiC7.

Acte pour déclarer valides certaines ventes de terre dans le Haut-Canada.
Acte pour imposer une taxe sur les chiens et pour mieux pourvoir à la protection des

moutons dans le Raut-Canada.
Acte pour valider certaines cotisations en la cité de Toronto, et pour autoriser la dite

cité à recouvrer les taxes établies et imposées.
Acte pour transporter les chemins d'York au comté d'Tork, et pour décharger le com té

de Peel de toute responsabilité au sujet des dits chemins.
Acte pour amender l'acte concernant les procureurs.
Acte pour amender le chapitre dix des statuts refondus pour le Bas-Ctanada, concer-

nant les serments et sociétés illicites.
Acte pour pourvoir à la nomination de cominssaires pour s'enquérir des affaires de la

caisse d'économie de St. Rock de Quél>ec.
Acte pour régler les qualifications des médecins et chirurgiens pratiquants dnus le

Haut-Canada.
Acte concernant les régistrateurs, les bureaux d'enregistrement et l'en registreme n t

des titres d'immeubles dans le 1iaut-C anada.
Acte pour amender le chapitre 10 des statuts refondus pour le Bant-Canada, concer-

nant les cours de division.
• Acte supplémentaire à l'acte de la présente session intitulé " Acte pour régler les

qualifications des médecins et chirurgiens pratiquant dans le Haut-Canada.

La sanction rovale a été prononcée ;éparément sur ces bills par le greffier de cette
Chamabre, comme suit:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce bill.

Alors l'honorable Orateur de l'Assemblée Législative a adressé la parole à Son Ex-
ecllence le Gouverneur-Général, comme suit

Qu')r PrATS A VoTnrn EXCFT.T.ENcE,

Parmi les mesures qui ont engagé l'attcution du parlement durant cette session, le
premier rang doit être assigné au bill relatif au code civil du Bas-Canada. Ce code fait
le plus grand honneur l'habileté et au savoir des codificateurs, et vaudra certainement
à la jurisprudence du Bas-Canada l'approbation distinguée des savants jurisconsultes de
l'étran'er.

D'aures bills à l'effet d'améliorer la loi, dans le Haut-Canada, pour rendre plus
sûrs les titres des immeubles, concernant la propriété et les fidéicommis, concernant
l'enregistrement des instruments relatifs aux terres, qui ont été passés par la législature,
ne manqueront point, dans leur mise à exécution, de favoriser grandement les intérêts ru-
raux dans eette section du pays.

Comparé au nombre des bills publics, celui des bills privés qui ont occupé l'attention
de la Chambre pendant cette session est très-considérable.
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LIhancement dei entrepricss agricoles et coimerciales, l'dnouragement de iindustrie
n11uufacittrière et le développement des richesses miiérales qui sont enfouîes dans toutes

les parties de notre sol, sont des choses d'unc importance vitale pour le public en général.
Le nombre toujours croissant depuis quelques années, de pétitious dcluanidant la passa-

tioi de bills privés, est illdubitablemut un indice certain dc ia prcspèrité diss.te d
pays,de l'accroissement de ses ressourecs. du progròs des entrepriss ind srielles, et qui
fait bien augurer de la prospérLté du pays à Iavenir.

L3 dépêehes importantes qui ont été soumises au parlement, par ordre dce Yotrc E x-
l<ience, concernant la confédération des provinces (le l''i ',e Briannige du Nord,

contribueront, sans doute, à éclairer l'opinion publique dans ce pays sur les qu.stious im-
portantes auxquelles elles se rapportent. Biea que le temps ne soit pas encore arrivé
de légiférer de nouveau sur ce sujet, ou doit néanmoins espérer avec confiance que les
discussions qui ont eu lieu au parlement durant la présente session, auront pour effet de
favoriser l'accomplissement de ce grand projet, du succ.s duquel dépend entièrement l'a-
venir de l'Amérique Britannique du ard.

J'ai maintenant l'honneur de présenter à la sanction de Votre Exuellence u bill inti-
tulé:

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir
à certaines dépenses du gouvernemeut civil, et à certains autres besoins du ressort du sec-
vice publie, pour l'année fiscale expirant le trentième jour de juin, mil huit cent soixante-

Le greffier de cette Chambre a alors dit sur ce bill:
Au nom de Sa Majesté, Sou Excellence le Gouverneur-Général. remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce bil.

Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours
suivant:

Bonorables 3kssieurs du Conseil Léjisatj:

Nessieurs Je l'Assentbléc Lêgislatice

Je suis heureux de pouvoir mettre fin à vos travaux parlementaires.
L'Acte que vous avez passé pour la codification et la refonte des lois civiles du Bas-

Canada, ne peut manquer d'avoir d'heureux résultats pour ceux qui sont destinés à vivre
sous le régime de ces lois.

Les actes que vous avez passés pour l'abolition de la peine de mort cn certains cas, et
pour l'amélioration du système d'enregistrement. et de la loi des écoles secondaires (gram-
mar schools) du laut Canada, contribueront aussi, je n'en doute pas, au bon gouverne-
ment et à la prospérité du peuple de cette province.

Messieurs de l' ssemblée Législative :

Je vous remercie des subsides que vous avez votés pour le service public de la pro-
vince, etje vous assure que je n'aurai rien de plus à cœur, ainsi que mes aviseurs, que de
les administrer avec économie.

Ionorables Messieurs et Messieurs :

Je vous félicite de l'abondante récolte dont il a plu à la divine Providence de favoriser
notre pays, et je me flatte que, de retour dans vos foyers, vous userez de iore influence
parmi le peuple que vous représentez, de manière à lui faire témoiguer sa reconnaissance
envers le Tout-Puissant, par l'accomplissement consciencieux de ses devoirs sociaux, dout
dépend, tout autant que de l'accomplissement des devoirs politiques, le bien-être général
de la communauté.

Alors l'honorable Orateur du Conseil Législatif a dit:
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Bonorables Ieeurs du Conseil Législat7, et

Mfessieurs e l'Assemblée Législative:

Il plait à Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger ce parlement provincial à
samedi le vingt-huitième jour d'octobre prochain, pour être il tenu. Et le parlement pro-
vincial est en conséquence prorogé à samedi le vingt-huitième jour d'octobre prochain.
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APPENDICE No. 1.

0OMITE SPECIAL DES CAUSES DE L'INONDATION.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

Jeudi, 24 août 1865.

Prêseits :

L'hon. M. OLIVIER, Président, L'hon. M. Bosse,
" DUMOUCHEL, '' CHAFFERs,
" DUCHESNAY, E. H. J., " LACOSTE,
" ARMSTRONG, " ARMAND.

M. Charles Armstrong, de Sorel, surintendant des travaux pour le creusement du fleuve
St. Laurent, est interrogé comme suit

Q.-Connaissez-vous exactement l'endroit où est situé le piliBr qui a été construit,
il y a quelques années, dans les eaux du fleuve au nord. du chenal, , peu près vis-à-vis
l'embouchure de la rivière Chaudière ?-R. Non, je ne connais pas bien cet endroit.

Q.-Pensez-vous qu'il vous serait utile ou nécessaire de voir l'endroit où existe ce
pilier pour vous former une idée plus exacte de l'influence qu'il peut avoir dans la. forma-
tion des digues de glace qui arrêtent le cours des glaces venant d'en haut la printemps et
l'automne, et gênent ou obstruent l'écoulement des eaux ?-R. Je suis d'avis qu'il. me
serait nécessaire de voir ce pilier, et je n'aimerais pas à donner une opinion sans l'avoir vu.

James Dignan, écuier, arpenteur de Berthier, est interrogé et répoid comme suit:
Q.-Connaissez-vous exactement l'endroit où est situé le. pilier qui a été construit,

il y a quelques années dans les eaux du fleuve au nord du chenal, à peu près vis-à-vis
l'embouchure de la rivière Chaudière ?-R. Non, je ne connais pas bien cet endroit.

Q.-Pensez-vous qu'il vous serait utile ou nécessaire de voir l'endroit où existe ce
pilier pour vous former une idée plus exacte de l'influence qu'il peut avoir dans la forma-
tion des digues de glace qui arrêtent le cours des glaces venant d'en haut le printemps et
l'automne, et gênent ou obstruent l'écoulement des eaux ?-R. Je suis d'avis qu'il me
serait nécessaire de voir ce pilier, et je n'aimerais pas à donner une opinion sans l'avoir vu.

Vendredi, 25 août 1865.
Présents:

L'hon. M. OLIVIER, Président, L'hon. M. ARMAND,
" ARMSTRONG, et LACOSTE,
c DUCHESNAY, c 3OSSÉ

" CHAEsER, " ARCcHAMBAULT.

M. John Jones Ross, M.P.P., est interrogé et répond comme suit:-
Je réside à Ste. Anne de la Pérade depuis ma naissance.
Q.-Pouvez-vous dire si, dans le mois d'avril dernier, il s'est formé dans le fleuve St.

Laurent, quelque part au-dessus des rapides du Richelieu, une digue de glaces qui a pu
alors influer sur la crue des eaux du fleuve au-dessus du point où cette digue s'est formée ?
-R. Il s'est formé au-dessus des rapides du Richelieu, à l'endroit nommé la Grande Pointe
des Grondines, une digue de giaces qui a causé l'inondation en différentes paroisses au-dessous
de cet endroit.

Q.-N'est-il pas vrai que vous résidez à une petite distance de l'endroit où s'est
formée cette digue ?-R. Je réside à cinq milles de cet endroit.
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Q.-Est-il vrai que c'est durant la grande tempête qui a eu lieu le 12 avril dernier,
que cette digue s'est brisée ?-R. C'est durant cette tempête que la digue s'est brisée.

Q.-Est-il à votre connaissance que dès le moment que cette digue de glace se fût
brisée, l'eau qui était haute au-dessus de la digue, a commencé à baisser immédiatement?
-R. Oui.

Q.-Concevez-vous que cette digue s'est formée parce que les glaces venant d'en haut
ont trouvé un obstacle à leur descente causé par la glace qui était prise plus bas que ce
point et qui résistait aux glaces qui cherchaient à descendre ?-R. Oui.

Q.-Concevez-vous qu'en faisant des constructions de quelques piliers ou caissons dans
les endroits resserrés du fleuve, plus bas que les rapides du Richelieu, cela puisse avoir
pour effet de faciliter la fixation et la prise de la glace durant l'hiver de manière à gêner et
à arrêter la descente des glaces qui, le printemps, viennent des parties hautes du fleuve ?-
R. Oui.

Q.-N'est-il pas à votre connaissance personnelle que lorsque la glace, l'hiver, s'arrête
et se fixe dans un endroit étroit ou obstrué du fleuve, elle prend, en montant, en sens
contraire du courant ?-R. Oui, c'est ainsi que prend la glace.

Q.-Un pilier construit dans un endroit é6oit du fleuve commelcelui 'où se trouve
l'embouchure de la rivière Chaudière aurait-il pour résultat de faciliter la fixation et la
prise de la glace durant l'hiver dans cet endroit ?-R. Oui.

Q.-La glace s'arrêtant dans cet endroit et prenant en montant comme vous venez
de le dire, pensez-vous que le fait qu'elle serait arrêtée et fixée dans cet endroit étroit du
fleuve, vis-à-vis l'embouchure de la rivière Chaudière, puisse faciliter la prise de la glace en
montant jusqu'aux rapides da Richelieu et même dans ce dernier endroit ?-R. Oui.

Q.-N'est-il pas à votre connaissance que lorsque la glace est ainsi prise et fixée dans
le Richelieu, cela est une des causes qui, le plus souvent, produisent des inondations dans
les parties du pays bordant le fleuve, au-dessus de ce point ?-R, Oui.

Q.-Est-il à votre connaissance que durant l'inondation qui a eu lieu durant le mois
d'avril dernier, par suite de la digue mentionnée ci-dessus, il a été causé des dommages
dans la paroisse de Ste. Anne de la Pérade; et pouvez-vous nous donner une idée du
montant des dommages soufferts ?-R. Il y a eu de grands dommages causés, et je les
estime à environ dix ou douze mille piastres.

Q.-Pouvez-vous dire quelle étendue de terre, dans votre paroisse, s'est trouvée ainsi
in',ndêe ?-R. Une grande étendue formant à peu près la moitié de la paroisse s'est trouvée
couverte d'eau par suite des inondations, et même en quelques endroits on allait en bateau
dans le chemin du roi.

Q.-D'après l'expérience que vous avez, êtes-vous d'opinion que loin de chercher à
faire des constructions dans les eaux du fleuve, depuis la tête des rapides du Richelieu
jusqu'à la cité de Québec, pour faciliter la fixation et la prise de la glace dans ce parcours
du fleuve, il vaudrait mieux ouvrir, autant que possible, le cours du fleuve et enlever les
obstructions qui peuvent le gêner ?-R. Oui, car quand il n'y a pas de pont de glace dans
cette partie basse du fleuve, il ne se forme pas de digues et, par conséquent, il n'y a pas
d'inondation. A ma connaissance, il y a eu quatre ou cinq inondations, qui ont causé des
dommages considérables. La plus désastreuse de beaucoup est celle du printemps dernier;
les autres étaient des inondations ordinaires. Il arrive quelquefois'que, la glace rprendâh
Ste. Anne avant de s'arrêter dans le Richelieu, niais nous n'avons point d'inondation s'il
n'y a point de pont de glace plus bas. Je dois ajouter que tout ce qui tend à former un
pont de glace dans la partie du fleuve, depuis le Richelieu en descendant, :. pour résultat
d'augmenter les risques de formation de digues, soit à la tête du Richelieu, soit plus haut,
et par conséquent de causer au printemrs des inondations qui occasionnent des dommages
dans les parties basses du fleuve au-dessus, et cela serait d'autant plus dangereux si
l'obstacle avait pour effet de faire prendre le pont de glace à bonne heure pendant la
saison d'hiver, parce qu'alors la glace devenant très-épaisse, offre une résistance plusjforte
aux glaces qui, le printemps, descendent des parties hautes du fleuve. Il n'y a pas de
doute que lorsque la fonte des neiges se fait rapidement le printemps et'que,, par suite, il
y a une grande accumulation d'eau qui descend dans le fleuve, il est encore plus dangereux
que les eau! et les glaces qui descendent, rencontrent un obstacle à leur passage dans le
bas du fleuve
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Vendredi, le 25 août 1865.
Présents:

Les honorables MM. OLIVIER, Président.
DUMOUCHEL,
ARMsTRONG,
BOSSÉ,
ARCHAMBAULT,
LACOSTE,
ARMAND,
CHAFFERS,

M. Charles Armstrong continue son témoignage comme suit
Q.-Avez-vous pendant un certain nombre d'années conduit des vaisseaux sur le fleuve

St. Laurent entre Montréal et Québec, et connaissez-vous le fleuve entre ces deux endroits ?
-R. J'ai été pendant environ vingt-neuf ans capitaine de steamboat, voyageant entre ces
deux villes; j'ai commandé des remorqueurs qui montaient ou descendaient de gros vais-
seaux de l'une à l'autre de ces deux villes. J'ai aussi fait des sondages dans différentes
parties du fleuve, de sorte que je puis dire que je connais le fleuve et ses courants entre ces
deux villes.

Q.-Avez-vous été examiner l'endroit où est construit un pilier sur le côté nord du
fleuve à peu près vis-à-vis l'embouchure de la rivière Chaudière, et veuillez nous donner des
informations sur ce pilier ?-R. Ce pilier n'est visible qu'à marée basse; la partie en bois
a été brisée; il ne reste que la pierre qui forme un carré sur une hauteur d'environ cinq
ou six pieds, au-dessus de l'eau à mer basse, ce qui laisserait au-dessous de la partie visible
une épaisseur de sept ou huit pieds sous l'eau; et entre le pilier et le rivage il y a auprès
du pilier une profondeur d'eau d'environ huit pieds, et la distance du pilier au rivage est d'en-
viron cent vingt pieds, c'est-â-dire qu'à mer basse il y a une largeur d'eau entre le pilier
et le rivage de cent vingt pieds. Ce pilier, à l'oeil et sans l'avoir mesuré, m'a paru avoir en-
viron vingt-cinq pieds carrés. Ce pilier se trouve du côté nord du fleuve dans un endroit
à peu près à deux arpents au-dessus de l'embouchure de la rivière Chaudière, qui est de
l'autre côté du fleuve.

Q.-Croyez-vous qu'un pilier construit dans cet endroit puisse avoir l'effet de gêner
le passage des glaces en hiver de façon à faciliter la fixation et la prise de la glace en cet
endroit ?-R. Lorsque la mer est haute il y a moins de risque que les glaces qui
descendent en automne ou en hiver s'arrêtent sur ce pilier; mais lorsque la marée est
basse une glace d'environ sept ou huit pouces d'épaisseur, s'engouffrant dans le passage
étroit qui se trouve au-dessus de ce pilier, ayant par là son mouvement de descente
ralenti, devrait, d'après mon opinion, s'arrêter facilement en venant en contact avec ce
pilier. Si la glace était d'une grande épaisseur et d'une certaine superficie, je crois
qu'elle devrait, soit à marée haute ou à marée basse, trouver dans ce pilier un obstacle
capable de l'arrêter. A part de ce pilier, il y a des roches énormes qa peuvent avoir
l'effet d'arrêter la glace même à marée haute. Le pilier lui-même forment obstacle à la
montée aussi bien qu'au baissant de la marée, forme un remou qui a l'effet de diminuer la
force du courant, et par conséquent tend à y retenir la glace.

Q.-N'est-il pas vrai que dans cet endroit, à marée basse, le chenal de la rivière est
bien étroit, et dites quelle en est la largeur ?-R. D'après les sondages et mesurages du
capitaine Bayfield, je vois que dans cet endroit, à marée basse, le fleuve n'a que deux
cables et trois quarts de largeur, c'est-à-dire environ onze arpents.

Q.-Ne pensez-vous pas que la construction de piliers ou de caisses dans les endroits
resserrées du fleuve, plus bas que les rapides du Richelieu, puisse avoir pour effet de
faciliter la fixation et prise de la glace pendant l'hiver, de manière à gêner et arrêter la
descente des glaces qui, le printemps, viennent des parties hautes du fleuve ?-R. Oui,
des piliers construits, soit en haut des rapides du Richelieu soit en bas, dans un endroit
resserré du fleuve auraient cet effet.

Q.-N'est-il pas à votre connaissance personnelle que lorsque la glace s'arrête et se
fixe l'hiver dans un endroit étroit on obstrué du fleuve, elle prénd, en montant, en sens
contraire du courant ?-R. Oui, c'est ainsi que prend la glace.
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Q.-Un pilier construit dans un endroit rétréci du fleuve comme celui où se trouve
l'embouchure de la rivière Chaudière, aurait-il pour résultat de faciliter la fixation et la
prise de la glace durant l'hiver dans cet endroit ?-R. Oui, et je suppose que le pilier en
question a été construit dans ce but.

Q.-La glace, s'arrêtant dans cet endroit, et prenant en montant comme vous venez
de le dire, pensez-vous que la circonstance qu'elle serait arrêtée et fixée dans cet endroit
rétréci du fleuve vis-à-vis l'embouchure de la rivière Chaudière, pourrait faciliter la prise
de la glace en montant jusqu'aux rapides du Richelieu et même en ce dernier endroit ?
R. Oui, et même plus haut.

Q.-N'est-il pas à votre connaissance que lorsque la glace est ainsi prise et fixée dans
le Richelieu, cela est une des causes qui, le plus souvent, produisent des inondations dans
les parties du pays bordant le fleuve, au-dessus de ce point ?-R. Oui, et il arrive que la
digue se forme sur le cap à la Roche et la Grande-Pointe des Grondines.

Q.-Est-il à votre connaissance que durant l'inondation qui a eu lieu dans le mois
d'avril dernier, plusieurs personnes qui demeuraient dans les îles, entre Berthier et Sorel,
ont perdu la vie par suite de cette inondation ?-R. Oui, je sais que pas moins de trente-
quatre personnes ont été noyées.

Q.-Savez-vous que cette inondation a causé de grands dommages dans la paroisse de
Sorel ?-R. Oui, et je crois pouvoir, sans aucunement exagérer, porter le montant de ces
dommages à environ cent mille piastres.

Q.-N'est-il pas à votre reconnaissance que plusieurs personnes, qui habitaient en ces
endroits inondés, ont déclaré que si de telles inondations se répétaient, elles seraient
forcées de déserter leurs terres ?-R. Oui, et déjà plusieurs ont cessé d'habiter sur ces
terres pour venir résider dans la ville de Sorel.

Q.-N'est-il pas vrai que les terres qui ont été ainsi inondées sont des plus belles et
des plus fertiles du pays ?-R. Oui.

Q.-D'après l'expérience que vous avez, êtes-vous d'opinion que loin de chercher à
faire des constructions dans les eaux du fleuve, depuis la tête des rapides du Richelieu
jusqu'à Québec, pour faire prendre la glace dans ce parcours, il voudrait mieux
ouvrir, autant que possible, le cours du fleuve et enlever les obstructions qui peuvent
le gêner ?-R. Je suis d'opinion que loin de chercher à gêner le passage des glaces
dans cette partie du fleuve, depuis la Pointe da Lac jusqu'à la cité de Québec, et de
faire, dans cette partie du fleuve, des constructions de piliers ou de jetées pour faciliter
la fixation et la prise de la glace, il vaudrait mieux ouvrir, autant que possible, le cours du
fleuve et enlever les obstructions qui peuvent le gêner.

Q.-Ne savez-vous pas qu'en 1863, dans le printemps, les eaux du fleuve ont été bien
hautes et ont inondé partie de la paroisse de Berthier, des fles et d'autres paroisses le long
lu fleuve ?-R. Oui, je sais que l'eau a alors été bien haute, mais elle avait deux

pieds de moins que cette année. Je me rappelle qu'en 1857 l'eau a été aussi bien haute,
et nous n'avons pu commencer les travaux de creusement du lac St. Pierre que vers le cinq
de juin ; mais je ne puis pas dire que pendant les années qui ont suivi 1857 à venir jus-
qu'en 1863, la crue des eaux du printemps ait été plus grande qu'elle ne l'était ordinaire-
ment les années précédentes.

Q.-Pensez-vous que la grande inondation qui a eu lieu ce printemps, en avril, ainsi
que celle du printemps de l'année 1863, sont dues à l'abondance d'eau qui serait venue d'en
haut du fleuve, plutôt qu'à des obstacles ou à des dignes qui se seraient formés dans la sec-
tion du fleuve entre Trois-Rivières et Québe3 ?-R. Je ne pourrais dire quelle a été la
eause de la grande hauteur d'eau qu'il y a eu lors de la débacle des glaces durant le prin-
Lo:nps de 1863. Je sais cependant que plus tard dans la saison de cette année-là, à Mont-
réal, l'eia s'est trouvée assez haute pour déborder les premiers quais en face de cette ville.
On attribuait cette crue d'eau à l'abondance des eaux venant d'en haut, mais alors cette
eau était de p'lusieurs pied; plus bas que lors de la débàle des glaces. Quant à l'inon-
dation du mois d'avril dernier, ellc ne peut pas être attribuée aux eaux venant d'en haut.
ma,. à une digue de glace qui s'était fo>rmée dans la section du fleuve entre Trois-Rivières
et Québec; et je suis que l'eau était moins haute à Montréal qu'à Sorel.

Q.-Pouvez-vous dire combien il y a 6u d'inondations à Sorel et sur les Iles depuis
uit ans ?-R. Je puis dire que les terres basses sont couvertes d'eau à peu près tous les
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ans. Mais ces inondations n'ont jamais causé de dommages aux propriétés; seulement
cela retarde les habitants à ensemencer les terres basses.

Q.-Pendant ces huit années, combien de fois y a-t-il eu d'inondations qui aient causé
des dommages aux propriétés ?-R. La seule à ma connaissance qui ait causé des dommages
est celle de ce printemps.

Q-Pendant ces huit années, combien de fois à votre connaissance le pont a-t-il pris
à la Chaudière ?-R. Je ne m'en rappelle pas.

Q.-Savez-vous si, dans une circonstance, il n'y a pas eu une inondation camée par
des digues formées au-dessus des Trois-Rivières ?-R. E n 1859, il s'est formé une digue
depuis une batture devant Sorel jusqu'à Lanoraie-cela était vers la fin de décembre ou le
commencement de janvier. Elle a eu pour effet de faire monter les eaux au-dessus de
l'endroit où elle s'était formée et de faire inonder les Iles Bouchard et autres endroits le
long du fleuve au-dessus de Lanoraie. Ayant eu occasion de mesurer la profondeur de
l'eau au-dessus de cette digue, j'y ai trouvé trente-et-un pieds d'eau là où il n'y en a
d'ordinaire que seize.

M. James Dignan est interrogé et répond comme suit:-

Le·témoin ayant entendu le témoignage donné par M. Armstrong, et ayant été avec
lui faire la visite du pilier construit au nord du fleuve, à peu-près vis-à-vis la rivière
Chaudière, corrobore ce qui a été dit par M. Armstrong, sur la position et la description
de ce pilier, ainsi que sur l'effet qu'il peut avoir de faire prendre laglaceen remontant jusqu'aux
rapides du Richelieu et même plus haut, et par suite d'augmenter les risques qu'il ne se forme
des digues de glace, soit à latête des rapides du Richelieu soit sur la grande pointe des
Grondines, de façon à causer des inondations lors de la débacle des glaces le printemps, et
généralement il corrobore tout ce qui a été répondu par M. Armstrong aux questions 6, 7,
8, 9, 10, 13, de la série de questions -posées à M. Ross, M. P. P., et auxquelles a répondu
M. Armstrong.

Et alors il ajoute ce qui suit
Je réside à Berthier depuis 42 ans. Je sais que durant l'inondation du mois d'avril

dernier et particulièrement le 12 de ce mois, il a été causé de grands dommages par l'inon-
dation dans la paroisse de Berthier, ainsi;que dans les paroisses voisines de l'Ile du Pads,
St. Cuthbert, St. Barthélemy, Maskinongé et même plus bas. Je sais que plusieurs per-
sonnes se sont -noyées lors de cette inondation, dans les îles entre Berthier et Eorel, au
nombre d'au moins trente-quatre. Je pense que les dommages causés dans la paroisse de
Berthier, peuvent,être évalués à environ $20,000.

Je suis -d'opinion que les eaux qui viennent d'en haut, le printemps, à la funte des
neiges et à la débacle de la glace, même dans leur plus grande -abondance, ?ne pourraient
jamais causer une inondation comme celle que nous avons rene dans le mois d'avril dernier,
à moins qu'il ne se trouve un obstacle à leur passage ou une digue de glace dans la section
du fleuve entre Trois-Rivières et .Québec,» et les eaux seules, sans obstacle, dans cetteýpartie
du fleuve, ne pourraient pas causer une crue d'eau comme celle que nous avons .eue dans
nos endroits lors de la débacle des glaces durant le printemps de l'année 1863. Je sais
que l'eau du St. Laurent a été, dans nos endroits, bien haute à la débacle des glaces au
printemps de 1863 et qu'elle n'avait que deux pieds de moins haut que le printemps
dernier. Voilà quatre fois que nous.avons une eau bien haute=depuis l'année 1856. Cela
a eu lieu à la débacle des glaces des années 1857, 61, 63 et 65. Des:inondations. comme celles
du printemps dernier qui se répéteraient, -diminueraient de -plus, de moitié laxvaleur .d'une
étendue d'environ 140 à 150 milles earrés des plus belles terres alluviales du Bas-Canada;
et en ne faisant ce calcul que depuis le haut de la paroisse de Berthier jusqu'en bas de l&
paroisse de Ste. Anne de la Pérade, y comprenant les terres basses ;.des deux côtés du,
fleuve et les îles comprises dans cette .section du leuve.
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Mercredi, 30 août 1865.
Présents:

Les honorables MM. OLiVIER, Président.
ARMSTRONG,
BossÉ,
ARMAND,
DUCHEsNAY,
ARCHAMBAULT,
DUMOUCHEL,
CHAFFERS,
LACOSTE,

Jessie Dunn Armstrong, capitaine du havre de Québec, et résidant en Québec, âgé de 69
ans.

Je réside à Québec depuis environ douze ans, et durant ce temps j'ai toujours été
capitaine du havre. Et depuis 1810 jusqu'à mon appointement comme capitaine du havre,
j'ai toujours navigué dans le Golfe St. Laurent, les Isles Sous-le-Vent et jusqu'à Montréal.
Je connais très bien le fleuve depuis Québec à Montréal. Depuis que je réside à Québec, le
pont de glace a pris trois fois, je crois, devant Québec. Quand le pont prend en glace vive,
il doit partir plutôt le printemps, que lorsqu'il prend en grosses glaces. Lorsque le pont
prend en glace vive, la profondeur de cette glace ne dépasse pas trois pieds ou trois pieds
et demi. Je n'ai jamais vu le pilier qui a été calé vis-à-vis la rivière Chaudière. Je crois
qu'il aurait pour effet d'aider à arrêter la glace, et je sais qu'il a été placé pour cet objet.
Je crois que le pont en prenant au Sault de la Chaudière peut avoir pour effet de causer
un gonflement d'eau au pied du Richelieu et dans le Richelieu. Je ne crois pas que cela
pourrait faire gonfler l'eau phis haut. J'attribue l'inondation qui a eu lieu le printemps
dernier à Ste. Anne et dans les autres paroisses en remontant, aux digues de glaces qui se
sont faites aux Grondines et à Ste. Anne. Je n'ai aucune connaissance personnelle de la for-
mation de ces digues, mais cela arrive généralement. D'après le gonflement extraordinaire
de l'eau le printemps passé, je croir qu'il est dû à des causes locales. Ces causeslocales sont,
suivant moi, la grande quantité de neige qui aurait fondu rapidement, soit par la pluie ou
la chaleur; le défrichement du pays facilite l'écoulement des eaux des terres aux rivières.
Le Sault de la Chaudière part généralement après les glaces d'en haut et celles des Gron-
dines. Le Sault ne prend jamais à glace vive, au moins je n'en ai pas connaissance. Le
Sault prend ordinairement par l'accumulation des glaces flottantes qui descendent le fleuve.
Les glaces ou battures des baies de Ste. Croix et de St. Nicolas qui se détachent dans les
grand'mers et qui viennent se jeter de travers dans le Sault, aident quelque fois le pont à
prendre dans le Sault. Le courant va environ six milles et demi àl'heure dans les grandes mers
dans le Sault. De Portneuf à Batiscan; je crois qu'il y a dix pieds de niveau, mais je ne
l'ai pas mesuré. En partant du haut du Richelieu, dans une distance d'environ sept ou huit
milles, la déclivité du fleuve est visible à l'oil nu.

Les inondations qui arrivent le printemps sont occasionnées par des digues et par
l'abondance des eaux provenant de la disparition "des forêts et l'élargissement des cours
d'eau,mais lorsque ces inondations arrivent l'hiver, à la fin de décembre ou au commencement
de janvier, on ne peut pas dire que c'est par la fonte des neiges et la disparition des forêts
mais par des digues et des obstructions qui se trouvent dans la rivière. Les piliers de
Ste. Anne pourraient être cause des digues qui occasionnent des inondations à ces époques
de l'année, et les mêmes causes produisent les mêmes effets au printemps.

Q.-Vous avez dit que vu le gonflement extraordinaire d'eau qui a eu lieu à Berthier
et Sorel, le printemps dernier, vous étiez porté à l'attribuer à des causes.locales particu-
lières à ces endroits, savez-vous que l'eau était aussi haute à Trois-Rivières et Bécancour ?
-R. J'ai entendu dire qu'elle était aussi haute à Trois-Rivières et Bécancour, et je sais
qu'on y a aussi beaucoup souffert. J'ai voulu dire que si le gonflement ne devait pas être
attribué aux eaux qui venaient de la partie supérieure du fleuve St. Laurent, il faudrait
l'attribuer à des causes locales. Si la rivières avait été libre depuis Trois-Rivières à venir
jusqu'à Portneuf, je ne crois pas qu'une inondation comme celle qu'a en lieu le printemps
dernier aurait pu arriver dans ces paroisses.
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Q.-N'est-il pas vrai que lorsque la glace prend dans un endroit étroit ou obstrué
du fleuve, alors elle s'accumule et s'arrête et prend- en sens contraire à celui du
courant ?-R. Oui.

Q.-N'est-il pas vrai que lorsque la glace prend et se fixe dans 'l'endroit étroit où se
trouve le pilier construit vis-à-vis la Chaudière, cela peut faciliter la prise de la glace en
remontant vers les rapides du Richelieu ?-R. Oui.

Q.-N'est-il pas vrai que lorsque le gonflement d'eau du printemps est bien grand,
des digues de glace formées dans les parties basses du fleuve sont d'autant plus dange-
reuses et augmentent les risques de l'inondation des parties basses des paroisses le long du
fleuve au-dessus de ces digues.-R. Certainement, je pense que les digues qui se forment-
au-dessus de la tête du Richelieu, soit aux Grondines, soit à Ste. Anne, ont_ cet effet.-
Mais je nie qu'une digue qui se formerait à la Chaudière pourrait avoir cet effet : màraison
pour dire cela est que là où les digues se forment à Ste. Aune ou aux Grondines, l'eau
ayant peu de profondeur, il faut que l'eau s'arrête jusqu'à ce qu'elle se fraye elle-même un
passage ou que la digue disparaisse ; mais, au contraire, au Sault de la Chaudière l'eau ayant
une grande profondeur, elle prend toujours son niveau en prenant une augmentation de
rapidité dans son cours. Les digues qui se forment à Ste. Aune et aux Grondines n'ont
aucun rapport avec le Sault de la Chaudière. Je ne crois pas que la glace du Richelieu
n'ait rien à faire avec les digues-je crois que ce sont les glaces des battures des Grondines
et de Ste. Aune, où il y a peu d'eau, qui causent les digues.

Q.-D'après la connaissance que vous avez de la rivière, ne croyez-vous pas que
gêner ou arrêter le passage des glaces et des eaux dans les parties étroites où déjà
obstruées naturellement entre Trois-Rivières et Québec, puisse augmenter lés risques *des
inondations du printemps dans les paroisses plus hautes que Trois-Rivièrès, ainsi qu'à
Trois-Rivières et dans d'autres paroisses plus bas ?-R. Mon opinion' est que en faisant
quelqu'ouvrage qui gênerait le passage des eaux et des glaces, si ces ouvrages étaient faits
au-dessus des rapides du Richelieu, cela pourra: augmenter les risques de l'inondaàtioùaU'
printemps; mais je ne pense pas que des ouvrages faits au-dessous et plus bas que le Riche-
lieu, puissent avoir la même influence, parceque le' bassin' de Portneuf est trop grand et
qu'il y a une trop grande profondeur d'eau au Sault, et ceci est 'ma conviction bien arrêtée.

Q.-N'est-il pas vrai que la glace qui s'arrête vis-à-vis le Sauit de la Chaudière,
acquiert une grande épaisseur durant l'hiver ?-R. Je ne l'ai jamais mesuré, mais j'ai
entendu dire qu'elle parvenait à avoir jusqu'à vingt-cinq à'trente piedsi dont partie dans
l'eau et la plus grande partie au-dessus. Je sais aussi que dans le même endroit il y a sur
les battures des deux bords de grosses roches (large boulders) qui tendent naturellement à
gêner le passage des glaces à mer haute. La glace prend à Ste: Anne et aux Grondines
avant de prendre au Sault et devant Québec. Je ne connais pas -ce fait' pour y avoir été
moi-même mais par la rumeur publique.

William Gerard Ross, de St. Nicholas, marchand., agé de 40 ans

Je réside à St. Nicholas depuis 12 ans, et je fais attention lé printemp à l'élévati
de l'eau, car j'y possède des moulins, des écluses 'et des quais. Je demeure environ 4 «à
5 milles en haut du Sault. Je connais le 'pilier qui a été fait vis-à-vis la rivière Chaudière
pour y faire prendre la glace. Ce pilier aide à fairé arrêter la glace à cet endroit. 'L'objet
du pilier a été d'augmenter la largeur de la batture du côté du Nord, à peu-près vis.à-vis
l'embouchure de la rivière Chaudière. Le pilier a pour effet 'de retrécir l'espace entre
les deux battures. Cela n'a pas d'effet sur l'eau qui descend, mais a leffet d'arrêter les
grandes glaces flottantes qui viennent des parties'plus- hautes du flluve, et cela contribue'
à faire prendre la glace dans cet endroit. Lorsque la glace prend à bonne heure dans le
Sault, elle est beaucoup moins épaisse que lorsqu'elle pi-ënd tàrd 'par' l'agglomération des
glaces. Le pilier en question a pour efet de forier une bastiire et de retrécir l'espace. et
d'arrêter les glaces flottantes. Avant que le pilier en question eût'éfé 'construit, le Salt
ne prënait que par l'agglomération de, grossés glaces, ayat au moins dix 'pieds dans léaiut
et vingt pieds environ hors de l'eau' à mer baše. Lôis'af le Sil pienait ainsi ar
l'agglomération 'de glaces, il étaif plus fort'qii liiu'il a ïis'pâ l'aidë düi pilier et étaùt3
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ainsi plus fort il prenait plus de temps à partir le printemps. Le pilier n'a pas eu l'effet
de retarder la débac'e le printemps. Le printemps passé, la débacle a eu lieu dans le
Sault le 15 ou le 16 nvril, et le 16 le fleuve était libre devant la ville. Avant que le
pilier fut fait, j'ai vu le Sault rester jusqu'en mai. Généralement la glace prend aux
Gr(.ndines et à Ste. Anne avant le Sault, à ce que j'ai entendu dire. Le printemps
dernier, pendant l'inondation qui a en lieu en haut, l'eau n'était pas plus haute chez moi
qne les autres années. Je demeure sur le bord de la Lrève et je ne me suis jamais aperçu
que le font de glace du Sault ait fait monter l'eau chez moi.

Q.-Etes-vous un de ceux qui avez contribué à la souscription d'argent qui a été
faite pour aider à la construction du pilier vis-à-vis la rivière Chaudière? R.-Oui. Je
dois remarqner que l'hiver dernier, malgré que la glace fut prise au Sault de la Chau-
dière. il y a eu au-dessus de la Chaudière, dans la rivière, de grande mares de plusieurs
milles de long qui sont restées ouvertes tout l'hiver, ce qui me fait dire qu'il fallait que la
glace fut arrêtée complètement plus haut, parceque cette mare n'eut pas continuée à
rester ouverte à la fin de la marée basse. Il y avait de chaque bord de la rivière plusieurs
arperts de glace fixe le long de ces mares, c'est-à-dire que le chenal de la rivière était à
peu près libre et qu'il y avait des boràages de glace de plusieurs arpents de large. Les
hautcs marées montent chez moi environ dix-huit pieds.

M. David .Mathieu, pilot, de la ville des Trois-Rivières:-

Je demeure depuis dix-neuf ans à Trois-Rivières; avant, je résidais aux Grondines,
où j'avais demeuré depuis mon enfance, c'est-à-dire pendant environ vingt-quatre ans. Je
suis pilot branché der u:s sept ans et j'ai navigué sur la rivière entre Québec et Montréal
depuis l'âge de douze ans. J'ai remarqué que lorsque la glace prend à Québec et au-dessus
de Québee, nous avons des eaux bien plus hautes dans le printemps dans les parties
d'en haut de la rivière, c'est-à-dire depuis les Grondines en remontant le fleuve. Je
connais le pilier qui a été constiuit sur le côté nord du fleuve à peu près vis-à.vis la rivière
Chaudière, c'est-à-dire environ une couple d'arpents plus haut que l'embouchure de cette
rivière. L'endroit où il se trouve est un des endroits les plus étroits de la rivière. Ce
pilier, suivant mon opinion, doit faciliter la prise de la glace durant l'hiver en cet endroit.
Je sais que lorsque la glace p:ernd dans un endroit étroit ou obstrué du fleuve, ella prend
cusuite eu iiontait. Je suis d'opinion que lorsque la glace prend au Sault de la
Chudière. où >c trouve ce pilier, cela flacilite la prise de la glace en montant plus haut
même que les rapides du Richelieu, et cela surtout lorsqu'elle prend à bonne heure. Je
pEnsc que la cause des digues qui se forment en haut de la tête du Richelieu, peut être
attribuée en partie au fait que la glace prend et s'arrête au Sault de la Chaudière. Je
n'ai connaissance que d'une seule fbis qu'i se soit formé un pont de glace aux Grondines
sans que la glace fut prise à Québec. Toutes les autres fois que j'ai en connaissance qu'il
se soit formé des diues en haut du Richelieu et que nous avons eu des eaux hautes le
printemps par suite de ces digues dans les paroisses au-dessus, la glace était prise à
Quaébec. Comme je lai déjà dit, j'ai demeuré environ 24 ans aux Grondines, c'est-à-dire
près de l'endroit où se forment ordinairement les digues de glace qui occasionnent les
inondations. et j'ai bien observé les causes et les effets de ces inondations. Je sais que
l'eau a été bien haute presque tout l'hiver dernier à Trois-Rivières, c'est à-dire depuis vers
le commencement de janvier dernier à venir jusqu'au printemps. Je ne pourrais dire si
les pilicrs qu: ort été coustruits à peu près vis-à-vis la rivière Ste. Anne, ont eu l'effet d'ar-
rêter lcs glaces dans cet endroit, parce que durant l'hiver qui a suivi la construction de ces
piliers le courat <le la rivière a été très fort, et que plus tard ils ont été emportés, c'est-à-
dire qu'on ne les voit plus. Je pense que le pilier qui est construit vis-à-vis la rivière,
Chaudièreuinigré qu'il soit en décadence, peut encore dans l'état où il se trouve actuellement,
gêner le passage de la glace dans cet endroit étroit de la rivière, parce que déjà la glace se
trouve à avoir un mouvement ralenti lorsqu'elle -arrive auprès de ce pilier. Mon opinion
est que la grande eau haute que nous avons eu ce printemps dans nos endroits, est dû en
partie à ce que le pont a pris à Qaébec-et cela surtout parce que il a pris à bonne heure,
ce qui a pour résultat que les glaces en montant deviennent beaucoup plus éisseg et par
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conséquent le printemps offrent une plns forte résistance à celles qui viennent d'eu haut.
Mon opinion est que tout pilier construit dans le fleuve St. Laurent doit avoir pour effet
d'augmenter les risques des inondations. Lorsque la digue qui s'était formée le prin-
temps dernier aux Grondines, s'est brisée pendant la tempête, l'eau a commencé à baisser
immédiatement dans nos endroits. L'eau est plus profonde au Sault que d.ns aucDne
autre place. La glace prenant uniment donne une place suffisante pour le passage
de l'eau, mais lorsque la débacle des glaces se fait le printemps, la glare qui descend,
cherchant un passage dessous celle fixée à la surface, il se produit una nm eellement.
Je ne puis dire exactement où s'est formée la digue au-dessus du Richclieu. Vis-à-vis les
Grondines, l'eau a une profondeur variable de six à sept brasses, et elle en a twinrs en
remontant vers le Cap à la Roche. La glce a pris l'hiver dernier au Sault avant de
prendre aux Grondines. Je n'étais ras assez près du fleuve pour dire que la glace a pris
d'un bout à l'autre sans mares.

Le comité s'ajourne à demain, à 9 heures A. M.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Jeudi, 31 août 1865.

Présents :
Les honorables MM. OLIVIER, Président.

ARMSTRONG.
DUMOUCHEL,
BOssÉ,
A E CHAMBAULT,
LACOSTE,
ARMAND,
CHAFFERS,

M. Edouard Boudreau, pilote, des Trois-Rivières
Je demeure aux Trois-Rivières depuis trente ans. Avant ce temps, j'ai demeuré à

Montréal pendant plusieurs années. Je suis natif de Deschambault, où j'ai demeuré
jusqu'à l'âge de dix-huit ans. Je suis pilote branché depuis trente-cinq ans, et j'ai navigué
sur le fleuve entre Montréal et Québec depuis environ cinquante-huit ans. J'ai remnarqé
que lorsque la glace prend à Québec et au-dessus, nous avons des eaux bien plus hautes-au
printemps dans les parties d'en haut de la rivière, c'est-à-dire depuis les Grondines en
remontant le fleuve. Je connais le pilier qui.a été construit sur le côté nord du fleuve à
peu près vis-à-vis la rivière Chaudière, c'est-à-dire environ une couple d'arpents plus haut
que l'embouchure de cette rivière; l'endroit où il se trouve est un des endroits les plus
étroits du fleuve. Ce pilier, suivant mon opinicn, doit faciliter la prise de la glace durant
l'hiver en cet endroit. Je sais que lorsque la glace prend dans un endroit étroit ou obstrué
du fleuve elle prend ensuite en montant la rivière. Je suis d'opinion que lorsque la glace
prend au Sault de la Chaudière, où se trouve ce pilier, cela facilite la prize de la glace en
remontant plus haut même que les rapides du Richelieu, et cela surtout lorsqu'elle prend
à bonne heure. Je pense que la cause des digues qui se forment en haut de la tête du
Richelieu, peut être attribuée en partie au fait que la glace prend et. s'arrête au Sault de
la Chaudière. Je n'ai connaissance que deux ou trois fois qu'il se soit formé un pont
de glace aux Grondines sans que la glace fut prise* à Québec. Toutes les autres fois que
j'ai eu connaissance qu'il s'est formé des digues en haut du Richelieu, et que nous avons
eu des eaux hautes le printemps par suite de ces digues, dans les paroisses au-dessus,
la glace était prise à Québec, car lorsque la glace 'prend au Sault de la Chaudière, cela
fait remonter l'eau, amortit le courant et facilite la prise de la glace plus haut, c'est-à-dire
même jusque dans le Richelieu et au-dessus. Je sais que l'eau a été bien haute -prsque
tout l'hiver dernier à Trois-Rivières, c'est-à diré depuis vers le.'commencement de janvier
dernier à venir jusqu'au* printemps; l'époque à laquelle cette eau a conimencé à augmeter
de hauteur correspondait à peu près avec la prise de la; glace au Sault de la Chaudière. Je
ne pourrais dire si les piliers qui ont été construits à peu près vis-à-vis la rivière Ste. An+ne,
ont eu l'effet d'arrêter les glaces, 'dans cét endroit, parce 'que durant l'hiver qui a
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suivi la construction de ces piliers, le courant a été très-fort, et plus tard ils ont été
emportés, c'est-à-dire qu'on ne. les voit plus. Je pense que le pilier qui est construit
vis-à-vis la rivière Chaudière, malgré qu'il soit dilapidé, peut encore, dans l'état où il se
trouve actuellement, gêner le passage de la glace dans cet endroit étroit de la rivière, parce
que la glace n'a qu'un mouvement ralenti lorsqu'elle arrive à ce pilier. J'ai remarqué
qu'à chaque fois qu'il. y a un pont de glace au Sault, nous avons. plus tard dans l'hiver un
pont de glace aux Trois-Rivières. Mon opinion est que la grande eau que nous avons eu
ce printemps dans nos endroits est due en partie à ce que le pont a pris à Québec, et cela
surtout parce qu'il a pris à bonne heure, ce qui a pour résultat que les glaces plus haut,
dans la rivière, deviennent beaucoup plus épaisses et par conséquent offrent le printemps
une plus forte résistance à celles qui viennent d'en haut. iMon opinion est que tout pilier
construit dans le fleuve St. Laurent, surtout dans la partie d'en bas, entre Trois-Rivières
et Québec, doit avoir pour effet d'augmenter le risque des inondations le printemps. Je sais
que lorsque la digue qui s'était formée le printemps dernier aux Grondines s'est brisée
pendant la tempête, l'eau a commencé à baisser immédiatement dans nos endroits ; mais
quant au fait de la formation de cette digue à l'endroit même des Grondines, je ne puis le
dire par moi-même, mais seulement paree que des personnes qui ont vu cette digue m'ont
dit qu'elle s'était formée dans cet endroit. L'eau est plus profonde au Sault qu'en aucune
autre place. La glace prenant uniment donne une place suffisante pour le passage de l'eau,
mais lorsque la débacle se fait le printemps, la glace qui descend cherchant à passer par
dessous celle fixée à la surface, il se produit un amoncellement. Vis-à-vis les Gron-
dines, l'eau a une profondeur variable de six à sept brasses, et elle en a moins en
remontant vers le Cap à la Roche. La glace a pris l'hiver dernier au Sault de la
Chaudière avant de prendre aux Grondines. Je ne puis dire que la glace a pris en remon-
tant depuis le Sault sans mares, car ily .a toujours ou presque toujours des mares plus ou
moins depuis le Sault jusqu'au Richelieu. Je sais que, durant le printemps de 1863, l'eau
a été bien haute dans nos endroits; elle n'avait qu'environ deux pieds de moins que celle
du printemps dernier (1865) qui a été la plus haute que nous ayons jamais eue.

Contrc-interrogé.

Depuis que je suis parti de Deschambault, je n'ai jamais hiverné à. d'autres endroits
que Trois-1Rivières et Moutréal. Je oc suis descendu à Québee qu'une seule fois en hiver
pendant ina résideuce à Montréal, et il y a de cela quarante ans. J'ai résidé à Montréal
seize ans dans le cours de ces quarante années. Le chenal au Cap Charles n'a qu'environ
un arpent de large à la grande eau; dans le reste du fleuve à cet endroit, il y a des
battures qui se croisent; il y a aussi vis-à-vis la batture St. Anne, à l'endroit où les
piliers ont été construits, un passage très étroit, le chenal n'ayant pas plus d'un demi
arpent, le reste de fleuve est formé de battures plates. En partant de St. Augustin en
remontant jusqu'au Platon, il existe toujours des mares de quelques arpents. Ces mares
sont ducs à. des remous. J'attribue la prise de la glace aux Trois-Rivières à. la prise du
Sault de la Chaudière, lorsque le froid continue après la prise du Sault. Je ne puis dire
quelle est la différence du niveau entre le Sault de la Chaudière et la tête du Richelieu.
La glace en s'arrêtant au Sault de la Chaudière a pour effet, comme je l'ai déjà dit, de
faire refluer l'eau et d'amortir le courant, et ce refoulement doit se faire sentir de St.
Nicolas en remontant. Je ne puis dire de combien de pieds de hauteur ce gonflement
peut-être à St. Nicolas, mais je sais qu'il ralentit l'eau et amortit le courant. Je suis
certain que lorsque le Sault prend la glace prend jusqu'aux Trois-Rivières, excepté les
mares dont j'ai parlé. La batture des Grondines assèche en grande partie à. mer basse,
et le reste de la batture n'est couverte que de 5 à G pieds d'eau. Le chenal, vis-à-vis le
Cap Charles, n'a que 14 pieds d'eau à mer basse, et au Sault il en a 150. Je ne sais pas
à quelle époque la glace a débaclé le printemps dernier au Sault de la Chaudière. Il
est très-rare que la glace prenne aux Grondines avant de prendre au Sault de la Chau-
dière, la raison en est que le courant est trop fort aux Grondines; le courant au Sault
est à peu près 7 à 8 noeuds au baissant, et le courant aux Grondines à peu près six
nouds. Je parle des courants d'été. Je.ne puis pas dire la vitesse des courants d'hiver.
Les glaces se forment plus vite dans les endroits où l'eau est moins profonde.
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Q.-Youlez-vous nous dire. à quoi vous attribuez la formation de la digue le printemps
passé aux Grondines ? R.-La première cause, au meilleur de ma connaissance, est la
prise du Sault de la Chaudière, qui a ralenti les courants jusqu'aux Grondines, ce.qui a
fait prendre la glace jusqu'aux Trois-Rivières. La glace a. été très forte, ayant pris de
bonne heure ; l'eau est restée très haute .aux Trois-Rivières ,tout l'hiver. Cependant, il
est venuun grand vent à la débacle qui.a accumulé jusque dans les -Pointes de Ste.-Anne
et des Grondines,. où la glace était très-forte. La rivière s'est bouchée de. glace et c'est ce
qui a causé l'inondation. C'est en mars ou en avril que cette digue s'est ..formée aux
Grondines. Je.n'ai aucune connaissance personnelle de -la formation de la digue, aux
Grondines le printemps passé, mais je suis porté à croire que l'accumulation des« glaces
venait d'en haut, et provenait de ce qu'il n'y avait pas assez d'eau pour les laisser passer
sur les battures et dans le. chenal même qui était obstrué.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Vendredi, 1er septembre 1865.

Présents :

Les.honorables MM. OLIVrER, Président.
ARMAND,
LACOSTE,
ARMSTRON ,
DuUCHESNAY,

CHAPFERS,
DUMOUCHEL,
BossÉ,
ARCHAMBATLT.

Joseph ,Télesp7ore Méthot, marchand, de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade
Je demeure à Ste. Anne depuis 20 ans. Je réside à environ. six. milles de la pointe

des Grondines. J'ai eu connaissance des digues considérables qui se .sont formées aux
Grondines dans le printemps des années 1863 et .1865. Je pense que ces digues: étaient
la cause des inondations qui ont eu lieu durant .le printemps de ces années-là dans les
paroisses au-dessus de l'endroit où elles se sont formées. Je n'ai pas vu moi-même le pilier
qui est construit du côté du nord du fleuve, vis-à-vis la rivière Chaudière, mais on m'a dit
à peu-près l'endroit où il se trouve. .L'endroit où il est construit se trouve un des plus
étroits entre Trois-Rivières et Québec. Je sais que'lorsque la glace prend et s'arrête dans
un endroit étroit ou obstrué du fleuve, elle prend ensuite en remontant le fleuve. Je pense
que lorsque la glace prend ainsi au Sault de la Chaudière, cela facilite la prise de la glace
en remontant jusqu'aux rapides du Richelieu et même au-dessus. Si le pilier construit
vis-à-vis la Chaudière a l'effet d'arrêter la glace, je n'ai pas 'de 'doute qu'il contribue comme
l'une des causes qui occasionnent la formation de digues à la tête et au-dessus du Richelieu.
J'explique cela en disant que la glace prenant au Sault de la Chaudière, cela amortit le
courant, et par conséquent facilite la prise des glaces dans le Richelieu et au-dessus; ces
glaces ainsi prises résistent, lors de la débâ:le, aux glaces qui viennent d'en haut du
fleuve, cela produit les digues qui se forment au-dessus de la tête du Richelieu, et par suite
l'inondation des parties basses des paroisses qui se trouvent au-dessus des digues. Je con-
sidère que ce pilier, ainsi construit dans un endroit étroit de la rivière, augmente les
risques des inondations le printemps dans nos endroits. Les inondations de 1863 et 1865
sont les plus grandes inondations que l'on ait eu depuis vingt ans. 'L'inondation, chez
nous en 1863, n'avait que quatre pieds et un quart de moins que celle de 1865. L'eau, le
printemps dernier, a monté Il pieds plus haut que le niveau ordinaire .de l'eau du fleuve,
lorsque la débâcle se fait, sans qu'il y ait de digue ou d'obstruction de glace dansla partie
du fleuve qui se trouve entre Trois-Rivières et Québec, et ce niveau ordinaire est aussi
celui de l'eau aux grandes marées de mai. L'eau a commencé à monter le 22-.mar ' déjà
à cette époque elle était bien haute, car elle avait augmenté de 3 pieds durant. .'hiver,
ayant commencé à, monter, dès le commencement de janvier. Leau monta.de'4deux Pis

d3
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le 22 mars. Elle s'est tenue dans cet état jusqu'au 7 d'avril, jour où elle monta d'un pied
et demi. Le S avril au soir, elle avait encore monté d'un pied et demi; le 9 elle monta
d'un pied; le 10 elle monta peu; le Il elle monta de neuf pouces; le 12, à 2ý heures
P. M., elle était à sa plus grande hauteur, ayant augmenté de plusieurs pouces ; à 3 heures
durant la tempête, qui brisa la digue, elle baissa subitement de trois pieds dans l'espace
de 10 minutes, ce qui produisit une telle force de courant que l'eau et la glace emportèrent
de grands morceaux de terrain, laissant le roc à nu au-dessous; l'eau, le 7 avril, commença
à monter vers le temps où les glaces commencèrent à s'ébranler et à mouvoir entre Trois-
Rivières et les Grondines. L'inondation de 1863 a été aussi haute que celle de 1843, et
chez nous on disait qu'on n'avait pas eu d'inondation aussi forte depuis 1848, et les
vieillards ajoutaient qu'ils n'avaient jamais eu connaissance d'une inondation pareille à
celle de 1843. L'inondation ?e 1863 était de un pouce ou deux plus haute que celle de
1843. On attribue toujours ces grandes digues et inondations à la prise du pont au Sault
de la Chaudière, car quand la glace ne prend pas au Sault de la Chaudière, nous n'avons
jamais de digues ni d'inondations. Les inondations qui ont lieu ne viennent qu'à la suite
des digues -e glace qui se forment entre les pointes. Il ne se forme pas de digues de
glace à Ste. Anne, c'est en plein chenal et dans les grandes pointes des Grondines qu'elles
se forment, et quelquefois il se forme aussi une digue au pied du Richelieu, mais elle
n'est pas forte, cela arrive quand toute la glace part en haut, qu'elle s'entasse au pied du
Richelieu, mais elle ne reste pas grand temps stationnaire, il y a tant de courant dans le
Richelieu que la glace se meut toujours. Quand le pont prend depuis Québec, je sais
qu'il y a une mare entre la Pointe-aux-Trembles et St. Augustin, et une autre dans les
rapides du Richelieu. Lorsque je dis que lorsque le pont de la Chaudière prend cela
amortit le courant, je prétends dire aussi que cela a l'effet de faire refluer et gon flr l'eau.
Je sais que le steamboat Europa est descendu le 21 avril, et je ne puis pas dire quel jour
la glace du Sault est partie, peu de temps auparavant. Lorsque la glace prend dans le
chenal des Grondines, à bonne heure, elle est plus forte que lorsqu'elle prend tard. La
glace ne prend jamais vive vis-à-vis les pointes des Grondines, et la glace ne prend, à cet
endroit, que par les glaces qui descendent et qui s'y fixent. La glace qui se forme sur la
batture des Grondines parvient, dans l'hiver, d'une épaisseur de 3 ou 4 pieds. Lors de la
débâcle du fleuve, le printemps, la glace du chenal commence à partir et ensuite la glace
des battures trois ou quatre jours après, par morceaux, après la débâcle du chenal.

Le comité s'ajourne à lundi, à 10 heures.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Lundi, 4 septembre 1865.

Présents :

Les honorables MM. OLIVIER, Président,
BOSSÉ,
LACOSTE,
ARMsITRONG,
CHAFFERS,
DUMOUCHIEL,
ARCHAMBAULT,
ARMAND.

Joseph Ramel, arpenteur et inspecteur de la ville de Québec

Je connais le pilier qui a été construit sur le côté nord du fleuve St. Laurent, à peu
près vis-à-vis i'embouchure de la rivière Chaudière. Ce pilier a été construit dans l'au-
tomne de 1862, par Pierre Lambert, de St. Nicolas. Il fut d'abord entrepris sans
aucun contrat donné à l'entrepreneur. mais par suite de souscriptions faites entre personnes
qui s'intéressaient à l'entreprise, ainsi que par une aide fournie par le Grand Troue et par
la corporation de la citA de Québec. Le coût de l'ouvrage était d'environ $2,000, sur
laquelle somme $1000 furent fournies par le Grand Tronc et $500 00 par la corporation
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de la cité de Québec. Lorsque l'ouvrage fut terminé, il fut fait un contrat ou acte d'accord
entre la corporation de la cité de Québec et l'entrepreneur, par lequel l'entrepreneur trans-
porta à la corporation de la dite cité tous droits qu'il pourrait avoir sur le dit pilier résul-
tant de sa construction, et fit remise et délivrance du dit pilier ou quai à la dite corporation.
Ce pilier a été construit suivant les dimensions convenues de 40 pieds de front sur 70
pieds de profondeur, ayant dix-huit pieds de hauteur au-dessus de la ligne de la marée
basse. Ce pilier fut construit dans le but de faire prendre de glace dans l'endroit étroit de
la rivière où il se trouve, appelé communément Sault de la Chaudière; et cela dans la vue
de faciliter la formation d'un pont de glace vis-à-vis la cité de Québec plus à bonne heure
dans l'hiver-la construction de ce pilier était pour ainsi dire une sorte d'essai pour
démontrer qu'au moyen de constructions d'une nature plus forte et plus permanente on
pouvait assurer la prise de la glace au Sault de la Chaudière, vis-à-vis la cité de Québec.
Je sais qu'à la suite de la construction de ce pilier la glace a pris et a formé un pont de
glace au Sault de la Chaudière ainsi que devant la cité de Québec, dans les années
1863 et 1865, et que ce pont s'est formé à bonne heure; mais j'ignore si le pilier
a eu quelqu'effet sur la formation de ces -ponts de glace. Il n'y a pas eu de
pont de glace vis-à-vis la cité de Québee en 1864. Déjà avant la construction de ce
pilier, il se formait assez fréquemment un pont de glace au Sault de la Chaudière,
qui est un endroit étroit du fleuve-et lorsque la glace prenait au Sault de la
Chaudière, nous avions généralement un pont de glace devant la ville de Québec.
J'ai 69 ans et j'ai toujours résidé à Québec, sauf 3 ans que je suis demeuré à
Lotbinière, pendant les années 1818-19-20. Je suis arpenteur depuis 1822, et pendant
ce temps j'ai voyagé dans les paroisses du Nord et du Sud du fleuve dans l'exercice de
ma profession. La glace qui se forme à Québec par la congélation acquiert ordinaire-
ment 2j à 3 pieds d'épaisseur. J'ai mesuré la glace que l'on coupe dans la rivière St.
Charles et j'ai rarement vu de la glace qui atteignit 3 pieds d'épaisseur. Quand la glace
prend c glace vive, elle se dissout et part plus à bonne heure le printemps, mais quand
la glace arrête dans le Sault, ou n'importe où, par l'effort des glaces pressées (jammed)
elle part plus tard le printemps. J'ai vu cette glace, en 1836 je crois, durer
jusqu'au 9 mai. Pour opérer la débacle du fleuve à bonne heure, le printemps, je
crois qu'il est désirable que la glace prenne à bonne heure, parceque en faisant
prendre la glace artificiellement ou qu'elle prenne naturellement, alors elle ne pourra
acquérir qu'une épaisseur de 2½ à 3 pieds-au lieu que si elle prend par glace forcée, elle
peut acquérir 20 à 25 pieds d'épaisseur, et c'est alors qu'il est difficile qu'elle se brise le
printemps. Dans le but d'obtenir la débacle de la glace du Sault de la Chaudière ou
devant Québec, à bonne heure le printemps, il est très désirable de tacher de la faire
prendre à bonne heure l'automne. Il n'y a pas de règle déterminée sur la fixation de la
glace dans le fleuve, quelque fois elle prend aux Grondines et au Platon avant de prendre
au Cap-Rouge, et quelque fois elle prend aussi au Cap-Rouge avant de prendre au Platon.
La glace prend quelquefois au Sault avant de prendre au Platon, et au Platon avant de
prendre au Sault. Mais quand elle prend dans l'un de ces endroits elle prend
généralement à l'autre. J'ai vu des années où elle a pris au Platon sans prendre
au Sault, et je n'ai jamais en connaisance qu'elle ait pris au Sault de la Chau-
dière sans prendre au Platon. Je n'ai jamais mesuré la différence de niveau entre
Québec et le Platon, mais je vois que d'après le rapport de M. Gilday, qui a conduit
l'arpentage préparatoire à la construction du chemin de fer du nord, la différence de niveau
de la marée haute à Québec et de la marée haute au Platon, le même jour, est de 14 pieds.
Lorsque j'ai parlé du Platon, j'ai voulu dire le rapide du Richelieu et depuis le bas du
rapide du Richelieu, je crois qu'il y a environ 8 pieds. Il y a près de 2J heures de
différence entre la marée de Québec et celle du Richelieu. Entre Québec et Ste. Aune,
la différence de niveau est de 18 à 19 pieds, et pour faire gonfler l'eau de Il pieds à St.
Anne, si la cause qui l'empêchait de couler était au Sault de la Chaudière, il faudrait
ajouter ces il pieds à l'élévation de la marée. Le pont vis-à-vis la ville de Québec l'hiver
dernier était en glace vive, je ne pourrais dire comment elle était au Sault.
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Mardi, 5 septembre 1865.
r".ents:

Les honorables MM. OLIVIER, Président.
ARMSTRONG,
DUCnESNAY,
BOSSÉ,
LACOSTE,
ARCIAMBAULT,
CHLAFFERS,

D UMOUCHIEL,
ARMAND,

Le comité, après avoir pris lecture de l'enquête, s'ajourne à demain, à 9 heures A.M.

CHAIMBBE DE COMITÉ,
.Mrcrcdi, 6 Septembre.

Présents :

Les honorables MM. OLIVIER,
DUMOUCHEL,
DUCHESNAY,
ARCHAMBAULT,
AR1MAND,
CHAFFER.S,
ARMSTROIG,
BOSSÉ,
LACOSTE.

Rypolite Dubord, écuier, ancien membre du parlement:-

Je suis marchand et armateur depuis environ quarante ans. Je suis propriétaire de
chantiers de construction à la Pointe-aux-Trembles et autres lieux ; depuis 22 ans à la
Pointe-aux-Trembles, et à la Pointe-Lévis depuis 2 ans. Je réside à Québec, mais je
demeure de temps à autre à la Pointe-aux-Trembles. Je construis des vaisseaux et les navigue
pour mon propre compte. Les piliers de Ste. Aune ont été faits dans l'intention d'arrêter
ou faire prendre la glace. Quant au pilier du Sault, je suis d'opinion qu'aucun pilier
ne peut résister dans cet endroit a l'action de la glace; mais, cependant, il peut avoir un
certain effet pour la faciliter à s'y arrêter. La glace prenait aussi souvent au Sault de la
Chaudière avant la construction de ce pilier que depuis. Le pilier tel qu'il est aujourd'hui
peut arrêter les glaces à marée basse, mais à marée haute la glace se détacherait de ce pilier,
s'il n'y avait pas d'autres obstacles d'ailleurs. La glace ne peut pas prendre en glace vive
au Sault de la Chaudière, si le pont n'est pas pris devant la ville. Je n'ai vu la glace
vive qu'une seule fois, et encore cette fois elle n'était pas toutefois en glace vive, il y avait
des bourguignons. Je pense que l'on pourrait réussir à avoir un pont de glace devant Québec
sans causer de dommages aux paroisses d'en haut, en faisant un brise-mer du côté de la
Pointe-Lévis à l'endroit appelé "la clef." Ce brise-lame n'aurait pas autant l'effet d'ar-
rêter les glaces le printemps qu'un pilier au Sault de la Chaudière. Tout pilier ou
obstacle mis dans le fleuve entre Montréal et Québee, peut avoir l'effet d'arrêter les
glaces, de façon qu'à la débacle il se forme des digues plus facilement. J'ai entendu dire
généralement que depuis la construction des piliers de Ste. Anne les inondations ont -été
plus fréquentes, et je sais que dans les paroisses qui avoisinent le fleuve et qui sont exposées-
aux inondations, on menaçait les membres qui avaient voté pour la construction de ces
piliers de ne plus les réélire. Dans le Sault, la glace a peut-être cinquante pieds de
profondeur et touche même au fonds, j'oserais.. dire. La glace vive ne retarde pas géné-
Talement la débacle du printemps. Je ne suis point d'avis de construire des piliers dans

A. 186f
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le Sault de la Chaudière, car le courant y étant très fort les glaces s'y accumuleront
toujours, si'elles y éprouvent de la résistance, et ênie elles emporteront les piliers; si
le pilier actuel au Sault de la Chaudière n'a pas causé l'inondation du printemps dernier,
il pourrait en causer dans l'avenir. Les raisons qwe.je donne pour dire qu'un pilier dans
cet endroit faciliterait les inondations, sont que la glace étant resserrée des deux
côtés de la rive, trouverait dans le milieu de la rivière un obstacle qui ferait aceumuler
avec force les glaces, ce qui rendrait une digue très dangereuse, retarderait la débacle et
l'ouverture de la navigation. La glace qui retarde le plus la débacle est celle qui se
forme par amoncellement, celle.qui se forme F r la congélation seule part plus aisément
le printemps. Lorsque la glace prend dans un endroit étroit ou obstrué du fleuve, elle
prend ensuite en remontant.
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ENQUETE DU COMITE SPECIAL
DE L'HONORABLE CONSEIL LÉGISLATIF, CHARGÉ DE L'EXAMEN DES

DROITS IMPOSÉS SUR CERTAINS OBJETS PAR LES COMMIS-
SAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Alardi, 29 août 1865.

Le comité s'est assemblé:-
Présents:

Les hons. MM. BUREAU, Président.
WILSON,
RYAN,
CHAFFERS,
ARCHAMBAULT,
LACOSTE,
ARMAND,
PRUD'HOMME,

L'honorable John Youwg est interrogé et répond comme suit:
Q.-N'êtes vous pas président des commissaires du havre de Montréal ?-R. Oui, je

le suis.
Q.-Depuis quand l'tes-vous ?-R. Depuis à peu près quatorze ans.
Q.-En vertu de quel règlement ou loi imposez-vous des droits sur les charrettes et

les chevaux des agriculteurs, qui viennent vendre au marché de Montréal leurs produits
agricoles et qui traversent sur les bateaux-à-vapeur faisant le service entre Longueuil et le
Pied du Courant à Montréal ?-R. Nous n'avons pas de règlement à ce sujet. Les droits
que perçoivent les commissaires du havre sont perçus en vertu de l'acte 18 Vict., chap.
143, et en conformité du tarif annexé à cet acte.

Q.-Veuillez indiquer la clause de cet acte en vertu de laquelle vous croyez avoir le
droit d'imposer une taxe sur les chevaux et les charrettes des agriculteurs qui viennent
apporter des effets au marché de Montréal?-R. I)ans l'acte 18 Vict., chap. 143, sous le
titre "tarif," "Droits de péage, taux et droits qui seront prélevés dans le havre de Mont-
réal, en vertu du présent acte," on trouve dans la cédule B " voitures nondésignées, chaque,
deux deniers." " Bêtes à cornes 't chevaux, chaque, deux deniers." " Foin et paille par cent
buttes, neuf deniers." Grains dIe tous genres, un chelin et trois deniers par cent minots."

Q.-La corpuration des commissaires du havre a-t-elle décidé par quelque réglement
que les voitures et les chevaux des agriculteurs doivent être soumis à un droit ?-R. Il n'y
a pas de réglement à ce sujet.

Q.-Etes-vous dans l'habitude de commuer avec les maîtres, propriétaires ou agents de
bateaux à vapeur naviguant entre Longueuil et Montréal les droits que vous êtes autorisés à
percevoir, et sur quel principe s'opère généralement cette commutation ?-R. Oui, depuis
les dix dernières années, les commissaires du havre ont commué avec tous les bateaux tra-
versiers. On a basé le taux de la commutation sur le produit de l'année 1855. Les com.
missaires ont cette année fait percevoir les drcits sur les différents articles énumérés dans
la cédule de l'acte, afin de constater la valeur du trafic des bateaux traversiers, et ils ont
l'intention de continuer à commuer la saison prochaine comme par le passé.

Q.-N'est-il pas vrai que les propriétaires du traversier Bochelaga ont payé pour les
premiers trente-sept jours de navigation, terme moyen, $27 par jour ?-R. Je produis en
réponse le tableau suivant faisant voir les droits payés jour par jour par le bateau
Rochelaga :
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ETAT quotidien des droits de havre payés par le bateau Hochelaga, du 19 juin au 15 août.

£7 3 11 5 juillet, £ 6 19 10
8 18 4 6 " 8 12 10
6 16 7j 7 " 4 2 2
7 17 6 8 " 8 4 10

10 8 11 10 " 6 16 9
5 4 9J 11 " 9 6 5
3 16 0 12 " 4 16 11
6 18 .1 13 " 4 17 11
7 14 5 14 " 8 12 5i
1 4 9 15 " 5 7 8
711 I1 17 " 5 8 0
8 4 4 18 " 7 11 71
7 19 101 19 " .4 4 li

12 8 6J 20 " 6 6 0l

21 ju'llet, £ 9 1
22 " 5 12
24 d - 4 10
25 " . 5 4
26 " 3 13
27 " 4 8
28 " 4 4
29 " 3 11
31 " 4 19
1er août, a 6
2 " 3 19

4." 4 10
4 " 4 14
5 " 4 11

S 7 août, £ 4 18 72
81 8 " 71 3 3
4 9 " 4 9 6&
2 10 4 4 16 2

10 Il "e 4 1 5
6 12 '' 5 14 10
01 14 4 5 8 8
01 15 " 5 19 03
5 Droits de havre
11 pour les di-
5ï manches, 1 7 8
5
8 Total, £307 Il 9

Le bateau Hochtelag< a payé $2000 à titre de commutation en 1863; l'année dernière
ce chiffre fut réduit à $1500. Le 27 juillet, les commissaires du havre ont réduit de
moitié le droit sur les chevaux et les charrettes.

Q.-Quel est le montant payé par le traversier Fashion depuis le commencement de
la navigation ?-R. Depuis le Il de mai au 16 d'août il a été perçu une somme de
£320 5 9î, tel qu'il appert par le tableau suivant :-

DROITS de quai et de havre payés par F. X. Beaudry, écuyer, pour
13 avril au 15 août 1865:-

Il mai,
12 "f
13 "e

14
15 4
16 "
17 il
18 "
19 "
20 de
21 "

22 "
23 "i
24"4
25 di
26 "
27 "i
28 4"
29 "
30 "
31 "
1er juin,
2 "
3 "d

£40 0 0
9 1 si

10 17 10
0 3 9
6 12 Il
8 15 24
7 19 3
6 15 24
7 18 6&
6 0 i&
0 3 9
5 19 6à

12 16 5
8 2 1l
1 17 61
5 14 6
2 19 0
0 3 9
3 8 01
8 11 1
6 7 8
7 2 Si
8 4 0î
5 18 11

4 juin,

6 "
7 "
8 .4

10 "
11 "
12 "
13 "
14
15 "e
16 4e
17 "
19 "
20 "e
21 "
22 "
23 "
24 "
25 "
26 "
27 "
28 "

3 9
5 1

11 3
10 51
13 31
1 51

12 S1
3 9
4 10
6 5
S7
7 6J
5 0

10 0
19 9
19 10
1 1

14 10*
19 41
17 41
3 9

17 74
12 10J
10 1

29 juin,
30 "e
1er juillet,
2 "
3 "
4
.5 "it
6 "e
7 "i
8 "
9 "

10 "e

12 "
13 "t

14 "g
15 "'
16 "e
17 "
18 et
19 "
20 "
21 "
22 "

£0 8 6
1 6 3
1 16 10
0 3 9
1 8 6
2 18 5
2 1 7
2 3 11
1 1 2
] 19 3
0 3 9
1 10 9
2 8 5i
1 1 4
0 16 10
1 16 1
1 8 si
0 3 9
0 19 0
1 12 21
1 0 6
1 8 8
1 14 6k
1 1 8

le bateau Fashion, du

24 juillet,
25 "i
26 "e
27
28
29
31
1er août,

2 "'

3 "'
4 "
5 "
7 "
8 "
9 "'

10 "'

12 "f
13 de
14 't
15 "'

Total,

£ 0 17 3
1 il 9
0 14 8
1 0 3
0 19 il
0 16 2
1 6 10
1 4 6J
0 19 3
1 3 9î
1 010
0 15 6
0 13 9¾
1 Il 2
0 18 1¾
0 17 1
0 18 si
1 6 Si
0 15 0
0 17 10
1 9 5j

£320 5 9*

Ce bateau a payé les droits du tarif, l'année dernière, jusqu'au 1er septembre,
et pour le reste de la saison il a payé une commutation sur le pied de huit dollars par jour,
soit $1500 par saison.

Q.--Combien les commissaires du havre font-ils payer à la compagnie du Richelieu,
et quel est le nombre de bateaux appartenant à cette compagnie qui font le service entre
Québec et Montréal et autres lieux ?-R. Les deux tableaux suivants donnent les noms
des bateaux appartenant à la compagnie du Richelieu, et le montant de la commutation
payé par chacun d'eux :-

Commutation payée par la compagnie du Richelieu pour les bateaux et leurs charge-
Ments en 184:-

Bateau Montréal........................... £665 0 0 soit $2660 00
" .......... ......... 665 0 O " 2660 00

Total pour la ligne de Québec.......... $5320 00

19 juin,
20 "e
21 "
22 4"
23 "
24 "
26 "e
27 "
28 "
29 "
30 "
1erjuillet,
3 "'
4 "i
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BATEAUX DE MARCHÉ.

Bateau Napoléon........................ £200 0 0 soit $800 00
" Victoria......................t90 0 0 " 760 00'

Chambly ........... ............ 156 0 0 " 624 00
Terrebonne ..................... 140 ' 0 " 560 0.0
" 'Etoile ........................ 80 0 0 " 320 00.

" Trois-Rivières ................. 150 0 0 " 600 00
$3661 00

Montant total payé par la compagnie du Richelieu en 1864....... $8984 00
JOHN FERN4S.

Montréal, 29 août 1865. Gardien de quai.

Droit de quai et de havre payés par la compagnie du Richelieu pour leurs bateaux et
leurs chargements, aux taux du tarif, de l'ouverture de la navigation au16 août- 1865.

Bateau Montréal..................... £344 0 9 soit $1876 15
" uropa......................... 268 7 9 " 1073 50

Total pour la ligne de Québec....... $2449 65
BATEAUX DE MARCHÉ.

Bateau Columbia ...................... £191 10 5 soit $766 OS
" Napoléon........................ 147 10 3 4 590 05.
" I ssomption................. 152 16 5 " 611 28
"i Terrebonne...................... 69 13 5 " 278 68
ci l'Etoile ......................... 61 2 5 " 244 48.

- -$2490 57

Montant total payé par la compagnie du Richelieu en 1865. $4940 22
JOHN FERNS,

Gardien de quai.
Montréal, 29 août 1865.

Q.-Avez-vous l'intention de commuer pour cette année avec les propriétaires des
bateaux qui font la traversée entre Longueuil et Montréal, ou de continueï à percevoir les·
droits ?-R. Les commissaires se proposent de continuer le système actuel jusqu'à la fi:n
de la saison et de commuer, comme auparavant, le printemps prochain avec: les bateaux
traversiers; et je ne doute point qu'alors les droits qu'on trouvera exhorbitants soient
réduits après examen.

Q.-Depuis l'augmentation des droits, y a-t-il cu diminution du nombre des voitures
qui traversent de Longueuil à Montréal?-R. Je n'ai aucun moyen de constater cela.

Q.-La ligne Allan des paquebots transatlantiques a-t-elle eommué?-R. Tous les
bâtiments de mer paient les droits énumérés dans l'acte de la 18 Vie., chapitre 143.

Q.-Les prix que les traversiers font payer aux cultivateurs onti4 été diminués après
la réduction' faite sur h taxe des chevaux, dës charrettes et di' fôi'n lë 27 j iille d'eràier ?-
R. Le maître de quai m'a informé que malgré cette réduction les traveniiers n'ônt pas
diminué leurs prix.

Q.-Savez-vous quels sont les taux des traversiers ?-R. ,e n les connais pas.

Jean Louis BeauJry, écuyer, maire· de l cité de Montréal, et ex.-'fcio Conisai e du
havre de cette ville, est interrogé et répond comme suit:

Q..-Savez-vous combien on charge pour les charrettes et les ehevaurx- d i ultivateurs
qui transportent leurs produits par la voie des vapeurs traversiers aux march^sd Montréa?
-R. Le tarif tel qu'établi par la. 18me Victoria, chapitre 143, fixe .le taux, pourles voitures
et les chevaux, à 2 deniers; mais comme les chevaux et les voitures-sont désignés séparé-
ment dans la cédule B de l'acte, je auiwçopinion queç les ceIant et le charre#tes de
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agriculteurs. traversant de Longeuil à-Montréal, et vice versa ne devraient pas être taxés
en vertu de. cet acte.

Q.-Pensez-vous que l'acte que vous citež dônne droit aux commissaires da havre de
prélever les taux en question sur les produits que les cultivateurs portent aux marchés de
la ville ?-R. Je pense que les commissaires out droit par l'acte de percevoir les taux du
tarif annexé à cet acte.

Q.-Quelle clause donne ce droit aux commissaires du havre ?-R. La onzième clause..
Q.-Trouvez-vous que les droits perqus actuellement par les commissaires soient

excessifs ?-R. Oui pour certains articles.
Q.-Les droits spécifiés dans la cédule de l'acte que vous citez, sont-ils les r.êmes

pour tous les effets que l'on embarque ou débarque aux quais, quelle que soit la destination
de ces effets ?-R; Oui.

Q.-Pensez-vous que les commissaires du havre aient malinterprété l'acte 18 Victoria,
chapitre 143, en imposant des droits sur les charrettes et les chevaux des agriculteurs qui
transporteùt leurs denrées et leurs produits aux marchés de Montréal ?-R.- Je pense
qu'on n'eût pas dû interpréter la loi de manière à prélever des droits sur les voitures et les
chevaux des cultivateurs qui transportent leurs effets aux marchés de, Montrea.

30 août 1865.

Le comité s'est assemblé:

Présents:
Les honorables• M-M. BURAs., Président,

RYAN,
LACOSTE,
ARMAND,

ARUCEÂMBÂUTJT
WxLsot<.

A. M. Delisik, écuier, de Montréal, est.interrogé et répond comme suit:
Q..-Avez.vous été commirsaire du havre de Montréal ?-R. Oui, pendant plusieurs

ann6és, et j'usque dais l'automne de 1863.
Q.-Avezvous pris communication de la requête qui fait le suj4t- de cette enquête?-

R. Oii.
Q. Voulez-vous dire si, dans. votre 'opinion, les allégations de la. requeté sont

fdnd1es ?-R. Cete' guestion est proprement du ressort- des hommes de loi, mais-je n'ai
aucune objection à faiie connattre myu manière d'envisager Ii question; J'ai examinî& la-
loi (14Viet, chap. 143'y qi r&g;f l'es tauxi perçus par les commissaires du havre de Moetýf
réal; et quelle qu'en' puisse etre là lettre je ne crois pas que l'esprit de la loi justifie lest
charges que àlo'oprélé sur f-séele&éúret lesvoiiires des cultivateurs. Je né'èëoiWpas ue'
l'intention du statut soit 'que P.où per çoive- de paielle taxes d'au6rés' personnes que' de
celles qui exercent in négocé quelcouque,' mais n'on des cûltivateurs venant au marché de
la ville avec leurs chevaux et voitures, et qui n'y amènent que les produits de leurs
terres et de leur industrie comme cultivateurs. Le mot " charrette" dans la cédule se
trouve entièrement sépar& et détaché du mot " cheval," et.sée'eût été'intention:de laoi
que l'on prélevát des taxes dans le sens que donnent à la loi les commissaires -du havre, il
me-semble que les mots " pour chaque cheval-et voiture" s'y fussent trouvés comme on le
voit dans, tous les tarifs où l'on- aût6ise le prélève'men d'limpê-s sur dé pareils ojet Ear
exemple, la cédule dit que l'on percevra tant surnhaaeeit mnto l dgraunore, si la
législature avaiteu Tiatention .d autoriser la perception detaüi sur lés produits-amenés au
march6 et la ville par des cultivateurs, l'oà sé serait sèrvi '&e motsm po:riàbicsjie minot.
de grain," car il est évident que les,cutivateûrs ie mettent jamasis une- quantité de cen
uinwuts de grain dans..una voiture. D'ailler 1sIiéait suseptile de lintrréttiôn

que 1i .uneùp cewM ieäéé, vre ést évidnL åleU iù f hbr
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trop onéreuse sur les cultivateurs et devrait être amendée, vu qu'elle gênerait les commu-
nications avec la ville à un degré très-préjudiciable au public en général. Ma réponse
suppose que les taux mentionnés dans la requête sont prélevés des cultivateurs.

Louis Marchand, écuier, de Montréal, est interrogé et répond comme suit:
Q.-Avez-vous été commissaire du havie de Montréal ?-R. J'ai été commissaire

pendant plusieurs années; je me suis démis en 1864.
Q.-Avez-vous pris communication de la requête qui fait le sujet de cette enquête ?-

R. Oui.
Q.-Croyez-vous que les allégations de la requête soient fondées ?-R. Les droits

exigés par les commissaires, s'ils sont légaux, sont extrêmement oppressifs et sont propres
à empêcher les cultivateurs du voisinage de la ville à se rendre.avec leurs produits à
Montréal. La commission du havre en était tellement convaincue que, lorsque je me suis
démis, elle avait demandé à la législature le pouvoir de commuer avec les bateaux tra-
versiers, ce qui a été accordé, et je pense que depuis les commissaires ont commué tous les
ans jusqu'à l'année dernière.

Pierre Davignon, écuier, médecin, de Longueuil, est interrogé et répond comme suit:
Q.-Etes-vous un des signataires de la requête présentée devant ce comité, et,

si vous l'êtes, veuillez donner les raisons qui vous ont engagé à pétitionner ?-R. Je
suis un des signataires de la requête. En 1863, les propriétaires des bateaux traversiers
entre Longueuil et Montréal (Pied du Courant) ayant élevé les taux de la traverse et
menaçant même de cesser de traverser, à cause du taux exhorbitant qu'exigeaient les
commissaires du havre sur nos voitures et sur nos produits agricoles, les signataires
de la présente requête s'adressèrent à la législature, pendant la session de 1863, pour
remédier à cet abus. Cette année les propriétaires de ces bateaux traversiers ayant
exécuté leurs menaces, c'est-à-dire, ayant élevé le taux de la traverse et cessé ensuite de
traverser, les pétitionnaires s'adressèrent de nouveau à la législature dans la session actuelle.
Les pétitionnaires ne peuvent comprendre que la loi qui établit la commisson du havre
et qui autorise à prélever certains droits pour subvenir. aux dépenses faites pour l'amé-
lioration de la navigation entre Montréal et Québec, puisse s'appliquer à eux. Les signa-
taires se fondant sur le préambule de l'acte en question, la XI clause, l'alinéa 2 de la
XII clause et la XVI clause, et étant convaincus que jamais la législature n'a eu l'inten-
tion de taxer les cultivateurs tant pour les produits qu'ils mènent au marché que pour
les voitures dont ils se servent pour les y transporter, et que les commissaires du havre
n'agissent ainsi que par une interprétation erronée de la loi, prient la législature de passer
une loi déclaratoire pour expliquer le vrai sens de la loi. Les signataires croient bien hum:
blement que la XI clause de l'acte ne peut s'appliquer aux bateaux traversiers à vapeur
ou autres. D'après le *2e alinéa de la XIIe clause et la XVIe clause, cette loi ne peut
s'appliquer aux cultivateurs. On ne voit pas que la voiture attelée soit mentionnée dans la
cédule annexée à la loi. Les pétitionnaires, s'ils obtiennent justice, verront à ce que le
service de la traverse s'exécute de manière à procurer toutes les facilités au trafic.

Edouard Lespérance, écr., capitaine de bateau à vapeur, de Longueuil, est interrogé et
répond comme suit:
Q.-N'avez-vous pas été pendant plusieurs années un des propriétaires des bateaux

traversiers de Longueuil ?-R. Oui, depuis 1853 jusqu'à 1864 j'ai été un des propriétaires
des traversiers de Long . ,il à Montréal.

Q.-N'êtes-vous pas actuellement l'un des propriétaires de ces bateaux et depuis
quand ?-R. Depuis le mois de juin dernier, je suis actionnaire de la compagnie qui a
acheté de M. Jodoin les steamers Bochelaga et Ste, Marie.

Q.-Combien ces bateaux, dont vous étiez un des propriétaires, ont-ils payé au havre
depuis 1851 à 1863 ? Dites, si vous le pouvez, la somme annuelle ?-B. Je crois que
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nous avons payé $400 en 1851, et $2,000 en 1863, et depuis 1851 à 1863, je crois que la
somme totale payée par nous a été de $16,000.

Q.-Combien avez-vous payé en 1863 et 1864, et combien croyez-vous payer en 1865 ?
-R. En 1863, nous avons payé $2,000: en 1864, vu qu'il y a eu de l'opposition, les
commissaires ont chargé $1,500 par bateau. En 1865, j'ai payé depuis le dix-neuf de'
juin dernier, jour où le vapeur Hochelaga a commencé à faire le service, jusqu'au trente
et un de juillet dernier, $960 de droits pour quaiage, en sus $43 pour escompte sur argent
dur, formant $1,003 pendant cette période.

Q.-A ce taux combien pensez-vous que le bateau Bachelaga paiera pour la saison ?
-R. La saison de navigation pour les traversiers de Longueuil est d'au moins deux
cents jours, et le montant, au taux que nous avons déjà payé, sera d'environ $6,000, vu
l'augmentation du trafic dans la saison d'automne. Nous payons en outre $200 de taxe
à la corporation de Montréal. Le bateau Fashion paiera environ pour la saison une taxe
de $2,400.

Q.-Pendant les années que vous avez payé ces $16,000, aviez-vous un quai?-
R. Nvus faisions le quai à nos frais et dépens.

Q.-Aviez-vous dans ces années où vous avez payé $400, $500 et $800, plus de voitures
à traverser que pendant les années 1863, 1864 et 1865 ?-R. Oui, il y avait plus de
trafic alors qu'il n'y en a maintenant. Depuis que le Grand Tronc est en opération, il
enlève b, la traverse de Longueuil tout le trafic des townships de l'Est, et les bateaux qui
voyagent entre Varennes et Boucherville nous enlèvent une autre partie du trafie.

Q.-Y a-t-il quelqu'autre bateau traversier que le vôtre ?-R. Oui, il y eù a un
appartenant à M. Beaudry.

Q.-Est-il à votre connaissance que, vu l'augmentation des droits du havre, les pro-
priétaires de ces bateaux traversiers aient été obligés d'augmenter les taux de traverse.?
-R. Oui, et ce parce que les commissaires du havre refusèrent la commutation en exi-
geant le maximum du tarif. Ces propriétaires se trouvèrent alors dans la nécessité d'aug-
menter les taux de la traverse de 50 pour 100, et avant de les augmenter ainsi ils furent
quatre jours sans faire le service de la traverse.

Q.-Combien prenez-vous par voiture pour aller et revenir ?-R. Deux chelins par
voiture.
. Q.-D'après la connaissance que vous avez des cultivateurs et autres personnes allant

au marché de Montréal, croyez-vous que cette somme de deux chelins pour aller et revenir
soit assez élevée ?-R. Oui.

Q.-Si les commissaires du havre continuent à, vous faire payer les droits exigés
durant cette saison, pouvez-vous tenir une bonne traverse en ne chargeant qué ces deux
chelins ?-R. Non. Lorsque nous payions $2,000 de commutation, ce taux de deux chelias
n'était pas même suffisant pour, faire face aux dépenses journalières de notre bateau, à
l'intérêt du capital, à la détérioration de notre bateau et aux risques.

Q.-Savez-vous combien la compagnie du Richelieu a de bateaux à vapeur et combien
elle paye au havre ?-R. Elle en a huit, et elle a payé l'an dernier au havre pour ces huit
bateaux à vapeur environ $9,000, et sa recette est au moins de $200,000, ce qui fait quatre
et demi pour cent sur sa recette; tandis que notre recette n'étant que de $14,000, le taux
que nous imposent les commissaires du havre équivaut à 44 pour cent sur le montant de
notre recette.

Q.-Combien avez-vous de bateaux qui traversent ?-R. Un seul.
Q.-Depuis quand les commissaires ont-ils un quai au Pied du Courant, et combien

a-t-il coûté ?-R. Le quai a été fait en 1863 et a coûté environ $11,000.
Q.-Depuis la réduction que les commissaires ont faite de cinquante pour cent sur les

chevaux et voitures, avez-vous fait une réduction de vostaux sur ces objets ?-R. Non.
Q.-Seriez-vous disposés à réduire vos taux dans la proportion de la réduction qui

serait opérée par les commissaires du havre sur la commutation ?-R. Nous ne pourrions
pus la faire sans perte d'argent, le montant de la commutation étant beaucoup trop élevé.
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Le comité s'est assemblé
Présents :

Les honorables MM. -BuREA-u, Président.
WILSON,
PRUD'HOMME,
ARMAND,
LACOSTE,
CHAFFERS,
ÂRCHAMBJAULT.

31 août 1865.

L'honorable John Young, président des commissaires du havre de Montréal, ayant
pris communication du témoignage de J. L. Beaudry, écuyer, maire de Montréal, désire
faire remarquer que, quant à l'interprétation que donne M. Beaudry à 'acte 18 Vict., ch.
113, tout ce qu'il a à dire est que jusqu'à présent le droit qu'exercent les commissaires d'im-
poser des taxes sur tous les articles mentionnés dans la cédule de l'acte, n'a jamais été mis
en question.

M. Ed. Lespérance, capitaine de bateau traversier entre Longueuil et Montréal, étant
interrogé de nouveau, répond comme suit :-
Q.-Voulez-vous fournir à ce comité un état indiquant les recettes-et les dépenses pour

une saison du bateau traversier entre Longueuil et le Pied du Courant, dont vous êtes un
des propriétaires?-R. L'état suivant contient les renseignements demandés.

La recette approximative du
vapeur traversier de Lon-
gueuil pour une saison de
navigation est de............... $15,000 00

A déduire les dépenses........... 10,750 00

Balance sur laquelle il faudra
prendre les droits du havre.. $4,250 00

Pour valeur des steamboat et
quai, etc., etc.....$20,000 00

Intérêt sur ce montant @ 7
pour cent........................ $1,400 00

Détérioration @ 10 pour cent 2,000 00

Pour réparations dansl'hiver.. 800 00
Pour " dansl'été..... 300 00
Pour huile, suif, cable, etc..... 400 00
Bois pourchauffage d'une sai-

son ..................... 3,000 -00

GAGES DES9 HONNIS.

1 Capitaine, .8 mois @ $40 00
par meis............ . 320.00

1 Ingénieur,10 mois@$40 00
par mois................ 400 0

1 Pilote, 12 mois @ $20 00
par mois ........ . .240 G
1Chauffeur, 10 idi@$15' GO
par mois.................... 150 GO

3 Matelots,10 mois@ $12 00
par mois chacun............... 360 0O

1 Cuisinière, 12mois@ $5 00
par mois...................60 0

Pour.nourriture.. ................ 600 GO
1 agent ...... .................... 00 o

A la corporation de Montrial

3,400 00

4,500 00

2,650 00
200 GO

310J50S GO

Q.-Quel était le prix de la traverse aur votre bateau l'an dernier ?-R. Deux
chelins,-ce taux à toujours été le même depuis 1851, temps où nous avons commercer à
payer des droits au havre, qui s'élevaient alors à $400.

A. &8ë5
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Q.-Voulez-vous bien nous dire quelle est la-somme que vous pensez devoir payer aux
commissaires du havre en sus des dépenses que vous venez de mentionner aux taux que les
commissaires prélèvent aujourd'hui et depuis ce printemps ?-R. Au taux que nous avons
payé depuis le commencement de cette saison (1865), nous sommes d'opinion que les droits
qui seront payés par le seul bateau Bochelaga, s'éleveront de.$5,000 à 86,000.

isùlore Burteau, écuier, notaire, da Longueuil, étant interrogé, répond comme suit:
Q.-N'êtes-vous pas un des propriétaires des deux bateaux qui font la traverse entre

Longueuil et le Pied du Courant, Montréal, e; depuis quand ?-R. Je suis un des pro-
priétaires de ces bateaux depuid le six du mois de juin dernier.

Q--CombienL de ces bateaux traversent aujourd'hui et donnez leurs noms ?-R. Un
seul appelé Bochelaga.

Q.-Combien croyez-vous qu'aux taux que vous.payez actuellement aux commissaires
du havre, va se monter la somme que vous paierez paur la présente saison ?-R. D'après
ce que nous avons payé depuis que l'un de nos bateaux fait le service de traversier entre
Longueuil et Montréal, ma conviction est que nous ne paierons pas moins de $5 à $6;000.

Q.-Y a-t-il plus de trafic aujourd'hui sur vos bateaux qu'il y en avait durant les
premières années, c'est-à-dire 1851, 1852 et 1853, lorsque les commissaires du havre
commencèrent à faire payer le quaiage ?-R. Je considère. qu'il y a moins de trafic aujour-
d'hui sur nos bateaux que pendant les années ci-dessus mentionnées, vu l'établissement de
la ligne de chemin de fer du Grand Tronc et des bateaux qui côtoient le fleuve St. Laurent,
depuis Contrecoeur jusqu'à Montréal. lesquelles iignes transportent journell
trafic provenant des townships de l'Est.

Q.-Y a-t-il quelqu'autre bateau que le vôtre traversant entre Longueuil et Montréal ?
-R. Oui le " Fashion " qui appartient à M. F. X. Beaudry.

Q.-Est-il à votre connaissance que les propriétaires de ce bateau, vu les droits
élevés que percevaient les commissaires du havre, aient cessé de traverser pendant plusieurs
jours consécutifs et qu'ils aient pour la même raison augmenté les taux de la traverse Z--
R. Oui.

Q.-De combien a été cette augmentation ?-R. De cinquante pour cent, c'est.à-dire
de 2 à 8 ahelins par traverse.

Q.-Quel prix demandez-vous par voiture qui traverse sur vos bateaux pour aller et
revenir ?-R. Deux chelins.

Q.-Croyez-vous, d'après la connaissance que vous avez des cultivateurs et autres per-
sonnes qui vont au marché de Montréal,que ce taux soit assez élevé ?-R. Indubitablement.

Q.-En chargeant deux chelins par traverse et en payant les droits de havre ainsi
prélevés, pouvez-vous tenir une bonne traverse ?-R. Il n'est pas possible de tenir une
bonne traverse à l'endroit ci-dessus indiqué à ce prix, et en payant les droits qu'exigent
les commissaires du havre.

Q.-Savez-vous combien la compagnie du Richelieu paie de quaiage pour les vapeurs
qu'elle possède ?-R. D'après l'état qui nous a été procuré par son secrétaire, elle n'a
payé l'année dernière aux commissaires du havre, pour huit vapeurs alors voyageant, que la
somme d'environ $9,000.

Q.-Pouvez-dire quelle a été sa recette pour cette même année ?-R. Suivant la
réponse de ce même secrétaire et agent, elle s'est montée à pas moins de $200,000.

R.-L'état que nous a fourni le capitaine Lespérance, touchant les recettes et dépenses
de votre bateau, est-il dans votre opinion correct ?-R. Cet état d'après moi est correct;
mais je ne vois pas les items de dépenses occasionnées par un second bateau que nous
sommes tenus de garder en cas de besoin et d'urgence, lequél item ne peut pas être de
moins de $400 par année.

Q.-Quelles étaient vos vues en fixant le prix de la traverse à deux chelins, les droits
du havre dont vous vous plaignez existant alors ?-R. C'est dans l'espérance qu'une
réduction serait faite, en tant que nous en avions l'assurance de la commission du havre
par l'entremise de son secrétaire, et que cette réduction aurait lieu vers le treize de juillet
dernier, et sans la réduction promise, nous n'aurions pas fixé le taux-de la traverse à deux
chelins : mais nous avions à ce sujet une entente avec les cultivateurs quele taux serait
ainsi fixé dans la persuasion que la réduction promise aurait lieu.
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29 VICTORIA, 1865.

A00ISE, droit d'. Voir Bill;No. 41.

ACTE muNICIPAL, B.-C., amendement de '. Voir Bill No. 18.

ADRESSES:

A Son Excellence le Gouverneur- Général:
En réponse au discours prononcé du Trône, 15.

Pour copie de l'ordre général de la milice, appelant les volontaires en avril der-
nier, 41. Réponse, 67. Voir Documents de la Session; renvoyée au
comité conjoint sur les impressions, 85.

Pour un certain rapport à être fait par les différents shérifs du Haut-Canada,
relativement aux arrérages de taxes, 41. Réponse, 176. Voir Docu-
ments de la Session.

Relative à une visite et examen à être faits de l'Isthme entre le lac Ontario et la
Baie Géorgienne. Motion pour une, débats, 74. Question d'ordre et
l'Orateur déclare la dite motion dans l'ordre, 74. Motion retirée, 74.

Pour un certain rapport de la part des shérifs du Haut-Canada, relativement aux
exécutions entre leurs mains, 89. Réponse, 176. Voir Documents de la
Session.

Réponse à l', du 16-mars 1865, relative au permis pour des objets de pêche, 107.

Pour un rapport des votes donnés par les diverses sociétés agricoles dans les
comtés et divisions électorales dans lé Haut et le Bas-Canada, 107.
R1éponse, 129. Voir Documents de la Session.

Pour un rapport concernant le pont sur le canal Well.nd, rue St. Paul, à St.
Catharines, 110:

Pour copies des comptes fournis par le propriétaire du "Défriclieur," village de
l'Avenir, 122. Motion amendée et passée après débats, 122.

Pour un état de tous les prêts et avances faits par la province à la compagnie du
Grand Trone de chemin de fer,, depuis le 1er d'août 1860, etc., 135.
Motion passée après débats, 135.. Réponse, 200. Voir Documents de la
Session.



ADRESSES-(Suite.)
A Son E xcellence le Gouverneur- Général:

Pour copie de la correspondance entre J. B. E. Dorion et le gouvernement, con-
cernant les commissaires pour la décision sommaire des petites causes,
dans la paroisse de St. Norbert d'Arthabaska, 136.

Pour un état montrant le montant payable aux townships du Bas-Canada, à méme
le fonds d'indemnité seigneuriale, 149.

Pour copie de la correspondance entre Thomas Austin, écuier, et Napoléon
Migneault, écuier, et le gouvernement, 154. Réponse, 200. Voir Do-
cuments de la Session.

Pour copie de la pétition du township de Thorold, relative à un pont dans le dit
township, 158.

Pour la correspondance au sujet du traité de réciprocité, 158. Réponse, 199.
Voir Documents de la Session.

Pour un état constatant le nom du président du "bureau d'inspection des ba-
teaux-à-vapeur," etc., 169.

Pour copie de la pétition de certains habitants de Port Colborne au bureau des
travaux publies, 190.

AGRICULTULE :

Acte pour amender l'acte relatif aux abus préjudiciables à ', chap. 26. Voir Bill
No. 1.

Acte pour prévenir les abus préjudiciable à 1'. Voir Bill No. 2.

Acte pour amender l'acte relatif au bureau d', chap. 32. Voir Bill No. 3.

Acte pour amender l'acte des sociétés d', chap. 32. Voir Bill No. 4.

AGRICULTURE. Voir Comité.

AJOURNEMENTS SPÉcIAUx, motion pour, objectée et passée après débats, 62, 63, 71..

ANIAUEFL, conseil municipal d'. Pétition, 63.

ANCTIL, J., de St. Anne de la Pocatière. Pétition 77. Voir Bill No. 7.

ANuIAUX, protection contre les maladies des. Voir, Bill No. 8.

ANNEXION de l'Isle Amherst à Frontenac. Voir Bill No. G.

APPEL DE LA CHAMBRE : Membres présents et absents à, l', 68, 69, 70.

ARBITRAG E, frais d', dans le Haut-Canada. Voir Bill No. 9.

ARURES SUR LES G RANDS CHEMINS, protection des. Voi· Bill No. 141.

ARNPRIOR, incorporation du village d', Pétition, 39.

ARTEMESIA, conseil municipal d'. Pétition, 76.

ARTrUR, J., de Glasgow, Ecosse. Pétition, 159.

ASSOCIATIONS séditieuses et illégales. Voir Bill No. 10.

INDEX. A. 1865



29 Victoria. INDEX.

ASSURANCES, rapports statistiques des compagnies d'. Voir Bill No. 54.

ASSURANCES, société des compagnies d', Européennes. Pétition, 115.

AUBAINS, transfert des biens immobiliers des. Voir Bill No. 5.

AUBERGISTES, pour faciliter les poursuites contre les. Voir Bill No. 134.

BANQUES:
Incorporation de la, de Northumberland. Pétition, 76. Voir Bill No. 93.

De l'Union, Bas-Canada, incorporation de la. Pétition, 76. Voir Bills disposés
par ordre alphabétique.

Du Haut-Canada. Pétition, 82. Voir Bill No. 12.

BAS-CANADA, amendement de l'acte municipal refondu du. Voir Bill No. 70.

BEAUDRY:

J. L., et autres, de Montréal. Pétitions, 115, 151.

P. J., et autres, de Montréal. Pétition, 17.

BELL, A., et autres, du township de Keppel. Pétition, 38.

BELLEAU, Hon. Sir N. F., informe la Chambre que c'est l'intention de Son Excellence de
proroger le parlement dans le cours de la semaine suivante, 123.

BELLEVILLE:

Incorporation de la compagnie du chemin de fer de, et de Hastings Nord. Péti-
tion, 33.

P. B., de Malbaie. Pétition, 39.

BERTHIER, Incorporation de, comme ville. Voir Bills Nos. 13 et 14.

BIBLIOTBÈQUE DU PARLEMENT. Voir comités.

BICKELL, Pont de. Pétitions pour, 115, 172. Pétition contre, 164. Voir Bill No. 15.

BILLS:

Liste des bills préparés par le greffier de cette chambre conformément à la réso-
lution de la dernière session. Lue, 27 à 30 inclusivement.

Délais prolongé pour réception de pétitions pour, privés et locaux, 102, 159, 200.

Délais prolongé pour présenter des, privés et locaux, 129, 200.

1.-Bill d'amendement à l'acte rclatif aux abusprjudiciables à l'agriculture (ch. 26):
Reçu et lu, 131. Lu la seconde fois, et renvoyé, 139. Le comité fait rapport

"Qu'il ne soit pas procédé ultérieurement sur le sujet," 144.

2.-Bill pour prévenir les abus prejudiciables ù Zagricidture:
Présenté à la dernière session par l'honorable M. Olivier. Lu la première et la

seconde fois et renvoyé, 30.



BrLs--(Snite.)

3.- 111/pour amncuder i'acte, (chap. 32), relatif au bureau d'agriculturc
Présenté par l'honorable M. Ferrier et lu, 121. Lu la seconde fois et renvoyé,

13. Amendements rapportés et adoptés, 142. La la troisième f>is, passé
et envoyé à l'assemblée, 152. Passé par l'assemblée et rapporté, 202.
Sanctionné, 18 septembre.

4.-B1 pour amender l'acte relatif aux sociétés d'agriculture, (chap. 32 :)
1résenté à la dernière session par l'honorable M. Price. Lu la première fois, 30.

Lu la seconde fois et renvoyé, 35, 6.

5.-Bill d la tcransmissionl de la propriété des aubains

Reçu et lu, 123. Lu la seconde fois et ordonné qu'il soit renvoyé à un comité
général, 130. En comité général, rapporté sans amendement, lu la
troisième fois et passé, 138, 139. Sanctionné, 18 septembre.

G-BE/t d'aniexion de l'Jse Amherst i Frontenac :
Présenté à la dernière session par l'honorable M. Campbell. Pétition lue et

bill lu la première fois, 30. Seconde lecture dechargée, 78.

7.-Bili il'timissio de Auctil et Fouricr ru notarriat :
Reçu et lu, 162. Lu la seconde fois et renvoyé, 170. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois et passé, 173. Sanctionné, 18 septembre.

8.- BEIl pour protéger les animaux contre critaincs maladies contaieeuscs :
Présenté par l'honorable M. Christie, et lu, 106. Quarante-quatrième règle

suspendue, bill lu la seconde fois et renvoyé à un comité général, 106.
Rapporté sans amendement, la la troisième fois, passé et envoyé à l'as-
semblée, 106. Passé par l'assemblée et rapporté, 197. Sanctionné, 18
septembre.

9.-Bill des frais d'arbitrage dans le Iaut-Canada
Rega et lu, 199. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité général et rapporté

sans amendement, 204, 205. Lu la troisième fois et passé, 208. Sanc-
tionné, 18 septembre.

10.-Bill des associations séditicuses et illégales
Reçu et lu, quarante-quatrième règle suspendue, et bill lu la seconde fois, 218.

Lu la troisième fois et passé, 222. Sanctionné, 18 septembre.

11.-Bill d'amendement de l'acte des procureurs :
Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, 113. Lu la seconde fois et renvoyé,

123. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 129. Passé par l'assemblée et rapporté, 210. Sanctionné,
18 septembre.

12. 13E/ d'amudement aux actes relatifs à la banque du Ilaut- Canada:
1réscnté par l'honorable M. Allan et lu, 88. Cinquante.troisième règle sus-

pendue, 103. Seconde lecture remise, 103. Lu la seconde fois et ren-
voyé, 108. Amendements rapportés, adoptés et bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fais et passé, 116. Sanctionné, 18 septembre.

13.-Bdl d'incorporation de Berthier comme ville:

Reçu et lu, 88. Seconde lecture remise, 116. Déchargé, 130.

.INDEX. .A. 1865.



29 Victoria.

BILLs-(Site.)

1 4.-Bill d'incorporationb de Berthier comme ville
Reçu et lu, 178. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde

fois et renvoyé, 178. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois
et passé, 187. Sanctionné, 18 septembre.

15.-Bill du pont de Bickell :
Reçu et lu, 226. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois

et renvoyé, 226. Rapporté sans amendement, 227. Motion pour la
troisième lecture, objectée, parce que le bill n'étant pas imprimé en
français, on ne s'est pas conformé à la 60e règle, 227. L'honorable Orateur
maintient l'objection, 227. Motion pour suspendre la 60e règle, 227.
Objectée, 227. L'honorable Orateur décide en faveur des raisons données
aiu soutien de l'objection, 227. Copie française du bill produite, 228.
MIotion pour la troisième lecture, débats sur icelle, 228. L'Orateur informe
la Chambre que l'heure pour recevoir Son Excellence est arrivée, 228.

16.-Bil des terres et des huiles de Pétrole ie Bothwell -
Reçu et lu, 177. Quarante-quatrième règle suspendue et bill la la seconde fois

et renvoyé, 177. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
187. Sanctionné, 18 septembre.

17.-Billpour délais enfaveur du chemia de fcr de Brockeville et Ottawa
Reçu et lu, 88. Cinquante-troisième règle suspendue, et bill lu la seconde fois

et renvoyé, 102. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
110. Sanctionné, 18 septembre.

18.-Bill pour étab>lir le chef-lieu du comté de Bruce

Reçu et lu, 163. Quarante-quatrième et soixante-deuxième règles suspendues, et
bill lu la seconde fois et renvoyé, 162. Rapporté sans amendement, lu la
troisième fois et passé, 166. Sanctionné, 18 septembre.

19.-Bill d'arpcntage du townshèip de Buistrode:

Reçu et lu, 162. Seconde lecture remise, 171. Lu la seconde fois, cinquante-
huitième règle suspendue et bill renvoyé, 175. Amendements rapportés
et adoptés, 180. Motion pour la troisième lecture amendée à l'effet de
renvoyer de nouveau le dit bill, et passée, 181. Amendements rapportés
et adoptés, et bill, tel qu'amendé, lu troisième fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 196. Amendements adoptés et bill rapporté par l'assemblée,
202. Sanctionné,. 18 septembre.

20.-Bill du chemin de fer du Canada Central:

Reçu et lu, 178. Quarante-quatrième règle suspendue et bill lu la seconde- fois
et renvoyé, 178. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et
passé, 185. Sanctionné, 18 septembre.

21.-Bill pour authentiguer les certificats de décharge

Reçu et lu, 215. Quarante-quatrième règle suspendue et bill lu la seconde fois,
216. Lu la troisième fois et passé, 221. Sanctionné, 18 septembre.

22.-Bill relatif aux réparations à faire aux églises, presbytères, etc. :

Reçu et lu, 177. Quarante-quatrième règle suspendue et bill lu la seconde fois
et renvoyé, 177. Amendements rapportés, 181, 182. Bill et amende,

INDEX.



BaLs-(Suite.)

inctifs renvoyés au comité des ordres perimancuts et des bills privés, 182.
Rapportés sans autres amendements, 192. Amendements du comité
spécial adoptés, 192. Motion pour la troisième lecture, 192. Un amen-
dement est proposé et adopté, 193. Un nouvelle amendement est proposé
et adopté, et bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 193. Amendements adoptés et bill rapporté par l'assemblée,
206. Sanctionné, 18 septembre.

2-B ite du code civil, Bas-Canada :
Reçu et lu, 121. Lu la seconde fois et renvoyé à un comité général, 130. En

comité général et rapporté sans amendement, 13S. Lu la troisième fois et
passé, 150. Sanctionné, 18 septembre.

24.-Bill d'amculcmcnts aux actes du chemin dc fer de Cobourg et kLeterborough :

Reçu et lu, 198. Lu la seconde fois et renvoyé, 204. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois et passé, 212. Ordre pour en informer
l'assemblée, 212. Ordre déchargé et bill remis sur l'ordre du jour, 213.
Motion pour la troisième lecture, 213. Motion en amendement, 213.
Débats sur icelui, question mise et négativée, 214. Bill lu la troisième
fois et passé, 214. Sanctionné, 18 septembre.

,.).-Bill d'un chemin à ornières à trec construit par la cc.mpagnic du chemin de fer de
Coboury et Petcrbor.oughi, des foryes de Marmora à Trent, etc.

Reçu et lu. 200. Quarante.quatrième règle suspendue et bill lu la seconde fois
et renvoyé, 206.

20.-Bill pour faciliter les transactions commerciales

Présenté à la dernière sessions par l'honorable Sir N. F. Belleau. Lu la première
fois, 30. Lu la seconde fois et renvoyé, 36. Amendements rapportés et
considération ordonnée, 88. Remise, 107. Ordonné qu'ils soient ren-
voyés à un comité général, 114. En comité général, amendements rap-
portés, adoptés et bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée,
118. Passé par l'assemblée et rapporté, 197. Sanctionné, 18 septembre.

27.-Bill pour constater les co-propriétaires de communes en Bas-Canada :

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Olivier et lu, 30. Déchargé,
42.

28.-Bill pour amender les statuts refondus pour le Ilaut-Canada, ch. 52

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Leonard. Lu la première fois
et déchargé, 30.

29.-Bill pour prévenir les maladies contagieuses:

Reçu et lu, 198. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité général et rapporté
sans amendement, 204. Lu la troisième et passé, 208. Sanctionné, 18
septembre.

30.-Bll pour protéger les droits JCs corporations:

Reçu et lu, 216. Quarante-quatrième règle suspendue et bill la la seconde fois,
renvoyé à un comité général et rapporté sans amendement, 216. Lu la
troisième fois et passé, 221. Sanctionné, 18 septembre.

INDEX. A, 1865
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BrLLs-(Suite.)

31.-Bill d'amendement à l'acte des cours de comté:

Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 56. Lu la seconde et troisième foi.,
passé et envoyé à, l'assemblée, 56. Rapporté, 77. Sanctionné, 18 sep-
tembre.

32.-Bill de la cour du banc de la Reine, Bas- Canada:

Reçu et lu, 177. Quarante-quatrième règle suspendue et bill lu la seconde fois
et renvoyé à un comité général, 177. En comité général, un amende-
ment est rapporté et adopté, et bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'assemblée, 190, 191. Passé par l'assemblée et rap-
porté, 198. Sanctionné, 18 septembre.

33.-Bill de l'admisionL de Coyne comme procureur:

Reçu et lu, 171. Lu la seconde fois et renvoyé, 175. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois et passé, 185. Sanctionné, 18 septembre.

34.-Bill de l'abolition de la peine de mort, en certains cas:

Reçu et lu, quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois et ordonné
qu'il soit renvoyé à un comité général, 157. En comité général et rap-
porté sans amendement, 161. Lu la troisième fois et passé, 170. Sanc-
tionné, 18 septembre.

35.-Bill d'amendement à l'acte des cours de division, Eaut- Canada:

Reçu et lu, 225. Lu la seconde fois, 228. Quarante-quatrième règle suspendue
et bill lu la troisième fois et passé, 228. Sanctionné, 18 septembre.

36.-Bill de la taxe des chiens, pour la protection des moutons dans le flaut-CGanada:

Reçu et lu, 224. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité général, rapportir
sans amendement, lu la troisième fois et passé, 225. Sanctionné, 18
septembre.

37.-Billpoutr amender l'acte pour mieux assigner le douaire en .laut-Canada:

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Currie. Lu la première et la
seconde fois et renvoyé, 31. Amendements rapportés, 40. Leur consi-
dération remise, 65. Pris en considération, adoptés et bill lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'assemblée, 81.

38.-Bill pour amender l'acte relatif à l'éducation dans le Bas-Canada:

Reçu et lu, 71. Seconde lecture remise, 85. Lu la seconde fois et renvoyé, 89.
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé, 90. Sanctionné,
18 septembre.

39.-Bill pour confirmer l'arpentage du tocnship d' Ely:

Présenté par l'honorable M. Sanbora et lu, 83. Soixante-et-deuxième règle
suspendue en autant qu'elle a rapport à la pétition, 78. Seconde lec-
ture remise, 89. Lu la seconde fois et renvoyé, 103. Un amendement
rapporté et adopté, et bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assem-
blée, 1M5. Rapporté sans amendement, 169. Santionné, 18 septembre.

40.-Bill de la compagnie Anglo-Canadienne des mines :
Reçu et lu, 140. Lu la seconde fois et renvoyé, 150. Amendements rapportés,

adoptés, et bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'as-
semblée, 154. Adoptés par l'assemblée, 168. Sanctionné, 18 septembre.
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41.-Bill des droits d'accise

Reçu et lu, 202. Quarante-quatriéme règle suspendue, bill lu la seconde fois,
renvoyé à un comité général et rapporté sans amendement, 202, 203.
Lu la troisième fois et passé, 208. Sanctionné, 18 septembre.

42.-Bill des sociétés d'assurance mutuelle des fabriques :
Reçu et lu, 157. Lu la seconde fois et renvoyé, 161. Rapporté saus amende-

ment, lu la troisième fois et passé, 166. Sanctionné, 18 septembre.

43.-Bill d'assurance des fermiers du Canada Ouest :
Reçu et lu, 61. Lu la seconde fois et renvoyé, 79. Amendements rapportés et

adoptés, bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'as-
semblée, 93. Rapporté avec amendements adoptés par l'assemblée, 157.
Sanctionné, 18 septembre.

A4.-Bill de l'inspection des poissons et des huiles de poisson

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Campbell. Lu la première
fois, 31. Seconde lecture remise, 65. Déchargé, 80.

45.-Bill de la protcction des pIécherics:

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Campbell. Lu les première
et seconde fois, et ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 31.
Ordres remis, 65, 80. Motion que le dit bill ne soit pas maintetant
renvoyé à un comité général, mais qu'il soit renvoyé à un comité spécial,
107. Passée dans l'aiirmative, 107. Amendements rapportés, adoptés,
et bill lu la troisième fuis, passé et envoyé à l'assemblée, 118. Rapporté
avec divers amendements, 208 et 209. Considérés et adoptés, 223. Sane-
tionné, 18 septembre.

4G.-Bill de la protection du gibier dans le Haut. Canada

Regu et lu, 190. Quaraute-quatriène règle suspendue et bill lu la seconde fois
et renvoyé, 190. Amendements rapportés et adoptés, 1.93, 194. Ordre
pour la troisième lecture du bill, tel qu'amendé, 202. Déchargé, 202.

47.-Bill dé la compagnie des mines de la baie de Gaspé

Présenté par l'honorable M. Flinit et lu, 102. Cinquante-troisième règle sUs.
pendue, et seconde lecture remise, 117. Lu la seconde fois et renvoyé,
124. Amendements rapportés, adoptés et bill lu la troisième fois, passé
et envoyé à l'assemblée, 127. Rapporté avec un amendement, et adopté,
168. Sanctionué, 18 septembre.

48.-Bill d'amendement à l'acte des mines dl'or

Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, 74. Lu la seconde fois et ordonné
qu'il soit renvoyé à un comité général, 89. Ordre remis, 103. En comité
général, rapporté sans amendement, bill lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'assemblée, 108. Rapporté avec un amendement, et adopté,
199. Sanctionné, 18 septembre.

A.-Bill pour améliorer les écoles de grunmaire dans le Haut- Canada

Reçu et li, 202. Quarante-quatrième règle suspendue et bill la la seconde fois,
reuvoyé à un comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième
fois et passé, 202. Sanctionné, 18 septembre.
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BILLs-(Suite.)

50.-Bill d'incorporation de l'hôpital Hale:
Présenté par l'honorable M. Ferrier et la, 85. Lu la seconde fois et renvoyé,

89. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 92. Rapporté de l'assemblée avec divers amendements,
adoptés par le conseil, 169. Sanctionné, 18 septembre.

51.-BUii d'incorporation de l'école du dimanche de Bale:
Présenté par l'honorable M. Ferrier et lu, 84. Lu la seconde fois et renvuyé,

89. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et envoyé à,
l'assemblée, 92. Rapporté avec divers amendements et adoptés, 169.
Sanctionné, 18 septembre.

52.-Bill des réserves de chemins et de grandes routes diu township de Iantilto.:
Reçu et lu, 194. Lu la seconde fois et renvoyé, 204. Rappèrté sans amende-

ment,-lu la troisième fois et passé, 208. Sanctionné, 18 septembre.

53.-Bill pour amender l'acte de la faillite:

Reçu et lu, 157. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité général, rapporté sans
amendement, 162. Lu la troisième fois et passé, 170. Sanctionné, 18
septembre.

54.-Bill des rapports statistiques des compagnies d'assurance

Présenté par l'honorable M. Bull et lu, 34. Seconde lecture remise. 42. Motion
pour la seconde lecture, objectée et passée après débats, et bill lu la seconde
fois et renvoyé, 79. Amendements rapportés, adoptés et bill lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'assemblée, 106.

55.-Bill du pont international :
Présenté par l'honorable M. Ross et lu, 83. Seconde lecture remise, 89. Cin-

quante-troisième et soixante-et-deuxième règles suspendues, et bill lu la
seconde fois et renvoyé, 103. Rapporté sans amendement, lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'assemblée, 105. Rapporté de l'assemblée sans
amendement, 174. Sanctionné, 18 septembre.

56.-Billpour amender l'acte des compagnies manufacturières àfonds social et autres:

Reçu et lu, 21(i. Quarante-quatrième règle suspendue et bill lu la seconde fois,
216. Lu la troisième fois et passé, 223. Sanctionné, 18 saptembre.

57.-BiU des compagn'es à fonds social du Haut-Canada:
Reçu et lu, 219. Quarante-quatrième règle suspendue, et bill lu la seconde fois

et renvoyé, 219. Rapporté sans amendement, la la troisième fois et
passé, 225. Sanctionné, 18 septembre.

58.-Bill relatif à la gualifcation des juges à paix:
Reçu et lu, 157. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité générai et rapporté

sans amendement, 161. Lu la troisième fois et passé, 169, 170. Sanc-
tionné, 18 septembre.

59.-Bill pour la punition de l'ofense d'enlèvement:
Reçu et lu, 174. Lu la seconde fois et renvoyé à un comité général et rapporté

sans amendement, 179i Lu la troisième fois et passé, 190. Sanctionu-é,
-18 septembre.
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60.-Bill pour amender l'acte de la municipa!ité des - Chtkies de Kius,,:'"
Reçu et lu, 162. Lu la seconde fois et renvoyé, 170. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisièmè fois et passé, 173. Sanctionné, 18 septembre.

61.-Bill d'incorporation du cimetière de Knoiolton:
Reçu et lu, 171. Lu la seconde fois et renvoyé, 175. Rapporté sans amende-

ient, lu la troisième fois et passé, 187. Sanctionné, 18 septembre.

62.-Bil -. r lé.<aliser la vente de certaines terres en iaut- Canada :
Reçu et lu, 225. Quarante-quatrième règle suspendue, bill la la seconde f.is,

renvoyé à un comité général, rapporté sans amendement et la la troisième
fois et passé, 225. Sanctionné, 18 septembre.

63.-Bill de l'inspection des cuirs :
Reçu et lu, 218. Motion pour suspendre la quarante-quatrième règle, 218.

Motion en amendement que le dit bill soit lu d'hui en trois mois, passée,
218.

04.-Bill pour admettre Livingston à lapratigue de la médecine:

Reçu et lu, 162. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois et
renvoyé, 162. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
167. Sanctionné, 18 septembre.

65.-Bill d'amendement de l'acte d'incorporation de Lévis

Reçu et lu, 40. Lu la seconde fois et renvoyé, 61. Rapporté sans amendement,
lu la troisième fois et passé, 73. Sanctionné, 18 septembre.

66.-Bill pour assurcr la id>erté du sujt :

Reçu et lu, 40. Seconde lecture remise, 62. Lu la seconde fois et renvoyé, 80.

67.-Bill pour confirmer certains règlements du comté de Lincoln :

Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 61. Seconde lecture remise, 79, 85.
Lu la seconde fois et renvoyé, 90. Motion pour suspendre la soixante-et-
deuxième règle retirée après débats, 106, 116. Rapport " que le préa:.
bule n'est pas prouvé," 126.

68.-Bill pour incorporer le collége de London.:

Reçu et lu, 112. Lu la seconde fois et renvoyé, 117. Amendements rapport&,
adoptés et bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé et. envoyé à l'as-
semblée, 121. Rapporté avec les amendements adoptés par l'assemblée,
129. Sanctionné, 18 septembre.

69.-Bill d'incorporation de la compaguie de navigation de Longueuil:

Reçu et lu, 174. Quarante-quatrième règle suspendue, et bill lu la seconde fois
et renvoyé, 174. Rapporté sans amendements, lu la troisième fois et
passé, 187. Sanctionné, 18 septembre.

70.-Bill pour amender l'acte municipalrefondu pour le Bas-Canada:

Reçu et lu, 217. Quarante-quatrième règle suspendue et bill lu la seconde fois,
217. Li. la troisième fois et passé, 223. Sanctionné, 18 septembre.

A. I8 65IND]EX.
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71.-Bill pour amender l'acte des compagnies mauufacturères, minières, etc.:
Reçu et lu, 190. Quarante-quatrième règle suspendue, et bill lu la seconde

fois et ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 190. En comité
général, rapporté sans amendement, et bill lu la troisième fois et passé,
194. Sanctionné, 18 septembre.

72.-Bill du chemin de fer de Marmora et Belleville:

Présenté à la dernière session par l'hoaorable M. Flint. Pétition lue et bill lu la
première fois, 31. Seconde lecture remise, 36, 42. Lu la seconde fois
et renvoyé, 57. Amendements rapportés et adoptés, 73. Ordonné que
l'honoraire sur ce bill soit remboursé, 189.

73.-Bill pour amender la loi des maîtres et serviteurs:
Reçu et lu, 123. Lu la seconde fois et renvoyé, 130. Rapporté sans tmende-

ment, la la troisième fois et passé, 145. Sanctionné, 18 septembre.

74.-Bill pour limiter l'hypothègue de Mc Callum:
Présenté par l'honorable M. Bossé et la, 111. Soixante-et-deuxième et cinquante-

troisième règles suspendues, 111. Seconde lecture remise, 117. Lu la
seconde fois et renvoyé, 125. Un amendement rapporté, adopté et bill
lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 134. Rapporté avec un
amendement et adopté, 211. Sanctionné, 18 septembre.

75.-Bill relatif aux syndics de la succession McDonnell :
Présenté par l'honorable M. Ross et lu, 113. Lu la seconde fois et. renvoyé,

123. Soixante.et-deuxième règle suspendue, 128. Rapporté sans amen-
dement, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 133. Rap-
porté avec divers amendements et adoptés, 209, 210. Sanctionné, 18
septembre.

76.-Bill relatif à la vente de la succession McDougall:

Reçu et lu, 43. Seconde lecture remise, 61. Lu la seconde fois et renvoyé, 80.
Amendements rapportés et adoptés, 93. Bill, tel qu'amendé, la la troi-
sième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 107. Rapporté sans amende-
ment, 111. Sanctionné, 18 septembre.

77.-Bill des qualifications des médecins pratiquant en Haut-Canada:
Reçu et lu, quarante-quatrième règle suspendue, et bill la la seconde fois et

ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 197. En comité général,
rapporté sans amendoment et bill la la troisième fois et passé, 220.
Sanctionné, 18 septembre.

78-Bill supplémentaire à l'acte des médecins pratiquant
Reçu et lu, 228. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde et

troisième fois et passé, 228. Sanctionné, 18 septembre.

79. -Bill d'amendement des actes concernant la milice :
Reçu et lu, 207. La la seconde fois, renvoyé à un comité général, rapporté

sans amendement et lu la troisième fois et passé, 222. Sanctionné, 18
septembre.

80.-Bill d'incorporation du village de iitchell:
Reçu et lu, quarante-quatrième et soixante-et deuxième règles sespendues, et.bill
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lu la seconde fois et renvoyé, 163. Rapporté sans amendement, lu la
troisième fois et passé, 166. Sanctionné, 18 septembre.

8 I.-Bill du chenal pour navires entre Québcc et Nontréal :

Reçu et lu, 206. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois
et ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 207. En comité général,
rapporté sans amendement, la la troisième fois et passé, 222. Sanctionné,
18 septenbre.

82.-Bill expliquant l'acte relatif aux améliorations dans le havre de Montréal:

Présenté par Flionorable M. Lacoste et lu, 106. Seconde lecture remise, 116,
124. Motion pour la seconde lecture et débats sur icelle, 131. Question
d'ordre, savoir si ce bill ne tombe pas sous la cinquante-troisième règle
de cette Chambre. L'Orateur décide que ce bill étant un bill publie ne
tomte pas sous la dite règle, 131. Seconde lecture remise, 131, 139,
155, 174, 208.

83.-BIiclld'unî gardien du port pour le havre dc ontréal:

Reçu et lu, 219. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois
et ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 219. En comité
général, rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé, 223.
Sanctionné, 18 septembre.

84.-Bili du collége IHomopatlique de Montre al:

leçu et lu, 171. Lu la seconde fois et renvoyé, 175. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois et passé, 185. Sanctionné, 18 septembre.

5.--ill explicatif des actes d'incor-porationL dc MJontréal:

Reçu et lu, 151. Lu la seconde fois et renvoyé, 155. Rapporté sans amende-
ment, la la troisième fois et passé, 160. Sanctionné, 18 septembre.

ýG -Bll de la cènpagnie du chemin de fer de Mont-Royal:

Rieçu et lu, 189. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois
et rernvoyé, 189. Amendements rapportés, adoptés et bill, tel qu'amendé,
lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 193. Rapporté avec
:nnendemwnts adoptés par l'assemblée, 197. Sanctionné, 18 septembre.

87.-Bilf de la caisse d'épargne de St. Roch de Montréal :

Regu et lu, 189. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois et
renvoyé, lS9. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
195. Sanctionné, 18 septembre.

S8.-Bil( de l'asile SIC. Brégiqtte de Montréal

Présenté par l'honorable M. Ryan et lu, 60. Lu la seconde fris et renvoyé, 79.
Rapporté sans amendements, lu la troisième fois, passé et cnvoyé à l'as-
semblé, 81. Rapporté avec divers amendements et adoptés, 157. Sanc-
tionné, 18 septembre.

.- BVil de li caisse St. Jacques de Lienfaisance de tempérance de Montréal

Reçu et lu, 12t Lu la seconde fois et renvoyé, 130. Rapporté sans amendement,
lu la troisième fois et passé, 133. Sauetionné, 18 septembre.
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90.-Bill d'amendement de la loi relative aux formules abrégées de mortgages, Rau t-
Canada :

Présenté par l'honorable M. Fergusson Blair et lu, 102. Lu la seconde fois et
ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 114. En comité général,
amendements rapportés, adoptés et bill lu la troisième fois, passé et
renvoyé à l'assemblée, 117. Rapporté avec amendements et adoptés, 198.
Sanctionné, 18 septembre.

91 .- Bill d'amendement à l'acte munîcipal du Bas-Canada:

Présenté par l'honorable M. Ferrier et lu 111. Seconde lecture remise, 122,
138, 150. Lu la seconde fois et renvoyé, 150. Amendements rapportés,
adoptés, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 154.

92.-Bill d'amendement à la loi des compaqnies d'assurance mutuelle, Haut-Canada:

Présenté par l'honorable M. Fergusson Blair et lu, 44. Quarante-quatrième
règle suspendue, bill lu la seconde fois et renvoyé à un comité général,
44. En comité général, rapporté et permission de siéger de nouveau,
62. Comité siége de nouveau, amendements rapportés, adoptés, et bill
lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 80. Rapporté avec
divers amendements et adoptés, 215. Sanctionné, 18 septembre.

93.-Bii d'incorporation <le la banque de Northumberland:

Reçu et lu, 189. Quarante-quatrième règle suspendue, bill la la seconde fois et
renvoyé, 189. Amendements rapportés et adoptés, et bill, tel qu'amendé,
lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 3196. Rapporté avec
amendements adoptés par l'assemblée, 206. Sanctionné, 18 septembre.

94.-Bill pow amender l'acte relatif au Notariat:

Reçu et lu, 131. Lu la seconde fois et renvoyé, 139. Un amendement rapporté
et adopté, 144. Lu, tel qu'amendé, la troisième fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 152. Rapporté avec l'amendement adopté par l'assemblée,
200. Sanctionné, 18 septembre.

95.-Bill pour pourvoir à la punition de personnes convaincues à plusieurs rep-ises
d'ofenses commises:

Présenté par l'honorable M. Bull et lu, 34. Seconde lecture remise, 41. Lu la
seconde fois et renvoyé, 79.

96.-Bill pour hypothéquer la propriété de l'église Christ" à Ottaoa:

Reçu et lu, 171. Lu la seconde fois et renvoyé, 175. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois et passé, 186. Sanctionné, 18 septembre.

97.-B ill d'incorporation de la compagnie du chemin de fer à passagers de la cité
d' Ottawa.

Reçu et lu, 162. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois
et renvoyé,1S2. Amendements rapportés, adoptés et bill, tel qu'amendé,
lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 165. Rapporté avec
amendements adoptés par l'assemblée, 174. Message de l'assemblée
informant le conseil que la Chambre a, par erreur, donné son concours
aux amendements faits à ce bil!, et priant le conseil de lui renvoyer ce
bill pour le prendre de nouveau en considération, 213. Résolutioa proposée
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de se conformer à la dite prière, adoptée après débats, et l'assemblée en
est informée, 217.

98.-Bi7l d'amendement à l'acte de la compagnie du gaz d' Ottawa:

Reçu et lu, 162. Quarante-quatrième et soixante-et-deuxième règles suspendues,
et bill lu la seconde fois et renvoyé, 162. Rapporté sans amendement,
lu la troisième fois et passé, 167. Sanctionné, 18 septembre.

99.-Bill de l'institut canadien d' Ottawa :
Reçu et lu, 218. Quarante-quatrième règle suspendue, et bill la la seconde fois

et renvoyé, 219. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
221. Sanctionné, 18 septembre.

100.-Bill d'incorporaii«c. du club Rideau, Ottawa:

Reçu et lu, 197. Lu la seconde fois et renvoyé, 204. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois et passé, 207. Sanctionné, 18 septembre.

10.- A cte pour amender l'acte qui établit des dispositions spéciales relatives au iarle-
ment :

Présenté par l'honorable M. Fergusson Blair et lu, 43. Quarante-quatrième règle
suspendue, et bill lu la seconde et troisième fois, passé et envoyé à l'as-
semblée, 44. Rapporté sans amendement, 77. Sanctionné, 18 septembre.

102.-Bil de la consolidation de la dette <le la ville de Peterborougl& :

Présenté à la derniére session par l'honorable M. Flint. Pétition lue, et bill lu la
première fois, 31. Seconde lecture remise, 42. Déchargé, 57.

103.-illi concernant les sociétés permanentes de construction, Ilaut.-Canada:

Reçu et lu, 189. Quarante-quatrième règle suspenduc, et bill lu la seconde fois
et renvoyé, 189. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
192. Sanctionné, 18 septembre.

104.-Bill d la procédure, Bas-Canala :
Présenté par l'honorable M. Bossé et lu, 128. Lu la seconde fois et renvoyé,

138. Un naendenent rapporté et adopté, 142. Lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'assemblée, 152. Rapporté avec divers amendements
et adoptés, 210, 211. Sanctionné, 18 septembre.

105.-Acte d'amendmen t aux lois de la propriété et les substitutions, Haut- Canada

Reçu et lu, 191. Lu la seconde fois, renvoyé à un comité général et rapporté
sans amendement, 203

106.-Bill d'incorport aion di curé de la paroisse de Notre-Dane de Québec:

Présenté pav l'honorable M. Bossé et lu, 116. Lu la seconde fois et renvoyé,
124. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 141. Rapporté avec un amendement et adopté, 198. Sane-
ti'nné, 18 septemb re

107.-Bill pour autoriser la fîlrigue de Québec àfiaire un emprunt:

Présents par l'honorable M. Bossé et lu, 111. Seconde lecture remise, 117. Lu
la seconde fois et renvoyé, .125. Rapporté sans amendement, lu la troi-
sième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 120. Rapporté, 173. Sanctionné,
18 septembre.
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308.-Bill de la refonte des lois de l'incorporation de Québec:
Reçu et lu, 215. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois et

renvoyé, 215. Rapporté sans amendement, lu la troisième et passé, 220.
Sanctionné, 18 septembre.

109.-Bill concernant les transactions des commissaires des chemins à barrières de la
rive Nord de Quebec :

Présenté par l'honorable M. Price et lu, 35. Seconde lecture remise, 12, 57,
62, 80. Lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent des bills
privés, 113. Soixante-et-deuxième règle suspendue, 113. Rapport re-
commendant qu'il soit renvoyé à un comité spécid.l, vu qu'il appert que
ce bill est d'un caractère public, 115. Renvoyé. 115. Amendements
rapportés, bill et umendements renvoyés au comité permanent des bills
privés, 192.

11.-Bill de la caisse d'économie de St. Rock de Qu.lbec:
Reçu et lu, 225 et 226. Quarante-quatrième règle suspendue, et bill lu la

seconde fois, renvoyé à un comité général, rapporté sans amendement,
lu la troisième fois et passé, 226. Sanctionné, 18 septembre.

11 1.-Bill de l'église St. Andrezo à Ramnsay :

Reçu et lu, 199. Lu la seconde fois et renvoyé, 205. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois et 1 assé, 207. Sanctionné, 18 septembre.

112.-Bill concernant la subvention postale

Reçu et lu, 217. Lu la seconde fois, quarante-quatrième règle suspendue, bill
lu la troisième fois et passé, 223. Sanctionné, 18 septembre.

113 -Bill pour assurer les titres aux immeubles, Haut-Canada:

Reçu et lu, 140. Seconde lecture remise, 150, 155. Lu la seconde fois, ren-
voyé à un comité général, rapporté sans amendement, quarante-quatrième
règle suspendue, bill lu la troisième fois et passé, 161. Sanctionné 18
septembre.

114.-Bill concernant les régistrateurs et bureaux d'enregistrement:

Reçu ct lu, 217. Quarante-quatrième règle suspendue, bill la la seconde fois et
ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 218. En comité général,
rapporté sans amendement, lu la troisième fois et. passé, 224. Sanctionné,
18 septembre.

I 15.-Bill de la vente des terres des Rectories:

Présenté par l'honcrable M. Currie et lu, quarante-quatrième règle suspendue,
bill lu la seconde fois et renvoyé à un comité général, 32. Remis, 36.
En comité général et rapporté sans amendement, lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'assemblée, 41.

116.-Bil de la séparatiln de Renfrew d'avec Lanark:

Reçu et lu, 68. Lu la seconde fois et renvoyé, 78. Amandements rapportés et
adoptés, 88. Cinquante-troisième règle suspendue, et bill, tel qu'amendé,
lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 102. Rapporté avec
amendements adoptés par l'assemblée, 175. Sanetionné, 18 septembre.

INDEX.
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117.-Bill d'amendement à l'actc Je la compqnie lu Richelieu :

Reçu et lu, 178. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois et
renvoyé, 178. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
IS. Sanctionné, 18 septembre.

11 S.-Bill des limites en tre les comtés dc Rimou.ski et Gaspé:
Reçu et lu, 40. Lu la seconde fois et renvoyé, 57. Rapporté sans amendement,

71. Cinquante-troisième règle suspendue en autant qu'elle a rapport à la
pétition de L. Roy et autres, de St. Norbert de Cap Chat, 7-4. Bill lu la
troisième fois et passé, 74. Sanctionné, 18 septembre.

119. Bill d'exemption de (axes en faveur l'kotel " Rossin louse," Toronto

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Ross. Pétition lue et bill lu la
première fois, 31. Lu la seconde fois et renvoyé, 56. Rapport " que le
préambule n'est pas prouvé," 73. Ordre de prendre le rapport en considé-
ration, 73. Remis, 79, 113. Renvoyé de nouveau, 130. Un amendement
rapporté, 131. Motion que le dit amendement soit maintenant adopté, 134.
Motion en amendement pour y substituer " d'hui en trois mois," adoptée
sur division, 134. L'honorable M. MeMaster ayant été prié de déclarer
s'il avait aucun intérêt pécuniaire dins la question actuelle ou non, répond
dans l'affirmative, 135. Question d'ordre, savoir: si le dit honorable
membre, ayant un tel intérêt, devrait avoir le droit de voter, décidée par
M. l'Orateur dans la négative, 135.

I 20.-Bid de la succwtion immobilièrc de' San borit

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Vidai. Pétition lue, et bill lu
la première fois, 3t. Lu la seconde fois et renvoyé, 79. Honoraire
payé sur icelui remboursé, 129.

121.-Bill de la perception des contributions scolaires
Reçu et lu, 131. Lu la .seconde fois, quarante-quatrième règle suspendue, et

bill lu la troisième fois et passé, 139. Sanctionné, 18 septembre.

22.-Bill pour autoriser les conseils de comtés à prélever des déniers pour grain de
semence :

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Flint. Déchargé des ordres du
jour, 32.

123.-Bill de la vente d'une terre le l'église de Simcoc:

Reçu et lu, 171. Lu la seco-ýdc fois 'et renvoyé, 175. Rapporté sans amende-
ment, lu la troisième fois et passé, 186. Sanctionné, 18 septembre.

124.-Bil <amen dement à racfe les droits sur les billets promissoires, etc. :
Reçu et lu, 207. Quarante-quatrième rt-gle suspendue, et bill lu la seconde fois

et ordonné qu'il soit renvoyé à un comité général, 207. En comité
général, rapporté sans amendement, lu la troisièmn fois et passé, 222.
Sanctionné, 18 septembre.

125.-Bill pour la conservation dit bois:

Reçu et lu, 68. Seconde lecture remise, 78, 85. Lu la seconde fois et renvoyé,
89. Un amendement rapporté, adopté, et ordre que le bill, tel qu'a-
mendé, soit lu la troisième fois, demain, 105. Lu la troisième fois, passé
et envoyé à. l'assemblée, 113. Rapporté avec amendement adopté par
l'assemblée, 121. Sanctionné, 18 septembre.

INDEX. A. 1865
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126.-Bill de l'hôpital-général et de marine de St. Catharines,:
Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 61. Seconde lecture remise, 79. Lu

la seconde fois eti renvoyé, 85. Rapporté sans amendement, lu la troi-
siène fôiä, passé et envoyé à l'assemblée, 88. Rùpporté avcc divers
amendements et adoptés, 168. Sanctionné, 18 septembre.

127.-Bill de l'.Assomption de la Ste. Vierge, à Se. Grégoire :
Reçu et lu, 112. Lu la seconde fois et renvoyé, 117. Un amendement rap-

porté, adopté, et bill, tel qu'amendé, lu la troisième fois, passé et envoyé
à l'assemblée, 127. Rapporté avec amendement adopté par l'assemblée,
135. Sanctionné, 18 septembre.

128.-Bill de l' U&ion St. Henri des Tanneries des RoYlands:

Reçu et lu, 111. Lu la seconde fois, soixate-et-deuxième règle suspendue et bill
renvoyé, 117.. Rapporté sans amendement, la la troisième fois et passé,
120. Sanctionné, 18 septembre.

129.-Bill des débentures de St. Mary:

Reçu et lu, 214. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois et
renvoyé, 214. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
221. Sanctionné, 18 septembre.

130.-Bill des convictions sommaires:

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Currie. Lu la première et la
seconde fois, et renvoyé, 32. Rapporté sans amendement, lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'assemblée, 34.

131.-BUll des subsides :

Regu et lu, 198. Motion pour suspendre la quarante-quatrième règle et débats
sur' icelle, 198. Débats ultérieures remis, 198. Motion pour reprise
des débats, 203, 211. Lu la seconde fois, quarante-quatrième règle sus-
pendue, bil la la troisième fois et passé, 217. Sanctionné, 18 septembre.

132.-Billpour venir en aide aux héritiers Sylvester:

Présenté à la dernière session par l'honorable M. Simpson. Lu la première fois,
32. Lu la seconde fois et renvoyé, 36. Amendements rapportés,
adoptés après débats, bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assei-
blée, 60. Rapporté sans amendement, 157. Sanctionné, 18 septembre.

133.-Bill d'incorporation de la compagnie des bains de mer et de il'Btel de
Tadousac:

Présenté par l'honorable M. Price et lu, 88. Lu la seconde fois et renvoyé, 108.
Soixante-et-douxième règle suspendue, 110. Rr.pporté sans amendement,
lu la'troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 116. Rapporté avec
divérs amenaement et adoptés,' 177 et 178. Sanctionné, 18 septembre.

134.-Bill pour faciliter les poursuites contre les aubergistes:

Présenté par l'honorable M. Olivier et lu, 64. Quarante-quatrième règle sus-
pendue, billlu la seconde et la troisième fois, passé et envoyé à i'assem-
blée, 64. Rapporté, 206. Sanctionné, 18 septembre.

c
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BILs-(2uite.)

135.-Billipour arrêter la propagation des chardons:
Reçu et lu, 40. Lu la seconde fois et renvoyé, 56. Rapporté sans amendement,

bill lu la seconde et la troisième fois et passé, 73. Sanctionné, 18 sep-
tembre.

136.-Bill relatif à l'administration et à la vente des bois:
Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, '160. Lu la seconde fois, renvoyé à

un comité général, rapporté sans amendement, la la troisième fois et passé,
170. Sanctionné, 18 septembre.

137.-Bill de perception de taxes à Toronto:

Présenté par l'honorable M. Allan et lu, 128, 129. Cinquante-troisième règle
suspendue, 128. Lu la seconde fois et renvoyé, 139. Amendements
rapportés et adoptés, 142. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 155. Rapporté avec un amendement et adopté, 219. Sanc-
tionné, 18 septembre.

138.-Bill du canal de Toronto et de la Baie Géorgienne:

Reçu et lu, 178. Quarante-quatrième règle suspendue, bill la la seconde fois et
renvoyé, 178. Rapporté sans amendement, 186. Motion pour la troi-
sième lecture et débats sur icelle, 20L. Motion en amendement, pour ren-
voyer le dit bill à un conité général, négativée sur débats, 201. Motion
principale passée dans l'affirmative, bill la la troisième fois et passé, 201.
Sanctionné, 18 septembre.

139.-Bill pour réglementer l'érection des villes et villages, Bas- Canada

Présenté par l'honorable M. Proulx et lu, 68. Seconde lecture remise, 78, 85.
Lu la seconde fois et renvoyé, 90. Rapporté sans amendement, lu la
troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 106. Rapporté sans amen-
dement, 205. Sanctionné, 18 septembre.

140.-Bill de la formation de compagnies co-opératives pour l'exercice en commun de
tout commerce ou négoce :

Reçu et lu, 224. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois,
renvoyé à un comité général, rapporté sans amendement, lu la troisième
fois et passé, 224. Sanctionné, 18 septembre.

141.-Bil? pour protéger les arbres le long des grands chembins:

Reçu et lu, 40. Motion pour la seconde lecture passée après débats, et bill lu
la seconde fois et renvoyé, 56. Honorables messieurs A. J. Duchesnay et
J. N. Bossé protestent contre la passation de ce bill. Amendements
rapportés, 93, 94, 95. Motion pour leur adoption et débats sur icelle, 95.
Un amendement proposé et négativé, 95. Motion principale passée et bill,
tel qu'amendé, la la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 96.

142.-Bill d'incorporation de la banque d'Union du Bas-Canada:

Reçu et lu, 173. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois
et renvoyé, 173. Amendements rapportés, adoptés, et bill, tel qu'a-
inendé, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'assemblée, 188. Rap-
porté avec amendements adoptés par l'assemblée, 206. Sanctionné, 18
septembre.



BILLS--(Suite.)
143.-Bill pour confßrner les débentures du comté de Victoria:

Reçu et lu, 163. Quarante-quatrième et soixante-et-deuxième règles suspendues,
163. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé, 166.
Sanctionné, 18 septembre.

144.-Bill d'admission de Walkem comme procureur:
Reçu et lu, 171. Lu la seconde fois et renvoyé, 175. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois et passé, 185. Sanctionné, 18 septembre.

145.- ill concernant l'amélioration des cours d'eau, Bas-Canada:
Présenté à la dernière session par l'honorable M. Armand. Déchargé des ordres

du jour, 32.

146.-Bill de la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Waterloo:
Reçu et lu, 174. Lu la seconde fois et renvoyé, 179. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois et passé, 187. Sanctionné, 18 septembre.

147.-Bill pour amender la loi des poids et mesures:
Reçu et lu, 151. Seconde lecture remise, 155. Motion pour la seconde lecture

négativée après débats, 158.

148.-Bill pour assurer aux femmes le bénéfice de l'assurance sur la vie de leurs
maris.

Reçu et lu, 123. Lu la seconde fois ot ordonné qu'il soit renvoyé à un comité
général, 131. En comité général, rapporté sans amendement, la la
troisième fois et passé, 139. Sanctionné, 18 septembre.

149-Bill relatif aux travaux publics se rattachant à la défense de laprovince:

Reçu et lu, 199. Lu la seconde fois et ordonné qu'il soit renvoyé à un comité
général, 204. En comité général et rapporté sans amendement, 219.
Bill lu la troisième fois et passé, 220. Sanctionné, 18 septembre.

150.-Bill du chemin de fer des rues de Windsor et Sandwich :

Reçu et lu, 216. Quarante-quatrième règle suspendue, bill lu la seconde fois et
renvoyé, 216. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
221. Sanctionné, 18 septembre.

151.-BIl du transport des chemins d'York:
Reçu et lu, 206. Quarante-quatrième règle suspendue, bill la la seconde fois et

renvoyé, 206. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois et passé,
227. Sanctionné, 18 septembre.

Des subsides. Voir Bill No. 131 et Adresses.

Bois :

Conservation du. Voir Bill No. 125.

Vente et administration des. Voir Bill No. 136.

BossÉ, l'honorable J. N., protêt de, à la seconde lectare da bill No; 141, 56.

BOTHWELL, (0. O.) Compagnie des terres et des huiles de Pétrole, Pétition, 159. Voir
Bill NO, 10,

INDEX.2 9 Victoria.
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BOURASSA, E., et autres, des townships d'Inverness et Haliiax. Pétition, 153.

BRANT, conseil municipal de. Pétition, 63.

BRECKENRIDGE, J. B., et autres, de Marmora. Pétition, 82.

BROCK, conseil municipal de. Pétition, 91.

BRocILvmLE ET OTTAWA, dat 5 sion du délais'relativme;nt au chemin "de fer de. Voir
Bill No. 17.

BROWN ET CHILDS, Messieurs, de Toronto. Pétition, 109.

BRUCE :

Conseil municipal provisoire de. Pétition 38.

Pour fixer le chef-lieu du comté de. Pétition, 132. Voir Bill No. 18.

BULSTRODE, arpentage du township de. Voir Bill No. 19.

BURY, Rév. F., et autres, Sauvages de la Tribu Oneida. Pétition; 180.

fIAISSE de bienfaisance de tempérance, section St. Jacques, incorporation de. Pétition,
33. Voir Bill No. 89.

CAMERON, Hon. M., et autres., de l'alliance canadienne unie pour la suppression du com-
merce des liqueurs, 141.

CANADA Central, chemin de fer du. Voir Bill No. 20.

CAPRON, Hirani, et autres, de Paris, Haut-Canada. Pétition, 1i.

CARRICK, conseil municipal de. Pétition, 63.

CASGRAIN, Rév. M., et auties, marguillers de la fabrique de Notre-Dame de Québec.
Pétition, 58. Voir Bill'No. 107.

CAYLEY, Hon. W., et autres, de Toronto. Pétitiòn, 136.

CERTIFICATS DE DECHARGE, pour authentiquer les. Voir Bill No. 21.

CHAMBRE, appel de la, 68, 69, 70.

CHARDONS, pour arrêter la propagation des. Voi-Bill No. 135.

CHAEEST, Rév. C., et autres, de St. Roch .de Qifébe. 'Pétition'.þour. autoriser W. J.
Bickell à construire un pont sur la rivière St. Charles, 177. Voir Bill
No. 15.

CHATrAM, conseil municipal de. Pétitión" 115.

Cliénins 'de fer. Voir Chenins"de' fer.

Dans St. Bazile. Pétition, 126.

Dans le township de Granby. Pétition, 76.
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CHEMINS-(Suite.)

Incorpoiation'de la cdmpagnieý'u, d&Belleillé et North Hastings. Pétition, 33.
Subvehtion2postale. Vbir Bill ZNo. 112.

Au dernier rang du township de Hastings. Pétition,* 9.

Aux régions minières de .Marmora, Madoc et'Ëlziver. Pétition, 63.

A la partie nord du comté de Hastings. Pétition, 82.

Compagnies'de, de Buffalo et du iad Hu'on'et du Grand Trone. Pétitions contre
l'amalgamation des, 141, 159.

De Cobourg et Peterborough, amendenïent 'des "'actes ielatifs au. Pétitions, 76,
153, 159, 136. Voir Bill No.24.

Du Grand Tronc, pétitions contre l'amalgamation du chemin de fer de Buffalo,
du lac Huron et du. Pétitions, -63, 86.

De Peteiborough et du lac Chemong. Pétition, 132·

Interdolônial. Voir Messages.

CHIENS, taxe sur les. Voir Bill' No.-'36.

CHILDS, J., de Québec. -Pétition, 119.

CLARKE, Rév. P. G., et autres, de St. Basile. Pétition, 126.

Corporation de la ville de. Pétition, 76.

Et Peterborough, amendement aux actes du chemin de fer"*de. Voir Bill No. 24.
Et Peterborough, chemin à ornières, de Marmora. 'oir Bill No. '25.

CODE CIVIL, Bas-Canada. Voir Bill No. 23.

CoL-LEGES. Voir-Education.

COmITES :

Des ,privilégqes-
Nommé, 13. Rapporte les' décès des honorables 'James Gordon, George René

Saveuse de* Beaujeu et de l'lionorable Sir Etienne Pascal Taché, 70. La
chambre s'ajourne comme marque de respect à leur mémoire, 70.

Des'comptes on«tingiens-
Nommé, 34. Pétition de S. E.' Snith, de Sherbrooke, renvoyé, 59. Hono-

rab:ile M. -Seymour -ajouté, 121. Premier rapport, 182. Ordonné
qu'il soit imprimé dans les minutes de cette- chambre, 200. Rapport
adopté, ,203.

Des ordres permanents et des bills privés-
Nommé, 34. Premier rapport, 39. Recommandé: que. lequÔ r soit réduit à

cinq membres, 39. Adopté, 40. Second rapport, 59. Troisième rap-
port, 67. Quatrième rapport. '72. Cinquième rappbrt,'7T. Siènierapport, 83. Septième rapport '87. "uitième'rapport, 91. Neuvième
rapport, 104. Diimlaport, TIO. Onièmra~pport, 115. Douzième

_-2;9 Victoria.
NXi
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CoMITÉs-(Suite.)

rapport, 120. Treizième rapport, 126. Quatorzième rapport, 133.
Quinzième rapport, 141. Seizième rappori, 153. Dix-septième rapport,
160. Dix-huitième rapport, 165. Dix-neuvième rapport, 173. Vingtième
rapport, 180.

Pétitions au sujet desquelles les avis ont été insuffisants, et la suspension de la
règle non recommandée, 87.

Avis trouvés suffisants dans chacun des cas suivants, 39, 59, 67, 72, 77, 83, 87,
91, 104, 115, 120, 126, 133, 153, 160, 165, 180.

Avis trouvés insuffisants, mais la suspension de la 53e règle recommandée, 59,
67, 68, 72, 83, 87, 93, 165.

Pétitions de nature à ne pas exiger de publication d'avis, 39, 59, 83, 115,120,126.

Pétitions au sujet desquelles nul avis n'a été donné, mais la suspension de la
53e règle recommandée, 77, 92, 126, 133, 160.

Avis trouvés trop généraux, mais pour des raisons satisfaisantes au comité, il
recommande la suspension de la 53e règle, 59, 72, 141, 165.

Pétitions à l'égard desquelles nul avis n'a été donné, et la suspension de la règle
non recommandée, 103, 110, 115, 173.

Avis régulièrement donné, mais nulle pétition présentée, 165.

Des banques et du commerce-

Nommé, 34. Hon. M. Leslie ajouté, 44. Quorum réduit à cinq, 60. Hon.
M. Allan ajouté, 61. Hon. M. Seymour ajouté, 121.

Des journaux-

Nommé, 35.

Des impressions-

De cette chambre, nommé, 35. Conjoint de l'assemblée et les noms des membres
de ce comité devant agir pour et au nom de l'assemblée, communiqués,
60. Hon. M. Sauborn ajouté, 61. Membres nommés de la part du
conseil et leurs noms communiqués à l'assemblée, 61. Premier rapport,
64. Quorum réduit à sept, 64. Second rapport, 84. Adopté, 85.
Réponse à l'adresse appelant les volontaires en activité de service en avril
dernier, renvoyée, 85. Troisième rapport, 97. Adopté, 123. Rapport
du comité relativement aux commissaires du havre de Montréal, renvoyé,
128. Rapport du comité sur les causes de l'inondation qui a eu lieu le
12 avril dernier, dans certaines paroisses sur le fleuve St. Laurent, ren-
voyé, 144. Quatrième rapport, 136. Cinquième rapport, 167. Motion
pour l'adopter, 174. Motion en amendement pour le renvoyer au comité
des contingents, objectée et négativée sur division, après débats, 175.
Question sur la motion principale, passées sur division, 175. Réponses
relatives aux shérifs du Canada-Ouest, renvoyées, 179. Sixième rapport,
212. Adopté, 213.

De la tibliothèque du parlement-

- Nommé, et les noms des membres communiqués à l'assemblée, 35. L'assemblée
communique les noms de ses membres, 44. Pétition de W. Kingsford,
renvoyée, 84. Premier rapport, 227.
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COMITÉS-(Suite.)

Sur les causes de l'inondation en avril dernier dans les paroisses de Berthier, Soreletc.-

Nommé, 41. Rapport et témoignages, 142.8-4. Ordre de prendre le rapport et
les témoignages en considération, 144. Renvoyés au comité conjoiet des
impressions, 144. Ordre pour considération déchargé, 160.

Sur l'agriculture-

Nommé, 35. Premier rapport, 73. Quorum réduit à sept, 73. Deuxième rap-
port, 96.

Au sujet des commissaires du havre de Montréal-

Proposé et débats, 75. Débats remis, 75. Débats -repris et motion adoptée, 78.
Pétition de F. X. Valade et autres, renvoyée, 84. Rapport, 127. Rap-
port et témoignages renvoyés au comité conjoint des impressions, 128.

COMMERCE, organisation de compagnies d'affaires et de. Voir Bill No. 140.

COMMERCIALES, pour faciliter les transactions. Voir Bill No. 26.

COMMUNES, co-propriétaires des, Bas-Canada. Voir Bill No. 27.

,COMPAGNIES- manufacturières, minières et autres, amendement de l'acte des. Voir Bill
No. 71.

COMPTON, conseil municipal dc. Pétition, 82.

CONSErTL LEGISLATIP. Voir Orateur.

CONTENTS ET NON-CONTENTS:

Sur motion pour remettre les débats ultérieurs pour une adresse en réponse au
discours prononcé du trone, 15.

Sur le bill pour la conservation des arbres sur les grands chemins, 95-6.
Sur le bill relatif aux poids et mesures, 158.

Sur le bill pour exempter l'hôtel " Rossin-House," Toronto, de certaines taxes,
134.

Sur le bill des églises et presbytères, 192.

Sur le bill de la compagnie du canal de Toronto et de la Baie Géorgienne, 201.
Sur le bill de la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough, 213.

Sur le bill pour l'inspection des cuirs, 218.

CONVICTIONS SOMMAIRES. Voir Bill No. 130.

CORPORATION, protection des droits de. Voir Bill No. 30.

COuRS:

De comté, amendement de l'acte des. Voir Bill No. 31.

Du banc de la Reine, Bas-Canada. Voir Bill No. 32.

De division, Haut-Canada. Voir Bil No. 35.
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Couns D'EAU, amélioration des, Bas-Canada. Voir Bill No. 145.

CoVERT, H., et autres, porteurs de débentures de la compagnie du chemý d.e fer de
Cobourg et Peterborough. Pétition, 153. Voir Bill No. 25.

CoYNE, H. H., de London, admission de, comme procureur. Pétition, 86. Voir Bill
No. 33.

CRÉPEAU, E., de Sorel. Pétition, 176.

CUIRs, amendement de la loi de l'inspection des. Voir Bill No. 63.

CULRoss, conseil municipal de. Pétitions, 63, 176.!

CULTIVATEURS, association d'assurance mutuelle et mobilière des, Haut-Canada. Voir
Bill No. 43.

CURuIE, R., et autres, de Wawanosh. Pétition, 110.

DEBLOIS, Ed. Jos., et autres, de la commission du chemin à barrières du Nord. Péti-
tion, 156. Voir Bill No. 109.

DE LÉRY, Compagnie pour l'exploitatipA des mines d'or de. Pétition, 77.

DISSENTIENT au sujet du bill pour la conservation des arbres sur les grands chemins, 56.
Voir Bill No. 141.

DIVIsIoN sur le bill pour exempter l'hôtel Rossin House, Toronto, de certaines. tgxes,
134-5. Vo&i Bill No. 119.

DoUCETTE, N., de Bécancour. Pétition, 38.

DOwD, Rév. P., et autres, 'Montréal. Pétition, 38.

DOYLE, J., et autres, de Sherbrooke. Pétition, 63.

DUCHESNAY, Hon. A. J., proteste contre la seconde lecture du bill pour la protection des
arbres sur les grands chemins, 56. Voir Bill No. 131.

DunBLE, A., et autres, de Cobourg. Pétition, 132.

DUNSFoaD, Martin, de la ville de Lindsay. Pétition, 66.

DUVAL, F. X., et autres, de la seigneurie de Terrebois. Pétition, 126.

E COLES. Perception de la taxe des. Voir Bill No. 121. Voir Education.

EDESoN, Susanah, et autres, de Bayham. Pétition, 63, 64.

EDUCATIoN:

Incorp:ration de l'institut du collége de London. Pétition, 38. Voir Bill No. 68.

Amendement de l'acte des écoles dergmmaire, Haut-Canad. Voir Bill No. 49.
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EDucATION-(Suite.)

Université de Toronto. R2pport, 34, 58. Voir Documents de la Session.

Amendement de la loi d', Bas-Canada. Voir Bill No. 38.

Griefs au sujet de l'éducation des protestants dans le Bas-Canada. Pétition, 76.

Eglises et presbytères. Voir Bill No. 22.

EL»ERSLIE, conseil municipal du township d'. Pétition, 132.

ELY, confirmation de l'arpentage du township d'. Voir Bill No. 39.

EMOND, J. B., et autres, de Montréal. Pétition, 76..

ENLÈVEMENT: Punition des personnes dans le cas d'. Voir Bill No. 59.

ESSEX, conseil municipal d'. Pétition, 82.

FABRIQUES, Association d'assurance mutuelle des. Voir Bill No. 42.

FAILLITE, amendement de l'acte concernant la. Voir Bill No. 53.

FEMMES, bénéfice des assurances sur la vie de leur mari assuré aux. Voir Bill No. 148.

FERLAND, L. R., et autres, de Berthier. Pétition, 82.

FoNDS SoCIrAL:

Compagnies à, et autres compagnies. Voir Bill No. 56.

Dispositions relatives aux compagnies -, Haut-Canada. Voir Bill No. 57.

FOSTER, H. S., et autres, du township de Brome. Pétition, 38.

FoURNIER, A., de St. Jean Port Joli. Pétition, 77.

GASPÉ, compagnie des mines de la Baie de. Voir Bill No. 47.

GIBIER, protection du, Haut-Canada. Voir Bill No. 46.

GODLEY, S., et autres, de Trenton. Pétition, 82.

GOODUE, l'Iaon. W., congé accordé à, par le gouverneur-général, 102.

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL

Ouvre la session, 11.

Fait réponse à l'adresse en réponse au discours du Trône, 37.

Accorde un congé à l'hon. W. Goodhue, 102.

Fait part de son intention de proroger le parlement si les affaires publiques le
permettent, 123. Annonce le jour de la prorogation, 216.

Proroge le parlement au 28 octobre prochain, 234.
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GRAFTON, E. E., et autres, de Montréal. Pétition, 38.

GRAINES de semence fournies par les conseils de comté. Voir Bili No. 122.

GRAMMAIRES, amendement de l'acte des écoles de, Haut-Canada. Voir Bill No. 49.

GRAULT, Rév. Elliot, M. A., de Trinity Church, .Simeoc. Pétition, 110. Voir Bill No.
123.

GREENOCK, conseils municipaux de Arran et. Pétition, 76.

GREFFIER :

De la Chambre présente le rapport des bills devant la Chambre lors de la
prorogation du 18 mars 1865, 13.

Présente ses comptes jusqu'au 30 juin 1865, 35.

En loi. Son rapport sur les lois expirantes, 39.

GRIFFIN, E., et autres, de Bytown. Pétition, 87.

GUELPIH, corporation de la ville de. Pétition, 180.

HALE
Incorporation de l'école de dimanche de Jeffery. Pétition, 76. Voir Bill No. 51.

Incorporation de l'hôpital de Jeffery. Voir Bill No. 50.

HALL, W..G., de Windsor. Pétition, 67.

ILAMILTON:
Corporation de la cité de. Pétition, 38.

Société co-opérative de. Pétition, 76.

Réserve pour chemins et-chemins publics à. Voir Bill No, 52.

Conseil municipal de. Pétition, 16.

HANcoCK, J. W. Comité de la bibliothèque du parlement recommande l'achat de vingt
exemplaires de son Index Synoptique des statuts refondus du Canada et pour le
Haut-Canada. Voir Rapport, 227.

liASTINGS, conseil municipal du comté de. Pétition, 39.

HAVRE de Montréal. Yétition, 115. Voir Comité sur le.

IIELLMUTU, le vénérable Isaac, D. D., archidiacre de Euron. Pétition, 38.

IIENEKER, R. W., et autres, du township d'Ely, district de Bedford. Pétition, 74.

HOPITAUX:

Iôpital-général de Richelieu. Pétition, 77.

Incorporation de l'hôpital de Jeffery Hale. Voir Bill No. 50.
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HORSBURGH, J., Hamilton. Pétition, 76.

Conseil municipal de Bruce et. Pétition, 63.

Comtés-unis de Bruce et. Pétition, 176.

IMMEUBLES, Hiaut-Canada, bill pour assurer les titres aux. Voir Bill No. 113.

IMPRESSIONS:

Voir Comité.conjoint des.

Ordonnéespar le, conseil égislatif-

Du discours de son excellence, 12.

JAMES, W. D. B., de Montréal. Pétition, 82.

JOHNSTON, T. R., de Montréal. Pétition, 63. 53e règle suspendue en autant qu'elle a
rapport à la pétition de, demandant à. être nommé curateur à la succession
de feu Grace Russel, 68.

JONES

Ralph et autres. Pétition, 76.

S. J., et autres, de Brantford. Pétition, 86.

JUGES DE -PAIX, qualification des. - Voir Bill No. 58.

KENT, conseil municipal de. Pétition, 76.

KINCARDINE, conseil municipal de. Pétition, 63.

KINGLOSS, conseil municipal de. Pétition, 63.

KINGSEY, amendement à l'acte de la municipalité des chutes de. Voir Bill No. 60.

KINGSFORD, W., ingénieur civil. Pétition,.82. Rapport défavorable de la part du comité
de la bibliothèque sur la dite pétition. Voir Rapport, 227.

KINGSTON

Ecole de médecine de, Pétition, 33.

Université de Il Queen's College." Pétition, 39.

KNOWLTON, incorporation de la compagnie du cimetière de. Pétition, 38. Voir Bill No. 61.

LACROIX, L., et autres, de Granby. Pétition, 76.

LAuDER, Rév. J. S.; et autres, d'Ottawa Tétition, 87. Voir Bill No.96.
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LEEDS ET GRENVILLE, conseil municipal de. Pétition, 120.

Livxs, atnendement à l'acte d'incorporation de la ville de. Voir Bill No. 65.

Livis, R., et autres, de Toronto. Pétition, 85.

LEvY, C. E., et compagnie, de Québec. Pétition, 76.

LIBERTÉ du sujet. Voir Bill No. 66.

LINcoLN:
Conseil municipal de. Pétitions, 33, 38.

Légalisation de règlements du comté de. Voir Bill No. 67.

Liv.'ssTox, D. A., de la paroisse de St. Jean Chrysostôme. Pétition, 67.
No. 64.

LONDON, incorporation de l'institut du collége de. Pétition, 38. Voir Bill No.

LoNGUEUIrL, incorporation de la compagnie de navigation de. Pétition, 82.
No. 69.

LOUTIr, conseil municipal du township de. Pétition, 110.

Voir Bill

68.

Voir Bill

MACDONALD:
Hon. J. A., incorporation du club Rideau. Pétition, 115.

J. S., de Cornwall. Pétition, 77.

MACDONELL, Isabella P., veuve de feu Alexander Macdonell. Pétition, 34. Voir Bill
No. 75.

MAcK, T., M.D., et autres, de St. Catharines. Pétition, 39.

MAITRES et serviteurs, interprétation de la loi relative aux. Voir Bill No. 7:3.

MALADIES contagieuses. Voir Bill No. 29.

MARMORA et Belleville, compagnie du chemin de fer de. Pétition, 153. Voir Bill No.
72. Ordre de rembourser l'honoraire sur ce bill, 189.

MAUGHAN, J., shérif, et autres, de Owen Sound. Pétition, 132.

MCANNA NY, F., et autres, de Belleville. Pétition, 63.

McCALLU)r, D., de Québec, et Hélène Williamson Brown, son épouse. Pétition, 87.
Voir Bill No. 74.

McDONELL, syndics de la succession. Voir Bill No. 75.

McDoUCALL, vente des biens de la succession. Voir Bill No. 76.

McEwLN, A., et autres. Pétition, 159.

MCINNTS, Rév. M., nommé chapelain durant l'absence du Rév. Docteur Adamson, 180.
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MCMICKEN, G., de Windsor. Pétition, 67.

bIMc3IORINE, Rév. J., et autres, du township de Ramsay. Pétition, 141.

MCNAUGHTON, R. J., et autres, de Bayham. Pétition, 110.

IlÉDECINS ET CHIRURGIENS:

Qualification des. Voir Bill No. 77.

Acte supplémentaire relatif aux. Voir Bill No. 78.

MESSAGES:

De Son Excellence le gouverneur-géneral-
Transmettant copie de la correspondane relative à la députation du Conseil

Exécutif envoyée en Angleterre au sujet de questions importantes con-
cernant la province, 16 à 25 inclusivement.

Transmettant copie d'une dépêche au sujet de la confédération, 25.

Accordant un congé à l'honorable M. Goodhue, 102.

Transmettant copies de documents relatifs au territoire du Nord-Ouest, 44 à 56
inclusivement.

Accordant un congé à l'honorable James Morris, 68.

Transmettant copies de la correspondance relative à l'union des provinces de
l'Amérique Britannique du Nord et à la construction du chemin de fer
intercolonial, 145.

De l' Assemlée Législative-

Ccmmuniquant les noms des Membres du comité conjoint de la bibliothèque, 44.

Communiquant les noms des Membres du comité conjoint des impressions, 60.

Nommant l'honorable M. Cauchon membre adjoint du comité de la bibliothèque,
71.

Informant la Chambre que les amendements adoptés au sujet du bill du chemin
de fer des passagers de la cité d'Ottawa, l'ont été par erreur et demandant
que le dit bill lui soit renvoyé pour réconsidération, 213. Voir Résolu-
tiolis.

A l'Assemblée Législative-

Communiquant les noms des Membres devant servir sur le comité conjoint des
impressions et de l'agriculture.

Communiquant la résolution de concours dans la demande de l'Assemblée Légis-
lative que le bill du chemin de fer des passagers de la cité d'Ottawa,
auquel certains amendements ont été faits par erreur, lui soit renvoyé,
217. Voir Résolutions.

METSALABANBETH E, J. L., chef, et autres, de la tribu des sauvages Abenakis, à Bécan-
cour. Pétition, 153.

MILICE, acte d'amendement de la loi de la. Voir Bill No. 79.

Mir.s, T., et autres, du township d'Albion. Pétition 91.
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MINES:

D'or, amendement de l'acte pour l'exploitation des. Voir Bill No. 48..

Compagnie <ks, d'or dc Du Léry. Pétitlon, 77.

Compagnie anglo-canadienne pour l'exploitation des. Voir Bill No. 40.

Compagnie des, de la Baie de Gaspé. Pétition, 86. · 'Voir Bill No. 47.

Compagnie pour l'exploitation de, Haut-Canada. Pétition, 104.

MITCHELL, incorporation du village de. Pétition, 159. Voir Bill No. 80.

MONTRÉAL:

Amendement de l'acte d'incorporation de la cité de. Voir Bill No. 85.

Amélioration du havre de. Voir Bill No. 82.

Gardien du port de. Voir Bill No. 83.

Caisse de Bienfaisance de Tempérance, section St. Jacques. Voir Bill No. 89.

Caisse d'épargne de St. Roch de. Voir Bill No. 87.
Chenal pour les navires entre Québec et. Voir Bill No. 81.

Incorporation du collége homoopathique de. Pétition, 38. Voir Bill No. 84.

Maison de refuge de Ste. Brigitte de. Pétition, 38. Voir Bill No. 88,

Chambre de commerce de. • Pétitions, 39, 91, 104.

Soeurs de l'asile de la Providence de. Pétition, 39.

Corporation de. Pétition, 58.

Hôpital-général de. Pétition, 71.

Comité d'administration de l'association de la halle au bled de. Pétition, 91.

Institution des sourds et muets de. Pétition, 104.

Société de protection des fournisseurs de provisions licenciés de. Pétitions pour,
76, 133. Pétition contre, 141.

MONT ROYAL, compagnie du chemin de fer de. Voir Bill No. 86.

MORTGAGES, formules abrégées de, Haut-Canada. Voir Bill No. 90.

NIAGARA, incorporation de la ville de. Pétition, 76.

NORTHUMBERLAND, incorporation de la banque de. Voir Bill No. 93.

NoTARIAT, amendement de l'acte du. Voir Bill No. 94.

OFFICIERS : Commis et serviteurs du Conseil Lêgislatif. Liste des, avec le montant
de leurs salaires et la date de leur nomination, depuis l'union des provinces
du Haut, et du Bas-Canada,, 184.
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ORATEUR:

Du Conseil Législatif-.
Fait rapport du discours de Son Excellence prononcé du trône, 12.

Informe la Chambre qu'il a donné congé au Rév. Dr. Adamson, pour le temps
de la présente session, et que ses devoirs de chapelain seront remplis par
le Rév. G. V. Housman, M1. A., 13.

Fait rapport du décès des Hon. MM. Gordon,· de Beaujeu ec Sir E. P. Taché, 70.

Décide une question d'ordre, 74, 131, 184, 135.

Informe la Chambre qu'il a nommé le Rév. G. M. MeInnis·pour agir comme
chapelain pendant l'absence du Rév. Dr. Adamson, 380

Annonce li prorogation du jarlement, 216.

De l'Assemllée Législative-
Adresse Son Excellence en présentant le bill des subsides, 232.

ORDRE. Voir Question.

OTTAWA:

Incorporation de la compagnie du chemin de fer pour les passagers de la cité d'.
Pétition, 39. Voir Bill No. 97. Voir Résolutions et folios, 212, 217.

Division du comté d'. Pétition, 71.

Amendement de l'acte de la compagnie du gaz d'. Voir Bill No. 98.

Institut canadien d'. Pétition, 120. Voir Bill No. 99.

Hypothèques sur certaines propriétés de "Christ Church" à. Voir Bill No. 96.

Conseil municipal d'- Pétition, 164.

Club Rideau à. Voir Bill No. 100.

PARLEMENT:
ProclaMations prorogeant et convoquant 'le, V à IX inclusivement. Assemblé,

11 Prorogé, 234..

Amendement de l'acte des dispositions spéciales relatives an. %ir Bill No. 101.

PtC}IERIEs, protection des. Voir Bill No. 45.

PEELj conseil provisoire du comté de. Pétition, 66.

PEINE de mort, abolition de la, en certains cas. Voir Bill No. 34.

PERTE, conseil municipal de, 109. Pétition, 159

PETERBOROUGH:

Consolidation de la dette de la ville de. Voir Bill No. 102.
Amendement- des actes du chemia; de fer de Cobourg et. Voir Bill No. 24.

Compagnie du chemin de fer du lac Chemong et de. Pétition, -132.
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PETrICLAIR, C., de Québec. Pétition, 153.

POIDS et mesures, amendement de la loi relative aux. Voir Bill No. 147.

PoISSoN, inspection du, et des huiles de poisson. Voir Bill No. 44.

PONT :

International, amendement de l'acte du. Voir Bill No. 55.

Sur la rivière Godfroi, paroisse de St. Grégoire. Pétition, 38.

Au passage d'eau à St. Gabriel. Pétition, 39.

Compagnie du, international. Pétition, 82. Voir Bill No. 55.

Bickell. Pétition pour, 115, 172. Pétition contre, 164.

PONTBRIAND, J. B., et autres, des Tanneries des Rollands. Pétition, 39.

PROCÉDURE, B. C., bill pour amender l'acte de. Voir Bill No. 104.

PROCLAMATIONS prorogeant et convoquant le parlement, V -L IX inclusivement, et 234.

PRocUREURS, acte d'amendement à la loi concernant les, en loi. Voir Bill No. 11.

PROPRIT, Hl.-O., amendement de la loi des substitutions et de la. Voir Bill No. 105.

PRUNEAU, T., et autres, de St. Lambert. Pétition, 58.

Q UAIS dans le township de Keppel. Pétition, 38.

QUÉBEC:

Fabriques des diocèses des Trois-Rivières et de. Pétition, 58.

Fabrique de Notre-Dame de. Pétition, 58. Voir Bill No. 107.

Incorporation du curé de la paroisse de Notre-Dame de. Voir Bill No. 106.

Transactions des commissaires des eh2mins à barrières de la rive nord de. Voir
Bill No. 109.

Consolidation des lois d'incorporation de la cité de. V1oir Bill No. 108.

Caisse d'économie de St. Roch de. Voir Bill No. 110.

Caisse d'économie de Notre-Dame de. Pétition, 136.

QUESTION :

D'ordre.

Sur motion pour une adresse au sujet de l'examen et visite de l'isthme entre le
lac Ontario et la Baie Géorgienne, 74.

Au sujet de l'exemption de l'btel " Rossin HIouse," Toronto,des taxes, 134,135.

Au sujet des amélioratious du havre de Montréal, 131.
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RANSAY=
A. C.,Yet autres, intéressés dans les transactions des assurances contre le feu, sur

la vie et maritime. Pétition, 141.

Eglise St. Andrew à. Voir Bill No. 111.

RAPPORTS:

Du greffier des bills devant la chambre lors de la prorogation du parlement le 18.
mars 1865, en conformité de l'ordre spécial de la chambre, 13.

Municipaux de certains comtés dans le Bas-Canada, 14.

De l'université de Toronto, 34, 58. Voir Documents de la Session.

De la société St. Ignace de Montréal, 82. Voir Documents de la Session.

Des cautionnements et obligations jusqu'au 8 août 1865, 61. Voir Documents
de la Session.

Des baptémes, mariages et sépultures-

De Montréal, St. François, Rimouski et Dorchester, 14. .Voir Documents de la
Session.

Du fonds des honoraires, Haut-Canada, pour l'année expirée le 30 juin 1865, 64.
Voir Documents de la Session,

Pour réponses à des adresses. Voir Adresses.

Du grand temple de l'ordre indépendant des bons templiers du Canada, 67. Voir
Document de la Session.

Du commissaire des terres de la couronne, faisant voir qu'il n'a pas été fait de
commutation dans les seigneuries de la couronne entre le 1er janvier et le
31 août 1865.

Des censives appartenant au ci-devant ordre des Jésuites, 129. Voir Documents
de la Session.

Des censives de la seigneurie de Lauzon, 129. Voir D',cuments de la Session.

Des censives du domaine de la couronne, Québec, 129. Voir Documents de la
Session.

Des censives des Trois-Rivières, 129. Voir Documents de la Session.

Relatifs aux biens des Jésuites, 154. Voir Documents de la Session.

REAcEr, conseil municipal de. Pétition, 63.

R±GISTRATEURS ET BUREAUX D'ENREGISTREMENT, H.-C., règlements au sujet des. Voir
Bill No. 115.

RÈGLES, 62e, suspendue pour le reste de la session, 163.

RELIGIEUSES DE L'ASSOMPTION DE LA BIENHEUREUSE VIEEGE-MARIE, incorporation
des. Pétition, 88.

RENTREW ET LANARK, séparation de. Voir Bill No. 116.

1eBPIIS DE JUSTICE, punition deu. Toir'Bill lNo; 95.
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RÉSOLUTIONS:

Pour adresses. Voir Adresses.

Pour une adresse à Son Excellence, en réponse au discours du trôie, 14.
De la dernière session relatives aux bills alors devant la chambre. Lue, 27.
Au sujet de l'établissement des terres publiques inoccupées. Proposée, 112.

Débats et motion remise, 112. Débats repris et remis, 122. Repriis et
résolution retirée, 124.

Chaque séance de la chambre devant être une séance distincte, 129.

De concours dans la demande de l'assembléelégislative que le bill du chemin de fer
des passageis de la cité d'Ottawa, lui soit renvoyé pour sa réconsidération,
atten du qu'elle a concouru par erreur aux amendements faits au dit bill, 217.

IIÊAUMÎl, C., et autrs, de Charlesbourg, pétition contre la construction du pont de
Bickell, 164. Voir Bill No. 15.

IRICIIELIEU, amendement de l'acte de la compagnie du. Pétition, 39. Voir Bill No. 117.

RICIIMOND, conseil mu.Dicipal de. Pétition, 109.

RIM1oUsKI ET GASPÉ, lignes de division entre les comtés de. Voir Bill No. 118.

ROSSIN-HOUSE, Toronto, exempte de l'hôtel, des taxes. Voir Bill No. 119.

RUSSEL, Hector et Catherine, de Trinity, près d'Editiburgh, Ecosse. Pétition, 67.

SANBORN, vente des biens de la succession de. Ordre de rembourser l'honoraire sur
le bill 129. Voir Bill No. 120.

SÉANCES de la Chambre. Voir Résolutions.

SIMCOE, vente de terre de l'église de. Voir Bill No. 123.

SMITH:

J., et autres, d'Ottawa. Pétition, 39.

S. E., de Sherbrooke. Pétition, 58. Renvoyée au comité des contingents, 59.

W. Pétition, 141.

SoCIÉTÉs permanentes de construction, I.-C. Voir Bill No. 103.

SOURDs et Bluets, institution des, Montréal. Pétition, 104.

STANLEY, conseil municipal du township de. Pétition, 195.

STATUTS refondus pour le H.-C.; amendement des. Voir Bill No. 28.

ST. CATHARINES, hôpital-général de. Pétition, 8 v. Voir ]ill No. 126.

ST. GABRIEL Ouest, conseil Municipal de. Pétition, 39.

ST. GRÉGO1RE, Religieuses de l'AssomptioI de-la Ste-. Vierge.à. Voir Bill-No, 127.
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ST. HENRI des Tanneries des Rollands, société d'Union de. Voir Bill No. 128.

ST. MARY, émission des débentures de. Voir Bill No. 129.

SToRMOrT, Dundas et Glengary, conseil municipal des comtés-unis de. Pétition, 67.

STRICKLAND, Samuel, J. P., et autres, du comté de Peterborough. Pétition, 119.

SYLVESTER, aide aux représentants de feu Boyd. Voir Bill No. 132.

TADOUSAC, incorporation .de, la compagnie de l'hôtel et des bains de mer de. Pétition,
77. VorBill No; 133.

TAIT, W., et autres, de l'Ile de Montréal. Pétition, 110.

TERREBois, seigneurie de. Pétition; 126.

TERREs :

Des rectoreries, vente des. Voir Bill No. 114.

Publiques non occupées. Voir Résolutidùs.

Vente de, Haut-Canada, déclarée légale. 'Voir Bill No. 62.

Tao MPsON, ., et autres, comté de Hastings. Pétition, 33.

TILBURY East, conseil municipal de. Pétition, 9i.

TIMBRE, amendement de l'acte des droite de. Vo ill . 12 .

TOBONTO:

Corporation de la cité de. Pétition, 102.

Université de. Rapports, 34, 58. Voir Documentsde lai Session.

Gore de. Pétition, 58.

Maison de la Providence de. Pétition, 58.

Recouvrement des cotisations à. Voir Bill No. 137.

Canal de la Baie Géorgienne et de. Voir Bill No. 138.

TORRANCE, D., et autres, de Montréal. Pétition, 86.

TaAVAux publics pour la.défeùse de pïbviacu. VoîPBill'Ni; 149.

TaoIs-RIVIÈREs et Québec, fabriques des diocèses de Pétition, 58.

UNION:
Des provinces de l'Amérique Britannique du Nord. Voir Messages.

Banque d', du Bas-Canada. Voir Bill No. 142.



V ALADE, F. X., et autres, de Longueuil et St. Hubert. Pétition, 67.

VALENTINE, J., et autres. Pétition, 71.

VICTORIA:

Conseil municipal de. Pétition, 82.

Légalisation des débentures du comté de. Voir Bill No. 143.

Du Temple Royal Victoria de l'ordre indépendant des Bons Templiers, Montréal,
et autres ordres, 133.

VILLES et villages, règlement pour l'érection des. Voir Bill No. 139.

W ALKEM, R. T., de Kingston, admission de, coiÈme procureur. Pétition, 77. Voir
Bill No. 144.

WATERLOO, association de l'assurance mutuelle contre le feu du comté de. Pétition, 66.
Voir Bill No. 146.

WATTS, C., et autres, de Brantford. Pétition, 159.

WENTWoRTH, conseil municipal de. Pétition, 58.

WHITE, J., chef, et autres, de la tribu des sauvages Wyandottes, établis dans'lé township
d'Anderdon. Pétition, 151.

WILMOT, conseil municipal du.township de. Pétition, 34.,

WINDsoR:

Incorporation du chemin de fer des rues de Sandwich et. Pétition, 67. Voir
Bill No. 150.

Compagnie de passage de. Pétition, 67.

WURTELE, C., et autres. Pétition, 76.

YORK:
Conseil municipal de Peel et. Pétition, 38.

Transport des chemins de. Voir Bill No. 151.

Conscil municipal des comtés-unis de Peel et. Pétition, 77.
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